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AVERTISSEMENT.

L es arch ivé de la Cour Apostolique contenant exclu
sivement les documens historiques de l’Eglise chrétieime- 
catholique-prim itive, nous avions formé le projet de 
les publier avec l ’autorisation du Prince des Apôtres et 
de la Cour. M ais, ce travail exigeant des recherches aux* • 
quelles il est impossible que la Cour se livre en ce 
m om ent, on a pen se, du m oins, qu’on ne pouvait pas 
se dispenser de répondre aux justes demandes des 
lévites qui. ont pris la résolution de professer enfin 
publiquement le culte de FËglise du Christ.

C’est pour cela qu’il a été ordonné qu’on livrerait 
à l’impression les écrits qui contiennent les principes 
fondamentaux de la religion chrétienne-prim itive, et 
qui sont indispensables, tant aux ministres qu’aux 
fidèles.

Ces écrits sont principalement le  Lévitihon et les 
Évangiles. On y a .ajouté un extrait de la Table d’Or, 
le  Statut fondamental du gouvernement dé l’Église, 
le Rituel cérémoniaire du service religieux-, etc.

On croit dévoir rappeler que le  Lévitikonj les Évan
giles et l ’extrait dé la Table d’Or sont.la. traduction 
d’un des manuscrits renfermés dans le trésor sacré de 
l’Eglise chrétienne.
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Ce manuscrit est en grec , sur parchemin (grandes 
feu illes), en léttres d’or, èt pórte la date de i r54- Il 
est une copie ou apographe d’un manuscrit du cin
quième sièc le , conservé par nos frères d’O rient, et 
semblable à celui d’Ôccident, sauf les passages rela
tifs à l’Ordre des Templiers, incorporé dans TEgUse 
primitive dès son institution en 1 1 18 ; et quelques 
notes et passages extraits du commentaire traditionnel 
de la' doctrine religieuse, dont la' Cour Apostolique 
a ordonné l’insertion dans toutes les traductions du 
codex lévitique. .

Les Evangiles sont ceux qu’a écrits l’Apôtre Jean,
’ - • * . 

anxquels on a ajouté, eii regard, l ’Evangile du même
A pôtre, selon la.Vulgate. . -

’ ’ % • - # . ■

La Table d’Or contient la liste ou série chronolo
g ique, jusqu’en l’année 11 5 4 1 des Souverains Pontifes 
et Patriarches, dont le dernier (ou le  soixante-quator
zième) était le cinquième Grand*Maître du Temple.

Le Statut fondamental du gouvernement de l’EgKse, 
le  Rituel cérémoniaire et les vingt-un articles de la 
profession de, foi ou abrégé du Lévitikony sont ex
traits d’un ancien m anuscrit, contenant divers décrets 
de. la Cour Apostolique, lesquels décrets ont été,-dans 
’les derniers, temps , -réunis en un seul code par or-dre 
de la ménte Coût. ' .

Pour éviter aux critiques des répétitions inutiles \ et
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aux fidèles des réponses h des argulnens sans Valeur, 
nous prévenons que les manuscrits dont il s’agit, et 
autres conservés dans les archives de FÉglise, ont été' 
examinés avec une attention scrupuleuse par un grand 

, nombre d’hoiïimes capables de les juger,' entre autres 
par le savant et illustre Grégoire, ancien évêque dé 
Blois, qui, dans son H istoire des S e c te s  re lig ie u se s,  

tome 24 page 4 °7  et suivantes, édition de 1 8 2 8 , dé
clare partager le sentiment d’hellénistes distingués et 
versés, en outre, dans la paléographie, sUr ¡’ancienneté 
du manuscrit, qui contient le Lévitikon, les Évan
giles et la Table d’Or, manuscrit-qu’il dit être du trei
zième siècle, lorsque d*aiit*es prétendent qu’il est anté
rieur (1). *

M. Grégoire, nonobstant sa douce tolérance et* une 
pleine conviction relative à l’authenticité de ce ma
nuscrit , entraîné, sans doute, irrésistiblement par 
les préjugés d’une éducation première, fondement de 
cette foi catholique, romaine, contre laquelle il aurait 
craint d’armer un instant son intelligence, M. Grégoire

( 1 ) IL n’est pas possible que ce codex soit antérieur à l’an
i i 5 4 , puisqu’il porte le nom du Souverain Pontife Bertrand dç 

Jancfort, élu et sacré en celte même année. Il est probable que 
le manuscrit aura été écrit-avec autant de soin que de luxe, et ' 
placé dans les archives du Temple, par ordre du Convent gé
néral de 1 1 54, convoqué pour l’élection du Grand-Maître* Sou
verain Pontife et Patriarche, et après son intronisation.
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s’efforce de trouver des raisons pour prouver que le 
manuscrit Lé v itik o n  ne contient pas l’expression fidèle 

* de la doctrine chrétienne. A défaut de raisons, il té
moigne de la douleur de ce que l’Évangile de Saint 
Jean n’a que dix-neuf chapitres ( i)  au lieu de vingt-un, 
çt ne .parle pas de iniracles; de ce qu’il se tait sur la 
résurrection du Christ et sur plusieurs faits concernant ' 
Saint Pierre, etc. ; d’où il conclut (non selon les lois 
de la logique, mais en catholique romain, désolé de 
trouver de puissans argumens contre sa croyance)., que 
ce s om issions décèlen t la  m auva ise f o i  q u i a  p ré s id é  à  
la  co n fectio n  de ce  m a n u sc rit,  leq u e l p a ra ît  ê tre  d irigé , 
co n tre  tou te  idée  de p ré ro g a tive  de l'a p ô tre  S a in t  
P ie r r e ,  et ê tre  f a i t ,  seu lem ent en  fa v e u r  d u  déism e et 
de la  p rim a tie  de F  a p ô tre  S a in t J e a n . . .

S i, pour étayer son opinion., .il cite l’appui qu’ont 
donné à la chrétienneté primitive des hommes dont la 
foi lui paraît peu confórme à la sienne, tels que Samuel 
Bochart, célèbre, protestant, .Frédéric I I ,, roi de Prusse, 
l’abbé Barthélemy, Duclos, Dupuis, Lacépède, etc., 
inscrits parmi les grands dignitaires de cette Eglise, 
on a de la peine à comprendre qu’il ne soit pas au 
moins ébranlé dans son opposition, en lisant, en même 
temps, sur la liste des Pontifes catholiques primitifs, 1$

(i)  Les chapitres portent, dans le Lévitikon, conservé en oc
cident , le titre A'Evangiles.
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noms d&Fénelon, Massillon, Manviel, évêque de Sainte 
Domingue, Salamon, évêque d’Oifcosia, etc. •

Quant à la doctrine, on verra, en comparant le 
texte du L é v itik o n  avec ce qu’en a dît M. Grégoire ,<que 
ce prélat, toujours soumis à la même puissance, n’a pu 
se décider .à donner une analyse non tronquée de cette 
doctrine, et surtout à déduire des conséquences rigou
reuses des principes si positifs, si clairs, si empreints 
de vérité, qui sont établis, pour ainsi dire, dans cha
que ligne d’un livre qu’une conscience libre de préjugés 
ne. peut se dispenser de qualifier de divinv . «■

■On verra que;, par des interprétations forcées, telles- 
qu’on est dans l’habitude de les faire parmi les sectaires 
romains, mais auxquelles le zèle le plus pur poür 
la religion .papiste • servira toujours d’excuse • chez? { 
M. Grégoire, ce prélat faiit dire aux chrétiens primitifs 
le contraire de ce qu’ils disent. G’est ainsi qu’il pré
tend que,- d’après leur système religieux : « toutes les 
parties de la nature, quelles que soient .leurs compo
sitions, auraient la faculté de penser, et jouiraient dit 
libre - arbitre ; que nous. rejetons la croyance à la 
création, et la plupart des livres de. la bible, tels que 
la Genèse, le Pentateuqüe, eto. » \

Sans doute, notre Eglise rejette, ce qui est a b su rd e , 
im p ie , im m o ra l, comme n’étant pas üoeuvre de la ré
vélation à la raison de d’homme ;. mais die admet tout 
ce qui, dans l’Ancien et le Nouveau Testament, n?est
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pas l’œuvre de falsificateurs, tout ce qui émane de 
Dieu. * . . .

I A insi, endéclarant qu’elle ne reconnaît comme au
. thçntiques-que les Évangiles qui lui viennent .de Saint 

Jçan, les Épîtres, e tc ., livres qu’elle possède dans toute 
leur p u reté , l'Eglise ne dit pas qu’elle rejette les autres 
livres ; elle, éntepd seulement qu’elle rejette de ces 
livres cê qiùils ont d’impie, dimmoral,  de faux et dab
surde.,,.. Sans doute, elle croît autant à la création 
ou formation dé la terre et des êtres qui l’ont habitée, 
qu’elle croit à la création ou formation d’une infinité 
d ’êtres qui se montrent sous nos yeux, et qui dispa
raîtront, comme disparaîtra* un jour la--terre, pour 
faire place à d’autres êtres, etc.^ .e tc ., etc. Insister 
sür un .tel sujet serait;, en quelque sorte, porter at
teinte à la sainteté de notre croyance, qui est toute posée 
en  principes ; et çes principes,' encore une fo is , sont 
si évidens qu’ils ne sauraient comporter aucune discus
sion-, et qu’il -n’y a qu’à en tirer des conséquences. 
C’est pourquoi nous rappelons que notre Eglise défend, 
par une loi spéciale, toute polémique sur la doctrine, 
e t nous ne nous permettrons pas d’enfreindre Une loi 
aussi sage et qui force d’abandonner le parlage de 
la dialectique pour ne recourir qui» la dialectique de 

. la conscience. •
Ensuite, ne pouvait résister au besoin de revenir à 

la vérité, M. Grégoire cherche à corriger le jugement



. ( 11 )
qa’il vient de porter : mais après avoir fait une part 
à la justice, et toujours de plus en plus soumis à Sa foi, 
il ne peut s’empêcher d’élever à cette foi un petit 
autel expiatoire, en ajoutant qtre Y h islo rie ri ttes op in ion s 
n ’est p a s  ten u  d ’en é c la ir c ir  les-ob scu rités et eten con 

c ilie r  le s  àn tüog ies. » '
Quoi qu’il en puisse être 'de Ce mélange’ que Fôn re

marque dans l’écrit de M- Grégoire  ̂ tant de sa con
viction de Vautheiïticite de nos livres et de la subli
mité de notre philosophie religieuse, que de sa're- \ 
pugnance à l’avouer formtelleiriént, nous nous ferons 
un devoir de rendre* hommage à * son zèle pour la 
propagation de la vérité ; et s’il n’a pas cru devoir 
lu i-m ê m e  présenter nos livrés à la vénération dés 
hommes, du moins est-il* un de "céuxqui nous ont le 
plus engagés a les publier, e’t à -exercer publiquement . 
notre culte. ' .

Des écrivains.anonymes, en attaquant le Temple et 
la religion primitive., ont, dans quelques journaux, 
cité M. Grégoire en faveür de ce qu’ils appellent lettr 
opinion. Si nous étions-convaincus de leur bonne fo i, 
comme nous le sommes de celle qui présida  ̂ dans, 
toutes leâ circonstances , . à. la conduite du vénérable 
évêque de Blois, nous leur répoiidrions pari un silence 
respectueux, ainsi que nous l’avons fait poiir M. Gré
goire. . . ‘ . ■

Mais attendu qu’ils n’ont pris dans cet auteur que des

S
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phrases isolées- qui pouvaient donner dé la force à des 
espèces d’argumens dont le but était de nous signaler 
comme des im pies et des sa c rilèg e s y nous croyons 
devom, jmhi p̂ s nous-pktindre d’une conduite aussi 
étrange ,  mais rappeler-, entre autres, un passage qu’ils 
citènt pour prouver, à leur manière, que les chevaliers 
du Temple se permettent de se croire investis -de la 
puissance* épiscopalè. ’ .
, « Une question s’élève ( dit M. Grégoire ,* p. 4l4 * 

i «toHi. 2? , d e  F  H is to ire  des secte s re lig ie u s e s ) , c’est de 
xc savoir si un simple chevalier peut conférer Fonction 
î< pour la consécration des lévites d u  p re m ie r g ra d e  
u OU chevaliers : sur.quoi, en 1,8 1 2 , est intervenu le 
x( -considérant d’un décret : qu’avec le caractère sacré 
<x et à jamais ineffaçable de la chevalerie ( 1) , et par le

(1) V oyez Manuel des Chevaliers du Ten\ple, édition de 1.825, 
page 3o i  ,  où se trouve le décret suivant^ rendu- p a r le G rand
M aître , .agissant en sa qualité de chef de la re lig io n , et 
contresigné p a r  l’évèque. de Saint-D om ingue ,• P rim at e t P ré
sident dù conseil des M inistres du Souverain Pontife ’e t P a tria r
che* ’ # *

V DÉCRET.

« V u  la dem ande qui* nous a été adressée p a r lé G rand- 
P rie u r de L o rra in e , no tre  légat iùag istra l, de sta tuer-par un 
édit m ag istra l, sur la proposition .de savoir s i , d'après une délé-  

* gation spéciale du Grand-Maître, en sa quùlité de SOUVERAIN PON
TIFE "ET patriarche > un chevalier peut conférer Vonction de la 
Çhevqlerk; • • .
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« fait de son élévation au rang des lévites préposés h la 
« défense de l’Arche-Sainte et à la célébration du cuite , 
« chaque Tepaplier aijeçu la puissance de création, etc. ; 
h qu ainsi, Uut chevalier dit Tertjple peut remplir cet 
« acte de religion, » ' . • ’ *

« Considérant qu’avec le caractère sacré et à jamais ineffaçable 
de ia chevalerie* et par le fait de son élévation au rang de lévites 
préposés à la défense de’PArehe-Sainte ,.et à la célébration du 
Culte, chaqüe Teihplier a reçu la puissance de CFéation ; * ’

« Que .tout chevalier, en recevant cette puissance, a dû néces
sairement acquérir celle de çroqéder à une création entière ;

« Que fonction sacramentelle * est uiie des conditions sans 
lesquelles Pacte de création ne saurait exister ;

« Mais que, pour avoir le droit d’exercer la puissance dfe créa
tion , un chevalier a besoin de l’autorisation (licentid) prescrite 
par#l ’açt. 3c>7 des Statuts (relatif-an ^œu de profession par 

. lequel chaque ohevalier s’engage su rf honneur à ne créer au
cun chevalier (nullos équités creaturus) ; - -

« Considérant, en outre, etc., etc. ;
-Vu les articles 37  e tà X desdits Statuts, et après avoir pris Favis 

de la Cour.synodiale-primatiale. avons» décrété et décrétons ce qui 
suit : . .

Art. ï cr. Tout chevalier du Temple, spécialement màtitué par 
le Grànd-Maître * ou par le PrinCe délégué, pour donner Fonction 
qui précède la profession des chevaliers 9 est déclaré habile à 
remplir cet acte de religion. •

2 . Dans tous les lieux où il existe des chevaliers-ecclésias
tiques (prêtreS'Ou docteurs de la lo i) , Ponction est faite de droit 
par lesdits chevaliers. : ‘

3. Le présent décret sera enregistré par le secrétaire-magis - 
» tral, saf le livre-des* actes de. la Cour synodiale-prinyatiale

(comme appartenant également à F  administration de la milice armée
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Quand méma« il n’e^t point -lu.ce qui précéda, et ce 

q u i suit, cet article, tout homme d’un esprit droit en
aurait conclu tout simplement que cet article ne concer- 

' nait que* la chevalerie du Temple ; que cette chevalerie 
est.à la fois religieuse et militaire; qu’elle concourt à la 
défense de l’Ordre et aux cérémonies du culte ; que l’on 
confère une onction aux chevaliers quand on les reçoit, 
et que cette onction imprimant un caractère sacré, ce
lui qui a reçu ce caractère à l’àide.de l’onction, a la puis
sance (en se conformant aux règles et quand il en a 
reçu l’autorisation en exécution de ces memes règles), 
qu’il a, dis-je, la puissance de conférer a son tour la 
chevalerie à/qui de droit. #

.Mais ce n’est pas ainsi.qu’ont agi les vociférateurs. 
C a lo m n i o n s  : tel est .leur c r i  d e  g u e r r e ,  qu’ils appellent 
d e  v ic t o ir e  ; et sans penser qu’ils donnaient des armes.

et de la milice levitique) , et contresigné j&r le Primat oul’un'de 
ses coadjuteurs .généraux. ■ •  ' .

Soit le présept, etc. . * * * : .  •
r ’• ’ • Signé:. F. Bernard-Raymond.

Et •plus bas, . ' ’ * ’ .
De par S. A» E.: le Ministre de VOrdre, Secrétaire-Magistrai,

■ # . . ¿J* F. J acques ras 'Bermudes/

Vu-et enregistré.ledit jour„ à la Cour sÿnodiale-primatiale, 
. par nous, Primat de T Ordre, Évêque de Saint-Domingue,

&  F, T 1 Guillaume ra i.a C îciee CrrÉRiEURE (Mauviél).
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contre eux-mêmés yils-ont'Crié au sacrilège-. Sans doute, 
ik  savaient bien quela milice de» chevaliers ou lévites 
du premiçr-grade n’est que la .garde armée-de l’Ordre 
Lévitiquèi et qu’elle en forme,.en quelque sorte, le 
mur d’enceinte ; mais étàit-ce une raisdn pour la con
sidérer comme étant aussi Je- sanctuaire du Temple? 
Cette conséquence serait trop absurde f>our qu’elle ne 
s’écroulât pas d’eUe-mëijie. Us savaienÿuussi qu’il existe 
dans- l’intérieur neuf Ordres, lévitiqjies n'ori militaires, 
depuis le deuxième jusqu’au pontificat ; et que les évê
ques seuls,- d’après, les règles disciplinaires de l’Eglise, 
ont reçu le pouvoir de créer d’autres lévites à compter 
de ce deuxième degré.,, et cependant nous avons été 
poursuivis’de lèurs calomnies!... Que l’onjugev d’après 
cela., de la Jogique ,'de la bonne foi et de, la. charité de 
ces hommes qui se proclament chrétiens par excel
lence, et qui ̂ . après nous avoir ignoblement injuriés, 
n’orlt pas craint, ¿ans un trop. grand nombre de cir
constances, etsuï-touten i8 i5  et 1828  ( 1) , dïnvoquer

(t) En. i8*5, le Grand-Maître, Souverain Pontife.et .-Pa
triarche, Bernard-Raymond, a été incarcéré : ses papiers ont 
été saisis......On croyait sans doute saisir en même temps les ar
chives de l ’Ordre et de l’Eglise; mais quelques perçans et multi
pliés que soient les yeux de nos argus, les mesures de conserva
tion d’aussi précieux menumens, adoptées de temps immémorial 
par la Cour Apostolique, sont telles, que jamais elle n’aura à 
craindre à. ce sujet les suites d’une trahison...,. -Qu’on-se sou-
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conrtKe nous l’actionda Îxouvet«iei»çtit, «t-d6 proclarh r̂ 
qw’pvânt peuonaürait misbonordré à nos impiétés, etc.
■ Nous • citerons également parmi lés personnes les 
plus remarquables ■ qui ont pris connaissance de ïios 
livres, lé savant Monter-,' évêque de Zélande, cpii'a 
consacré un ouvrage à l’étude et* à l’examen du L é v i-  
t ik o n ,  ’eÿ 'surtout dés-Évangiles -de' .Saint Jean dont 
l’Église catholique ou. primitive est- dépositaire. * 

Éet ouvrage a -pouf titre : F re d e r ic i M u n te i'il ep ïs-  
co p i Z e la n d iœ } n d titia  co d id s  g rç e c ï E va n g e liu m  ‘J o -  
Tutrtr\i? w aria tum  contàient^s. M . -Mun.ter eri a envoyé 
un exemplaire .au Patriarche, ainsi: îju’une copie ma
nuscrite d’une ancienne -règle/lu Temple, en langue 
romane, qU’il avait trouvée dans la Bîblitfthèqilê du 
Vatican', copie dont il b- oTu dèVôir .faire ¡hommage à 
l’Ordre. • . • * '

;Aprè$. avoir examiné'avec un soin scrupuleux non- 
seulement chaque phrase, mais enjçore chaque mdt de 
ce livre si heureusement copservé, et s’être .livêé à ce 
sujet à un travail extrêmement pénible, le savant 
évêque dé Copenhague ne • peut s’empêcher d’avouer 

. que l’ancienneté de ce manuscrit ne saurait être mise
- i ■ * ■■ ■  ----— “—. ' »

vienne de l ’in terro g ato ire  e t du bû ch er de J acq u es *dè M o ia y ! 

et l ’oti.acquerra  la  co n victio n  que tous Jes b û ch e rs , et lès n om s 

de tous les P h ilip p e -L e b e l et C lém en t V  de l’un ivers’ ne servi

raien t tout au plus qu’ à étern iser deà prim és e t une hônteUSe 

im puissance. * ; ‘
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en doute, et que, pour n’avoir pas été publié jusqu’a
lors, ce livre n’en est pas moins digne de fixer l’atten
tion ; mais, à l’exemple de l’évêque de Blois, et ŝans 
toutefois combattre la doctrine, il laisse entrevoir 
qu’elle doit être considérée c o m m e  a p o c r y p h e ,  p a r c e  

q u e l l e . r e p o u s s e  d e s  d o g m e s  c o n t r a ir e s  a u x  l o is  d e  l a  

n a t u r e  e t  d e  l a  r a i s o n ,  e t  q ù !o n  n y  c o n s id è r e  p a s  

c o m m e  s u r n a t u r e l  c e  q u i  p e u t  ê t r e  e x p l i q u é  p a r  le s  

l o is  d e  l a  n a t u r e ,  e t c .
Quant à l’époque où ce manuscrit a été confectionné , 

il pense, d’après ses propres investigations et celles 
d’un savant helléniste, professeur de la faculté de théo
logie de‘Copenhague, M. Hohlenberg, qui a lu notre 
manuscrit et l’a étudié avec soin ; il pense , dis-je, que 
ce livre est au moins du treizième siècle, et qu’il ap  ̂
partient à la famille de ceux de la recension byzantine ; 
mais que, d’après quelques idiotismes qu’on y remar
que, et l’omission assez fréquente de l ’article ô, il est 
probable que ce manuscrit a passé par des mains la
tines. .

Nous aussi sommes de l’opinion de M. Munter sur 
l’époque où le L é v i t i k o n  a été copié et sur la trans
lation de ce livre du grec en latin et du latin en grec. 
Cette translation ne saurait être mise en doute par ceux 
qui voudront bien se souvenir que le Grand-Maître, 
H u g u e s  d e  P a ï e n s ,  a reçu la doctrine religieuse et la 
transmission des pouvoirs apostoliques-patriarcaux du
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soixantième Souverain Pontife et Patriarche, T h é o -  
c le t , en 1 1 1 8 , ainsi qu’il conste de nos livres tradi
tionnels , de l’exposé même du Lé v itik o n  et de la table 
extraite du C h ry sè -B ib lo s , on pourrait même ajouter 
de la charte de transmission, et du mode adopté en 
tout temps dans le Temple, pour le sacre et l’introni
sation du Grand-Maître, en sa qualité de prince revêtu 
à la fois de la puissance magistrale et de la puissance 
apostolique - patriarcale, etc. ( V o yez les statuts géné
raux de l’Ordre).

Sans aucun doute, Hugues a dù recevoir et a reçu 
la doctrine telle que la professaient les chrétiens de 
T h é o c le t, et que l’ont professée depuis ceux auxquels 
elle a été transmise par la série des Princes des Apô
tres et Grands-Maîtres du Temple, auxquels en a été 
confié le dépôt sacré.

Mais puisque nous trouvons que le manuscrit que 
nous possédons, et qui est désigné sous le nom de m a

n u sc rit d O c c id e n t , contient des passages relatifs aux 
Templiers et à la transmission des pouvoirs de T lié o -  

ç le t à H u g u e s , et que les Templiers ou leurs scribes 
étaient français-latins d’origine et de langage, il est 
présumable que le manuscrit ■ grec aura été traduit 
d’abord en latin et peut-être même en français, pour 
l’usage desdits Templiers ; qu’on y a ajouté les pas
sages dont nous avons parlé, et que, par respect peur 
la langue-mère de.l’Église, les scribes du Temple au-
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ront, par ordre de qui de droit, remis en grec ce ma
nuscrit avec les passages dont l ’insertion avait été or
donnée. Il est également présumable qu’en se livrant 
à cette traduction, ils auront fait ce qui arrive tous 
les jours, en pareil cas, aux personnes habituées à par
ler un idiome un peu différent de la langue-mère, et 
q u i, traduisant en cette langue, s’exposent, en quelque 
sorte malgré elles, à introduire dans leurs copies et 
traductions des changemens ou additions de mots qui 
sont selon leurs habitudes, et qu’elles croient être plus 
intelligibles ou plus conformes au langage reçu.

Plusieurs de nos frères avaient pensé qu’il serait 
convenable d’insérer, à la suite du L é v i t i k o n ,  la 
liturgie de l ’Église catholique - primitive ; mais cette 
liturgie , ainsi que le catéchisme , faisant partie du 
D i u r n a l  ou R i t u e l  lé v i t iq u e  des cappellanies, et le L é v i -  

t ik o n  étant plutôt un livre destiné à préparer les hautes 
méditations auxquelles doivent se livrer les fidèles f 
nous avons cru ne pas devoir insérer ici cette litur
gie.

Nous rappellerons seulement que la doctrine et la 
liturgie étant et devant être les mêmes dans toute la 
chrétienneté, sauf la différence des langues, la Cour 
Apostolique a déclaré désavouér, comme ne provenant 
pas de la source pure du christianisme, tous livres de 
doctrine, de prédications, de prières, de règles dis
ciplinaires, de liturgie, d’histoire lévitique, etc., qui
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ne seraient pas .revêtus de l'approbation d’un e'vêque 

chargé titulâirement de l’administration d’une juridic

tion ecclésiastique de l’Église primitive, approbation 

visée par la Cour synodiale-primatiale.



Statut Janframattal
DU GOUVERNEMENT DE LA SAINTE-ÉGLISE

DU CHRIST,
EXTRAIT

D U  C O D E X  P O N T I F I C A L  -  P A T R I A R C H A L

ET MAGISTRAL.

L a Cour apostolique, voulant mettre en harmonie les di

verses règles qui ont été établies sur la hiérarchie lévitique, 

ainsi que sur les devoirs, les droits, les insignes et les titres 

des lévites de tout Ordre et de tout rang,

À ordonné que ces règles fussent réunies en une seule, dans 

te Codex pontifical, patriarchal et magistral ; et a rendu à cet 

effet le décret suivant, comme complément du statut fonda

mental de la sainte Église du Christ.

ARTICLE PREMIER.

L ’Eglise du Christ est gouvernée par un Souverain Pontife 
et Patriarche, une Cour apostolique-patriarchale, une Cour 
synodiale-prîmatiale, des Cours primatiales-coadjutoriales, des 
synodies épiscopales et des synodies curiales, ou capellanies*
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Sou vera in  P o n tife  et P a tria rch e , prin ce  des A pôtres.

ART. 2. *

Le Souverain Pontife, réunissant à ce titre celui de Grand

Maître de l’Ordre du Tem ple, est é l u, sacré et intronisé 

conformément à ce qui est prescrit par les statuts généraux de 

l’Ordre (1).

Le Souverain Pontife est nommé ad v ita m .

Il est chargé du gouvernement général de l’Église chrétienne» 

catholique et apostolique. Il fait mettre à exécution ses dé

crets et ceux de la Cour apostolique, par ses ministres» les 

membres de la Cour synodiale-primatiale, et » quand il y a lieu » 

par tous autres fonctionnaires, lévites et fidèles. II convoque 

et préside les Conciles (2) et Convens généraux, ainsi que la 

Cour apostolique, dont il est membre ( Voyez pour ce qui 

concerne le Grand-Maître et les Convens généraux, les sta

tuts » édits et décrets qui composent le Codex magistral » et 

servent à compléter le présent Codex).

( 1)  V o y e z  M a n u e l  d e s  C h e v a l i e r s  d e  C O r d r e  d u  T e m p l e ,  d e r n i è r e  é d i t i o n .

( a )  L e s  C o n c i l e s  g é n é r a u x  s e  c o m p o s e n t  d e  l a  r é u n i o n n e s  P r i n c e s  e t  g r a n d s  

d i g n i t a i r e s  d e  l ’ E g l i s e ,  d e s  d é p u t é s  d e s  E v ê q u e s  ( u n  p a r  p r i m a t i e - c o a d j u t o -  

r i a l e ) , e t  d e s  d é p u t é s  d e s  R e c t e u r s  ( u n  p a r  s y n o d i e - é p i s c o p a l e ) .  C h a q u e  

E v ê q u e  e s t  a c c o m p a g n é  d ’ u n  D o c t e u r ,  e t  c h a q u e  R e c t e u r  d ' u n  D i a c r e ;  l e s  

D o c t e u r s  e t  l e s  D i a c r e s  n ’ o n t  q u e  v o i x  c o n s u l t a t i v e .  L e s  C o n c i l e s  s o n t  d i v i s é s  

e n  d e u x  S y n o d e s ,  c e l u i  d e s  R e c t e u r s  e t  c e l u i  d e s  P o n t i f e s  ( V o y e z  l e  R i t u e l  

d e s  C o n c i l e s ) .

L e s  d é c r e t s  d e s  C o n c i l e s  n e  s o n t  l é g a u x  q u ' a u t a n t  q u ' i l s  o n t  é t é  d é l i b é r é s :  

i °  p a r  l e  S y n o d e  d e s  R e c t e u r s ,  à  l a  m a j o r i t é  d e s  d e u x  t i e r s  d e s  v o i x  d e s  

m e m b r e s  p r é s e n s  ;  a °  p a r  l e  S y n o d e  d e s  P o n t i f e s ,  à  l a  m ê m e  m a j o r i t é .

A u c u n e  p r o p o s i t i o n  n e  p e u t  ê t r e  m i s e  e n  d é l i b é r a t i o n  d a n s  l e s  C o n c i l e s  o u  

C o n v e n s  g é n é r a u x  ,  s i  e l l e  n ’ a  é t é  i n s c r i t e  a u  c o m m e n t a r i u m  p a r  u n  d é c r e t  d u  

S o u v e r a i n - P o n t i f e  e t  G r a n d - M a î t r e .
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Cour Apostolique-Patriarckalc.

ART. 3 .

La Cour apostolique-patriarchale est composée de dtouze 
Apôtres, Princes de l'Église, nommés ad vitam , ayant seuls 
voix délibérative, et formant le conseil souverain de ladite Église.

a r t . 4 . '

Les Apôtres ne prennent rang à la Cour qu'après avoir été 
consacrés Pontifes ou Evêques.

a r t . 5.

A l'exception du Souverain Pontife , chacun des autres onze 
Apôtres ou Princes souverains apostoliques est nommé en séance 
de la Cour apostolique - patriarchale, à .la majorité des voix 
des Princes souverains présens à la séance.

En cas de partage des voix , le Souverain Pontife prononce.

* a r t . 6 .

Toute élection de Prince apostolique est nulle, si les Princes 
électeurs n'ont pas été individuellement convoqués.

A cet effet, le Prince, secrétaire de la Cour, assisté d'un 
conseiller apostolique-pontife, d'un conseiller-prêtre et d’un 
conseiller-diacre, se rend chez chacun des Princes, leur fait 
signer un acte de convocation ; et, dans ' ïe cas d’absence et 
d’impossibilité de signification du décret de convocation , il en 
dresse procès-verbal qui est soumis à la Cour durant trois as
semblées consécutives, qui ont lieu à cet effet de huitaine en 
huitaine.

Il ne peut être procédé à l’élection qu’après la troisième 
desdites assemblées.
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ART. 7 .

La Cour apostolique-patriarchale a trente-six conseillers 

apostoliques, élus et révocables par la Cour.

Douze de ces conseillers ont le titre de conseillersq>ontifes, 

douze celui de conseillers-prêtres ou docteurs delà loi, et douze 

celui de conseillers-diacres. Les uns et les autres ne peuvent 

siéger à la Cour, qu’après avoir été consacrés pontifes ou évê

ques.
a r t . 8. •

Les conseillers apostoliques sont nommés de la même ma

nière que sont nommés les Princes de l’Église.

Leur révocation ne peut être prononcée qu’autant qu’on a 

observé les formalités prescrites pour leur nomination.

a r t . 9 .

Toutes nominations et révocations sont nécessairement 

précédées d’un rapport fait par une commission de trois 

Princes.

Ces actes ont lieu eç assemblée secrète des Princes, et au 

scrutin secret.

Cette assemblée eàt désignée d’avance et dans la séance ou 

est nommée la commission, sauf les dispositions établies par 

l’article 6.

a r t . 10 .

Les conseillers apostoliques n’assistent aux séances de la 

Cour que lorsqu’ils sont convoqués par ordre de la Cour, ou 

par décret du Prince des Apôtres.
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ART. 1 1 .

La Cour apostolique - patriarchale connaît de tout ce qui a 

rapport à la doctrine, et juge souverainement.

ART. 1 2 .

Toute décision, sur affaires majeures, est nécessairement 

précédée d’un rapport fait par une commission nommée par 

la Cour dans une séance antécédente.

a r t . i 5 .

Les commissaires peuvent être pris parmi les conseillers 

apostoliques : mais le président de chaque commission est né

cessairement un Prince souverain de l’Église.

a r t . 1 4 .

Les actes de la Cour sont arrêtés à la majorité des voix des 

membres présens à la séance.

En cas de partage des voix, le Souverain Pontife prononce.

a r t . i 5 .

Outre les affaires de doctrine, la Cour connaît de tout ce 

qui a rapport à la discipline ecclésiastique, et juge aussi, à cet 

égard, souverainement, sauf les décisions rendues par un 

Concile général de l’Église, légalement convoqué.

a r t . 1 6 .

La Cour donne son avis sur l’administration extérieure, lors

qu’elle en est requise par le Souverain Pontife, auquel appar

tient l’exercice de ladite administration, conformément aux 

dispositions des statuts généraux de l’Ordre du Tem ple, sanc

tionnées par l’Église.
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A R T .  1 7 .

Les décisions de la Cour sont toujours transmises aux diver

ses autorités, aux convens et maisons de l’Ordre par l’autorité 

magistrale, lorsque la Cour l’a ainsi arrêté.

Cour Sjnodialo-Prim apiale.

a r t . 18 .

La Cour synodiale-primatiale est composée de cinq évê

ques , ministres du Souverain Pontife ;

S a v o ir  :

Un Pontife, Primat général, et quatre Pontifes, Primats co

adjuteurs généraux, nommés conformément aux statuts gé

néraux, et chargés spécialement de faire mettre à exécution 

les décrets du Prince des Apôtres.

1
Cours Prim atiales-  Coadjutoriales.

ART. 1 9 .

Il est institué une Cour primatiale-coadjutoriale dans cha

que langue, ou Gouvernement.

a r t . 20.

Les Cours primatiales-coadjutoriales sont composées cha

cune :

i° D’un Evêque, coadjuteur du Primat, nommé à vie, et 

choisi par le Souverain Pontife et Patriarche parmi trois can

didats, présentés par la Cour apostolique, et pris sur une liste 

de six évêques, envoyée par la Cour synodiale-primatiale, et
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réduite à ce dernier nombre parr celte même Cour primatiale, 
sur une liste de douze évêques, formée par la majorité absolue 
des suffrages des évêques de la juridiction coadjutoriale, dans 
laquelle la charge de coadjuteur est vacante, et présens à une 
assemblée électorale, convoquée à cet effet, et présidée par 
l’évêque le plus ancien en exercice de ladite juridiction ;

2° De quatre prêtres, docteurs de la loi, grands capellans , 
vicaires - primatiaux, conseillers du coadjuteur, élus par ce 
dernier sur une liste de canditats, présentés ail nombre de 
quatre par chaque évêque synodial de la coadjutorerie, d’après 
l’avis à lui donné, à cet effet, par le coadjuteur.

11 est interdit à ce dernier de présenter des candidats, quoi
qu’il remplisse les fonctions d’évêque de la synodie dans la
quelle est établi le siège de la Cour Coadjutoriale.

ART. 2 1 .
r

Un vicaire primatial ne peut être révoqué par le coadjuteur 
que pour des raisons graves, qu’après avoir été entendu en 
cour coadjutoriale, et sur l’avis motivé de ses collègues.

Synodies Épiscopales.

ART. 2 2 .

Il est institué des synodies épiscopales, en nombre indéfini, 
dans chaque juridiction coadjutoriale et sous la surveillance 
du Primat-coadjuteur.

ART. 2 5 .

Les synodies épiscopales sont composées chacune :
i° D’un Evêque nommé à vie, et choisi par le Souverain Pon*
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tife et Patriarche parmi trois candidats, présentés par la Cour 
apostolique, et pris sur une liste de six, envoyée par- ta Cour 
synodiale - primatiale, et réduite à ce dernier nombre par cette 
même Cour primatiale, sur une liste de douze capcllans, formée 
par la majorité absolue des suffrages des recteurs et autres 
capellans de la juridiction épiscopale, dans laquelle la charge 
d’évêque est vacante, et présens à une assemblée électorale, 
convoquée, à cet effet, par le coadjuteur, et présidée soit par 
lui, soit par un recteur ou par uu autre eapçllan qu’il aura dé
légué pour le remplacer; .

2° De quatre prêtres, docteurs de la loi, grands capellans, 
vicaires-épiscopaux, conseillers de l’évêque, élus par ce dernier 
sur une liste de candidats, présentés au nombre de quatre par 
chaque recteur de la synodie épiscopale, d’après l’avis à lui 
donné à cet effet, par l’évêque.

Les vicaires épiscopaux, attachés au coadjuteur, en sa 
qualité d’évêque-synodial, sont nommés de la même manière 
que les autres vicaires épiscopaux.

' a r t . 2 4 .

Un vicaire épiscopal ne peut être révoqué par l’évêque que 
pour des raisons graves, qu’après avoir été entendu en synode 
épiscopal, et sur l’avis motivé de ses collègues.

4
Synodies Curiales ou C apellantes*

ART. 2 5 .

Il est institué des synodies curiales ou capellanies, en nom-
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bre indéfini, dans chaque juridiction synodiale- épiscopale , 
et sous la surveillance de l’évêque synodial.

. a r t . 26.

Les synodies curiales ou capelianies sont composées :
i° D’un prêtre, docteur de la loi, capellan, recteur syno

dial , nommé à vie, choisi par l’évêque synodial parmi trois 
candidats, présentés par une assemblée électorale des recteurs 
de la synodie épiscopale, réunis selon le mode prescrit en l’ar
ticle 23 précédent, lesquels trois candidats sont pris sur une 
liste de douze prêtres, docteurs de la loi, formée par la majo
rité absolue des suffrages des fidèles inscrits sur les registres 
de la capeilanie, dans laquelle la charge curiale est vacante, 
et présëns à une assemblée générale desdits fidèles, convoquée 
et présidée par le vicaire le plus ancien en exercice, ou, à 
défaut de vicaire, par le président du conseil chargé de l’ad 
ministration temporelle de la capeilanie ;

20 D’un nombre indéterminé de prêtres, docteurs de la 
loi, vicaires du recteur, de diacres et de lévites des Ordres 
inférieurs, présentés par le conseil d’administration, et agréés 
par le recteur.

a r t . 27.

Un vicaire curial ne peut être révoqué par le recteur que 
pour des raisons graves, qu’après avoir été entendu en as
semblée d’administration de la capeilanie, et sur l’avis motivé 
des administrateurs.

ART. 28.

Les droits et devoirs des Cours primatiales-coadjutoriales,
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des synodies épiscopales et des synodies curiales sont détermi
nés tant par les règles de l’Eglise et les décrets du Souverain 
Pontife et de la Cour apostolique - patriarchale, que par les 
statuts généraux de l’Ordre.

a r t . 29.

Les lévites des divers Ordres, ainsi que les dignitaires de 
l’Eglise, sont distingués par des insignes qu’ils sont tenus de 
porter dans toutes les circonstances de la vie.

a r t . 5o.
Ces insignes sont,

i° Pour le Souverain Pontife et Patriarche :
Croix pontificale-patriarchale et magistrale, portant, d’un 

côté, l’effigie de N. S. J. L. C., avec ces mots : Pro Deo et 

P a triâ , et de l’autre, l’effigie du très-saint père Hugues, 
avec ces mots : F erro , non auro se muniunt. Cette croix, 
surmontée de la tiare pontificale, est suspendue au col par 
une chaîne de fer;

Anneau d’or pontifical -patriarchal et magistral, orné de 
quatre rubis triangulaires, formant la croix, ayant, au centre, 
un diamant, et séparés par quatre émeraudes;

20 Pour les autres Princes souverains :
Croix apostolique d’or, surmontée de la tiare pontificale- 

patriarchale d’or, suspendue au col par une chaîne de même 
métal ;

Anneau d’or apostolique, orné de quatre améthystes trian
gulaires, formant la croix, ayant, au centre, un rubis, et 
séparées par quatre rubis ;
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3° Pour les conseillers apostoliques , pontifes ;
Croix pontificale d’or, surmontée de la tiare pontificale- 

patriarchale d’or, suspendue, ut suprà;

Anneau d’or pontifical, orné de quatre améthystes triangu
laires, formant la croix, ayant, aq centre, une émeraude, et 
séparées par quatre améthystes ;

4° Pour les conseillers apostoliques, prêtres :
Croix, ut suprà;

Anneaui, ut suprà, ayant au centre une améthyste ;
5° Pour les conseillers apostoliques, diacres :

Croix, ut suprà;

Anneau, ut suprà, ayant, au centre, une topase ;
6° Pour le primat :
Croix, ut suprà;

Anneau d’or pontifical, orné de quatre améthystes triangu
laires , formant la croix, ayant* une émeraude au. centre, et 
séparées par quatre émeraudes ;

7° Pour les coadjuteurs généraux :
Croix, ut suprà;

Anneau d’or pqntifical, orné de quatre améthystes, formant 
la croix, ayant, au centre, un saphir, et séparées par.quatre 
saphirs ;

8° Pour les pontifes titulaires ou non titulaires :
Croix, ut suprà ;

Anneau d’or pontifical, orné de quatre améthystes triangu
laires, formant la croix, ayant, au centre, une topase , et sé
parées par quatre topases ;
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9° Pour les prêtres ou docteurs de la loi :

Croix pontificale d’argent, surmontée de la tiare pontificale- 
patriarchale d’or, suspendue par une chaîne d’argent ;

Anneau d’or sacerdotal, orné de quatre topases triangulaires, 
formant la croix, ayant une améthyste au centre, et séparées 
par quatre topases.

Nota. Les anneaux lévitiques ( patriarchal, apostolique , 
pontifical et sacerdotal) se portent au doigt annulaire de 
la main droite.

io° Pour les Ordres lévitiques 2,5,4* 5 ,6  et 7 :
Croix conventuelle, surmontée de la tiare pontificale-pa

triarchale d’or, suspendue, pour les diacres, ¡par une chaîne 
d’argent, et pour les autres, par un ruban de soie rouge, liséré 
de blanc ;

Anneau d’or, de profession, portant la crôix triangulaire, 
émaillée de rouge, et les lettres P. D. E. P., et en-dedans les 
noms de religion et de famiUe du lévite, avec le jour et l’an
née de sa réception au premier Ordre ; .

ii° Pour les lévites du premier Ordre :
Croix conventuelle, surmontée soit de la barrette magistrale, 

soit de la tiare pontificale, suspendue par un ruban de soie 
rouge, liséré de blanc ;

Anneau de profession, utsuprà.

a r t . 5 i .

Le costume et les ornemens des lévites, pour le service reli
gieux, sont établis et demeurent fixés ainsi qu’il suit ;
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Simarre de laine ou de seie'Ŵ ridie, leurrée et tiséPée <Tter- 

mine, ave* d®sho*#Un»sdê sefc wùge; ’
Aofceeoitrtedéüp; • ■•’ ■.’ •'• -
CeUtû e dé aoie bfc»«fce, avéc franges t̂oi»s '̂d'<)rj
Étole de soiebhmehé, aveowne croix «POrient, lnriHe'rPnr 

avec frangés d’or, en toraàdes, à t&â uéestrémjté;; .
Trabée de soie verte, brodée d’or, et liséréé d’qne torsade; 

d’or, surmontée d’une secondé trabée de soie hl&nehe, -brodée 
d’or et lisérée d’une torsade d’or, avec la grande crois d’orient , 

jg* soie rouge , brodée sur lapartie antérieure et supérieure.
, Legrand côté de là tf̂ bée vferte est antérieur; i  en est dé 

même du petit .côté de la, trabée blanche ; • .
• ' . . . i *

Oui, Selon les circonstances, cemail bianc, eu. tope ô on 
laine, fousré et. bordé d'hermine, tfaéré.«Tnne torsadé d’or, 
avec des boutons d’hr;

Rabat de Hn à la chevalière; ‘ . •
Gants de soie bianche', ornés de la citfx d’Ohfènt, bradée 

en soie rouge;
Anneau pontificai-paHiarchai et magistoai; ‘ . ••
Croia patriarobate; Cofifer en «baine de fer; ■ 
Craad'-̂ Crois et Crand'-Cordénde fQMré; '
Tiare pontificale- patriarebale, «Cinte dà diadSmé mos

trai; pu mitre d’or oeànte du dradéatc magtStovd; en, qaeiad 
fi j  a lieu, barrette magistrale ; '

fiAton pasturai d’or, portasi le glebe du-mende, sùrmototé de 
la «rgfcvFOviént ; . •

Pantalon Mane en soie ou en lame'; ' '
3
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( H')
Ghaussurç blanche en soie ou en l&Mte>OTnéedppivcroix 

en ŝ jb rouge d’Cteient̂  brjodéagn soien . : •

Nota. L’épée magistrale eï Uhpiàm <fo ÿéstlce* sdtit ÿorféed 
devant le Prince des apôtres, ou placées sprl*ffiifd.,:l<Ksqft’il 
remplit des fenctioa^pontifcales. i- • • " ' • •

V Princes apostoliques Y .
S marre de laine eu de soie blanche, avec boutons.et large 

biordurè en soie rouge, et un liséré d’hermine au contour
• v . .* . • ■ ■ ' • .  i »inférieur;
Aube , ut supra; ’ ’ v .
Ceinture, ut supra; ' * * ‘ .
Étole de soie rouge, herminée,*aveô frangés d’or;
Trabéé de sqie blanche, lisérée d’une torsade d’or ; .

*‘ Où, sefon tes circonstances, camail roiige en soie bu en laine, 
bordé infôrieurefiaent d’heïmihe, liséré d’une' torsade d’or,
avec des boutons d’or ; ** * '

• • - , - . Rabat, ut supra;

•iftettts dé soie iouge; * •'  ̂ . . . •
Anneau apostolique ; *r ’ ’

Croix apostolique, ét«e<iHfer en chàfned’é r î* ..............
Grand’-Croix cenVenftselte et celBer de l’Ordre; * *
Mitre d’or, hermméj&y ayant.̂ itr le devant une erOixapos- 

tolique en soie ronge on en rubis V .s .. . r -
Qu, selon tes drconstâ cjes, barrette dç soie rouge agec hor* 

dure d’or sur hermine, et houppe d’or;. . .. . - .. . - >
Crosse d’or; . . ..u. • • r.* ' * * • •' * ; ;* • - “ ■ •
Pantalon blanc en soie ou èn laine ;

1 ë- *Chaussure de laine rouge. . .



(■'35 )
3° Conseillers affoftdlfcfueft aux tftresr£fe?otntfft,* dé*Pfttre

et 44 Diacre : T * ' ’ - • • ’ • '
Simarre en soie ou en laine rouge, avec des bòiitótìs de soie

violets; * ’ .
Aube, ut m p rà; • *

Ceinture de sòie blanche à franges d’argént ; '
Ètole de soie rouge à franges d’argent ; * * • ", • • • 
Trabéé de soie rouge, lîséréé d’urie tôrsade d'argent-"; *
Ou, selon les circonstances, carnai! de Sòie rot̂ jé, liséré

inférieurement d’brie torsàdè d'argent, ave'c des boulons (for.
Rabat, ut suprà; .
édnts de sòie rouge; ' . * ' ' ’
Anneau pontificat du titre dont est rèvêtù le conseiller;* • 0 *Croix pontificale, et Collier, idem ; * ‘
Grand’-Croix conventuelle, et Collier de l’Ofdre;* *
Mitre d’or, avec croix d’Orient, en soie rouge oü en rubis 

sur.le devant ; ’• ’ v .
Ou, selon les.circonstancié, barrette de soin rouge,,#Fec 

bordure et houppe d’argent ;
Grosse d’or; ‘ , . . . *
Pantalon rougç ou blanc, f
CÉraussure rouge.

. .. ‘ v i

" • Sitòarre dè soie ou de laine verte , ïisérée au plnirtour îttfô- 
rieur d’une torsade d’or, ntélëe dé soie rouge,"avec îles bou
tons de soie violets ; * * *

ÎÀÎïbe , ut sûpiÜ'; * ’ ' * * s * * ■*" w ’ *' *' ’
Ceinture de soie blanche à frangés d’or et dé sofeŸobgé;

. 3. .



(36)
¿tôle rongé à frfaages d’or fit de saie ronge;
Trabée de soie roqge, lisérée inférieurement d’une torse de 

d’or et de soie rouge ;
Ou, selon les circonstances , eamail vert, liséré d’une tor

sade d’or, mêlée de soie rouge, avec des boutons violets ;
Rabat, u*
Gants violets ;
Haneau fwntfBcal du quatrième Ordre;
Croix pontificale, et CpHier, iderh; .
Grand’-Groix conventuelle et Collier de l’Ordre;
Mitre d’or ; .
Ou, selon les circonstances, barrette de soie verte avec bor

dure çt houppe d’or et des boutons violets; '
Crosse d’or ;
Pantalon vjplet ou blanc;
Chaussure violette.
5° Coadjuteurs généraux :

Mémo costume, mais tes lisérés et la houppe sont en 
argent ;

Anneau pontifical du cinquième Ordre. *

6" Primats-coadjuteurs, Evêques-synodiaux et 'Pontifes non 
titulaires :

Simarre de soie ou de laine violette avec boutons de soie 
muge, e£ tordtire en rtiban de soie rouge, au pourtour îàfé~ 
rieur, au-dessus d’rça liséré muge;

Aube, ut suprà;
Ceinture dé soie blanche à franges d’argent et de soie verje;
Éfcole muge à franges d’argent ;



• ( *7 ) '
Trabée verte, lisérée d’une torsadé d’argent, avec une 

grande croix pontificale d'argent, brodée à la partie antérieure 
et supérieure ;

Ou, selon les circonstances, carnai! violet, liséré, ififérieû- 
rement, d’une torsade d?argent, avec boutons rouges pour les 
Pontifes non titulaires, d’argent peur les Evêques synotdtaitx, 
et d’or pour les Coadjuteurs ; ’

Gants violets;
Rabat, ut Suprà;

'Anneau pontifical du sixième Ordre; *
Croix pontificale et Collier, idem ;
Grand’-Croix çonventuetle et Collier de l'Ordre ;
Hitre d’or ou d’argent, selon les solennités
Où, d’après les circonstances, barrette dé soie violette, ayant 

une bordure et une houppe d*or;
Crosse d’or; *
Pantalon violet ou blanc ;
Chaussure violette. *

Nota. Les CapellaHs-Vicaireŝ Primatiaux portent te coetume 
des docteurs de la loi; mais Us sont distingués par un carnai! 
violet en soie, avec boutons rouges et un liséré inférieur de 
soie rouge en torsade. Les Capellans-Vicaires'Episcopattx por
tent le même costume; ils sont distingués -par un camail en 
sòie bleue, avec boutons rouges et un liséré inférieur en torsade 
de soie rouge, et une bordure en ruban de soie violette aji- 
dessus du liséré.
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7° Recteurs, et Prêtres où Docteurs de la loi :  ̂ .

Simarre de laine, bleu de ciel, avec boutons de soie rouge, 
et bordtire rouge, au pourtour inférieur ; #

Aube, ut suprà; ’ ‘
Ceinture dé soié blanche, à’ franges d’argent et de'soie 

rouge;
Étole de soie violette, à franges d’argent ; '
Trabée de soie blanche, dont les deux cotés sont rouges

• ■ • • . • . +
( chacun d’une largeur égale à celle du milieu), lisérée d’unet m t -
torsade d’argent, mêlée de soie rouge ;

Ou, selon les circonstances, camail bleu en laine, ayec 
boutons de soie rouge, et bordure inférieure de soie idem, pour 
les Prêtres, et deux bordures pour les Recteurs ;

Rabat, ut suprà;

Gants violets ; # .
Anneau doctoral;
Croix et Collier sacerdotaux ;

. Cpoix conventuellê et CoHier de l’Ordre;
Çarrette bleuê ea soie, avec bordure et houppe dWgent; 
Pantalon noir ou blanc; •'
•̂ Chaussure noire. . .

8° Diacres : . # * *

Simarre de laine bleu de ciel, avec boutons de soie orange; 
Aube, ut suprà;

Ceinture de soie blanche, à franges bleues;
Étole de soie orange, en écharpe de droite à gauche ;



( 3 f > )  .

Dalmatique à grandes manches, eapartie mfHe4mdeux 
côtés, en soie rouge, avec franges de soie bleue ; ’

Ou, selon les circonstances, çamail bleu en laine, liséré in
férieurement d’une torsade de'soie orange, avec boutons 4e 

soie orange; , .
Rabat, ut suprà; .

Gants fauves;
Croix conventuelle et Collier de POrdre ; ' * *
Barrette bleue, avec bordure et houppe orangé en*soie';
ât#aIen\Boirou blanc; .

Chaussure noire. > * • * •• •
* . . . « ■ . • • • - *

9° Lévites* du deuxième au sixième Ordre :

Simarre de lpine orange, avec boutons de soie bleue ;
Aube, ut suprà ; . . ,
Ceinture de soie bleue, à franges en soie blanche ; . .
Camail de laine orange, bordé inférieurement d’un ruban 

de soie roqge, liséré de b}anc des (Jeux côtés, avec boutons 4e 
soie bleue ;

Rabat, ut suprà;

Gdiho fauves ; .
Croix conventuelle et Collier de l’Ordre;
Barrette orange, avec bordure et houppe, selon le rang; 

savoir : " "

Pour les lévites du parvis, en noir.
Idem , de la porte intérieure, en bleu de ciel.
I d e m ,  

I d e m , 
I d e m ,

du sanctuaire, 
cérémoniaires, 
théologaux,

en violet, 
en vert, 
en blane.



( 4o >
Pautilop moi* ou blanc ;
Chaussure noire.

N et a. Dans les cérémonies ée deuil, la trabée des lévitest • , * • .
des divers Ordres est en soie noire, bordée d’un ruban de soie 
blanche. *

art. 3a. ,

Les titres du Souvçratn Pontife sont :
Alfesse éqiiûeatisgjme, très-grand, très-puissant et très-ex

cellent Prince, séréntèsune Seigneur, T R È S - S À I N T - P È B E ,  

Princedes Apôtres, Souverain Pontife et Patriarche, Grjmd- 

M aître de la milice du Temple (1). *

«. . a r t . 33.

Les titres de chaque Prince souverain sont : .
Em inenlm iptQ Sainteté, Altesse, très-grand, très-pûissant 

et très-exoeftent Prince Souverain - Apostolique, sérénissime 
Seigneur, très-vénérable Père de VEglise et Pontife.

’ a r t . 3 4 .

. * ***'
Les titres d*un Conseiller apostolique sont :
Très-Sainte Em inence, très-grand et très-honoré Seigneur, 

Conseiller-Apostolique, vénérable Père et Pontife.

(î).Ces titres et autres de la hiérarchie lévft̂ pip consacrés.par des Statuts, 
et qu’on ne peut abolir que par l’aotorité d’un Coneile ou d’un Convent gé
néral, ne sont pins usités. ' '

On ne donne que le* titres désignés eu italique.
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m .  35.

Les titres du Primat »ont : .
T ris ¡Sainte Ém inence, très-grand et très-honO*6 Seigàeur, 

très-révérend F r ir e , Prim at.

ABT. 56t

Les titres des Coadjuteurs généreux sent les mêmes que 
ceux du Primat. .

- ART. 37.
■ * ■

Lee titres dés Prijpat$-Co;ùipiteufe spot : *
Em inence, très-illustre et très-honoré Seigneur,. trèv-répé^- 

rend F rère, Prim at-Coadjuteur de.... ( nom de l’État. )

ART* 3 8 .

Les titres des Evêques synodiaux et des Pontifes non titu
laires sont les mêmes; mais, au lieu du titre de Coadjuteur, 

ils sont désignés par le titre de Pontife qu Ev&fpe-eÿfhodial 

de....  (nom de la Province. )

a r t . 3 9 .

Les titres des CapeUans, soit vicaires primatiaux, soit vicaires 
épiscopaux, soit lecteurs sont :

Très-noble et très-honoré, révérend Frère, h. le... (nom 
de la Juridiction ou du Heu. )

ART. 4 0 .

Les titres du Prêtre sont les mêmes que ceux du GapeUan.
S’il n’est pas en exercice, ¡1 est désigné sous le titre de 

Docteur d e la loi.

<



. ■ 1
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( 4“ )
A *T  4 ^

Les titres des Lévites des Ordres sgnt ; .
Léyîtç-diacre> Lévite-théologal, elç., sçlpn ipur .Ordre*

a r t . 4*^ r ■ • ' '

i° île Souverain Pontife 4%nt :
^  F* . ĵ lenom ou Ips noms de religion ), * . / .

ART.* 4 3 * . * 11

20 Les Princes souverains de l’Eglise signent :
4; ou^F. ¿j5« (noms de réligion et de famille Gu de charge 

bëhéficiale ' * • . ^
- • ' ; a r t . 4 4 * • •" *

5° Les Pontifes signent :
Pu ât.F/ -î v (jigeqs, ut . # .

• ' ART. 4 3 * * “ . ‘

4 ° Les Docteurs’ signent : ; . _
*4« ou ¿fa ou F. (noms, ut suprà). *J*.

ART. 4 6 .

Les Lévites du septième au deuxième Ordre indiquent leur 
rang lévitiq.ue en plaçant un N° de 7 à 2 .à la suite de-leur 
signature. Le N* est surmonté d’une croix (^. #

Les Lévites du premier Ordre, ou Chevaliers signent :
► J* ou 4̂  F. (noms de religion et de famille ou de charge 

bénéticiale). ~
a r t . ’ 4 7 - • •

Les Coadjuloreries, les Synodies-épiscopales et les Synodies-

i



.............. . ( 43. ) w _  ̂ (
curiaJés prennent leiir titre : lés premières de TËtat (i)*j 
fes. secondes de ii Province-, les troisièmes de» la Ville ou du, 

où elles sont établies. . • * f

ART. 4 8 ‘ ET BERIttER.

Tous décrets contraires au'présent sont et demeurent an
nulés. * * * . .

. Soit le présent décret, etc; • -
t

.V

t

(i) La division territoriale de l’Eglise étant la même que celle de l’Ordre?* 
du Temple, on ne sera pas étonné, de trouver plusieurs Coadjutoreries dan ai 
•Un Gouvernement ou Etat* ‘ «j.

Ainsi; la France se trouvant divisée en trois Grands-Prieurés (ou langues) ̂  
1° celui des Gtiules ou de Fiance proprement dit, dqnt le siège est à Paris ̂  

a° celui d’Aquitaine, dont le siège est à Bordeaux ; 3° celui de Lorraine, dont, 
le Siège est à Nancy, il y a une Cour primatiale-coadjutoriale dans chacune de 
Oes Langues. Il en est (le même de quelques autres Eta\s.
, { V o y e z , au sujet de la Primatie-'Coadjutoriale des Gaulés, la noté B, à la-* 

fin du présent volume. ) ..

D 'a u t r e  p a r t  sont tes m o d u le s  des lettres  

■ de c on st itu t io n s  iè v it iq u ç s .



A LA PLUS GRANDE ( Place dès armes Patriarchales). GLOIRE I »  DIEU.

Au nom et par délégation du Prince des Apôtres, Souverain Pontife et Patriarcfa» «far1 
la Sainte Église du CHRIST, Grand-Maître de l’Ordre du Temple, Frère N...-..;-'

• . r

Nous, ÉVÊQUE dans l’ÉGLISE CHRÉTIENNE, (»«). _
2> Avons, le constitué LÉYITE THÉOLOGAL, dahs laBite Église, ’

£ g notre Frère, le Lé vite, Chevalier N  .
En foi de quoi, délivrons les présentes Lettres de Constitution Lévitique à notre susdit Içte& 

aimé Frère, lequel a signé avec nous. • • .
Soient les présentes Lettres enregistrées à* la Cour Primatiale-Coadjutoriaie de la langue 

d selon que de droit, et sous priüe de nullité. ' v
A le jour du mois de an de Netre-Seigneur Jésus-le-Clurik i%%

(Signature du Pm tifr et ton Sceau).

Enregistré sous le N° et scellé du Sceau Coadjutonal, par le Grand-
Capellan, Secrétaire de la Cour Coadjutoriale, h le  ̂ («S*««}; •
jour du mois d an de N. S. J. le Christ i83 .

(Signature dm Secrétaire ).

S
A
C LC

~ fû.«; Í- 5- s

i
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II

A LA PLUS GRANDE ( P l a c e  d e s  a f l n e s  P a t r i a r c h a l « ) . GLOIRE DE DIED.

Au nom et par délégation du Prince des Apôtres, Souverain Pontife-et Patriarche de 
la Sltiiite Église du CHRIST, Grand-Maître de l’Ordre du Temple, Frère N.....;

Nous, ÉVÊQUE dans l’ÉGLISE CHRÉTIENNE, (ira**)

2 i
* es

ì

Avons >:\e élevé au rang des DIACRES, »Airs laoitb Ég uie, notre
Frère, Le Lé vite-Tĥ olooal, N....

En foi de quoi, délivrons les présentes lettres de promotion Diaconale à natte susdit bieti- 
ainaé Frère, lequel a signé avec nous.

Soient les présentes Lettres enregistrées à la Cour Prirxtótiale^oadjutoriale de la langue 
d selon que de droit, et sous.pebe de nullité.

A le- jour du mois de $n de Notrc-Seignear Jésus-le-Chtist i83
, . ' (Signatut* du Pmüft # ton Sâfau ).

Enregistré sous le N° et scellé du Sceau Coadjulorial, par le Grand-
Capellaii secrétaire de la Cour Coadjutoriate, à le ( Jms«),
jour du mois d an de IC. S. J. le Christ i83

. (Sigm him ém  S t réttiirt\.

\
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À LÀ PÏiTJjf GrïlANDE , . (jPlâe ̂  fîes fiçri|ffdiales).' ‘ GLOIRE DE DIEU. ’
< .?••■ ■ ■ •' .< t • >-.* •• - • *  ; • • •••' • _

Au nom et par délégation du Prince des Apôtres, SouvérSin'Pontife et Patriarche de 
la SJnïite Église dû CHRIST, ■ Grand-Maître de TÔrdre’ du Temple ̂  Frère N...v.. ; :

; ; ;y ;'Nt>ftsy ÊyÊgOE;'fUAs l’ÉGLÎSE CHRÉTIENNE, * ' •
I  Ĵ yonè, le .. v  . créé PftÈTRE^DGCtEUft DE LA LOI dans^ dite É̂̂ l»«^

$<Hre Frère* 1ç.Lévit«'-Di*cr£, N...;

fo  foi dç quoi, délivrons les présentes Lettres de Création Sacerdotale à aqtr® susdit ré- 
g g- vérend Frère-, lequel a signé avec nous.

Soient les présentés’ Lettres énregistréés à la Cour Primatiale - Cba:djutoriale dféla langue " 
§= j? d selon que'de droit, et sous peine de nullité.

' • î |  -A ‘ ‘ te • jour dil moi* de * an de’Notre-Seigneuf Jésus-le-̂ Christ i83 . j
* * *<* # I I , 1 ' *  * ' * * ( S i ç n a t u r e d u  P o n t i f e  4 t  t o n  S c t a û ) . ‘  '

^ Enregistré sous 1<§ N° et scellé du Sceau Coadjutorial, par le Grand
, : S: Ĉapell̂ n 9 Seçretiire de la Cqyr jCpa^toriate, A  - # v . le .  ̂ {Sam ) •
' 1  jour dumois d an de N. S. J. le Christ i83 * - - ' •

■ tÉÉMteaâi

S. J. le Christ
( S i g n a t u r e  d u  S e c r é t a i r e ) .

.  .  -------------^
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A LA PLUS U RANDE _ (Place (les armes Patriarchales). GLOIRE DE DIEU.

En exécution du Décret Pontifical, rendu par le Prince des Apôtres, Souverain Pontife 
et Patriarche de la Sainte Église du CHRIST, Grand-Maître de l’Ordre du Temple , 
Frère N....., sous la date du '

Noûs, ÉVÊQUE dans l’ÉGLISE CHRÉTIENNE, (Titre,)., .

O»rüftl 3

3

S

Avoi»s, le * f sacré ÉVÊQUE, PONTIFE dans ladite Église,.notre
Frère, le Lêvite-Pretre-Docteür de i*a xoi, N....

En foi de quoi, défivrons les présentes Lettres de Consécration à. notre susdit très-révé
rend Frère, lequel a signé avec nouŝ

Soient les présentes Lettres soumises au Souverain Pontife, et enregistrées à la Cour Aposto
lique, selon que de droit, et sous peiue de nullité.

A le jour du mois de an de PÎotre-Seigneur Jésus-lĉ Chyist i83
( S i g n a t u r e  d u  P o n t i f e  e t  s o n .  S c e a u .  )  .

S o it p a rto u t e t à  tou jou rs recon n u e sa in te la  C on sécration  É p isc o p a le  d e très-révéren d  F rère  N .... 

(  T i m b r e  P a l r i a r c h ' a i . )  '  ( S i g n a t u r e  d u  S o u v e r a i n : P o n t i f e ) .

' Enregistré sous le N° et scellé du Sceau Pontifical, Patriarchal et Ma
gistral, par le Prince-Seçrétaire dfe la Cour Apostolique, en la ville Pontificale, ( S c e a u ) .

Patriarcbaie et Magistrale, le /  .
. '  ( S i g n a t u r e  d u  P r i n c e - S e c r é t a i r e ) .





LÉVITIKON ,
O U  E X P O S É

/

DES PRINCIPES FONDAMENTAUX

DE LA DOCTRINE CH RÉTIENNE. (0

iM ORDRE.

Lévite de la garde extérieure, ou Chevalier (2).
( V o y e z  l e  R i t u e l  c o n v e n t u e l , 4 o u  F o r m u l a i r e  d e  l a  r é c e p t i o n  d e s  C h e v a l i e r s . )

( 1 )  L a  C o u r  A p o s t o l i q u e  -  P a t r i a r c h a l e  a  o r d o n n é  q u e  l e  C o m m e n t a i r e  

v e r b a l  e t  t r a d i t i o n n e l  d e  l a  D o c t r i n e  é c r i t e  ,  q u e  l ' o n  e s t  d a n s  l ’ u s a g e  d e  d o n -  . 

n e r  a v e c  p l u s  o u  m o i n s  d ' e x t e n s i o n  ,  s e l o n  l e s  c i r c o n s t a n c e s ,  a u x  l é v i t e s  a d m i s  

a u x  7 * ,  8 e  e t  9 *  O r d r e s ,  f û t  r e c u e i l l i  d a n s  u n  C o d e x  s p é c i a l  p o u r  é v i t e r  q u ' u n e  

f a u s s e  i n t e r p r é t a t i o n  n e  s e  g l i s s â t  d a n s  l ' E x p o s é  q u i  s e r a i t  f a i t  d e  l a  F o i  p r i i q i -  

t i v e  d e  l ’ É g l i s e  d e  J é s u s - l e - C h r i s t .  E l l e  a  p r e s c r i t ,  e n  o u t r e ,  q u e  c e  C o m 

m e n t a i r e  f û t  i n s é r é  d a n s  l e s  c o p i e s  d u  L é v i t i k o n ,  p o u r  q u ' i l  e n  f û t  d o n n é  l e c 

t u r e  d a n s  t o u t e s  l e s  c i r c o n s t a n c e s  o ù  l a  d o c t r i n e  l é v i t i q u e  s e r a i t  p r é s e n t é e  à  l a  

v é n é r a t i o n  d e s  f i d è l e s .

P a r  l e  m ê m e  d é c r e t ,  l a  C o u r  a  d é c l a r é  q u ' e l l e  d é s a v o u a i t  t o u t  a u t r e  C o m 

m e n t a i r e  t r a d i t i o n n e l ,  o r a l  o u  é c r i t ,  o u  t o u t  d é v e l o p p e m e n t  q u e l c o n q u e  d e  

l a  D o c t r i n e ,  q u i  p o u r r a i t  ê t r e  c o n t r a i r e  à  l ' e s p r i t  d u  t e x t e  d u  L é v i t i k o n , 

c o n s e r v é  d a n s  l e s  a r c h i v e s  d e  l a  C o u r ,  e t  à  c e l u i  d e  l a  t r a d i t i o n  o r a l e  d o n t  

e l l e  e s t  d é p o s i t a i r e .

( a )  C e  p r e m i e r  d e g r é  a p p a r t e n a n t  p r i n c i p a l e m e n t  à  l ' O r d r e  m i l i t a i r e  (  o u  

c h e v a l e r i e )  d u  T e m p l e ,  n o u s  c r o y o n s  q u ’ i l  e s t  i n u t i l e  d ' e n  p l a c e r  l e  r i t u e l  

d a n s  u n  C o d e x  c o n s a c r é  e x c l u s i v e m e n t  à  l ' O r d r e  l é v i t i q u e .

V o y e z  d ' a i l l e u r s  p o u r  l e s  d r o i t s  e t  d e v o i r s  d e s  l é v i t e s  d e s  d i v e r s  O r d r e s ,  

l e  r i t u e l  q u i  l e s  c o n c e r n e .

N o t a .  Q u e l q u e s  p e r s o n n e s  a y a n t  a d r e s s é  & l a  C o u r  a p o s t o l i q u e  d e s  q u e s t i o n s  

r e l a t i v e s  a u  m a r i a g e  d e s  p r ê t r e s ,  n o u s  c r o y o n s ,  p o u r  é v i t e r  l e  r e n o u v e l l e 

m e n t  d e  p a r e i l l e s  q u e s t i o n s ,  d e v o i r  r a p p e l e r  i c i  q u e  n o n * s e u l e m e n t  l e  m a 

r i a g e  d e s  P r ê t r e s  e t  d e s  E v ê q u e s  n ' a  j a m a i s  é t é  p r o h i b é  d a n s  l ' É g l i s e  d u

’ 4
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2e, 3', 4e, 5e et 6* ORDRES.
I du P a rv is:

de la Porte intérieure; .

du Sanctuaire :*

Cérèmoniaire ;

Théologal.

Conformément à un usage ancien, les 2e, 3e, 4S 5* et 6* 
Ordres se donnent à la fois.

Le récipiendaire, revêtu des habits du ier Ordre ou de la 
Chevalerie, est introduit par un cérémoniaire devant le Pon
tife , qui lui adresse les questions suivantes :

Demande, Croyez-vous à la religion du Christ ?
Réponse. Je crois à la religion du Christ.
D. Qu’entendez-vous par la religion du Christ ?

* t R. J’entends la pratique des vertus.
D. Quelles sont les vertus enseignées dans la religion du 

Christ ?
R. La foi, l’espérance et la charité.
D. Qu’entendez-vous par la foi P 
R. J’entends la croyance en la vie éternelle.
D. Qu’entendez-vous par l’espérance P 
R. J’entends l’espoir en la récompense des vertus.
D. Qu’entendez-vous par la charité ?
R. La charité est renfermée toute entière dans ces paroles : 

« Ne pas faire aux autres ce que nous ne voudrions pas
C h r i s t ,  m a i s  q u e ,  t o u t e s  c h o s e s  é g a l e s  d ' a i l l e u r s ,  l ’ É g l i s e  s e  f a i t  u o  d e v o i r  d e  

c o n f i e r ,  d e  p r é f é r e n c e ,  l e s  c h a r g e s  c u r i a l e s ,  é p i s c o p a l e s  e t  a u t r e s ,  a u x  l é v i t e s  

« q u i ,  p r a t i q u a n t  à  l a  f o i s  e t  l e s  v e r t u s  d ’ u n  p r ê t r e  e t  c e l l e s  d ' u n  p è r e  d e  f a m i l l e ,  

p e u v e n t  d o n n e r  a i n s i  u n e  d o u b l e  g a r a n t i e  d e  l a  s a i n t e t é  d e  l e u r  c o n d u i t e ,  e t  

a c q u é r i r  e p c o r e  p l u s  d e  d r o i t s  à  l a  c o n f i a n c e ,  a u  r e s p e c t  e t  à  l ' a f f e c t i o n  d e *  

f i d è l e s .
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« qu’on nous Ht ; saisir Coules les occasions de leur faire ce 
« que nous voudrions qui nous fût fait. »  ̂ •

Après ces réponses, le Pontife dit: Je constitue le Che
valier N.... Lévite du parvis, et il lui place une pique à 
la main ;

Je constitue le Lévite du parvis N.... Lévite de la pqrle 
intérieure, et il.lui .met une clé à la main ;

Je constitue le Lévite de la porte intérieure N.... Lévite 
de la porte du sanctuaire, et il lui met deux clés à la main ;

Je constitue le Lévite du sanctuaire N.... Lévite cérémo- 
niaire, et il lui met à la main le bâton des cérémonies ;

Je constitue le Lévite cérémoniaire N.... Lévite théologal ; 
il lui met entre les mains le livre de la loi, et le fait revêtir 
de la simarre et des insignes de son Ordre.

Puis, il s’écrie : Y. D. S. A.
Nota. Quoique les Ordres (du 2e au 6e inclus) soient conférés 

simultanément, le)récipiendaire est tenu de remplir les fonc
tions de celui des six premiers Ordres, auquel il sera attaché 
par un supérieur. 9

7* ORDRE.
L é v i t e - D i a c r e .

Le lévite théologal , revêtu dfc la simarre et des marques 
distinctives de son Ordre, se présente à la poRe du temple , 
accompagné (si cela se peut) de deux Chevaliers armés ; un 
cérémoniaire annonce son arrivée ; le Pontife dit :

D. Que désirez-vous ?
R . Je désire être reçu dans l’Ordre des diacres delà sainte 

Eglise du Christ.
D . Qu’entendez-vous par l’Eglise du Christ ?
R . J’entends la communauté de tous les fidèles o* des hommes 

qui professent la foi chrétienne. * 4.
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D. Q u’est-ce que la foi chrétienne?
R . C’est la croyance en la religion éternelle, sous la puis

sance du Christ, notre Père et Seigneur, lequel, après avoir 
reçu l’Esprit-Saint, fut consacré Théocrate dans le temple 
de PEternel...  •

D. •Qu’entendez-vous par ces paroles ?
R. J’entends que Dieu est tout ce qui est, que Dieu a 

toujours été, que Dieu sera toujours, que le Christ est le 
grand Prophète de Dieu , et qu’il a été inspiré pour nous 
prêcher sa loi.

D. Expliquez-nous les principes de la loi de Dieu ou de 
la doctrine qui constitue votre foi?

R . Les principes de la loi de Dieu sont ceux dont le temple 
de N. S. L. C. est le conservateur. La doctrine qui constitue 
notre foi est basée sur une tradition éternelle, révélée à l’in
telligence humaine, ainsi que sur l’élude dej lois de la nature 
et sur les lumières de la raison. Elle nous apprend qu’il est 
un Être suprême , un , immuable , éternel , infini , souve
rainement harmonieux et souverainement bon, juste et par
fait , remplissant l’infinité du temps et l’infinité de l’espace , 
et jouissant seul de la faculté de se comprendre. Or, un tel état 
de choses ne peut avoir lieu sans que Dieu ne soit lui-même tout 
ce qui est (i); par conséquent, chaque partie ou division de ce 
qui est, est une portion ou une division de Dieu. Mais si Dieu 
ne peut exister sans être rigoureusement tout ce qui est, si son 
essence est de contenir tout et d’être contenu dans tout, d’être 
l’ensemble et la réunion de tout, s'il ne peut exister que dans 
cette réunion et par elle , il est nécessairement tel que je l’ai 
défini.' •

(i) On lit dans S t r a b o n  que Moïse , l’un des prêtres égyptiens., enseigna q u e  

c e i a  seul é t a i t  t a  D i v i n i t é ,  q u i  c o m p o s e  l e  c i e l ,  l a  t e r r e ,  t o u s  l e s  ê t r e s ,  e n f i n  c e  q u e  

n o u s  a p p l e o n s  l e  m o n d e ,  V u n i v e r s a l i t é  d e s  c h o s e s ,  l a  n a t u r e  ( V o y e z  G é o g r a p h i e » 

1W. xvi, pag. 1104, édit, de 1707). *
Vojrei L é v i t i k o n ,  page 6 1.

*
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Z). Dieu étant tout ce qui est, et étant souverainement intelli

gent , chacune des parties qui constituent le grand tout ou Dieu, 
est-elle aussi douée d’une portion de son intelligence ?

R. Oui, chacune de ses parties est douée d'une portion ou mo
dification de son'intelligence ; d’où il suit qu’il y a une gradation 
infinie d’ordres d’intelligences, résultant d’une infinité de composés 
difîérens dont la réunion forme l’ensemble des mondes, le grand 
foui ou Dieu, lequel a s e u l  la puissance de former9 modifier, chan

ger et régir tous ces ordres d’intelligences, selon les Lois éternelles 
et immuables d’une justice et d’une bonté infinies*

Z). Connaissons-nous tous ces composés ?
jR. Non, notre faible intelligence est forcée de reconnaître des 

bornes qu’il lui est imposé de ne pas franchir. Parmi les com
posés que nous sommes appelés à connaître et à comparer, nous 
savons seulement que ceux qui sont revêtus de la forme humaine 
manifestent une intelligence supérieure. Là se bornent nos con
naissances positives ; mais, puisque le temps et l’espace sont 
infinis , que l’espace contient de toute éternité une infinité de 
composés, et que ces composés ont ou doivent avoir d’autant 
plus d’action vitale ou intellectuelle, qu’ils sont plus élevés dan̂  
l’échelle de la perfection , il faut nécessairement que, dans celte 
échelle, se trouvent graduellement des êtres dont la vue intejtec- 
tuelle embrasse un plus grand nombre d’objets, jusques au grand 
composé, formé de la réunion infinie et éternelle de tousZes élé- 
mens, ou Dieu.

D . D’où résulte la faculté intellectuelle des divers ordres d’in
telligences, dont vous Venez de parler?

R, Celte faculté résulte du fait même de leur composition, et 
l’intelligence est différente suivant les différentes compositions« 
Ainsi, et pour nous borner à un seul exemple , la molécule ou * 
particule (i) est douée d’un degré d’intelligence ou force vitale,

(1) On a cru devoir consacrer dans cette traduction le« mots a t t r a c t io n ,  

af f in it é , m o lé c u le , ou p a r t ic u le , etc., comme ayant un« signification moins
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quelque infiniment borné qu’eii le suppose, qui la porte à recher
cher une ou plusieurs molécules non similaires avec lesquelles 
elle a de Taffinité, pour former, en se combinant avec elles, un 
composé différent, doué de propriétés différentes, physiques et 
vitales, ou intellectuelles. D’où il suit que les nouvelles combi
naisons de molécules déterminant de nouvelles formes, donnent 
naissance à un nouveau mode d’intelligence.

Ce qui existe, ou le grand .tout, ést immuable dans son En
semble , mais il est muable dans ses parties. Après avoir vécu sous 
les lois de certaines combinaisons plus ou moins compliquées, 
ces parties vont vivre sous les lois de combinaisons nouvelles, et 
acquérir ainsi un autre mode de vitalité ou d’intelligence, produit 
de cette combinaison, depuis le plus faible degré d'attraction ou 
d'affinité jusqu'au plus haut degré de vitalité ou d'intelligence, pré
cédant celui qui constitue la divinité ou le grand-tout. Mais ce 
grand tout ou Dieu , ayant la puissance de former, modifier, 
changer et régir tous les ordres d’intelligences, selon les lois 
éternelles et immuables d’une justice et d’une bonté infinies, il

i n e x a c t e  q u e  l e s  m o t s  e x t r a i t s  d u  t e x t e ,  s i g n i f i a n t  a t â m ê ,  t e n d a n c e ,  a m o u r ,  r e 

c h e r c h a  m u t u e l l e ,  e n t r a i n e m e n t  à  l ' u n i o n ;  m a i s  q u e l l e s  q u e  s o i e n t  l e s  e x p r e s s i o n s  

q u e  l ' o *  c r o i e  d e v o i r  e m p l o y e r ,  c e  q u i  e x i s t e  é t a n t ,  m a t h é m a t i q u e m e n t  

p a r l a n t ,  d i v i s i b l e  à  l ’ i n f i n i ,  i l  e s t  c e r t a i n  q u e  c e s  e x p r e s s i o n s ,  p r i n c i p a l e m e n t  

l e s  m o t s  m o l é c u l e ,  p a r t i c u l e ,  a t ó m e ,  e t c .  n e  r e p r é s e n t e r o n t  p a s  e x a c t e m e n t  

l ' i d é e  é m i s e  p a r  l e s  s a g e s ,  e n v o y é s  d e  D i e u  ,  a u x q u e l s  n o u s  d e v o n s  l e s  p r é 

c i e u s e s  d o c t r i n e s  c o n t e n u e s  d a n s  n o s  l i v r e s  t r a d i t i o n n e l s .  O n  s a i t  q u e  c e s  

m o t s  n ’ i n d i q u e n t ,  e t  n e  p e u v e n t  i n d i q u e r  q u ' u n e  m o d i f i c a t i o n  o u  u n  d e s  a c c i -  

d e n s  d e  l ' e m i s t e n c e  d e s  c o m p o s é s  o u  i n t e l l i g e n c e s .

O r ,  c o m m e  p o u r  l ’ e n t e n t e  d u  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a  d o c t r i n e  s u r  l a  m a n i è r e  

d ’ e x i s t e r  d e s  d i v e r s  c o m p o s é s  d e  l a  n a t u r e  o u  ê t r e s ,  i l  é t a i t  n é c e s s a i r e  q u e  P o n  

p r î t  u n  p o i n t  d e  d é p a r t ,  i l  e s t  p r o b a b l e  q u e  d a n s  c e  b u t ,  o n  a  c r u  d e v o i r  s e  

f i x e r  à  c e  m o d e  d ' ê t r e  q u i  p e u t  r e p r é s e n t e r  l e  p r e m i e r  d e g r é  d ' u n e  é c h e l l e ,  e t  

q u i ,  p o u r  n o s  y e u x  ,  s e m b l e  ê t r e  l e  m o i n s  c o m p l e t  d e s  ê t r e s ,  e t  q u e  p o u r  e x «  

p r i m e r  l ' i d é e  d e  c e t  ê t r e ,  o n  l ' a  d é s i g n é  p a r  l e s  m o t s  a t ó m e ,  m o l é c u l e  o u  p a r 

t i c u l e ,  q u e l q u e  i m p a r f a i t e s  d ’ a i l l e u r s  e t  i n s u f f i s a n t e s  q u e  s o i e n t ,  à  l a  r i g u e u r ,  

d e  t e l l e s  d é n o m i n a t i o n s .  »
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est incontestable qu’il a également la puissance de donner à ces 
intelligences, en général, niais surtout à certains ordres d’intel
ligences (ceux, par exemple, qui sont doués du libre-arbitre), de 
leur donner, dis-je, la faculté de conserver, dans une autre ma
nière d’être ou vie, le souvenir des modes d’exister précédens, 
par une transmission 'successive à d’autres composés d’une por
tion essentielle et rendue inaltérable de leur être, que nous dé
signerons sous le nom d’ame, dont notre raison ne saurait con
naître la formation ni l’essence, mais dont l’existence paraît in
contestable autant que nécessaire, chez tous les êtres doués du 
libre-arbitre (i), et à laquelle r et sous la puissance des lumières 
de ma raison, je déclare croire fermement et d’après une con
viction inébranlable. C’est pourquoi je professe la croyance en 
l’existencç dans l’homme d’une portion essentielle de son être, 
ame, cause et sentiment du moi ou de l’individualité ; je crois que 
cette ame est unie (incorporée) à toutes les parties du corps, dont 

elle modifie la oie, et dans lesquelles et par lesquelles elle jouit de 
son existence actuelle et sent celte même existence ; que, péné
trant (2) absolument tous les élémens, toutes les parties qui cons
tituent le corps, ne faisant ainsi qu’un seul être avec elles tant 
que dure son existence humaine, recevant une influence néces- ' 
saire de ces parties, et ne se manifestant que par elles et ep .

( 1 )  P u i s q u e  l ' h o m m e  n ' a  p a s  l e  s o u v e n i r  d e  s e s  é t a t s  d ’ e x i s t e n c e  p r é c é d e n s ,  

i l  e s t  p r o b a b l e  q u ' i l  c o m m e n c e ,  d u  m o i n s  s u r  l e  g l o b e  t e r r e s t r e ,  l a  c h a î n e  d e s  

ê t r e s  d o u e s  d u  l i b r e - a r b i t r e  o u  d e  l a  f a c u l t é  d e  c o n s e r v e r  d a n s  u n é  a u t r e  e x i s 

t e n c e  l e  s o u v e n i r  d e  l ' e x i s t e n c e  a c t u e l l e .

( a )  S a n s  d o u t e  l ’ a m e  p é n é t r e  t o u t  l e  c o r p s ,  m a i s  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  d u  c o r p s  

n e  s o n t  p a s  d e s t i n é e s  à  é l a b o r e r  l e s  m a t é r i a u x  d e  l a  p e n s é e  e t  d u  j u g e m e n t .  

C e t t e  f o n c t i o n  p a r a î t  ê t r e  c o n f i é e  s p é c i a l e m e n t  à  l ' o r g a n e  c é r é b r a l ,  d o n t  

c h a q u e  p o r t i o n  a  u n  a t t r i b u t  q u i  l u i  e s t  p r o p r e  ;  e t  c ' e s t  p a r  l e  t r a v a i l  r é u n i  

4 e  t o u £  l e s  m e m b r e s  d e  c e t t e  s o r t e  d e  t r i b u n a l ,  e t  p a r  l a  m i s e  e n  œ u v r e  e t  l e  

c o n c o u r s  d e  t o u s  l e u r s  a t t r i b u t s ,  q u e  l a  p e n s é e  e t  l e  j u g e m e n t  d e v i e n n e n t  

a n s s i  p a r f a i t s  q u e  c e l a  e s t  p o s s i b l e .  ,

M a i s ,  d e  m ê m e  q u e  p o u r  a v o i r  l a  c o n s c i e n c e  e n t i è r e  d u  m o i ,  e t  p o r t e r  u n  

j u g e m e n t  c o n v e n a b l e ,  l ' a m e ,  l a  s u b s t a n c e  o u  l e  c o r p s  ,  q u e l  q u ' i l  9 o i t ,  q u i  

p e r ç o i t  e n  n o u s  l e s  s e n s a t i o n s  q u e  l u i  c o m m u n i q u e  l e  c e r v e a u ,  a  b e s o i n  d u

*
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elles, 1’am e exerce sur elles une action plus ou moins prononcée, 
selon la nature de la composition de chacune de ces parties, et 
selon les fonctions que chacune d’elles est destinée à remplir ;

Je crois, conséquemment, que le corps ou la réunion des par
ties qui le composent, et que chacune de ces parties doivent être 
considérés comme étant les organes de l’ame , sans lesquels cette 
ame n’aurait point d’existence humaine, pas plus que les élémens 
ou les parties du corps humain, livrés à leur existence isolée et au 
mode d’intelligence attaché à cette existence, ne seraient le corps, 
s’ils n’étaient réunis en faisceaux différens dont l’ensemble, et le 
consensus, ou concours réciproque constituent, de concert avec

c o n c o u r s  d e  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  o r g a n i q u e s  c é r é b r a l e s ,  d e s t i n é e s  & a p p r é c i e r  

e t  à  f o u r n i r  l e s  d i v e r s  m o t i f s  d e s  j u g e m e n s  q u ’ e l l e  d o i t  p o r t e r ;  e t  q u e ,  l o r s 

q u ’ i l  n ’ y  a  q u ’ u n e  p a r t i e ,  p a r  e x e m p l e  ,  d u  c e r v e a u  e n  é t a t  d e  r é v e i l  e t  e ja  

a c t i v i t é ,  c e t t e  p a r t i e ,  f a u t e  d u  c o n c o u r s  d e s  a u t r e s  p a r t i e s  o r g a n i q u e s  q u i  

s o n t  p l o n g é e s  d a n s  l e  s o m m e i l  o u  l ’ i n a c t i v i t é ,  p r o d u i t  d e s  p e n s é e s  i n c o h é r e n t e s ,  

n ’ a  ,  d a n s  c e t  é t a t ,  e t  n e  p e u t  a v o i r  q u ’ u n e  c o n s c i e n c e  i m p a r f a i t e  d u  m o i ,  e t  

n e  d o i t  r e n d r e  q u e  d e s  j u g e m e n s  s a n s  o r d r e  ( a ) ;  a i n s i ,  d i s - j e ,  l ’ i n t e l l i g e n c e  

h u m a i n e  n ’ é t a n t ,  e n  q u e l q u e  s o r t e ,  q u ’ u n e  p a r t i e  i s o l é e  d u  G r a n d - T o u t ,  

y  o u  D i e u ,  e t  s e  t r o u v a n t  p r i v é e  d u  c o n c o u r s  d ’ a u t r e s  i n t e l l i g e n c e s ,  n e  p e u t  

q u e  p o r t e r  u n  j u g e m e n t  i m p a r f a i t  s u r  l e  G r a n d - Ê t r e  d o n t  e l l e  f a i t  p a r t i e ,

• W n d i s  q u e  d ’ a u t r e s  Ê t r e s  s ’ a p p r o c h a n t  d ’ a u t a n t  p l u s  d e  l a  c o n n a i s s a n c e  ‘d e  

D k % u ,  q u ’ i l s  s o n t  f o r m é s  d ' u n  p l u s  g r a n d  n o m b r e  d ’ i n t e l l i g e n c e s  q u i  c o n c o u 

r e n t  à  l a  r e c h e r c h e  d e  c e t t e  c o n n a i s s a n c e  ;  c ' e s t  p o u r q u o i  D i e u ,  q u i  e s t  l a  

r é u n i o n  d e  t o u t e s  l e s  i n t e l l i g e n c e s ,  a  s e u l  l a  f a c u l t é  d e  s e  c o n n a î t r e  e t  d e  

s e  c o m p r e n d r e  a b s o l u m e n t .

M a i s  p u i s q u e  l ’ h o m m e  a  l e  b o n h e u r  d ’ a v o i r  p u  p é n é t r e r  d a n s  l e  S a i n t  d e s  

S a i n t s ,  e t  ^Ke s e  f a i r e  u n e  i d é e  d u  G r a n d - Ê t r e ,  o u  D i e u ,  c e l a  n e  p e u t  p r o 

v e n i r ’ q u e  d ' u n  a c t e  d e  l a  b o n t é  e t  d e  l a  v o l o n t é  d e  c e  G r a n d - Ê t r e  q u i  s ’ e s t  

r é v é l é  à  n o s  P è r e s  p a r  d e s  v o i e s  d o n t  o n  a  p e r d u  l a  t r a c e ,  e t  q u e  l e  Ç h r i s t  

e s t  v e n n  f é v é l e r  e t  s a n c t i f i e r  d e  n o u v e a u  ,  e n  n o u s  r a p p e l a n t  à  l a  f o i  

p r i m i t i v e .

( d )  D im «  l e  c a s  o i t  p lu s i e u r s  p a r t i e s  d u  c e r v e a u  s e r a i e n t  e n  é ta t  d e  r é v e i l ,  e l l e s  c o n *  

c o u r r a i e n t  \  la  f o r m a t i o n  d e  l a  p e n s é e  ; e t  l a  p e n s é e  e t  l e  j u g e m e n t  s e r a ie n t  d 'a u t a n t  

m o i n s  é l o i g n é s  d e  T o r c h e  , q u 'u n  p l u s  g r a n d  n o m b r e  d e  p a r t ie s  c é r é b r a l e s  c o n c o u r r a i e n t  

^  l e u r  f o r m a t i o n .  C e  q u e  n o u s  d i s o n s  d e s  p a r t i e s  d u  c e r v e a u  f r a p p é e s  d e  s o m m e i l ,  n o u s  l e  

d i s o n s  é g a l e m e n t  d e s  m ê m e s  p a r t ie s  f r a p p é e s  d e  m a l a d i e .  D a n s  c e  c a s ,  l e u r  a c t i o n  n ’ e s t  p l u s  

s e l o n  u n  o r d r e  n o r m a l ,  e t  l e u r  c o n c o u r s  p o u r  la  p r o d u c t i o n  d e  la  p e n s é e  n e  p e u t  q u e  c o n 

. t r i b u e r  à  p o r t e r  l e  d é s o r d r e  d a n s  l e s  i d é e s  e t  l e s  j u g e m e n s .

'V.
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Pâme, ce mime corps, sa vie physique et sa vie morale ou intel
lectuelle ; .

Je crois qu’il doit en être de môme de l’ensemble du grand tout, 
ou de l’univers, avec la différence : i° que les élémens des partiês 
qui constituent le corps de l’homme sont ( ainsi que les élémens 
des parties qui constituent L’univers) muables, en ce qu’ils con
courent , successivement et à l’infini, à former les êtres divers 
dont se compose le grand tout ; a° que l’ensemble ou la rétinien 

de toutes les parties qui forment ou constituent le grand tout est 
immuable, puisque, quelle que soit la nouvelle forme que revête 
successivement chacun des élémens qui composent cet ensemble, 
ou l’univers, celui-ci reste toujours composé des mêmes élémens, 
et conséquemment reste toujours le même être. D*où je conclus 
que Dieu, ou l’ame universelle, est à l’univers, éternel, impéris
sable et immuable dans son ensemble, ce que l’ame spéciale est 
au corps de l’homme périssable ou destructible dans le temps; 
conséquemment, que tant que l’homme, par exemple, existe en sa 
nature ou composition humaine , il est l’image de Dieu : mais, à 
la-mort de l’homme, son ame, son moi, quel qu’il soit et de quel
que nature qu’il soit (ce que nous ne saurions connaître), va# 
continuer de vivre au sein de nouvelles existences, tandis que 
Dieu et ses organes, remplissant PinÎînîtd du lemps et de l’espace, 
sont et restent toujours les mêmes quant à l’ensemble, et qu’il 
n’y a de muable en eux, considérés comme ensemble, que les 
modes infinis et successifs de décompositions et de compositions , 
auxquels une loi éternelle veut que soit soumise, à jamais, chaque 
partie du grand tout.

Coéternelles de Dieu, toutes les parties de l’univers sont abso
lument pénétrées de Dieu ou par Dieu. Do même que le corps 
de l’homme ne fait qu’un avec l’ame, toutes les parties de l’uni
vers ne font qb’un avec Dieu, et subissent son action. Par cefSe* 
union intime, absolue, étemelle et nécessaire de Dieu, ou am&gB 
l’univers, avec les élémens qui constituent touj ce qui est, ces 
élémens, qui ne font qu’un avec Dieu, et sans lesquels Dieu 
n’existerait pas, deviennent ainsi partie intégrante de Dieu, et 
doivent en être considérés comme les organes dont les foncliops
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se modifient et varient, selon le composé à la formation duquel 
ils concourent.

C’est pourquoi l’existence de l’un étant nécessaire à l’existence 
des autres ,• et l’existence de l’un ne pouvant pas avoir lieu sans le 
concours de l’existence des autres, la réunion éternelle de tout ce 

qui est, sans exception de puissance active et de puissance passive, 
a dû être considérée comme étant Dieu lui-même ; c’est ce qui 
explique la définition d’après laquelle Dieu est l’ensemble et la 
réunion de tout ce qui est, et qui semble se trouver toute en
tière dans ces mots de l’apôtre Paul : In Deo vwimus, mooemur et 
sumus (i)...

D. Le principe d’une hiérarchie d’intelligences posé, quelle 
conséquence en tirez-vous?

( 1 )  I l  e s t  p r o b a b l e  q u e  F é n é l o n ,  q u i a  p r i s  p l a c e  à  l a  C o u r  a p o s t o l i q u e  

s o u s  l e  p o n t i f i c a t  d e  J a c q u e s  H e n r y  ( d e  D u r f o r t ,  d u c  d e  D u r a s ) ,  l e  1 7  o c t o b r e  

1 6 9 5 ,  a  p u i s é  ( a )  d a n s  l a  d o c t r i n e  d e  l a  h a u t e  e t  s a i n t e  i n i t i a t i o n ,  l e s  m a t é 

r i a u x  d e  s o n  T r a i t é  d e  l * E x i s t e n c e  e t  d e s  A t t r i b u t s  d e  D i e u .

A p r è s  a v o i r  d i t  a u  §  65 «  q u ’ o n  a  e u  t o r t  d ’ a j o u t e r  l e  m o t  i n f i n i  a u  m o t  ê t ï e ,  

p o u r  d é s i g n e r  D i e u  ;  q u e  c e  m o t  i n f i n i  d i m i n u e  l e  s e n s  d u  m o t  ê t r e ;  q u ’ i l  e s t  

i n u t i l e  d e  d i r e  l ’ i n f i n i ,  p a r c e  q u e  l ’ ê t r e ,  s a n s  r e s t r i c t i o n ,  e m p o r t e  l ’ i n f i n i .  »  

F é n é l o n  r a i s o n n e  a i n s i  d a n s  l e  §  6 6  :  «  D i e u  e s t  v é r i t a b l e m e n t  e n  l u i - m ê m e  t o u t  

c c j j u ’ i l  y  a  d e  r é e l  e t  d e  p o s i t i f  d a n s  l e s  e s p r i t s ,  t o u t  c e  q u ’ i l  y  a  d e  r é e l  e t  d e  p o s i t i f  

d a n s  l e s  c o r p s ,  t o u t  c e  q u ’ i l  y  a  d e  r é e l  e t  d e  p o s i t i f  d a n s  l e s  e s s e n c e s  d e  t o u t e s  l e s  

a u t r e s  c r é a t u r e s  p o s s i b l e s  d o n t  j e  u ’ a i  p o i n t  d ’ i d é e  d i s t i n c t e .  I l  a  t o u t  l ’ ê t r e  d u  

c o r p s ,  s a n s  ê t r e  b o r n é  a u  c o r p s ,  t o u t  l ’ ê t r e  d e  l ’ e s p r i t  s a n s  ê t r e  b o r n é  à  l ’ e s p r i t ,  e t  

d e  m ê m e  d e s  a u t r e s  e s s e n c e s  p o s s i b l e s .  I l  e s t  t e l l e m e n t  tout êtbb q u ’ i l  a  t o u t  l ’ ê t r e  

d e  c h a c u n e  d e  s e s  c r é a t u r e s  ; m a i s  e n  r e t r a n c h a n t  l a  b o r n e  q u i  l e s  r e s t r e i n t .  O t e z  

t o u t e s  b o r n e s ,  ô t e z  t o u t e  d i f f é r e n c e  q u i  r e s s e r r e  l ’ ê t r e  d a n s  l e s  e s p è c e s ,  v o u s  

d e m e u r e z  d a n s  T u n i v e r s a l i t é  d e  l ’ ê t r e ,  e t  p a r  c o n s é q u e n t  d a n s  l a  p e r f e c t i o n  

d e  l ’ ê t r e  p a r  l u i - m ê m e .  »

U n e  p e r s o n n e  d ’ u n  m é r i t e  d i s t i n g u é ,  q u i  a  b i e n  v o u l u  a s s i s t e r  k  p l u s i e u r s  

d e  n o s  c o n f é r e n c e s  ,  t o u t  e n  a p p l a u d i s s a n t  à  n o t r e  d o c t r i n e ,  q u ’ e l l e  q u a l i f i a i t  

d e  p h i l o s o p h i e  s u b l i m e ,  t é m o i g n a i t  d u  r e g r e t  d e  n e  p a s  v o i r  l a  d é f i n i t i o n  d é  

J D i e u ,  p a r  M .  V i c t o r  C o u s i n ,  s u b s t i t u é e  à  c e l l e  d u  L é v i t i h o n .

« •
- ( a )  C e s l  a i n s i ,  v r a i s e m b l a b l e m e n t  q u e  C h a r l e s - F r a n ç o i s  D u p u i s ,  r e ç u  m e m b r e  d e  la  

C o u r ,  l e  9  a v r i l  1 7 8 ^ ,  s o u s  l e  p o n t i f i c a t  d e  L o u i s - H e n r y - T i m o l é o n  ( d u c  d e  C o s s é - B r i s s a c ) ,  

a u r a  p u i s é  d a n s  u n  p a s s a g e  d u  b h i t i k o n ,  r e l a t i f  à  l ’ A p o c a l y p s e ,  l ' i d é e  d e  s a  t h é o l o g i e  u r a -  

n i q u e .  ^
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(5p) . .
R . Ce principe fondamental posé, i° il est nécessaire qu’il 

soit également établi une hiérarchie dans chaque classe de com
posés analogues. En admettant l’égalité des droits parmi tous les 
êtres d’une même classe, êtres composés d’élémens semblables, 
il faut admettre aussi (ce qui est d’ailleurs prouvé par le fait) * 
que parmi les intelligences qui constituent les êtres de cette classe? 
chacune est placée selon l’ordre ou le degré de son perfectionne-

N o u s  f a i s o n s  p r o f e s s i o n  d ' a n  g r a n d  r e s p e c t  p o u r  l a  m a n i è r e  d o n t  s ' e x p r i m e  

l e  c é l è b r e  p r o f e s s e u r  :  n o u s  a d m i r o n s  l ' i m m e n s e  p r o f o n d e u r  d e  s e s  p e n s é e s  ;  

n o u s  c r o y o n s  m ê m e  q u e  s e s  c o n c e p t i o n s  d o i v e n t  p o r t e r  l a  p l u s  v i v e  c l a r t é  

d a n s  t o u s  l e s  e s p r i t s ;  m a i s  i l  n e  n o u s  a p p a r t i e n t  p a s  d e  l e s  j u g e r ,  e n c o r e  

m o i n s  d e  l e s  s u b s t i t u e r  & c e l l e s  q u e  n o u s  t e n o n s  d e s  s a g e s  q u i  n o u s  o n t  p r é c é 

d é s ,  e t  q u e  l e u r  a v a i t  t r a n s m i s  u n e  h a u t e  r é v é l a t i o n . )

T o u t e f o i s ,  a p r è s  a v o i r  r e p r o d u i t  c e  q u ’ a  é c r i t  F é n é l o n  s u r  c e  s u j e t ,  n o u s  

n o u s  f a i s o n s  u n  d e v o i r  d e  p l a c e r  i c i  l a  d é f i n i t i o n  d e  M .  C o u s i n ,  e t  n o u s  n o u s  

p e r m e t t r o n s  d ’ y  a j o u t e r  q u e l q u e s  t r a i t s  d e  l u m i è r e  l a n c é s  p a r  l ' i l l u s t r e  p è r e  

M a l l e b r a n c h e ,  s u r  c e  q u ' o n  d o i t  p e n s e r  d e  p i e u .

«  L e  D i e u  d e  l a  c o n s c i e n c e  n ' e s t  p a s  u n  D i e u  a b s t r a i t ,  u n  r o i  s o l i t a i r e ,  

«  r e l é g u é  p a r  d e l à  l a  c r é a t i o n  s u r  l e  t r ô n e  d é s e r t  d ' u n e  é t e r n i t é  s i l e n c i e u s e ,  

«  e t  d ' u n e  e x i s t e n c e  a b s o l u e  q u i  r e s s e m b l e  a u  n é a n t  d e  l ’ e x i s t e n c e  :  c ' e s t  u n

■ D i e u  à  l a  f o i s  v r a i  e t  r é e l ,  à  l a  f o i s  s u b s t a n c e  e t  c a u s e ,  t o u j o u r s  s u b s t a n c e  

• e t  t o u j o u r s  c a u s e ,  n ' é t a n t  s u b s t a n c e  q u ' e n  t a n t  q u e  c a u s e  ,  e t  c a u s e  q u ' e n  

«  t a n t  q u e  s u b s t a n c e ,  ¿ e s t - à - d i r e ,  é t a n t  c a u s e  a b s o l u e ,  u n  e t  p l u s i e u r s  %

■ é t e r n i t é  e t  t e m p s ,  e s p a c e  e t  n o m b r e ,  e s s e n c e  e t  v i e  ,  i n d i v i s i b i l i t é  e t  t o 

«  t a l i t é ,  p r i n c i p e ,  f i n  e t  m i l i e u ,  a u  s o m m e t  d e  l ' ê t r e ,  e t  à  s o n  p l u s  h u m b l e  

«  d e g r é ,  i n f i n i  e t  f i n i  t o u t  e n s e m b l e ,  t r i p l e  e n f i n ,  c ' e s t - à - d i r e ,  à  l a  f o i s  D i e u  ,  

«  n a t u r e  e t  h u m a n i t é .  E n  e f f e t ,  s i  D i e u  n ’ e s t  p a s  t o u t ,  i l  n ' e s t  r i e n ;  s ’ i l  

«  e s t  a b s o l u m e n t  i n d i v i s i b l e  e n  s o i ,  i l  e s t  i n a c c e s s i b l e ,  e t  p a r  c o n s é q u e n t

■ i n c o m p r é h e n s i b l e ,  e t  s o n  i n c o m p r é h e n s i b i l i t é  e s t  p o u r  n o u s  s a  d e s 

«  t r a c t i o n .  »

(  F r a g m e n t  p h i l o s o p h i q u e s  ,  p a r  V i c t o r  C o u s i n . p .  4 o . )

«  .  .  .  .  ' E t  q u o i q u e  v o u s  n e  c o m p r e n i e z  p a s  c l a i r e m e n t  t o u t  c e  q u e  j e  

«  v o u s  d i s ,  c o m m e  j e  n e  l e  c o m p r e n d s  p a s  m o i - m ê m e ,  v o u s  c o m p r e n d r e z

■ d u  m o i n s  q u e  D i e u  e s t  t e l  q u e  j e  v o u s  l e  r e p r é s e n t e .................. I l  n e  f a u t  l u i

«  a t t r i b u e r  q u e  d e s  a t t r i b u t s  i n c o m p r é h e n s i b l e s ........... c c k i  e s t  é v i d e n t .  »

(  M a l l k b r a n c h b  ,  E n t r e t i e n s  s u r  l a  m é t a p h y s i q u e  e t  l a  r e l i g i o n  4  

8 e e n t r e t i e n ,  p .  1 7  9  d o  t a  a *  é d i t i o n ) .
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( 6° )
ment ( i) ,  leqael degré est modifié par un très-grand nombre 
d’accidens et de circonstances dont ce n?est pas ici le lieu de 
donner le détail ;

a0 De celle lo i, ou principe nécessaire, dérive une autre loi 
également nécessaire , qui porte tous les peuples à se donner dés 
gouvernemens, et avec eux des lois de convention ayant des 
différences ou modifications puisées dans les climats, les loca
lités, etc. Conséquemment, tous tant que nous sommes, nous 
nous trouvons tenus, d’après une loi éternelle, d’obéir aux gou
vernemens légitimement établis.

D . Déduisez-nous les conséquences des principes que vous 
venez d’établir relativement à la religion ?

R . De cette doctrine éternellement vraie et à jamais incontes
table , il résulte trois corollaires principaux :

i°  Qu’il n’y a qu’une seule et vraie religion (2) ,  celle qui

( 1 )  O r ,  e n  a p p l i q u a n t  c e  p r i n c i p e  à  l ’ e s p è c e  h u m a i n e ,  c h a q u e  h o m m e  d o i t  

ê t r e  p l a c é  s e l o n  s a  c a p a c i t é ,  c e  q u i ,  c o m m e  o n  l e  v o i t ,  n ’ e s t  p a s  U n e  d o c t r i n e  

n o u v e l l e ,  e t  a  é t é  e n s e i g n é  d a n s  l e s  t e m p s  m ê m e  l e s  p l u s  é l o i g n é s .

( a )  L a  r e l i g i o n  a  n é c e s s a i r e m e n t  p o u r  b u t  l ' a d o r a t i o n  d e  D i e u ;  m a i s  D i e u  

é t a n t  i m m u a b l e ,  c o n s é q u e m m e n t  a y a n t  t o u j o u r s  é t é ,  é t a n t ,  e t  d e v a n t  ê t r e  

t o u j o u r s  l e  m ê m e ,  s o n  c u l t e  d o i t  ê t r e  u n  ,  e t  n e  p e u t  p a s  p l u s  ê t r e  s u s c e p 

t i b l e  d e  p r o g r è s ,  q u e  D i e u  n ' e s t  s u s c e p t i b l e  d ' u n e  p l u s  g r a n d e  p e r f e c t i o n «

C e u x - l à  d o n c  s o n t  d a n s  u n e  g r a n d e  e r r e u r  q u i  p r é t e n d e n t  q u e  t o u t e s  l e s  

r e l i g i o n s  o n t  é t é  v r a i e s ,  d e p u i s  c e l l e s  d e s  t e m p s  l e s  p l u s  é l o i g n é s  j u s q u ' à  l a  

d e r n i è r e  q u e  l ' o n  a u r a i t  i m a g i n é e  d e  n o s  j o u r s  ,  à  m o i n s  q u ' i l s  n e  p r e n n e n t  l e  

t e r m e  r e l i g i o n  d a n s  u n  s e n s  c o n t r a i r e  à  c e l u i  q u i  e s t  g é n é r a l e m e n t  a d o p t é ,  

e t  q u e ,  p a r  u n e  s u b t i l i t é  g r a m m a t i c a l e  ,  i n d i g n e  d u  g r a n d  o b j e t  q u i  n o u s  

o c c u p e ,  i l s  n ' a i e n t  r e c o u r s  à  u n e  é t y m o l o g i e  l a t i n e  ( r e l i g a r e ) ,  é t y m o l o g i e  

q u i  d ' a i l l e u r s  n ' e s t  p a s  l a  m ê m e  d a n s  t o u t e s  l e s  l a n g u e s ,  e t  q u ' i l s  n e  v e u i l l e n t  

s e u l e m e n t  e x p r i m e r  p a r  c e  m o t  q u e  l ' a c t i o n  d e  r a t t a c h e r  d e s  c h o s e s  o u  d e s  

p e r s o n n e s  à u n  o b j e t  q u e l c o n q u e  ;  c e  q u i  s e r a i t  l o i n  d ' i n d i q u e r  e x c l u s i v e 

m e n t  l ' a c t e  p a r  l e q u e l  o n  a d o r e  D i e u ,  e t  n e  t e n d r a i t  q u ' à  c o n s t i t u e r ,  e n  

q u e l q u e  s o r t e ,  d u p e s  d e s  h o m m e s  d e  b o n n e  f o i , ,  q u i . ,  i g n o r a n t  u n e  t e l l e  

i n t e r p r é t a t i o n ,  c r o y a n t  q u e  l e  m o t  r e l i g i o n  d o i t  d i r e  p o u r  e u x  c e  q u ' i l  d i t  p o u r  

t o u t  l e  m o n d e ,  e t  s u b j u g u é s  p a r  l e  p r e s t i g e  d e  c e  m o t  s a c r é ,  s ’ a b a n d o n n e 

r a i e n t ,  s a n s  le* s a v o i r  e t  s a n s  l e  v o u l o i r ,  à  d e s  e r r e u r s  q u e  d é s a v o u e r a i t  c e r 

t a i n e m e n t  l e u r  c o n s c i e n c e ,  s i  e l l e  é t a i t  p l u s  é c l a i r é e .
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reconnaît un seul Dieu, existant de toute éternité, et remplis
sant l’infinité de l’espace ; qu’étant placés dans le temps et dans 
l’espace, nous sommes nécessairement une portion du grand 
tout qui existe dans l’éternité, et qui remplit tout l’espace ; que 
s’il en était autrement, Dieu ne serait point partout, conséquem
ment qu’il ne serait pas souverainement grand : ce qui ne peut 
pafis être ; •

2° Que l’ordre de la nature est parfait et immuable, et que, 
quoique Fes bornes de notre intelligence ne nous permettent pas 
de juger le motif d’une apparence d’imperfection dans la portion 
de l ’ensemble qu’il nous est donné de connaître , la raison nous 
dit que cette imperfection n’existe point et ne peut point exister 
dans l’ensemble ;

3° Que, d’après cetle doctrine, les lois générales, essentielles 
ou nécessaires tle la nature, ou D ieu , ont été, sont et demeu
reront toujours les mêmes (immuables); par conséquent, que 
toutes doctrines que l’on voudrait étayer sur des changemens des 
lois nécessaires, qui sont fixes et à jamais immuables, de la nature; 
que ces doctrines, dis-je, ne sont basées que sur l’erreur, et par 
une dernière conséquence, qu’il n’y a qu’une seule vraie religion, 
celle qui est basée sur les lois éternelles de la nature, ou Dieu.

1). Quels rapports a cette religion avec la religion chrétienne P
ü. La religion chrétienne est la religion naturelle révélée par 

la volonté de Dieu à la raison humaine, conservée dans les 
Temples de la sainte initiation, en Égypte, en Grèce, etc., et * 
dont je viens d’exposer les principes.

D . Comment, et sous quelle autorité nous a-t-elle été 
transmise P

R . Moïse ( i) ,  élevé au plus haut degré de l ’initiation chez 
les Egyptiens, profondément instruit dans les mystères phy
siques, théologiques et métaphysiques dés prêtres , transporta 
l’initiation et ses dogmes chez les Hébreux. Chef et conduc
teur d’un peuple ignorant, p^u propre à connaître la.vé-

( i )  V o y e z  Ja  n o t e  d e  l a  p a g e  5a .
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rité, il se trouva forcé'de ne confier qu’aur lévites d’un ordre 
supérieur les vérités de la religion. Bientôt les passions et l’in~ 
térêt de ces lévites altérèrent la loi primitive donnée par Moïse ; 
et les traces commençaient à s'en effacer, lorsque Jésus de Na
zareth parut sur la scène du monde. Pénétré d’un esprit tout 
divin, doué des plus étonnantes dispositions * après avoir reçu 
en Egypte tous les degrés de l’instruction et de l’initiation scien
tifique , politique et religieuse (i), et avec eux l’esprit saint et la 
puissance théocratique, il revint en Judée, et y signala les nom
breuses altérations que la loi de Moïse avait subies entre les 
mains des lévites. Les prêtres juifs, attaqués dans leur crédit 
et aveuglés par leurs passions, persistèrent dans des erreurs qui 
en étaient et le produit et l’aliment ; ils se liguèrent contre leur 
redoutable adversaire : maïs les temps étaient accomplis. Jésus, 
dirigeant le fruit de ses hautes méditations vers la civilisation et 
le bonheur du monde, déchira le voile qui cachait aux peuples 
la vérité : i l  le u r  p r ê c h a  l’amour de LEURS SEMBLABLES, l’é
galité en droits d e  to u s  les  h o m m es devant le u r  p ère  co m m u n . 
Consacrant enfin, par un sacrifice divin , les dogmes célestes 

■ qu’il avait transmis, il fixa, pour jamais sur la terre, avec les 
Evangiles', la religion écrite dans le livre de la nature et de 
l’éternité.

Z). Qu’entendez-vous par l’esprit saint et la puissance théocra- 
lique que Jésus reçut en Égypte ?

( 1 )  I l  e s t  à  r e m a r q u e r  q n ' A m o b e  V a n c i e n  d i t  q u e  l e s  p a ï e n s  p r é t e n d a i e n t  

q u e  J é s u s - l b - C h h i s t  a v a i t  d é r o b é  l e s  p r a t i q u e s  s e c r è t e s  d e s  p r ê t r e s  é g y p t i e n s ,  

c o n s e r v é e s  d a n s  U s  l i e u x  U s  p l u s  s e c r e t s  d e  U u r s  t e m p U s  (  A r o o b i u s ,  l i b .  1 ,  

c o n t r à  g e n t i l e s  ) .  '

Q u e l q u e  a b s u r d e  q u e  s o i t  u n e  t e l l e  a c c u s a t i o n ,  e l l e  s e m b l e ,  d u  m o i n s ,  

p r o u v e r  q u ' i l  y  a v a i t  u n e  g r a n d e  a n a l o g i e  e n t r e  l e s  p r a t i q u e s  r e l i g i e u s e s  d e s  

# c h r é t i e n s  e t  c e l l e s  d e s  p r ê t r e s  é g y p t i e n s ;  e t ,  s ' i l  e n  é t a i t  b e s o i n ,  e l l e  c o n 

f i r m e r a i t  a u s s i ,  e n  q u e l q u e  s o r t e ,  l a  t r a d i t i o n  d ' a p r è s  l a q u e l l e  i l  e s t  é t a b l i ,  

d a n s  l ’ E g l i s e  p r i m i t i v e ,  q u e  J é s u s - l b - C h b i s t  a  é t é  é l e v é  d a n s  l e  g r a n d  c o l 

l è g e  d e s  p r ê t r e s  d ' A l e x a n d r i e ,  q u ’ i l  y  a  é t é  i n i t i é  à  t o u s  l e s  m y s t è r e s  d e  l ' i n i 

t i a t i o n  r e l i g i e u s e ,  s c i e n t i f i q u e  e t  p o l i t i q u e ,  e t  q u ' i l  a  é t é  é t a b l i  e t  r e c o n n u  

P o n t i f e  d e s  P o n t i f e s  d a n s  l a  r e l i g i o n  d u  D i e u  é t e r n e l .
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(63) ,
R , N ’ayant pas reçu le complément de l’instruction on de 

l'initiation, je ne puis répondre à cette demande.
D. Comment cette initiation s’est-elle conservée jusqu’à nos 

jours P
R . Jésus conféra l’initiation évangélique et la suprématie sur 

l’église qu’il avait établie, au disciple bien-aimé qui lui fut cons
tamment fidèle, Jean. 11 conféra la même initiation à ses autres 
apôtres, sans en excepter Judas Iscariote et Pierre, dont l’un, 
malgré cet acte de confiance et de bonté, eut la lâcheté de le re
nier, et l’autre commit le crime affreux de le livrer à ses ennemis.

Jean, l’évangéliste, cet apôtre de l’amour fraternel, ne 
quitta jamais l’Orient; sa doctrine, toujours pure, ne fut al
térée par le mélange d’aucune autre doctrine. Pierre et les 
autres apôtres portèrent les dogmes que leur avait enseignés 
Jésus chez les peuples lointains ; mais forcés trop souvent pouf 
propager la fo i, de se prêter aux mœurs et aux usages de ces 
diverses nations, même d’admettre des rites qui n’étaient pas 
ceux de l’Orient, des nuances, des différences se glissèrent dans 
les Evangiles comme dans la doctrine des nombreuses sectes 
chrétiennes.

Jusque vers l’an i i i 8 , les mystères et l’ordre hiérarchique de 
l ’initiation d’Egypte, et de l’institution religieuse , transmis aux 
juifs par Moïse, puis aux chrétiens par Jésus, furent soigneu
sement conservés par les successeurs du Souverain Pontife et Pa
triarche Jean, l’apôtre. Ces mystères, initiation et institution, 
régénérés par l’initiation (ou baptême) évangélique, étaient un 
dépôt sacré que la simplicité des mœurs primitives, et toujours 
les mêmes des frères d’Orient, avait préservé de toute altération.

D. Expliquez-nous comment ces mystères ont été transmis de 
l’Orient dans l’Occident.

R . Les chrétiens, persécutés ppr les infidèles, appréciant le 
courage et la piété de ces braves croisés (i) qui, l’épée d’une

( 1 )  I l  e s t  p r o b a b l e  q u e  c c  p a s s a g e  e t  a u t r e s ,  r e l a t i f s  a u x  C h e v a l i e r s  d u  

T e m p l e  d e  J é r u s a l e m ,  o n t  é t é  i n s é r é s  d a n s  l e  L è v i t i k o n f  f a n  56  d e  l ' O r d r e  

(  V o y e z  V a v e r t i s s e m e n t ,  p .  1 7 ,  e t  l a  n o t e  d e  l a  p a g e  6 ) .
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main, et la croix de l’autre, volèrent à la défense des saints lieux, 
et rendant surtout une justice éclatante aux vertus et à l ’ardente 
charité des compagnons de Hugues de Païens, crurent devoir 
confier à des mains aussi pures le trésor des connaissances ac
quises pendant tant de siècles, sanctifiées par la croix, le dogme 
et la morale de Jésus. Hugues fut revêtu du pouvoir pontifical 
et patriarchal, et placé dans l’ordre légitime des successeurs de 
Jean, l’apôtre ou lvévangéliste.

Après cette profession de foi, le Pontife dit :
D ’après la doctrine que vous venez de professer, je vous juge 

digne d’être admis parmi les lévites diacres ;  approchez, mon 
frère.

Le cérémoniaire conduit le récipiendaire auprès de l’évêque, 
et le fait mettre à genoux.

Après avoir reçu son serment d’obéissance aux lois de l’Église 
et à tous les supérieurs sans exception, le Pontife lui impose les 
mains sur la tête, en disant : « Rendez-vous digne de recevoir 
« le don de l’Esprit-Saint. »

Il lui met dans les mains l’encensoir, et dit : « Soyez le prê
te mier serviteur des lévites-prêtres de la religion du Christ. »

Ensuite il le revêt des habits et insignes de son Ordre ; puis il 
lui fait baiser l’anneau pastoral, l’embrasse, et le proclame , 
en s’écriant:

« Le lévite théologal N ....  est élevé parmi les diacres de
l’Eglise du Christ. V . D. S. A. »

8e p R D R E .

Lévite-Prêtre,  D octeur de la L oi.

Le lévite-diacre , revêtu des habits de son O rdre, se présente 
à la porte du sanctuaire du Temple, accompagné, s’il se peut, 
de deux chevaliers armés, et de deux théologaux. Un cérémo- 
niairc annonce son arrivée. .
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Le Coadjuteur dk : * . .. '

Demande, Qor Êtes-vous? '
Réponse> (N..’..) Dîaere dans I’egllse d* Christ. •

2). Que‘demandez-vous ? .
iL  La grâce âii Seigneur, et avec elle le sacerdoce. s 

D. Faite» votre profession de foi ?
R . J ’ai fait .ma .profession de foi lorsque j ’ai été admis parmi 

les diacres de la religion. . . • ’ .
JD. La profession de foi que vous avez faite contient-elle'toute 

la religion du Christ ? .
R . Cotte profession de foi 'contient les principes généraux de 

la religion ; mais elle ne contient pas le complément dé la sainte 
initiation, qui n’est révélée qu’à l’Ordre des diacres.

* D . Exposez-nouste complément de cette initiation sainte, sans 
lequel, vous ne pouvez être élevé parmi les docteurs de la loi du 
Christ , prêtres dé son église.

R* J è  crois en Dieu. *

Dieu est composé de trois puissances, sàvoic : Père, F ils  .et 
Esp rit (i).

( i )  P o u r  l ' i û t e l l i g e n c e  d e  l a  d o c t r i n e  r e l i g i e u s e ,  e t  p r i n c i p a l e m e n t  d e . c e  

q u i  v a  s u i v r e ,  v o y e z  e n t r e  a u t r e s  l e  R i t u e l  M a g i s t r a t - P o n t i f i c a l  e t  P a t r i o t e r a  l  ;  

l a  T a b l e  k * O r ;  l e  R i t u e l  d e  t a  m ó t a t e  ;  l a  D o è t r b i e  d e  l ’ i n i t i a t i o n  ;  l a  R é g i t  i h i b n e  ; 

l e  C o m m e n t a i r e  g é n é r a l  . d e  l a  d o c t r i n e ,  e t  s u r t o u t  l e  T r a i t é  d e  D i e u  o u  d e  I n i n t e l 

l i g e n c e  u n i v e r s e l l e  y q u i  f o r m e  u n e  d e s  g r a n d e s  é t u d e s  d e  l a  i r è s d i a u t e  i n i t i a t i o n ,  

e t  d a n s  l e q u e l  l a  d o c t r i n e  e s q u i s s é e ’ d a n s  l e L é v i t i k o n ,  o u  j t i t u e l  d e a  g r a d e s  

i n f é r i e u r s  d e  l ' i n i t i a t i o n  r e l i g i e u s e ,  e ô t  e x p r i m é e  d ' u n e  m a n i è r e  d i g n e  d e s  

p h i l o s o p h e s  c h r é t i e n s  a u x q u e l s  n o u s  d e v o n s  l a  t r a n s m i s s i o n  d e  v é r i t é s  d e  l ' O r 

d r e - l e  p l u s  é l e v é  ;  v o y e z ,  e n  o u t r e ,  ( é  R i t u e l  d e  l a  h a u t e  m i l i c e ;  l e  T r d i t è  d e s  

M y s t è r e s  d e  l a  h à u t e  i n i t i a t i o n  e t .  d e  l e u r  i n f l u e n c e  s u r  l e  d é v e l o p p e m e n t  d e s  l u 

m i è r e s  e t  s u r  t a ' d i r e c t i o n  i m p r i m é e  à  l a  r a i s o n  d e  l ’ h o m m e  ;  Q u e s t i o n *  s u r  l a  r i v é :  

l a t i o n  à  l a  r a i s o n  h u m a i n e ,  o u  s u r  t e s  r a p p o r t s  d e s  i n t e l l i g e n t e s  d o u é e s  d u  U b r e -  

a r b i t r e ,  a v e c  l ’ i n t e l l i g e n c e  s u p r ê m e ,  e t c .

I l  n e  n o u s  e s t  p a s  e f l p p r e  [ y m i s  d e  d i s p o s e r  d e s  m a m f c o r i t s ' c i - d è s s u a  a n 

n o t é s ,  e t  n o u s  r e g r e t t o n s  v i v e m e é t  d ' é t r e  p r i v é s  d e  l e s  l i v r e r  à  l ' i m p r e s s i o n ;

. 5
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Dieu P erl est Vitre in fin i, composé de tout -ce qvn-est. •

Dieu F ils  est Vaction, produit de la puissance*éternelle du pèrer 
ou de tout ce qui est; produit infini qui, seguami feste sans cesse, 
en tout, pour tout et par tout, et dans l’ensemble de tout ce:qui 
est, et dans les modifications infinies et perpétuelles que subissent 
les parties de tout ce qtii est. * ' (

Dieu E sp rit est V intelligence ̂  produit de la puissance du père et 
de 1«. puissance dii fils* produit infini* qui* Constitue l ’intelligence 
de l’ensemble, ou réunion tout, elle»  modifications infinies 
d’intelligence de l’infinité des parties dont se  compose cet en
semble , ou grand tout. .

. Je dis'quç Dieu se compose nécessairement de trois puissances: 
i* V itre  ou ce .guî-est, ou Vexüiencc; *
La nécessité dé Cette puissance n’a pas besoin de preuve*; l ’a

jouterai seulement que c,e qui est existe, de toute; éternité : te  qui 
existe .de toute éternité est nécessairement incréé mais ce qui est 
ne pouvant exister que par les parties-, élémentaires dont il se 
compose, conséquemment chacune de çes parties existant de 
toute éternité, chacune de ces parties est nécessairement in- 
ôréce.

2° Vaçtion ;
Sans Vaction, Vexistence serait comme si elle n’existait pas. O r , 

comme il serait absurde d’admettre l’existence comme si elle

m a i s  H  y  a  l i e n  d ' ë s p é i t e r  q u e  b i e n t ô t  F a  C o u r  a p o s t o l i q u e ,  c o m p o s é e  d ' h o m m e »  

q u i  s a v e n t  m a r c h e r  a v e c  l e  s i è c l e ,  f e t * a  d i s p a r & î t r e  l e s  t a i s o n s  q u i  m e t t e n t  

c c $  p r é c i e u x  d ô c u r i i e n s  à  l a  s e u l e  d i s p o s i t i o n  d e s  t r è s - h a u t s  i n i t i é s ,  e t  q u e  l e  

m ô m e n t  n ' e s t  p a s  é l o i g n é  o ù  e l l e  o r d o n n e r a  l a  d é l i v r a n c e  d e s  c o p i e s  d e  c e s  

é c r i t s ,  a i n s i  q u ' e l l e  a  o r d o n n é  l a  d é l i v r a n c e  d e s  c o p i e s  d e s  p i è c e s  q u e  n o u s  

F a i s o n s  i m p r i m e r ,  p o u r  q u ' e l l é s  s o i e n t  f i x é e s  à  l a  m é d i t a t i o n  d e s  f i d è l e s ,  

a i n s i  q u e  d e  t o u s  l e s  h o m m e s  s a g e s  q u i ,  r e c o n n a i s s a h t  Q u ' u n e  r e l i g i o n  e s t  

n è e e s i a i t t ,  n e  '■ p e t r v e n t '  q u * a p p l a u d i r  à  u n e  d o c t r i n e  r e l i g i e u s e ‘ a u s s i  r a i s o h -  

n a b l e ,  a u s s i  p u r e ,  a u s s i  d i g n e  d e  s o n  o r i g i n e ,  e t  f a i t e  p o u r  ê t r e  p r o f e s s é e  

p a r  l ' u n i v e r s a l i t é  d e s  h o m m e s .  '  £ 4  *‘
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n’existait pas, ou de rem ettre peut l’inertie, il est nécessaire 

• que ce qui est possède la puissance dç4 ’action. Mais puisque Dieu 
est ce qui est, VactionnesÉ donc une puissance de Dieu. «

• 3e :U  intelligence ;  . * v ' ‘ ~
Sàns F  esprit ou F intelligence, Y existence et Y actionne' pourraient 

être comprises, senties, etc. O r , comme il serait absurde que 
ces deux puissances, c^est-à-dire*, Yexistence et son* produit fq c-  
tion , fussent sans être comprises, senties, perçues, etc., et qu’elles 
ne peuvënt.l’être que pàr Y  intelligence, cette intelligence, qui ren
ferme le sentiment et toutés les modifications dé la faculté de sen
tirp ercevo ir, réchercher, attirer, choisir etc. r  cette* intel
ligence, dfs-je, leur est donc nécessaire: donc, Dieu , qui é$l cçtte 
existence et cette action infinies, est aussit  intelligence infinie : donc, 
Dieu se compose nécessairement de l'existence , de f  action et de 
Yintelligéncê. • • »

Les trois puissances dont je viens de parler, ne pouvant pas 
existèr Pline’ sans* Pâutlre, forment dans leur trinité une puissance 
infinie, üne et indivisible, qui est la puissance universelle \ ou 
Dieu.

1 Conséquence : chaque portion du grand tout", ou D ieu , de
vant nëcessaireménf participer aux puissances.de ce même grand 

„ tout, ou Dieu, chacune des portions.infinies du grand tout doit 
nécessairement joui* <Tune portiôn de Son existence, Ae son action 
et de son intelligence infinies, quelles que soient, d’ailleurs, 1 e i 
modifications auxquelles peut être soumise,, à l’infini, chaque 
portion du tout, tant par rapport à sa manière* (état ou puissance) 
d’être, que par rapport à son,état du sâ puissance d’action, ou 
d’intelligence. A ^

Je crois à la vérité de la religion eaUtqliqne qui nous a été 
transmise par Jésus, lequel est notre Père et notre Seigneur.

Je crois que , par suite des divers degrés d’imefUigence qui exis
tent dans les portions de l’ensemble, et dans chaque classe hrér- 
rarchique, J ésus, doué d’une intelligence supérieure ou divine, 
a,élé reconnu en celte qualité au *eln des Po^ife».cotfteérvat£urs 
des lois éternelles, dans le temple de la sfciftte initiation r qu’il'a

5.
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été oint, consacré et proclamé F ils  de D ieu , grand Prophète et
Thèocratey pour être assis sur le trône de la lumière, de la justice 
et de la charité , dissiper les ténèbres, laisser apparaître les vé
rités éternelles, et, avec elles, l’harmonie qui constitue l’univers.

Je crois que F Esprit-Saint est l’intelligence ; que l’intelligence 
de chacune des parties a , pour destination, d’embrasser plus ou 
moins de lumières ou de vérités ; que, d’autre part, la faculté in
tellectuelle (produit des diverses' combinaisons dont il a déjà été 
question) est susceptible de se développer en raison des commu
nications qui lui sont faites par d’autres intelligences ; et que, 
d’après ces principes , la communication de l ’Esprit-Saint à ses 
apôtres par Jésus-le-Christ, notre Père et Seigneur, est la com
munication ou transmission de la puissance et des lumières dont 
il était le foyer conservateur.

Je crois qu’après avoir replacé l ’Eglise de Dieu son Père 
sur ses fondemens légitimes, et rétabli la hiérarchie des lé
vites, chargés de transmettre le dogme et la morale de la 
religion , de la même manière que ceye hiérarchie était éta
blie chez les Egyptiens, les Grecs, les Hébreux, etc., par 
l’effet d’une révélation primitive; je crois, dis-je, que Jésus- 
le-Christ, a constitué Jean, l’apôtre , en qualité de Patriarche 
et Souverain Pontife de cette même religion. *

Je crois que la hiérarchie des lévites se compose des Ordres 
ci-après, savoir :

Ordre Ier ( i) , lévites de ht garde extérieure ;
i*> du parvis ; 1
3«, de la porte intérieure ; ..
4e, du sanctuaire ;
S% cérémoniaires ;

• 6e, théologaux ;
. 7% diacres, •

( t )  L e q u e l  O r d r e  ,  d e p u i s  l a  f c m d i i t i o p  d u  T e m p l e ,  a  p r i s  l a  d é n o m i n a t i o n  

(t Ordre de ia Ch&mlerie Mu T*



(<*)
8e, prêtres, docteurs de la loi}
9% pontifes ou évêques ;

Je crois que l ’ordre hiérarchique établi parmi les lévites est 
symbole de 1’ ordre hiérarchique établi parmi les intélligences ;

Je crois que les Evangiles écrits par l’apftlre Jean, tels 
qu’ils sont conservés dans l’intérieur du temple de Jésus-le- 
Christ, contiennent les vérités fondamentales de la religion;

Je crois qu’il y a trois symboles sacramentels ( i ) , savoir :
i°' Le Baptême, ou symbole,.par l’ablutipn à l’aide de Teau, 

de la nécessité d’être pur et sans tache aux yeux du Seigneur ;
2° L ’Eucharistie, ou symbole de notre union avec le Christ, 

ainsi que de la fraternité et de la charité qui doivent régner 
parmi les fidèles;

3° Le Sacerdoce, ou le pouvoir de gouverner les fidèles et 
de communiquer les vérité  ̂ de la religion.

Je crois que le prononcé des paroles sacramentelles pronon
cées par le Christ, lorsqu’il transmit ses pouvoirs à ses Apô
tres , paroles telles qu’elles sont consignées dans le dix-sep
tième Evangile de Jean, savoir*: .

*  Aoc€c Iïvcvjüia aycov ; à v  rcvw v ràç cupttrrat dey r o i  a

T fvu v txparrjç,  xtxpotvwrou .» . ■

« Reçois l’Esprit^Saint ; et les fautes seront remises à ceux 
« auxquels tu les auras remises; et ceux auxquels iu les auras 
« retenues, elles seront retenues. »

Je crois, d is-je , que ce prononcé; suivi de l’onction en 
le Saint-Esprit, constitue la transmission de |a puissance sacer
dotale , pour que les prêtres instruisent les fidèles , dissipent 
les ténèbres de leur ignorance ( apoprcaç ) , ou les laissent

(0  Outre le» sacremens établis,par fa règle fondamentale de l'Eglise, il 
existe des cérémonies sacramentelles et des cérémonies pieuses, consacrées 
par les règles disciplinaire» , pour la célébration de divers actes religieux , 
tels que l’invocation de l*Esprit-Saint sur les adotescens,; la rémission des fautes t 
la bénédiction des époux ; les prières consolatrices pour les mourons ; te service 
pour tes morts ï  les actions de grâces solennelles, etc,

v
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plongés dans ces ténèbres, s’ils ûe-sont.pas -dignes de la lu
mière , et enfin , en prenant le- texte à là lettre*, pour que 
les prêtres soient les gouverneurs et les juges de ces mêmes 
fidèles. ' •

Je crois enfin que les paroles sacramentelles prononcées 
par le lévite-prêtre, avant de distribuer le pain et le vin , 
et extraites du 6e Evangile de Jean, démontrent que le Christ, 
en les prononçant, n’â voulu énoncer qu’un symbole; qu’ellès 
ont été' proférées (ainsi qu’il résulte de l’Evangile déjà cité) 
du haut de la chaire évangélique, plusieurs années et non quelques 
jours avant la mort du C hrist, comme le prétendent les Evan
giles non avoués par l’Eglisé primitive, qui les lui font pro
noncer dans une ’ cène qu’il fit avec ses disciples quelques 
jours avant de mourir ; que la fausseté de cette assertion est 
suffisamment démontrée par le silence de Jean, qui, étant 
le frère du Christ et ne l’ayant jamais quitté, est nécessaire
ment l’historien 1 è plus fidèle de sa vie ; car si ce sacrement 
avait été établi dans céttë cène par le Christ, avec les carac
tères que lui attribuent les commentateurs des Evangiles non. 
reconnus authentiques par l’Eglise primitive, Jean n’àurait 
pas omis l’acte peut-être le plues important de la vie du Christ. 
D ’où je conclus que ce passage, ainsi que beaucoup d’autrës, 
a'été interpolé , altéré où falsifié. *

D .  Quand Jésus transmit-il son espril et son* pouvoir à ses 
disciples P ’

R . Lorsque l’heure fut arrivée où il dut retourner Vers son 
Père, celui par lequel tous les êtres existent, et qui n’existe 
que par ces. mêmes êtres. .

D . Qu’entendez vous par retourner vers son Père ?
R . J'entends être livré à ses ënnemis, mourir pour le sou

tien de la vérité, et rç tourner ensuite à la Yjé .éternelle  ̂ v 
7). Qu’entendez-vous par la vie étemelle ( i)  P

C i )  V o y e z  l a  n o t e  d e  l a  p t g é  C 5 . *•
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«R. La vie éternelle est la puissance dont est doué chaque 
être  de vivre éternellement de sa vie propre\  et d'àcquérir 
une infinité de modifications en se combinant sans eesse-Svefc 
d’autres êtres, de former avec eux de nouveaux iftodesjJVxjs- 
tences ou intelligences., et de leur transmettre, dans certains 
ca$, un- de leurs principes d’animation, et de sentiment, afin 
que, par ce m oyeusoit conservé le souvenir des états' précé- 
dens, et que l ’être qui aura été doué de la faculté de con
naître le bien et le mal puisse être soumis à l ’expiation de 
ses fautes, ou recevoir la récompense de ses vertus, selon ce 
qui est prescrit pour lés lois éternelles de la sagesse, de la justice 
et dé la bonté infinies de la souveraine intelligence.

D. De quelle manière Jésus transmit-il son esprit à ses apôtres ?

R . Après avoir fait sa prière, telle qu’elle est contenue au 
dix-septième Evangile j à nous transmis par Jean, l’apôtre, Jésus 
déclara à ses disciples qu’il les envoyait enseigner, en le Saint^ 
Esprit, les paroles qu’il leur avait dites, etc. Pour cela', il pro
nonça les paroles apostoliques consacrées pour Ja transmission des 
pouvoirs dans la sainte initiation : f< Recevez. rE sp rit-Sa in l, etc. »

D . Les paroles sacramentelles ou apostoliques dont vous parliez 
ne son t-e lies pas attribuées au Christ après, sa résurrection, dans 
les Evangiles non reconnus par l’Eglise primitive ? _ • .

R . Oui. Mais nous ne reconnaissons pour authentiques et 
contenant topte la vérité que lés Evangiles de l ’apôtre Jean, tels 
qu’ils sont conservés par l ’Eglise primitive : or, le dix-septième 
de ces Evangiles se termine par les paroles que nous venons d’in
diquer; et Jésus ayant été livré aux Juif» immédiatement après, 
il est incontestable que c’est à ce 'moment que Jésus a transmis 
le sacerdoce à ses disciples. Après avoir prononcé les paroles 
susdites, Jésus ayant continué ainsi qu’il suit : « Voua avez en-
<r tendu. ce que jè vous ai dit.....je ne suis plus de ce monde. Le
« Paradct est en vous. Enseignez en le Paraclet. Comme mon 
« Père m’a envoyé dans le monde, de même je vous envoie* Déjà 
« je ne suis plus de ce monde ; mais Jean sera voire père, jusqu’à 
« ce qu’il vienne avec moi dans le Paradis. » (Il les*oignit en le
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« Saint-Esprit). » Il est également incontestable que l'apôtre Jean 
a'-été établi ponr tenir la place de Jésus sur la terre, et pour régir 
soiKËglise, comme le père des fidèles. - , '

Quant à la résurrection du corps de Jésus tel qü’il était avant 
son crucifiement, les Evangiles de Jean n’en parlent pas, mais ils 
disent que Jésus mourut pour vivre éternellement, de même qu'il 
vivait de toute éternité lorsqu’il reçut la vie humaine.

N o t a . (Ici devraient être insérés quelques articles relatifs aux 
lois éternelles de la nature et à la doctrine de leur immuabilité. 
L ’exposé de cette doctrine étant consigné avec les plus grands 

• développcmens dans le Traité de D ieu, dont il est probable, 
ainsi qu’on l ’a déjà dit, que la Cour apostolique-patriarchale 
permettra, sans trop tarder, la communication ; et les articles 
sus mentionnés ne pouvant être donnés utilement qu’avec des 
explications qui,, par leur étendue, ne sauraient trouver place 
dans cç recueil, nous renvoyons leur publication à l’époque où 
il nous sera possible de livrer à l ’impression les autres précieux 
manuscrits dont le collège des.apôtres est dépositaire ; d’ajlleurs, 
le sommaire des lois dont il s’agit, et le commentaire tradi
tionnel de ces mêmes lois étant donnés oralement aux néophytes 
de l’Ordre lévitique, nous éprouvons moins de regret d’être 
privés de les rappelef en ce moment. )

D . Quelle est* la place assignée à Jésus-le-Christ dans .l’ordre 
des intelligences ?

R . Jésus est si grand, si ¿levé parmi les intelligences dont 
se compose le Grand-Tout ou Dieu, que la plupart des hommes 
k  considèrent , avecraisôn, comme une émanation de l ’essence 
divine, Ou comme Dieu, en tant, qu’il fait partie essentielle et 
indivisible de Dieu.

Oe que nous savons, c’est que l’homme et sa raison àpparle-
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nam au fini, sont incapables ¿’embrasser, pareela-même, ce 
qui est infini : mais comme il est évident que Fkomme à eu les 
moyens de pressentir l’existence de Dieu* et de «e faire une idée 
de son essence infinie % il faiit nécessairement .que celte connais
sance ait été transmise à la* raison humaine par une révélation 
quelconque dont nous ignorons la nature positive et le mode.

C ’est Cette révélation faite dans les temps les plus éloignés 
( peut-être vers l’époque où apparut sur la terre le composé ou 
intelligence, que nous appelons homme, et lors de sa maturité), 
révélation qui, successivement confiée aux diverses générations 
humaines, est parvenue jusqu’à nous par la voie des sophes maî
tres de la haute initiation.

Mais comme les passions des hommes avaient altéré la pureté 
de la révélation première, il a fallu qu’elle fût rétablie dans son 
premier état; et nous pensons que Jésus a été suscité pour 
opérer cette œuvre de bonté de Dieu son Père çt notre Père à tous ; 
qu’il a été envoyé sur la terre, pour habiter avec les hommes, 
se soumettre, sans exception, à toutes les chances de l’humanité, 
donner l'exemple du traçail pour lequel nous sommes fa its , enseigner 
à élever son esprit par l ’étude et la méditation, apprendre aux 
hommes quels sont leurs droits et leurs devoirs, pratiquer la 
vertu, éviter le mal, enfin pour rétablir la doctrine divine de 
la réyélation dans le cœur de ceux dont* son Père l ’avait institué 
le semblable, et faire connaître parla sainte initiation l’essense 
de celui par lequel existe tout ce qui existe.

Toutefois, l ’intelligence humaine est si faiible, malgré les lu
mières que lui a apportées- la révélation, qu’il y aurait témérité 
d’assigner à Jésus un rang hiérarchique dans le sein de celui 
dont il est le Verbe. Est-il une portion essentielle de Diéu£ 
Parlicipe-f-ril de la nature divine et dfe la nature humaine en 
même temps P Est-il seulement d’une nature identique à la nature 
humaine ?. N ’a-t-iL acquis le rang qu’il tient parmi les nation?, 
qu’à cause de ses hautes vertus et de son génie supérieur et 
comme divin, qui lui ont valu d’être élevé par les1 sages de 
L’Egypte sur le trône de la lumière et de la véfité ^ét de recevoir*
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avec le earactère «aeré de Souverain Pontife et Patriarche en la 
religion éternelle de Dieu, la confirmation, consécration otrpro
clamation de son titre de Messie ?

11 ne nous est pas donné de répondre. Jésus lui-même n’a 
jamais fait connaître ce qu’il était. Toutes ses réponses à des 
questions .«¿équivalentes semblent montrer seulement que ces 
questions étaient inutiles ou peut-être indiscrètes, et que pour 
atteindre le port du salut, nous n’avions pas besoin qu’il y 
répondit. Puisqu'il parlait constamment au nom de Dieu, son 
P ère, qu’il n'a jamais parlé absolument en son propre, nom , 
qu'il n’exigeait rien pour lui, mais que rapportant tout à Dieu, 
se soumettant lui-même à ses décrets, il allait prier dans le 
temple et pratiquait la religion de Dieu, nóñ la sienne propre , 
n’était-ce pas nous déclarer, par l’exemple qu’il donnait, que nous 
devions l’imiter ? •

Les Evangiles ne se prononcent pas non plus à ce sujet ; et H 
n’est pas à notre connaissance que, du temps de Jésus, quelqu’un 
ait proclamé formellement sa divinité ou sa participation à la 
puissance7 divine. '

Quant à nous, à-défaut de révélation positive et directe , et vu 
l’ insuffisance des lumières qui ont été transmises sur cètte matière, 
nous nous faisons un de voir de déclareèque nous nous confions ën- 
tièreméot en la bonté de Dieu,*et le prions de nous tirer de*l’er
reur, si notre faible intelligence .a le malheur d’y être plongée ; et 
nous professons que , quelles que soient, à l’égard du Christ, 
notre Père, Frère et Sèigneur (auquel soient honneur et gloire 
(Uns Péternité), que, quelles que soient, à son égard les croyances 
4 es hommes, il est de notre devoir de les respecter toutes sans 
exception, surtout lorsque le cœur des croyaus est rempli de 
l’amour de la charité, qui est la vertu par excellence, et qui 
renferme en elle seule toutes les vertus du christianisme.

Ç'est pour cela et pour éloigner tout système et toute cause 
de controverse qui pourraient troubler la paix.de l’Eglise, qu'il a 
été décidé par cette même Église qu’elle reéevrait, sans distinc
tion aucune, et qu’elle reconnaîtrait comme ses enfans, ayant 
tous des droits égaux, Jes chrétiens qui adopteraient, à l'égard
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de la nature de Jésus, telle croyance qu’ils jugeraient la plus 
convenable, attendu que la religion de l ’Eglise'est la religion 
de Dieu, Père de tous*, et que son culte est cékii de ce même 
Dieu.par lequel et dans lequel seul nous sommes, avec Jésus son 
Christ, son Verbe et son Pontife. »,

En conséquence, l’Eglise a défendu toute discussion sur un 
tel sujet, lequel est laissé entièrement au domaine de la cons
cience ët de la foi intérieure , et sur lequel elle laisse à cha
cun une liberté pleine et entière de croyance et de toutes 
modifications de croyance. . t .

4 Nota. Plusieurs néophytes, avant d’être'élevés au doctorat de 
la lo i, ayant ajouté la déclaration suivante, il a été ordonné que 
cette 4éclaratjon serait consignée ici: comme un témoignage de 
l ’esprit de tolérance de conciliation et d’union, consacré dans 
l’Eglise catholique et professé sans interruption au sein des 
Pontifes préposés à la garde de fa doctrine de Dieu.

( Addition à la réponse ci-dessus. )

Par le fait de la liberté de croyance, âccordée par l’Église, 
et sans entendre m* écarter en aucune manière de la croyance 
essentielle qufelie enseigne', je déclaré et professe que , par un 
sentiment que je ne chercherai pas à définir, mais dans lequel je 
trouve une satisfaction secrète et les plus grands motifs de con
solation, au milieu des tourmentes de là vie, je professe qu’il est 
dans mon cœur de croire que Jésus est .plus.qu’un homme, qu’il 
émane de l’essence de Dieu, qu’il est l ’envoyé ou Messie, Verhe 
et Esprit.de .Dieu sur la terre,, pour rétablir l’ancienne foi et 
pour nous affermir dans voies de la vertu, et unir par un 
lien indissoluble l’homme et celui par lequel et dans lequel 
nous existons.

J£n conséquence, il est en moi de considérer le' Christ comme 
participant essentiellement de la nature de Dieu et comme étant 
une des parties essentielles de Dieu \ mais, attenâmqu’il ne sau
rait y avoir de. parité (d ’après ma façon de sentir) entre cette 
manière de faire partie de Dieu et celle .par laquelle tous les
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êtres de la nature en font de même partie, je conclus que les 
hommages adressés à Dieu sont également adressés à Jésus, 
émanation de Dieu ; lequel a parlé, aux hommes selon la pléni
tude de l’autorité divine appartenant au Verbe de D ieu, le
quel enfin a prêché la parole de D ieu, qüi est sa propre 
parole. k •

En ajoutant ce' complément, peut-être inutile, à la profession 
qui est prescrite par.l’Eglise, je déclare que je conserve l’inten
tion de marcher constamment et radicalement dans le sens de 
cette même Eglise, et de ne jamais m’écarter de son dogme.

Mais il me semble que, par cette explication de ma pensée et 
de mon sentiment, la religion devient, en quelque sorte, pins 
sublime k mes yeux. Je crois être encore plus chrétien, s’il m’est 
permis de parler ainsi ; et lorsqu’en ma qualité de lévite, je serai 
appelé à annoncer la sainte loi dè Dieu et la morale qui en dé
coule, je me croirai plus fort en me rappelant que je la tiens 
de l’esprit de Dieu transformé en Jésus. Il me semble que mes 
paroles sortiront plus pures de ma boücke, et qu’elles devien
dront une source fécpnde de charité et de bonnes œuvres sous 
l’autorité du Fils immédiat, partie essentielle de D ieu , lequel a 
habité sur la terre, de qui émanent 1ns pouvoirs donnés aux Apô
tres, et dont je suis heqreux d’être appelé k devenir le disciple et 
le ministre.

D. Respect k toutes les croyances accompagnées* de là cha
rité!... Mais la loi que nous suivons ayant été établie dès les tefaps 
les plus éloignés, et conséquemment avant Jésus-le-Christ, et 
les divers ministres qui ont existé avant le Seigneur Jésus, n’ayant 
pu professer, et ceux qui ont existé depuis où qui existent en ce 
moment, pouvant n’avoir pas professé : ou ne point professer 
rigoureusement la croyance ou les nuances de croyance que 
vous venez de "manifester, il- suivrait de votre manière Je vous 
exprimer, que ces ministres auraient eu des pouvoirs moins posi
tifs’que ceux dont vous parlez, puisque la croyance que vous 
professez semblerait vous constituer plus spécialement ministre 
de Dieu en son émanation, le Christ F
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R, Les pouvoirs des lévites ne proviennent pas du mode de 

leur c royance , mais d’un acte de transmission successive depuis 
les temps dont vous p a rlez , jusqu’à l’époque où le monde ou 
intelligence dont nous faisons partie aura subi la loi imposée à 
tous les composés ou intelligences ( la dissolution ) ; et puisque 
l’Église n ’a pas é ta b li, comme dogiùe essentiel , la croyance 
que j ’ai m anifestée, il s’ensuit q u e , quelle que soit la croyance 
sur un tel su je t, elle ne saurait être d’aucun poids pour donner 
de la force aux pouvoirs conférés aux lévites par notre Eglise qui 
est celle de D ieu. La cro y an ce , en cette m atiè re , ne regarde 
que l’individu. E lle est étrangère à l’Église dont le c u lte , encore 
une fois, est celui de D ieu auquel doit être nécessairem ent ra 
m ené tout ce qui se rapporte à lui (D ie u  é te rn e l) ,  ainsi que 
toutes les modifications que des individus pourraien t concevoir 
dans la m anière d’être de ce même D ieu.

J ’ajouterai que les pouvoirs des lév ites, avant la venue de 
Jé su s-C h ris t, étaient les mêmes que ceux des lévites d’aujour
d’hui. Comme ceux -c i, ils étaient ministres du mêm e D ieu dont 
une émanation première avait déjà porté sur la terre  et transm is 
à la raison hum aine la connaissance ou révélation de la religion 
é te rn e lle , ou de la n a tu re , ou de D ieu ; révélation dont les traces 
s’étaient en partie effacées de la m ém oire des hom m es, lorsque 
Jésus-le-C hrist, également émanation de Dieu, est venu nous re
m ettre dans la voie de la vérité et nous apprendre à nous y m ain
tenir.

D. Quels sont les livres que nous a transmis l ’apôtre Jean?
R , L ’apôtre Jean nous a transmis : i° le Lévitikon et les 

Évangiles contenant le dépôt des principes généraux de la doc
trine apostolique et quelques faits remarquables de la vie du 
Christ ; 2° les Epîtres ou le Commentaire de la morale évangé
lique; 3° L ’Apocalypse ou Tableau allégorique, tant des prévi
sions ( i)  de l’apôtre Jean, sur Jes tribulations et le triomphe final -

(i) Voyez à la fia du volume, A b r é g é  a n a ly t iq u e  d u  c o m m e n t a ir e  de  l* A p o 

c a ly p s e , par'le très-révérend *** ( note A )•
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de l’Eglise, que du composé ou intelligence, ôu, en d’autres 
ternies, du monde planétaire (1) , dans lequel se trouve placé, 
comme une de ses parties, comme un de ses organes et une 9 
de ses intelligences constituantes, le globe que nous habitons (2).

( 1 )  L ’ a u t e o r  d e  Y  O r i g i n e  d e s  C u i t e * ,  a y a n t  é t é  m e m b r e  e t  s e c r é t a i r e  d e  l a

C o u r  a p o s t o l i q u e ,  n ’ a u r a i t - i l  p a s  p u i s é  d a n s  e e  p a s s a g e  l ’ i d é e  o u  Le s u j e t  d e  

s o n  t r a v a i l  T * #

( 2 )  D e  c e  q u e  l e  R i t u e l  l é v i t i q o e  n e  p a r l e  q u e  d e s  l i v r e s  d e  l ’ A p ô t r e  J e a n ,  

i l  n e  s ’ e n s u i t  p a s  q u e  l ’ E g l i s e  . p r i m i t i v e  r e j e t t e  l e s  d i v e r s  l i v r e s  r e c o n n u s  s a 

c r é s  d a n s  l e s  a u t r e s  é g l i s e s  c h r é t i e n n e « .

N e  s a i t - o n  p a s  q u e  ,  d a n s  l e s  c é r é m o n i e s  r e l a t i v e s  à  l a  p r o f e s s i o n  d e s  c h e 

v a l i e r s ,  o u  l é v i t e s  d u  p r e m i e r  O r d r e ,  a u  s a c r e  e t  à  l ' i n t r o n i s a t i o n  d u  S o u 

v e r a i n  P o n t i f e  P a t r i a r c h e  e t  G r a n d - M a î t r e ,  a n x  d i v e r s e s  c é r é m o n i e s  r e l i 

g i e u s e s ,  e t c . ,  o n  l i t  d e s  p a s s a g e s  d e s d i f f é r e n s  l i v r e s  d e  l ' a n c i e n  e t  d u  n o u 

v e a u  T e s t a m e n t ,  e t  n o t a m m e n t  d e s  p s a u m e s  d e  D a v i d ?  l e s  o r a t e u r s  d e  l ’ E 

g l i s e  c h r é t i e n n e  p r i m i t i v e  n e  c i t e n t - i l s  p a s  a u s s i  d a n f c  l e u r s  d i s c o u r s  d e s  t e x t e s  

d e s  d e u x  T e s t à m e n s ,  d e s  p r é c e p t e s  t i r é s  d e s  E v a n g i l e s  d e  M a t h i e u ,  d e -  L u c  

e t ' d e  M a r c ,  d e s  A c t e s  d e s  A p ô t r e s ?  D a b s  l e  s e r v i c e  d u  S a i n t - S a c r i f i c è ,  n e  

r é c i t e - t - o n  p a s ,  e n  p a r t i e ,  l ’ o r a i s o n  d o m i n i c a l e  F e t c .

S a n s  d o u t e ,  l ’ E g l i s e  p r i m i t i v e  r e j e t t e  c e  q u i  d a n s  c e s  l i v r e s  e s t  a b s u r d e  o u  

i m m o r a l ;  e l l e  r e j e t t e  c o n s é q u e m m e n t  c e  q u i  a  é t é  a j o u t é ,  a l t é r é ,  f a l s i f i é  

p a r  l ’ e s p r i t  d e  s e c t e ,  l ’ i g n o r a n c e  p r é s o m p t u e u s e  d e  c e r t a i n s  d o c t e u r s ,  l e  s o t  

o r g u e i l  d e s  ' f a i s e u r s  d ’ e x p l i c a t i o n s ,  e t c .  ;  m a i s  e l l e  v é n è r e  l ’ e n s e m b l e  d e s  

E c r i t u r e s  q u a l i f i é e s  d e  S a i n t e s ,  q u ’ e l l e  c o n s i d è r e  c o m m e  f a i s a n t  p a r t i e  d e  s a  

t r a d i t i o n .

N o u s  d i r o n s ,  à  C e  s u j e t ,  q u e  s i  l e s  e n n e m i s  d e  n o t r e  É g l i s e  o n t  o s é  a v a n c e r  

q u e ,  r e c o n n a i s s a n t  l ’ é t e r n i t é  d e s  c h o s e s  ,  n o u s  r e j e t i o n s  e t  d e v i o n s  r e j e t e r  l a  

c r é a t i o n ,  e t  c o n s é q u e m m e n t  l e  l i v r e  d e  l a  G e n è f c c ,  a t t r i b u é  à  M o ï s e ,  c ’ e s t  à  

l a  s e u l e  i g n o r a n c e  d a n s  l a q u e l l e  i l s  s o n t -  d e  n o t r e  d o c t r i n e  e t  d e  s o n -  e s p r i t ,  

q u ’ i l s  d o i v e n t  u n e  a s s e r t i o n  a u s s i  e r r o n é e .

O u i ,  n o t r e  É g l i s e  c r o i t  q u e  c e  q u i  e s t ,  l e  G r a n d - T o u t ,  o u  D i e u ,  e s t  é t e r n e l ;  

m a i s  e l l e  c r o i t  a u s s i  q u ’ i l  e x i s t e  u n e  l o i  é t e r n e l l e ,  d ’- a p r è s  l a q u e l l e  l e s  p a r 

t i e s  c o n s t i t u a n t e s  d u  G r a n d - T o u t  s o n t  d é c o m p o s é e s  s a n s  c e s s e  p o u r  f o r m e r  

d e  n o u v e l l e s  c o m p o s i t i o n s .  P a r  c e l a  m ê m e ,  e l l e  c r o i t  e t  d o i t  c r o i r e  q u e  1a  

t e r r e ,  p a r  e x e m p l e  ( a i n s i  q u e  t o u s  l e s  a u t r e s  c o p p s )  a  é t é  c r i é e  9 c o m p o s é e ,  

f o r m é e  d a n s  l e  t e m p s ,  s e l o n  l a  l o i  d o n t  n o u s  v e n o n s  d e  p a r l e r ,  e t  p a r  u n  a c t e - d e  

t a  v o l o n t é ,  d e  l a  j u s t i c e  e t  d e  l a  b o n t é  i n f i n i e s  e t  é t e m e l l e s  d e  l a  s u p r ê m e  i n t e l l i 

g e n c e  f o r m é e  d e  l ’ e n s e m b l e  o u  d e  l a  r è u n i o n . d e  t o u t  c e  q u i  e s t ,  d e  t o u t e s  l e s  i n t e l l i 

g e n c e s ,  o u ,  e n  d ’ a u t r e «  t e r m e s ,  d e  D i e u .  P a r  c o n s é q u e n t ,  n o t r e  E g l i s e  c r o i t  

< q u e  c e t t e  t e r r e  a u r a  s a  f i n  a p r è s  u n  t e m p s  p l u s  o u  m o i n s  é l o i g n é ,  d e  l à  m ê m e
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D. A  l’exemple du Christ, notre Père et Seigneur, à l’exem

ple des martyrs de la foi chrétienne, et principalement de f  Apôtre 
Souverain-Pontife et Patriarche Jacques, de Mojay (3) ( auxquels 
soient honneur et gloire)  ̂ êtes-vous prêt à répandre, votre, sang 
pour la défense de cette même foi chrétienne dont vous venez 
de développer les principes P

jR. O ui, à l’exemple du Christ, notre Père et Seigneur, à 
'l ’exemple des martyrs de la foi chrétienne, à Vexemple surtout 
de T Apôtre Souverain-Pontife et Patriarche Jacques de Molay (aux
quels soient honneur et gloire'), je suis prêt à verser mon sang pour 
là défense de cette foi chrétienne, doitt je viens de développer 
les principes.

Après cette profession de fo i, le Pontife dit :

D . Jurez-vous, conformément aux lois de l ’Eglise, respect, 
obéissance, fidélité et attachement à l’Église apostolique univer
selle, au Souverain-Pontife et Patriarche N ...... Grand-Maître
de la sainte milice du Temple, et à.ses successeurs légitimes, aux 
princes apostoliques et à tous Pontifes et supérieurs légalement 
établis pour le gouvernement, de cette même Église P

. jR .  Je le jure. .
Puisqu’il en est ainsi, venez, mon frère, prendre rang parmi 

les ministres de la religion du Christ qui ont été jugés dignes de

m a n i è r e  q u ’ e l l e  a  e u  s o n  c o m m e n c e m e n t ;  e l l e  c r o i t  d e  m ê m e ,  q u e  c h a q u e  

h o m m e  e s t  créé, composé, formé d ' a p r è s  l a  l o i  g é n é r a l e  p r é c i t é e  ( l a q u e l l e  s e  

m o d i f i e  à  l ’ i n f i n i  p o u r  c h a q u é  e s p è c e  d e  c o m p o s é s ,  s e l o n  l a  v o l o n t é  é t e r n e l l e ,  

i m m u a b l e  e t  t o u j o u r s  j u s t e ,  d e  D i e u ) ,  e t  q u ’ i l  v i t  d a n s  s o n  e x i s t e n c e  h u 

m a i n e ,  p o u r  q u ’ a p r è s  u n  t e m p s  q u e l c o n q u e ,  s e s  é l é m e n s ,  c o m m e  c e u x  d e  

t o u s  l e s  a u t r e s  c o m p o s é s ,  a i l l e n t  v i v r e  a u  s e i n  d e  n o u v e l l e s  e x i s t e n c e s .

( i )  C e  p a s s a g e  n ’ e s t  p a s  d a n s  l e  t e x t e  o u  o r i g i n a l  d u  Lévitikon, l e q u e l  e s t  

a n t é r i e u r  a u  S o u v e r a i n  P o n t i f e  e t  P a t r i a r c h e  J a c q u e s  d e  M o l a y .  D e p u i s ^  

l ' E g l i s e  a  o r d o n n é  l ’ i n s e r t i o n  d e  l a  p h r a s e  q u i  l e  c o n c e r n e  d a n s  l e s  c o p i e s  e t  

t r a d u c t i o n s  d u d i t  t e x t e .

C e t t e  o b s e r v a t i o n  s ’ a p p l i q u e  à  t o u s  a u t r e s  p a s s a g e s  q u ' i l  n o u s  s e r a i t  s a n s ,  

d o u t e  B i e n  d i f f i c i l e  d e  d i s t i n g u e r ,  m a i s  q u i ,  a y a n t  p u  f a i r e  p a r t i e  d e  l a  d o c 

t r i n e  o r a l e  q u e  J e a n  a v a i t  t r a n s m i s e ,  a u r a i e n t  é t é  i n s c r i t s  d a n s  l e  Lévilikoor 
p a r  o r d r e  d e  s e s  p r e m i e r s  s u c c e s s e u r s .
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recevoir l’esprit de sagesse, de charité et de force, et, avec lui, 
le saint sacerdoce, ou pouvoir de gouverner l’Église, sous la di
rection des supérieurs légitimes.

Il fait avec les deux pouces une croix sur la tête, puis une 
croix sur les lèvres du diacre, lui impose les mains sur la tête , et , 
dit : « Aa& üvcupa aytov : au rtvwv à̂ yjç r à ;  ocpapriao , àftevtou gcvtoTç ; 
av rtvwv xparia xtxparwrat (i). » (Texte du 17e Evangile de l’apôtre

( 1 )  O n  n e  d o i t  p a s  o u b l i e r  q u e  c e t t e  f o r m u l e  a  é t é  c o n s t a m m e n t  e t  s u c c e s 

s i v e m e n t  e m p l o y é e  d a n s  l e s  d i v e r s e s  l a n g u e s  d e  l ’ a n c i e n n e  E g y p t e  p o u r  l a  

c o n s é c r a t i o n  d e s  p r ê t r e s ,  e t  q u ’ e l l e  a  t o u j o u r s  é t é  c o n s i d é r é e  c o m m e  r a p p e l a n t  

u n e  r é v é l a t i o n  ;  q u e  J é s u s ,  q u i  a v a i t  é t é  c o n s a c r é  p a r  l e  p r o n o n c é  d e  c e t t e  f o r 

m u l e  ,  o u  q u i  s ’ é t a i t  s o u m i s  à  c e  m o d e  d e  c o n s é c r a t i o n ,  c o m m e  e x p r i m a n t  u n e  

t r a n s m i s s i o n  p o s i t i v e  d e  p o u v o i r s  d i v i n s ,  l ’ a  c o n s e r v é  d a n s  s o n  E g l i s e ,  e n  s e  d é 

c l a r a n t  l u i - m ê m e  l e  r e s t a u r a t e u r  d e s  d o g m e s  é t e r n e l s  a v e c  l e s q u e l s  e t  p o u r  

l e s q u e l s  c e t t e  E g l i s e  a  é t é  c o n s t i t u é e  p a r  l u i  s u r  c e t t e  t e r r e .

S i  l ’ o n  e n v i s a g e a i t  l a  d o c t r i n e  s o u s  u n  a u t r e  r a p p o r t  q u e  l e  r a p p o r t  r e l i g i e u x ,  

l a  f o r m u l e  Xa6é ,  e t c . ,  p r i s e  à  l a  l e t t r e ,  s e r a i t  u n e  a b s u r d i t é ,  e t  l ’ o n  p o u r r a i t  

c o n s i d é r e r  a u  m o i n s  c o m m e  e x t r a o r d i n a i r e  u n e  t e l l e  f o r m u l e ,  a i n s i  c o n s i g n é e  

d a n s  u n  l i v r e  é l e v é  à  l a  g l o i r e  d u  c u l t e  t r o i s  f o i s  s a i n t  e t  à  t o u j o u r s  v é n é r a b l e ,  

c o n s a c r é  p a r  l a  r é v é l a t i o n ,  e t  a v o u é  p a r  l a  r a i s o n .  M a i s  d a n s  c e  c a s  m ê m e  ,  

l ’ a b s u r d i t é  d i s p a r a î t r a i t  s i  l ’ o n  v o u l a i t  b i e n  s e  s o u v e n i r  d e  l ’ é t a t  r e l i g i e u x  d e s  

E g y p t i e n s ,  p è r e s  d e s  J u i f s  e t  d e s  C h r é t i e n s .  S o u s  l e  r a p p o r t  r e l i g i e u x ,  i l s  

a v a i e n t  u n e  r e l i g i o n  i n t é r i e u r e  ( é s o t é r i q u e ) ,  e t  u n e  r e l i g i o n  e x t é r i e u r e  ( e x o -  

t é r i q u e ) .  L e s  p r ê t r e s  d e  l ’ u n e  é t a i e n t  l e s  p r ê t r e s  d e  l ’ a u t r e .  L e  p e u p l e  c r o y a i t  à  

l a  r e l i g i o n  q u e  n o j u s  n o m m o n s  e x t é r i e u r e ,  o u  d ’ u n  d i e u  e t  m ê m e  d e  d i e u x  

a y a n t  a p p a r u  s o u s  d e s  f o r m e s  p l u s  o u  m o i n s  b i z a r r e s ,  e t  g o u v e r n a n t  l e s  h o m 

m e s  p a r  d e s  g é n i e s  s o i t  d e  b i e n ,  s o i t  d e  m a l .  I l  é t a i t  d a n s  s a  f o i  q u e  l e  s a c e r 

d o c e  v e n a i t  é t e r n e l l e m e n t  e t  p a r  t r a n s m i s s i o n  n o n  i n t e r r o m p u e  d e  c e s  d i e u x  ,  

a p p a r u 8 ,  à  d i v e r s e s  é p o q u e s ,  s u r  l a  t e r r e ,  e t  q u e  c e t t e  t r a n s m i s s i o n  a v a i t  l i e u  

p a r  l e  p r o n o n c é  d e s  p a r o l e s  X a &  I I v e ô / a q c ,  e t c . ,  l e s q u e l l e s  n ’ é t a i e n t  q u e  l a  

t r a d u c t i o n  d ’ a u t r e s  p a r o l e s  e x p r i m a n t  l e s  m ê m e s  c h o s e s .

M a i s  l e s  p r ê t r e s  d e  l a  r e l i g i o n  e x t é r i e u r e  o u  d u  p e u p l e ,  é t a n t  l e s  p r ê t r e s  d e  

l a  r e l i g i o n  i n t é r i e u r e ,  d e s  h a u t s  i n i t i é s ,  o u  d e  l a  r é v é l a t i o n  d e  l a  r e l i g i o n  s e l o n  

l a  r a i s o n  ;  e t  l e u r  o r d i n a t i o n  s e  f a i s a n t  p u b l i q u e m e n t ,  o n  a  d û  e m p l o y e r ,  

d a n s  c e t t e  o r d i n a t i o n ,  l a  f o r m u l e  v é n é r é e  p a r  l e  p e u p l e ,  p u i s q u e  d ’ a i l l e u r s  e l l e  

é t a i t  c o n s a c r é e  p a r  l a  l i t u r g i e  i n t é r i e u r e .

P o u r  l e s  h a u t s  i n i t i é s ,  e t  a b s t r a c t i o n  f a i t e  d e  r é v é l a t i o n  e t  d e  r e l i g i o n ,  c e t t e  

f o r m u l e ,  c o n s i d é r é e  c i v i l e m e n t ,  e t  c o m m e  t r a n s m i s s i o n  d e  p o u v o i r s  l é g a u x ,  

v o u d r a i t  d i r e  :  • V o u s  p o s s é d e z  l ’ i n t e l l i g e n c e  n é c e s s a i r e  p o u r  a d m i n i s t r e r  l ’ E 

g l i s e  o u  l a  c o m m u n a u t é  d e s  f r è r e s  ;  e n  c o n s é q u e n c e ,  s o y e z  j u g e  p a r m i  e u x ,  d é -
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Jean). Ensuite, il fait our son front une onction en*forme .de 
croix, avec le pouce droit sur leqpel est de l’huile consacrée, 
en disant : Soyez oint en le Saint-Esprit* Puis / Iuir ipe liant les 
Évangiles ouverts dans les mains \ il s’écrie : .

« Parla grâce de l’Esprit-Saiot,- le diacre N.... est créé lévite- 
prêtre de l’Église du Christ et docteur de la loi. »

« Je proclame le révérend .frère IST.—I lévjte-prêtre de l’Église 
« du Christ, et docteur dcf la loi  ̂ que foulés paroles <{ui sortiront 
« de sa bouche soient reconnues saintes erémfcnjéeVde celui* qui 
« a toujours été, qui est, et qui sera* dans ¿’éternité. »

Béni soit le. Seigneur.  ̂ '
Tous les assîstansxépondene: Béni soit ItkSeigneuir.

' ‘Le Pontife", après avoir procédé au^ceréjj&onies dp sacrifice 
conformément auDiurnal, prend ie pain  ̂et le vîir, et plaçant 
les,mains du nouveau prêtre sous les siennes, et les tenant ou- 
verteé sur cé pain et ce vin, il dit : ’ . ^

c l a r e z  i n n o é è n s  o u  p a r d o i m é s  c e u x  q u i  d o i v e n t  ê t r e , d é c l a ï é s  j n n o c e n s  o u  p a r -  

d o ù n a b l e s . D é c l â r e z  . c o u p a b l e s  o u  n o n  p a r d o n n a b l e s  c e u x  q u i  d o i v e n t  ê t r e  

d é c l a r é s  t e l s .  »  * v  ‘

G e l a  é t a n t ,  c e t t e  e x p l i c a t i o n  s e r v i r a i t *  d e  ê l é f  à  p l u e i e u r s  p a s s a g e s ' d u  R i t u e l  

d e s  P o n t i f e s  ( t o u j o u r s  e u  n ’ e n V i s a g e a n t  l a ,  m a t i è r e  q u e  s o u s  l e  r a p p o r t  c i v i l  o u  

p o l i t i q u e ) .  .  0 * #

D a n s  l e  c a s * o i i , -  e n  v e r t u  d e s  l o i s  d e  t o l é r a n c f e  p b s é r v é c s  d a n s  l a  r e l i g i o n  c h r é 

t i e n n e  p r i m i t i v e ,  d e s  f r è r e s  c r o i r a i e n t  n e ’d e v o i r  c o n s i d é r e r  J é s u s  q u e  c o m m e  

u n  h o m m e - s u p é r i e u r ,  a y a n t . s e u l e m e n t  r e ç u  fc e s  p o u v o i r s  d ’ a u t r e s  h o m m e s  

c h o i s i s  p a r  l e f c r a  s . e m  b  l a b i é s ,  à  c a u s e  d e  l e u r s  h a u t e s c a p a c i t é s ,  p o u r  d i r i g e r  

l a  c o i n j m i n a u t ^ ;  d a n s  c e  c a s ,  d i s o n s - n o u s ,  c e t t e  f o r m u l e  s e r a i t  a u  m o i n s  u n  

v o i l e  m y s t é r i e u x  e t  s y m b o l i q u e  s o u s  l è q u e l  s e  t r o u v e r a i t ,  c o m m e  s e n s  d e *  p a 

r o l e s  X a f è  ,  e t c .  l a  t r a d u c t i o n  i n d i q u é e  p l u s  h a u t  ;  t a n d i s  q u ’ e n  c o n s i d é r a n t  

c e l t e  f o r m u l e ' ,  a i n s p  q u e  c e l a  d o i t  ê t r e ,  c o m m e  l ’ e x p r e s s i o n  d ’ u n e  t r a n s m i s s i o n  

d e  p o u v o i r s  r e l i g i e u x  o u d i v i n s ,  d * a p r è s  l a  r é v é l a t i o n ,  o n  y  r e t r o u v e  l ’ e x p r e s s i o n  d e  

l a  t o u t e - p u i s s a n c e  d i v i n e  p a r  l a q u e l l e  l e  p r ê t r e  r e ç o i t  l e  c a r a c t è r e  s a c r é  d e  m i n i s t r e  

d e  D i e u ,

{ V o y e z  d ' a i l l e u r s  l e  l i v r e  d u  C o m m e n t a i r e  g é n é r a l  d e  l a  D o c t r i n e ,  o ù  s e  t r o u 

v e n t  e n t i è r e m e n t  d é v e l o p p é s  l e s  d o g m e s  e t  l e s  p r i n c i p e s  d e  m o r a l e  r e l i g i e u s e ,  

c i v i l e  e t  p o l i t i q u e  d e s  C h r é t i e n s  p r i m i t i f s ) .

6
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« Révérend frèc£, conformément à ee qui a été ordonné par 

« les Apôtres, premiers disciples du Christ, notre Père et Sei
« gneur, $oûs la volonté de ce même Christ, les prêtres seuls 
« ayant le pouvoir de .consacrer le paiA et le vfn de la commu- 
« nion, nous vous conférons-le pouvoir, de consacrer le pain et 
n le vin destinés à la communion des fidèles, par les paroles sa* 
« c ram en tel (es prononcées par Jésus, telles qu'elles sont con- 
«. tenues au sixièrqe Evangile de l'Apôtre et Patriarche Jean, 
« ainsi que l’à établi et ordonné notre mère la sainte Eglise pri~ 
« milive. » ' - *

Us font ensemble un signe de croix sur le pain et le vin , et 
disent également ensemble : « Voici, le pain et le vin qui sont 
« descendus du Citai... si quelqu'un en mange et en boit, il vivra 
« éternellement... c’est ma chair et mon sang... En vérité; je youp 
« le dis, si vous ne mangez la chair du Fils de l'homme, et ne 
« buvez son sang, vous n'aurez pas la vie en vous... Celui qui 
« mange ma chair et boit mon sang demeure en moi, et je 
« demeure en lui..... mais c'est l'esprit qui vivifie, la chair ne 
« sert de rien ; mes paroles seules sont l'esprit et la vie. » 

Au moment de la communion v le Pontife rompt, le pain. .11 
en donne une partie au nouveau prêtre, et eh prend une autre 
partie.. Après qu'ils. ont mangé ce pain , le Pontife boit' une 
partie du vin, et en donne une partie à boire au nouveau prêtre ; 
il verse*ensuite le restant du vin sur ce qui resle de pain, qu'il 
distribue, s'il y a lieu, aux fidèles présens.

Après la communion, let pontife revêt le prêtre des habit# et 
insignes de l'Ordre des docteurs, ensuite il l'embrasse en disant: 

« Que la paix du Seigneur soit avec vous. V . D. S. A . » 

Puis il termine les cérémonies du sacrifice.*
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. 9* O R D R E .
L é v ite ^ P o n tife ,  o u  E v ê q u e .

Le prêtre, élu ou appelé pour être élevé aux honneurs de l’épis
copat, se présente, accompagné, s’il se peutt de deux chevaliers 
armés, de deux cérémoniaires, de deux diacres et de deux prêtres, 
à la porte de la chapelle où doit se faire la consécration. Il se 
place sur un siège préparé à cet effet. 11 doit être revêtu des 
habits et ornemens affectés à l’Ordre sacerdotal ; il doit, tenir à la 
main droite le décret d’appel, ou le décret d’élection. Le.con- 

' A c râleur lui dit : '

D . Qui êtes-vous P *

ü . Je suis serviteur des serviteurs de Dieu, et lévite dans l’É 
glise du Christ; j’ai reçu l’Esprit-Saintr ou le sacerdoce, avec 
le droit d’exercer tous les pouvoirs et toutes les fonctions de ce 
mêm$ sacerdoce, après en avoir obtenu la licence des supérieurs, 
conforiiément aux lois de l’Église.

D. Que demandez-vous ?

R . En exécution (i)  du statut fondamental du gouvernement de 
l ’Église, les vicaires de l’Apôtre Souverain Pontife et Patriarche 
N.... Grand-Maître de la sainte milice du T . , m’ayant proposé 
comme l’un des candidats, et lédit Souverain Pontife m’ayant 
choisi pour (le siège étant vacant) être le pasteur des pasteurs
de l’Egli$e, en la langue ou en la synodie épiscopale de N .....(ou
pour remplir les fonctions de.... ), je me présente avec confiance
peur obtenir, à l’aide de la consécration épisçopéle, la licence 
d’exercer, dans toute sa plénitude, la vertu dont j’ai été pénétré 
lorsque j’ai reçu l’Esprit-Saint ou le sacerdoce.

( i )  O n  l i t  d a n s  l e  t e x t e  :  «  . E n  e x é c u t i o n  d e  n o s  s a i n t e s  l o i s .  »  L a  C o u r  

a p o s t o l i q u e  a  o r d o n n é  q u e ,  d a n s  l e s  o o p i e s ,  a u  l i e u  d e  c e s  m o t s  o n  m e t t r a i t  

c e u x - c i  :  * E n  e x é c u t i o n  d u  s t a t u t  f i m d a m & n t a l ,  e t c .  >

6.



 ̂ ( »4 )
'D . Qu’on lise le décret d’élection (ou le décret d’apptel).

Un des assistans du consécrateur va recevoir des mains de l’élu 
l ’ acte d’élection ou d’appel, il l’apporte au consécrateur qui, 
après en avoir reconnu l'authenticité, le fait lire par un de ses 
assistans. Après cette lecture, le consécrateur ordonne à l’élu de 
s’avancer jusqu’au pied de l’autel.

L ’élu placé devant l’aiitel, à une faible distance du consécra
teur , celui-ci lui dit d’une voix haute et distincte : *

D. Mon frère, en exécution de notre' sainte lo i, nul ne pou
vant être promu aux degrés supérieurs et aux dignités de la mi
lice lévitique, s’il ne fait acte de profession de foi, selon la 
croyance de l’Eglise apostolique , catholique ou universelle , 
vais exiger de vous le renouvellement de cet acte de profession :

i° Croyez-vous à la doctrine de sagesse professée, d’abord, 
dans les réunion? mystérieuses et religieuses des sophes de 
l’Egypte, éprouvée ensuite dans les temples d'Israël, enfin , pu
rifiée , sanctifiée et fixée à jamais dans la religion de concorde, 
d’amour et de vérité, par la toute-puissance, la charité sans 
bornes et les vertus divines du Christ, qui est notre Père et Sei
gneur ?

R . Je le crois. •

D . 2° Croyez-vous que ledit Christ, notre Père et Seigneur, 
a transmis sa toute-puissance èn œuvrçs, en charité, en vertus 
et en bénédictions à ses vicaires les Apôtres et les Disciples, les
quels il a institués et classés-d’après l'ordre hiérarchique établi, 
d’abord, dans les Temples de la haute initiation religieuse, 
ensuite en Israël, e t , enfin, sanctifié par lui, le Christ, notre 
Père et Seigneur ?

R . Je le crois.

D . 3° Croyez-vous que ledit Christ, notre Père et Seigneur , 
a conféré la suprématie apostolique ou le patriarchat à l’Apôtre 
qui fût l’élu de son cœur, qu’il laissa reposer sur son sein , et qu’il 
donna à sa mère pour être son. fils, notre frère, père et seigneur 
Jean (auquel soient honneur et gloire ) P
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R . Je le croîs. w
Z). 4° Croyez-vous que te suprême patriarchat a élé transmis 

par voie légitime et sans interruption, depuis ledit apôtre-pa
triarche , notre frère, père et seigneur Jean , jusqu’à l’Apôtre- 
Patriarche , notre frère, père et seigneur Théoclet ( auxquels 
soient honneur et gloire ) P

R , Je le crois.
Z). 5° Croyez-vous que ledit Apôtre-Patriarche, notre frère % 

père et seigneur Théoclet, a transmis ses pouvoirs apostoliques- 
patriarchaux à notre frère, père et seigneur, l'Apôtre-Patriarche, 
premier Grand-Maître du Temple, Hugues ('auquel soient hon
neur et gloire), et que, depuis lors, jusqu’à ce jour, çes mêmes 
pouvoirs ont été transmis, par voie légitime et sans iuterrup- 
tion, à nos frères, pères et seigneursles Apôtres-Patriarches, 
Grands-Maîtres, successeurs dudit Patriarche et Grand-Maître 
Hugues P

R . Je le crois* .

JP. 6° Croyez-vous que la suprématie apostolique, te souverain 
apostolat-pontificat et patriarchat, ainsi que l’épiscopat sont le 
résultat d’une ordination spéciale P

Jî. Je ne le crois pas.

1). 7° Dans ce cas, eroyez-^ous que cette suprématie ou le 
patriarchat n’est seulement qu’une primauté pontificale entre tous 
les Pontifes ?

* il. Je crois que dans Fintussusceplion de l’Esprit-Saint réside • 
positivement -et complètement l’ordination, création et consé
cration sacerdotales ; que l’acte de l’iutusâusceptîon consiste dans 
le prononcé pac le Prêtre-Pontife, des paroles sacramentelles : 
Aafë irvevfjux etc. ( i ) , tirées du dix-septième Evangile de l’apôtre

( i )  L o r s q u e  p a r m i  l e s  c a t h o l i q u e s  r o m a i n s  o n  o r d o n n e  u n  p r ê t r e ,  l e  P o n -

1 N



Souverain Pontife et Patriarche Jean (auquel soient honneur et 
gloire), et dans Ponction en le Saint-fesprit ; que, par le seul acte 
de cette intussusceptioj?, le lévite reçoit la vertu ou l’aptitude 
pour l’exercice plein et entier des pouvoirs sacerdotaux , sans ex
ception aucune ; que, par suite de l’institution de l’apostolat et 
d’une suprématie dans l’apostolat par notre Père et Seigneur le 
Christ, les apôtres ne sont que les supérieurs des prêtres (i), que

t i f e ,  e n  l u i  i m p o s a n t  l e s  m a i n s ,  e m p l o i e  l a  f o r m u l e  p r i m i t i v e  d o n t  l a  t r a d u c 

t i o n  e s t  :  • R e ç o i t  f  E s p r i t - S a i n t ,  e t c .  »

L o r s q u e  T o n  s a c r e  u n  E v ê q u e ,  l e  c o n s é c r a t e u r  l u i  i m p o s e  d e  n o u v e a u  l e s  

m a i n s ,  e n  d i s a n t  a u s s i ,  d e  n o u v e a u  : «  R e ç o i t ,  e t c .  »  M a i s  s i  l e  p r ê t r e  q u e  l ' o n  

v a  s a c r e r  E v ê q u e  a  d é j à  r e ç u  l ’ E s p r i t - S a i n t ,  e t  n ’ y  a y a n t  q u ’ u n  E s p r i t - S a i n t ,  

p o u r q u o i  l e  d o n n e r  u n e  s e c o n d e  f o i s  à  c e l u i  q u i  l e  p o s s è d e ?  S i  l e  p r e m i e r  

p r o n o n c é  d e  l a  f o r m u l e  n ' a v a i t  p a s  l a  v e r t u  d e  f a i r e  d e s c e n d r e  l e  S a i n t - E s 

p r i t  d a n s  l a  p e r s o n n e  d e  l ' o r d i n a n d ,  o u  s i ,  l ' o r d i n a n d  a y a n t  r é e l l e m e n t  r e ç u  

l ' E s p r i t - S a i n t ,  c e l u i - c i  l ' a  a b a n d o n n é  d e p u i s  s o h  o r d i n a t i o n ,  i l  e s t  p r o b a b l e  

o u  q u e  l e s  p a r o l e s  s u s d i t e s  :  «  R e ç o i t  l * E t p r i t - S a i n l ,  e t c .  »  n ' a u r o n t  p a s  p l u s  

d e  v e r t u  l a  s e c o n d e  f o i s  q u e  l a  p r e m i è r e ,  o u  q u e  s i  l ’ E s p r i t - S a i n t  a > a b a n 

d o n n é  l e  p r ê t r e ,  c ’ e s t  s a n s  d o u t e  p a r c e  q u ' i l  l ’ a  j u g é  i n d i g n e  d e  l u i ,  e t  c o h -  

s é q u e m m e n t  q u ' i l  s e  g a r d e r a  b i e n  d ' é t a b l i r  d e  r e c h e f  s a  d e m e u r e  d a n s - u n  

t e l  h o w r m e .  .

U n  v é n é r a b l e  p r é l a t  r o m a i n ,  a u q u e l  o n  a v a i t  p r é s e n t é  c e t t e  o b s e r v a t i o n ,  

r é p o n ' d i t  q u ’ e l l e  é t a i t  s e l o n  l a  r a i s o n ;  m a i s  q u e  t o u t e  r a i s o n  d e v e n a i t  d é r a i s o n  * 

l o r s q u ’ e l l e  s e  p e r m e t t a i t  (d e  j u g e r  a u t r e m e n t  q u e  l ' E g l i s e .

C e  q u e  n o u s  d i s o n s  d e  c e t t e  d o u b l e  t r a n s m i s s i o n  d u  S a i n t - E s p r i t ,  n o u s  l e  

d i s o n s  é g a l e m e n t  p o u r  c e  q u i  r e g a r d e  l e  b a p t ê m e  e t  l a  c o n f i r m a t i o n ,  t e l s  q u e  

c e s  a c t e s  r e l i g i e u i  s o n t  é t a b l i s  p a r m i  l e s  c a t h o l i q u e s  n o n  p r i m i t i f s ,  a c t e s  p a r '  

l e s q u e l s  l ' E s p r i t - S a i n t  d e s c e n d r a i t  s u r  l e s  b a p t i s é s ,  p o u r  d e s c e n d r e  e n c o r e  l i n e  

s e c o n d e  f o i s  d a n s  l a  c o n f i r m a t i o n  e t  u n e  t r o i s i è m e  f o i s  d a n s  l ' o r d i n a t i o n  ,  e t c .

N o u s  r e s p e c t o n s  s a n s  d o u t e  u n e  t e l l e  c r o y a n c e  :  m a i s  l a  n ô t r e  a y a n t  e s s e n 

t i e l l e m e n t  p o u r  a p p u i  l a  r a i s o n ,  o n  n e  s e r a  p a B  é t o n n é *  q u e  n o t r e  E g l i s e  

n ’ a d m e t t e  p a s  u n  p o i n t  d e  d o c t r i n e  q u i  s e r a i t  c o n t r a i r e  à  c e t t e  m ê m e  r a i s o n  

o u  a u  b o n  s e n s .

( 1 )  Q u a n d  m ê m e ,  p o u r  r é s o u d r e  c e t t e  q u e s t i o n ,  n o u s  n ' a u r i o n s  p a s  l ’ a u 

t o r i t é  d u  L é v i t i k o n ,  q u i  n o u s  s e m b l e  ê t r e  d ' u n  t r è s - g r a n d  p o i d s  d a n s  l a  b a 

l a n c e ,  n o u s  p o u r r i o n s  c i t e r  c o n t r e  l ' o p i n i o n  d e s  c h r é t i e n s  n o n  p r i m i t i f s ,  l ' a u 

t o r i t é  d e  S a i n t  P a u l  e t  d e s  p l u s  f a m e u x  P è r e s  d e  l ' E g l i s e  ;  e t  n o u s  r a p p e l l e r i o n s ,

lü
vDf̂ itized'by C-K*H4̂ c
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le patriarche n ’est que le supérieur des a p ô tre s , et que l’épis
copat est seulement une surveillance dans l’O rdre  des lévites-prê
tre s , qui sont tous égaux entre eux par l’o rd ination ; m ais, 
d’une p a r t , les prêtres ayant reçu l’E spril-S sain t de la même 
m anière que les apôtres, et ne pouvant y avoir qu’un Esprit-Saint, 
un et indivisible et toujours perm anent en celui qui le reço it, et 
ne pouvant aussi y avoir qu'une seule m anière de le recevo ir; 
d’autre p a r t ,  Tintussusception de l’E sp rit-S a în t étant l’ordination 
sacerdotale , qui seule donne tous les pouvoirs sacerdotaux, sans 
aucune exception, et rie pouvant y avoir aucun pouvoir au-dessus 
du pouvoir de l’E sp r it-S a in t, je crois qu’il n’y a qu’un seul sa
cerdoce ; que les lévites pontifes et les lévites prêtres sont revêtus 
des mêmes pouvoirs sacerdotaux ; mais q u e , pour l’exercice de 
l’autorité adm inistrative, l’Eglise a prescrit une institution ou

a i n s i  q n e  n o u s  l ' a v o n s  t r o u v é  c o n s i g n é  d a n s  u n e  l e t t r e  é c r i t e  p a r  u n  a n o n y m e  

à  M .  l ' A r c h e v ê q u e  d e  P a r i s ,  e t  q u e  l ' o n  a  f a i t  i i p p r i m e r  s o u s  l e  n o m  e t  l e s  

a r m e s  d u  S o u v e r a i n - P o n t i f e  e t  P a t r i a r c h e  d e  l a  r e l i g i o n  , C h r é t i e n n e  c a t h o 

l i q u e  p r i m i t i v e ;  n o u s  r a p p e l l e r i o n s  q u e  S a i n t  P à u l  ( a c t .  a o ,  1 7 ) ,  é t a n t  à  

M i l e t ,  r e c o m m a n d a i t  a u x  p r ê t h b s  d e  l ' E g l i s e  d ' E p h è s e ,  q u ' i l  a v a i t  p r i é s  d e  

v e n i r  l e  t r o u v e r  ,  q u ' i l  l e u r  r e c o m m a n d a i t ,  d i s - j e ,  d e  p r e n d r e  g a r d e  i l  e u x -  

m ê m e s  e t  a u  t r o u p e a u  s u r  l e q u e l  l e  S a i n t - E s p r i t  l e s  a v a i t  é t a b l i s  i v i q ü x s .

E n  é c r i v a n t  à  T i t e ,  n e  d o n n e - t - i l  p a s  i n d i s t i n c t e m e n t  a û x  m ê m e s  i n d i v i d u s  l e  

t i t r e  d e  p r ê t r e  e t  d * é v ê q a e  ?  . ♦

E n  é c r i v a n t  a u x  P h i l i p i e n g ,  n e  s a l u e - t - i l  p a s  l e s  é v ê q u e s  e t  l e s  d i a c r e s ,  s a n s  

f a i r e  m e n t i o n  d e s  p r ê t r e s ,  q u ' i l  c o n f o n d  a v e c  l e s  ¿ n i q u e s ?   ̂ f  -

E t  S a i n t  C h r i s o s t ô m e  ( h o m .  1 0 ,  c o m m e n t .  i n  e p ,  a d  T i m o t . ) ,  S a i n t  J é r ô m e  

( e p ,  8 5  a d E v . ) ,  S a i p t  A u g u s t i n  ,  e t c . ,  n e  d i s e n t - i l s  p a s  q u ' a u  c o m m e n c e m e n t  l e  

p r ê t r e  c l  Y ê v ê q u e  é t a i e n t  l a  m ê m e  c h o s e ;  q u e  Y  o r d i n a t i o n  d u  p r ê t r e  e t  d e  

Y è v ê q u e  e s t  l a  m ê m e ?  q u e ,  d e p u i s  q u ' o n  a  v o u l u  ( p o u r  T a v a n t a g e  d e  l ' a d m i 

n i s t r a t i o n  ,  s a n s  d o u t e )  d i s t i n g u e r  l e  p r . ê t r e  d e  l ' è v ê q o e ,  c e l n i - c i  n ' e s t  q u e  l e  

p r é s i d e n t  d e s  a u t r e s  p r ê t r e s  s e s  é g a u x  ,  o u  l e  s u r v e i l l a n t  d e s e s  c o l l a b o r a t e u r s f  

S a r i n t  J é r ô m e ,  d a n s  s o n  é p i t r e  à  E v . ,  n e  r a p p o r t e - t - i l  p a s  q u e  d e p u i s  S a i n t  

M a r c  j u s q u ' à  S a i n t  D e n i s ,  e t  j e  n e  s a i s  q u e l  a u t r e  s a i n t  ( p e n d a n t  l ' e s p a c e ' d e  

d e u x  c e n t s  a n s ) ,  l e s  p r ê t r e s  d e  l ' é g l i s e  d ' A l e x a n d r i e  n o m m a i e n t  é v ê q u e  c e l u i  

d ' e n t r e  e u x  q u ' i l s  j u g e a i e n t  d i g n e  d e  l e u r  c h o i x  ,  e t  q u ' i l s  l e  p l a ç a i e n t  s u r  u n  

s i è g e  é l e v é  ?  C ' é t a i t  l à  t o u t e  l a  c é r é m o n i e  d e  l ' o r d i n a t i o n  o u  c o n s é c r a t i o n  d e  

l ' é v é q u c ,  e t c . ,  e t c . ,  e t c .
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une consécration spéciale, dont l’effet est de donner au Patriarche 
ou Souveraiiï-P ontife , avec tous les droits pontificaux, une su
prém atie ou une supériorité d’adm inistration sur l’universalité des 
É g lises , form ant l’Église du Christ ; et de donner aux Pontifes : ' 
i° une supériorité d’adm inistration sur les Églises particulières 
qui leur sont confiées par ledit Souverain-Pontife ; 20 le droit d’in
stituer et de consacrer les Pontifes qui leur sont désignés à cet 
effet par ledit Souverain-Pontife; 3° le droit de conférer le sacer
doce et tous les degrés lévitiques, selon l’ordre de la hiérarchie 
établie dans l’Église du Christ ; 4° en fin , le droit de diriger l ’exer
cice du sacerdoce , et de diriger , p a rticu liè rem en t, d’après les 
lois de la discipline de l’Église', les lévites des O rdres supérieurs 
à l’O rdre des lévites de la garde extérieure , qui sont placés sous 
leur gouvernem ent par l ’autorité du chef suprême ou Patriarche.

D. S u r quelles autorités est fondée votre croyance ?
R . Sur la T radition  et l ’É critu re .
D. Q u’entendez-vous par Tradition?

R. J ’entends la d o c trin e , les rits , les usages et les lois de dis
cipline inspirés par la sagesse et transm is depuis le com m ence
m ent jusqu’à ce jou r, sous l’autorité de l’E g lise , par l’organe des 
Lévites serviteurs de D ieu.

D. Q u’entendez-vous par Ecriture ?

R. J ’entends les livres sacrés reconnus authentiques par l ’É 
glise du Christ (1 ) , et surtout les livres des Évangiles et des É p î- 
tres écrits par notre f rè re , père et seigneur l’apô tre-patriarche 
Je a n  (auquel soient honneur et g lo ire ) , livres tels qu’ils sont 
conservés dans l’Église et son saint T em ple , je veux dire exempts 
de toute altération.

D. C royez-vous que les livres écrits par notre f rè re , père et 
seigneur Je a n  (auquel soient honneur et g lo ire ), tels qu’ils sont

( 1 )  V o y e z  l a  n o t e  a  d e  l a  p a g e  7 8 .
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conservés dans l’intérieur dt Temple, renferment essentiellement 
la doctrine de la religion catholique ou universelle, ou de la 
vraie religion ?

R . Je le crois.
D . Croyez-vous que toute dooftrine, soit morale, soit dogma

tique, qui n’est pas contenue textuellement dans lesdits livres, 
n’est pas la doctrine de la religion catholique ou universelle?

ü . Je le crois.
D. Croyez-vous que les successeurs des apôtres, quel que puisse 

être leur rang dans l’Ordre des lévites, soit réunis en tout ou en 
partie, soit chacun en particulier, ont le pouvoir et le droit de 
changer ou modifier la doctrine évangélique et les lois qui ont 
été établies par Impuissance divine, inattaquable, à jamais véné
rable et toujours sainte et sacrée, et qui furent transmises à notre 
Père et Seigneur le Christ, lorsqu’il reçut TEsprit-Saint et qu’il 
fut proclamé Théocrate dans le temple de l’Elernel ?

R . Je ne le crois pas.
D. Croyez-vous que toute secte religieuse, quelle qu’elle soit, 

professant une doctrine, soit morale , soit dogmatique , qui n’est 
pas dans lès Evangiles et autres livres de l’apôtre Jean (au
quel soient honneur et gloire), ne marche pas dans le sentier de 
la vérité et du catholicisme-apostolicisme, lequel est la seule 
Église du Christ, notre Père et Seigneûr ? .

R . Je le crois. . t
* ‘ \  , /

D , D-’après la profession de foi que vous venez de faire, pensez-
vous que nous devions éloigpçr notre charité de ceux qui ne 
suivent pas la roule du catholicisme ? m

R . Je pense tout (e contraire;

D . Pensez-vous qu’un catholique doive obéissance et fidélité 
aux chefs de nations'dont la croyance n’est pas celle de l ’Église 
universelle ?

R . Oui, je le pense.

D . Pensez-vous que l ’Eglise universelle puisse , sans manquer, 
à ses devoirs, accepter la protection, les bienfaits, et même les

Digitized by tcjrOOQle
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faveurs d’une nation professant une autre religion, on d’un chef 
de nation qui prendrait le litre de chef de religion, de Pontife, 
de Prophète, ou tout autre litre contraire à la'croyance que nous 
professons ?

R . Je le pense ; d’ailleurs ftptre Église en a donné plusieurs 
exemples, ainsi qu’on en sera convaincu en lisant les annales et 
les règles dê  la milice de notre chevalerie, notamment Varticle 4 

des statuts généraux (i).

D . Avez-vous confiance dans le salut de tous les hommes quels 
qu’ils soient, par la grâce toute-puissante du Christ, le Pçre el 
Seigneur de tous, quelle que soit leur çroyance (2)? *

R . Oui, j ’ai celle confiance, car la charité étant la verlu qui 
constitue essentiellement le chrétien , la foi ainsi que l’espérance 
ne servant de rien sans la charité, et la charilé pouvant, à la ri
gueur, tenir lieu des deux autres vertus chrétiennes, je crois que 
toul homme qui est rempli’de charité possède les droits essentiels 
d’un chrétien.

Or, les droip d’un chrétien étant de vivre dans la paix du Sei
gneur, soit en la vie humaine, soit en une autre vie, je crois que 
celui qui aura pratiqué la charité, quoique dans le sein de l’ef- 
rçujr, est digne de la grâce promise par le Christ ; conséquemment, 
je crois qu’il peut et doit avoir la paix du cœur en cette vie, et 
lorsqu’il aura passé en une autre existence, que sa mémoire sera 
saluée par les bénédictibns des hommes de bien, et de toutes les 
intelligences placées . dan& un ordre supérieur; enfin, que quels  ̂
quë .soient les. modes*d’existence qui lui-seront assignés par la 
volonté el la justice sans bornes dq?G rand-ïout, il sera appelé à 
jouir, comme récompense de ses vertus, d’uné félicité qu’il n’est

( 1 )  C e s  m o t s  s o u l i g n é s  s o n t  a j o u t é s  c o m m e  i n d i c a t i o n .

( 2 )  V o y e z ,  p r i n c i p a l e m e n t  p a r m i  l e s  m a n u s c r i t s  d o n t  n o u s  a v o n s  . d é j à  p a r l é ,  

l e s  Q u e s t i o n *  s u r  l a  r é v é l a t i o n  à  l a  r a i s o n  h u m a i n e % t o t r  s u r  t e s  r a p p o r t »  d e s  i n t e l 

l i g e n c e s  d o u é e s  d u  l i b r e - a r b i t r e ,  a v e c  V i n t e l l i g e n c e  s u p r ê m e .
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pas donvié à la nat«re de notre intelligence de concevoir, de 
connaître, d’apprécier, de pressentir, mais dont la nécessité est 
démontrée par la nécessité de l’existence d’âne perfection et d’une 
justice infinies en Dieu.

D . En admettant la nécessité de récompenses pour la vertu,
. vous devez aussi admettre la nécessité de punitions pour le crime.

R . Oui, car si le Christ nous dit, dans le cinquième Evangile : 
« Ceux qui auront fait de bonnes œuvres ressusciteront pour la 
« vie. » Il dit aussi : « Mais ceux çui auront fait de mauvaises 
« œuvres ressusciteront pour la condamnation. » Ce qui doit être. 
En effet, puisque la récompense des vertus est déterminéè par les 
lois immuables d’une sagesse et d’une justice infinies, il est néces
saire que le contraire de la vertu subisse les peines déterminées 
par ces mêmes lois : mais coiringp il ne nous est pas donné de 
concevoir quelles peuvent être la nature, les modifications, la 
durée, etc. des récompenses, il en est et doit en être de 
même de la nature, des modifications, de la durée, etc. des 
peines.

D. La doctrine que vous professez supposant le Hbra-arbitre , 
déclarez si vous croyez que l ’homme est libre de faire le bien et 
d’éviter le mal.

1?. L ’existence de récompenses et de peines rie serait pas basée 
sur les lois de la justice, si l’être qui en est l’objet n’ayait pas la 
puissance de combattre et de vaincre ses pencbans vers le *nal. 
Or, Comme il est écrit dans le cœur de l’homme : « Ne fa ts pas à 
autrui ce que tu ne voudrais pas qui te fû t  fa it ;  fa is à autrui f 
autant que tu le pourras,  ce que tu voudrais qu'on te f i t , » et que 
cfcs préceptes renferment toute la morale de la religion , l’homme 
étant sans cesse averti de ses devoirs, et la nature lui ayant donné 
une somme de raison suffisante pour le tenir en garde contre ce 
qui n’est pas bien, je crois que l’hommedans son état ordinaire, 
ou, en d’àutres termes, lorsque son organisation n’est pas altérée, 
est Jibce de ne pas faire aux autres cé qu’il ne voudrait pas qu’on 
lui fît, et, lorsqu’il en a la possibilité, de faire aux autres ce qu'il 
voudrait qu’il lui fût fait.

Ik



(9®)
D. Si l'homme, ainsi qu'il-est établi par la doctrine religieuse, 

fait partie du Grand-Tout, ou Dieu, celui-ci peut donc commettre 
le m al, et se punir lui-même en la personne qui aura commis ce 
mal et qu’il aura punie ?

R . Dieu, étant la souveraine-sagesse, ne peut faillir : d'ailleurs, 
élant au-dessus de tout, contre qui pourrait-il faillir P

Il n'en est pas de même' des -parties qui le constituent et qui 
ne sont pas plus lui qu'un des membres du corps humain, par 
exemple, n’est le corps lui-même, ou le moi qui constitue l ’es- 
sençe de çe corps, pas plus qu'une pierre n’est l’édifice à l ’élé
vation duquel elle concourt. ’

Chaque partie est, proprement dit, au service.du tout, lequel, 
par son intelligence infinie , peut en disposer comme il l’entend ; 
et s i, parmi les CQmposans dijqgrand tout, ou mieux, parmi les 
intelligences douées de la faculté*de discerner le bien d’avec le 
mal, une d’elles trouble l’harmonie du tout, celui-ci, sans se 
blesser lui-même, a le droit d’arrêter et de punir ce trouble, de 
la manière que sa sagesse le lui ordonne. Par la même raison, il 
peut récompenser d’autres intelligences pour leurs vertus, sans 
que la punition et la récompense aient aucune influence sur la 
manière d’être de Dieii; conséquemment, sans qu’il se récompensé 
ou se punisse lui-même, en punissant ou récompensant quelques- 
unes des-intelligences dont il se compose.

Q  Jurez-vou& cette profession de foi ?
R . O ui, je la jure.

D. Jure^-vous, en outre, respèct et soumission, obéissance, 
fidélité, attachement à l’Église apostolique universelle, ainsi 
qu'au Souverain-Pontife et Patriarche de cette même Eglise, 
Grand-Maître de la milice du Temple , N.... et à ses successeurs 
légitimes P ,

R . Je le jure.

D . Jurez-vous de remplir fidèlement tous les deVoirs qui vous 
seront imposés P

R . Je le jure.
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- Le* Gônsécratetir se lève, et dit à haute voix :

« Puisque votre croyance est la croyance des pasteurs apos- 
« toliques, et que votre cœur est rempli de ce feu divin que nous 
« a transmis le Christ, notre Père et Seigneur (auquel soient hon
« neur el gloire) ; que vous portez en charité tous les hommes, ' 
« sans exception, et que vous avez confiance dans le salut de 
« tous, par la grâce dudit Christ, notre Père et Seigneur, nous 
« allons vous élever sur le siège des pasteurs pontificaux, afin 
« que les ouailles quelles qu’elles soient, qui seront placées sous 
« votre garde, reçoivent la lumière, la paix et le bonheur de 
« votre sagesse, de voire tolérance, de votre charité et de 
« votre fidélité à remplir les devoirs qui vous seront imposés.
« Ainsi-soit-il. »

Cela fait, le Consccrateur s’assied et donne l’ordre à l’élu de 
s’humilier devant le Seigneur.

Celui-ci se couche , la face tournée vers la terre.
Le Consécrateur se lève : et, se tenant de bout, il étend ses mains 

sur le prêtre qu’il doit consacrer Evêque ; ensuite il le fait asseoir. 
Ayant mis un linge autour de lui, il verse de l’eau dans un bassin , 
lave les pieds de l’élu et les essuie avec un linge qu’il a autour de 
lui. Cela fait, les cérémoniaires aident l’élu à mettre sa chaussure : 
celle formalité remplie, deux des assistans apportent au Consé
crateur l’Evangile de Jean.
. L ’élu se met à genoux ; » , .

Le Consécrateur posé l’Evangile oùv^t gir la tête de l’élu elle 
dirige vers la partie postérieure et inféri'éureducb^de.ce même élu.

Dçur assistans soutiennent le livre et le maintiennent à la place 
où l’a mis le con$écratéui. • . .

Celui-ci étendànt de nouveau s0s mains sur l’élu dit, à haute 
voix : . /

« Mon Itère, recevez la bénédiction de Dieu, Îère.et Fils et
« Saint-Esprit, et sachez porter dans tous les4emps et dans tous 
« lçs lieux, le joug*sacré de son Evangile. » lpt *

Lçs assistans répondent : Amen. .
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Le consécrateur s'assied. Prenant avec le podce drqit de Ph'tfile

consacrée , il fait avec ce pouce une croix sur la tête de l’élu, 
puis sur le front, puis encore sur la tête , en disant :

« -Que votre tête soit ointe et consacrée par la bénédiction 
« céleste dans l’Ordre pontifical, au nom du Christ. Amen. » 

Ensuite, reprenant de l’huile, il en met en forme de croix sur 
chacun des doigts de chaque main de l’élu, en disant :

« Par le Christ, notre Père et Seigneur, que ces mains soient 
« ointes de l’huile de la sanctification ; qu’elles soient ointes et 
« consacrées de la même manière dont Samuel oignit le roi 
« David, en qualité de Prophète, afin que vous soyez béni, 
« consacré et institué Pontife dans l’église du Christ, notre Père 
« et Seigneur, comme les Seigneurs , nos frères et prédécesseurs, 
« les Apôtres et leurs successeurs furent bénis , consacrés et 
« institués Pères, Supérieurs et Seigneurs des lévites-prêtres, des 
« lévites-diacres, des lévites-théologaux, des lévites-cérémo- 
« niairesdes lévites du sanctuaire, des lévites de la porte inté- 
« rieure, des lévites du parvis, des lévites de la garde exlé- 
« rieure, et de tous autres reconnaissant la suprématie de 
« l’Eglise primitive, ou universelle du Christ, notre Père et 
« Seigneur. Amen. »

Imposant de nouveau les mains sur la tête de l’élu, le con
sécrateur dit :

« Par le Christ, notre Père et Seigneur, et par PEsprit-Saint 
« .qui est descendu e^ jjpu9*, lorsque voiis avez été consacré ié- 
« vite-prêtre, jê voq§ constitue Pasteur des pasteurs dan‘s PEglisé 

dé notre Père et Seigneur le Christ ; à cet effet, je vous ac
te corde la licence de mettre en çeuvre, dans toute son étendue,
« selon toute sa plénitude et sans aucune résfrve, la puissance 
«r sacerdotale que, vous tenez radicalement de Unlossûsception 
« de l’Esprit-Saint, savoir : d’évangéliser et de .régir les fidèles 
« et tous* autres qui seront 'Confiés à vos sôiris, pair L’Apôtre 
« Souverain Pontife et Pàlriarche de l’Église, et Suprême IVlaîIre 
« dé la milice du Templfe de notre Père' et Seigneur le Christ ;
« de bénir, ordonner et consacrer des lévites-prêtres ; d’instituer



*
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« des lévites-diacres et autres lévites, selon la hiérarchie de 
« l’Église primitive universelle de notre Père el Seigneur le 
« Christ, et de les régir selon les lois de ladite Eglise -, de bénir 
« et sanctifier tout ce qui peut être béni et sanctifié ; enfin , de 
« conférer la présente licence aux lévites-prêtres qui auront été 
« choisis par l’Apôtre Souverain Pontife et Patriarche, pour gou- 
« verner l’Église de notre Père et Seigneur le Christ (i), ainsi 
« que ses pasteurs. Amen. »

Le consécrateur place VAnneau au doigt annulaire de la main 
droite du nouveau Pontife , en disant:

« Recevez cet anneau en signe de l’alliance que vous contractez 
« avec les Prêtres-Pontifes, pasteurs des pasteurs, et de la fidélité 
« que vous venez de jurer à l’Eglise et à son chef suprême. »

Il lui passe au col VEtole, et dit :
« Donnez constamment l’exemple t^s vertus; soyez prêt à 

« verser, votre dang pour la défense et le1 soutien de notre foi. »

Il le revêt de la Trahée ,*et dit ;
« Ceci est la cuirasse de force, qu’elle vous serve*à repousser 

« toute doctrine contraire à la fo i, à l’espérance et à la charité. »
Il suspend la Croix à son co l, et dit : 4 • .

& Ayez toujours avec vtmsle signe de*notre foi qui fut placé 
« sur votre cœur , lorsque vous fûtes élevé aux honneurs du prê
te mier degré lévitique. » • • . ' ,

II’place‘la JSIitre sur sa tête, et dit : *

« Celte mitre est le casque de sagesse. Je le place sur votre 
« tête pour qu’ il vous préserve des atteintes de l’erreorr et de l’ou- 
« bli de vos devoirs.« Portez ceLte insigne .chaque fois que vous

( 1 )  A u x  S e u l s  P o n t i f e s  o u  E v ê q u e s  a p p a r t i e n t  l e  t i t r e  d e  C h r i s t ,  o i n t ,  o n  

c o n s a c r é .  M a i s  c e  t i t r e  d e  " C h r i s t  e s t  s p é c i a l e m e n t  r é s e r v é  a u x  S o u v e r a i n s  P o n -  

t i f e s - P a t r i a r ç h e s .  ( J u h n t  A  J é s u s  ,  i l  e s t  i n d i s t i n c t e m e n t  d é s i g n é  ,  s o i t  p a r  s o n  

n o m  d e  J é s u s ,  s o i t  p a r  l e  t i t r e  d e  C h r i s t .
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« vous présenterez devant l ’autel du Sèigneur et k ses (mailles ; sa 
« forme rappellera aux fidèles que celui qui . en eél orné est le 
« Successeur de Moïse , d’Àaron r de DaVid et des Apdtres dont 
« Jean fut établi le chef, le régulateur et le père. »

* Il lui met dans la main gatuebe la Ctosse ou Bâton pastoral, en 
disant: . .

* Recevez*le bâton pastoral pour conduire dans la voie sainte 
« les pasteurs et les ouailles soumis à votre autorité. »

Cela fait, le* Cotisée râleur aide le bouveau Pontifei se relwef, 
et l’embrasse en disant : *

« Que 4a force' du Seigneur soit avec vous ! » »

Un des assistans apporte, pour la cène vdu pain , du vin, une 
patène et an calice». . *

Le Consécràtèur prçnd le pain efc verse le vin dans le calice ; 
et il les béait, en faisau^anecroix dessus; ilprocède, ensuite aux 
cérémonies du Saint^Sàorifice;, conformément an ÛiurnpL .

Après avoir rompu le pain, il en donne une portion au Poin
t é  nouvellement consacré ; Ils mangent cç pam etboiréqt le vin.

Ensuite le Gonsécratèur, prenant le noüveaq Pontife par la 
main., le conduit au siège pfontifical qui a été dressé, à cet effet; 
il le fait asseoir sur ce siège, rçvipnt se placer sur le sien, 
et dit :  ̂ 4 ^

« Mon frère, souvenez-voiiS que l’élévatipp où vqus êtes placé 
« vous impose la loi de donner l ’exemple de toutes les vertus. »

Le Conséerateur, s’adressant fcux fidèles .d it : .

<t Mes foèrCs, un nouve'au Ponljie est élevé au ibilieu de nous.
niions le  Seigneur. Amen. Y . D î S. A+ >> V ,

Puis il tenxfine ïesT cérémonies du .sacrifice. .



ÉVANGILES
S ELO N  L ’É G L IS E  P R IM IT IV E ,

SELO N  LA  V U LG A TE .
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ÉVANGILE
SELON SAINT-JEAN,

D’APRÈS LA VULGATE (i).

CH A PITRE PREM IER .
1. Au commencement était le V erbe, et le Verbe était en 

D ieu, et le Verbe était Dieu.
2 . Voilà ce qu’il était avec Dieu dès le commencement.

. 3. Toutes choses ont été faites par lui, et rien de tout ce qui a 
été fait, n’a été fait sans lui.

4. Tout ce qui a été,fait, était vie en lu i, et cette vie était la 
lumière des hommes.

5. Celte lumière luit dans les ténèbres, mais les ténèbres ne 
l’ont pas comprise.

6 . Il y eut un homme envoyé de Dieu, qui s’appëhit Jean.
7 . Celui-ci vint en témoignage, pour rendre témoignage de la 

lumière, afin que tous crussent par lui.
8 . Il n’était pas la lumière, mais il était venu pour rendre té

moignage à celui qui est la lumière.
g. La vraie lumière était celle qui éclaire tout homme qui 

vient en ce monde.
10 . Il était dans le monde, et c’est par lui que le monde a été 

fait ; mais le monde ne l’a pas connu.
1 1 . Il est venu chez lu i, et les siens ne l’ont pas reçu.
1 2 . Mais à tous ceux qui l’ont reçu, il leur a donné ce privi

lège , d’être enfans de Dieu : et ceux-là sont ceux qui ont cru en 
son nom ;

( 1 )  T r a d u c t i o n  p a r  l ’ a b b é  V a l a r d ,  d e  l ’ a c a d é m i e  d ’ A m i e n s .  P a r i s ,  1 7 8 9 .
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ÉVANGILES
DU PRINCE DES APÔTRES, SOUVERAIN-PONTIFE 

BT PATRIARCHE JEAN,

CONSACRÉS DANS L’ÉGLISE PRIMITIVE.

(traduction littérale).

ÉV A N G ILE  PREM IER.
Au commencement était le V erbe, et Je Verbe était avec 

Dieu, et Dieu était le Verbe. Celui-ci était au commencement 

avec Dieu. En lui était la v ie , et la vie était la lumière. Et la 

lumière luit dans les ténèbres, et les ténèbres ne Font point 

comprise. Il vint un homme envoyé de Dieu, qui s'appelait ' 

Jean. Il vint en témoignage pour rendre témoignage de la 

lumière, et afin que tous crussent par lui. Il n'était pas la lu

mière, mais pour rendre témoignage de la lumière. Il était la 

lumière véritable qui éclaire tout homme venant dans le monde.

Il vint dans ses propriétés, mais les siens ne le reçurent point. 

Tous ceux qui le reçurent, il leur donna le pouvoir de devenir 

enfans de Dieu, à eux qui croient en son nom, qui sont nés, 

non du sang, ni de la volonté de la chair , ni de la volonté de 

l'homme, mais de Dieu. Il se fit chair et il habita en nous ; et 

nous avons vu sa gloire, une gloire comme du Fils unique d’un 

Père rempli de grâce et de vérité. Jean rend témoignage de lui,

7*
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i3. Qui ne sont point nés par la voie du sang, ni par la vo

lonté de la chair, ni par la volonté de l'homme ; mais ils sont nés 
de Dieu.

i£. Et le Yerbe a été fait chair, et il a habité parmi nous, et 
nous avons contemplé sa gloire, telle que doit être celle du 
Fils unique du Père ; il était plein de grâce et de vérité.

15. C ’est de lui que Jean rendait témoignage, lorsqu’il criait : 
C’est ici celui duquel je disais : Celui qui vient après m oi, m’a 
été préféré, parce qu’il était avant moi.

1 6 . Aussi avons-nous tous reçu de sa plénitude, et grâce pour 
grâce.

1 7 . Car la loi nous a été donnée par Moïse; mais la grâce et
la vérité nous est venue par Jésus-Christ. .

18 . Personne n’a jamais vu Dieu : c’est le Fils unique qui est 
dans le sein du Père, qui nous l’a fait connaître.

19 . Voici quel fut le témoignage de Jean, lorsque les Juifs 
envoyèrent de Jérusalem des prêtres et des lévites vers lui, pour 
lui faire cette demande : Qui êtes-vous?

20 . 11 confessa, et ne le nia point ; il confessa donc la oérité en 
ces termes : Je ne suis point le Christ.

2 1 . Quoi donc! lui dirent-ils, êtes-vous Elie? Il répondit: Je 
ne le suis point. Etes-vous prophète ? N on, répondit-il encore.

22 . Mais qui êtes-vous donc, continuèrent-ils, afin <jue nous 
reportions une réponse à ceux qui nous ont envoyés? Que dilesr- 
vous de vous-même P

23. Je suis, leur répondit-il, la voix qui crie dans le désert: 
Applanissez le chemin du Seigneur, comme a dit le prophète Isaïe.

24. » Or, ceux qu’on avait envoyés étaient de la secte des Pha
risiens.

25. Ils lui demandèrent donc encore : Pourquoi donc baptisez- 
vous , si vous n’êtes ni le Christ, ni E lic , ni un autre prophète?

26 . Jean leur répondit : Pour m oi, je baptise d’eau ; mais il y 
a quelqu’un au milieu de vous que vous ne connaissez pas.

2 7 . C ’est celui là qui doit venir après moi, et qui m’est pré
féré , de qui je ne suis pas digne de délier les cordons de ses sou
liers.

»V J 4
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et il crie en disant: C ’est lui dont j’ai parlé, qui, étant renu 

après moi, a été fait avant m oi, parce qu’il a été premier avant 

moi. E l nous avons tout reçu de sa plénitude et grâce par 

grâce, parce que la loi a été transmise par Moïse , et la grâce et 

la vérité ont été données par Jésus-Christ. Personne n’a vu Dieu. 

Le Fils unique qui est dans le sein du Père, celui-là l’a fait con

naître. Et voici le témoignage de Jean lorsque les Juifs envoyè

rent de Jérusalem des Prêtres et des Lévites pour lui demander: 

Qui ès-tu ? Et il avoua et ne nia pas, et il avoua qu’il n’était pas 

le Christ. Et ils lui demandèrent : Qui es-tu donc ? es-tu Elie ? Et 

il dit : Je ne le suis pas. Es-tu le prophète? Et il répondit : Non. 

Ils lui dirent donc : Qui es-tu, afin que nous donnions une ré

ponse à ceux qui nous ont envoyés. Que dis-tu de toi-même ? Il 

dit : Je suis une voix qui crie dans le désert : Rendez droite la 

voie du Seigneur, selon ce qu’a dit le prophète Isaïe. Et ceux qui 

étaient envoyés étaient ( du nombre ) des. Pharisiens, et ils l’in

terrogèrent et ils lui dirent : Pourquoi donc baptises-tu, si tu n’es 

ni le Christ* ni E lie, ni le Prophète? Jean leur répondit en 

leur disant : Je baptise en eau ; mais au milieu il s’est élevé (un) 

que vous ne connaissez pas. C ’est lui qui, venu après m oi, a 

été fait avant moi, dont je ne suis pas digne de délier les cor

dons des souliers. Cela arriva à Béthanie, au-delà du Jourdain, où 

Jean était baptisant. Le lendemain, Jean voit Jésus venant à 

lui, et il dit : Yoici l ’Agneau dé D ieu, qui ôte les péchés du 

monde. C ’est celui dont j’ai dit : Un homme vient après moi, qui 

a été fait avant m oi, parce qu’il est premier avant moi. E l moi,
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28. Ce§ choses se passèrent, à Béthanie, au-delà du Jourdain r

où Jean baptisait. '
29 . Le lendemain, Jean vit Jésus qui venait à lu i, et il dit : 

Voilà r  Agneau de * Dieu : voiéi celui qui ôte les péchés du monde.
30. C ’est de lui que j ’ai dit: Il vient après moi un homme 

qui m’est préféré, parce qu’il était avant moi.
3 1 . Et je ne le connaissais pas; mais je suis venu baptiser 

d’eau, afin qu’il fût connu en Israël.
32. Jean lui rendait encore témoignage : J ’ai vu l’Esprit qui 

descendait du Ciel en forme d’une colombe, et qui s’est arrêté 
Sur lui.

33. Pour m oi, je ne le connaissais pas ; mais celui qui m’a 
envoyé baptiser d’eau, m’avait dit : Celui sur qui vous verrez 
l’Esprit descendre et s’arrêter, c’est lui qui baptise du Saint- 
Esprit.

34. C’est ce que j’ai vu , et de quoi j’ai rendu témoignage : 
Que celui-ci est le Fils de Dieu.

35. Le lendemain Jean était encore là avec deux de ses Disciples.
36. Et regardant Jésus qui marchait, il dit : Voilà l’Agneau 

de Dieu.
3 7 . Ses deux Disciples l’ayant ouï parler ainsi, suivirent Jésus.
38. Mais Jésus s’étant retourné, et voyant qu’ils le suivaient, 

il leur dit : Que cherchez-vous P Ils lui répondirent : Rabbi (c’est- 
à-dire, Maître), où demeurez-vous?

3 9 . Venez, leur dit-il, et voyez. Ils allèrent donc et virent 
où il demeurait, et ils couchèrent chez lui ce jour là : car il était 
alors environ la dixième heure du jour.

4°. Or, André, frère de Simon-Pierre, était un de ces deux 
Disciples qui avaient ouï parler Jean, et qui avaient suivi Jésus.

4 1. Le jlremier que celui-ci rencontra fut son frère Simon, 
et il lui dit ; Nous avops .trouvé le Messie (c’est-à-dire, le Christ).

42 . Et il le mena à Jésus. Jésus l’ayant envisagé, lui dit :
Vous êtes Simon, le fils de Jona : éh bien ! vous vous appellerez 
Céphas, c’est-à-dire, Pierre. •

43. Le lendemain Jésus voulut s’en aller en Galilée , et il 
rencontra Philippe , et lui dit : Suivez-moi.
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je ne le connaissais pas ;~mais, afin qu’il fût aperçu dans Israël, 

c’est pour cela que je venais baptisant dans l’eau. Et Jean té

moigna en disant : J ’ai vu l’Esprit descendant du Ciel en forme 

de colombe, et il s’est arrêté sur lui. Et m oi, je ne le connaissais 

pas ; mais celui qui m’a envoyé baptiser en eau, celui-là m’a dit : 

Celui sur lequel tu verras l’Esprit descendre et s’arrêter, c’est 

celui qui baptise en l’Esprit-Saint. Et j’ai vu et je témoigne 

que celui-ci est le Fils de Dieu. Le lendemain, Jean se présenta 

de nouveau avec deux d’entre ses Disciples. Et ayant jeté les yeux 

sur Jésus qui s’avançait, il dit : Voici l’Agneau de Dieu. Et ses 

.Disciples l’entendirent parler, et ils suivirent Jésus. O r, Jésus 

s’étant tourné et les ayant vus suivre , il leur dit : Que cherchez- 

vous? Mais ils lui dirent : Rabbi, ce qui s’interprète maître 7 où 

demeures-tu? il leur dit : Venez et voyez. Us vinrent et virent où 

il demeurait. Et ils restèrent chez lui ce jour-là. Or, il était en

viron la dixième heure. André, frère de Simon-Pierre, était l’un 

des deux qui avaient entendu parler Jean et qui l’avaient suivi. 

Celui-ci trouva son propre frère Simon , et lui dit : Nous avons 

trouvé le Messie, ce qui signifie le Christ. Et ils l’amenèrent à 

Jésus. O r , Jésus ayant tourné ses regards sur lui, dit : Tu es 

Simon, le fils de Jonas. Tu seras appelé Pierre. Le lendemain , 

Jésus voulut se rendre en Galilée, et il trouva Philippe et lui dit : 

Suis-moi. O r, Philippe était de Bethsaïde, de la ville d’André 

et de Pierre. Philippe trouva Nathanaël et lui dit : Nous avons 

trouvé celui que Moïse a désigné dans la loi et que les Prophètes 

ont (désigné). C ’est Jésus, le fils de Joseph de Nazareth. Et
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44- Philippe était de Bethsaïdc, ville d’André et de Pierre.
45. Philippe ayant rencontré Nathanaël, lui dit : frous avons 

trouvé celui de qui Moïse a écrit dans la lo i, et dont les pro
phètes ont parlé ; c’est Jésus de Nazareth, le fils de Joseph»

46. Mais Nathanaël lui répondit : De Nazareth? peut-il sortir 
de là rien de bon ? Venez-avec m oi, lui dit Philippe, et le voyez.

47* Jésus voyant Nathanaël qui venait le trouver, dit de lui : 
Voilà un vrai Israélite, en qui il n’y a point de malice.

48. Nathanaël lui dit: D ’où me connaissez-vous? Avant que
Philippe vous appelât, lui répondit Jésus, lorsque vous étiez 
sous le figuier, je vous ai vu. '

49 . Maître, lui répliqua Nathanaël, vous êtes le Fils de Dieu, 
vous êtes le Roi d’Israël.

50. Jésus lui répondit : Parce que je vous ai dit, je vous ai vu 
sous le figuier, vous croyez ; vous verrez des choses plus 
grandes.

51. JEt il ajouta: En vérité, en vérité, je vous le dis, vous 
verrez le Ciel ouvert, et les Anges de Dieu monter et descendre 
sur le Fils de l’homme.
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Nathanaël loi dit : Peut-il y avoir quelque chose de bon de 

Nazareth? Philippe lui dit: Viens et vois. Jésus vit Nathanaël 

venant vers lui, et il dit de lui : Voici vraiment un Israélite en 

qui il n’y a point de ruse. Nathanaël lui dit : D ’où me connais-tu? 

Jésus lui répondit et lui dit : Avant que Philippe t’eût nommé, je 

t’avais vu sous le figuier. Nathanaël répondit et lui dit : Rabhi, 

tu es le Fils de Dieu, tu es le roi d’Israël. Jésus répondit et lui 

dit : Parce que je t’ai dit: Je t’ai vu au-dessous du figuier, tu crois. 

Tu verras de plus grandes choses que cela. Et il lui dit : En vé

rité, en vérité, je vous dis, de ce moment vous verrez le Ciel 

ouvert et les Anges de Dieu monter et descendre vers le Fils de 

l ’homme.
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C H A P IT R E  I I

1. T rois jours après il se fit des noces à Cana en Galilée , et 
la mère de Jésus y était.

2. Jésus fut aussi invité à ces noces avec ses disciples. *
3. Le vin ayant manqué, la mère de Jésus lui dit : Ils n’ont 

plus de vin.
4-. Jésus lui répondit: Femme, qu’y a-t-il entre vous et moi P 

mon heure n’est pas encore venue. *
5. Cependant sa mère dit à ceux qui servaient : Faites tout ce 

qu’il vous dira.
6 . Or, il y avait là six cruches de pierre destinées à mettre de 

l’eau pour lès purifications des Juifs, qui tenaient chacune deux 
ou trois mesures.

7 . Jésus leur dit : Emplissez d’eau ces cruches ; et ils les rem
plirent bord à bord..

8 . Après cela, Jésus leur dit : Ptiisez maintenant, et portez au 
maître du festin ; et ils lui en portèrent.

9 . Mais quand le maître d’hôtel eut goûté de cette, eau qui 
avait été changée en vin (car il ne savait pas d’où venait ce vin ; 
mais les serviteurs qui avaient puisé l’eau le savaient bien), il 
appelle l ’époux,

10 . EtJui dit : Tout le monde donne d’abord le meilleur vin, 
et ensuite le moindre après qu’on a bien bu ; mais vous, vous 
avez réservé le meilleur jusqu’à cette heure.

11. Ce fut à Cana en Galilée que Jésus fit ce premier mi
racle , et qu’il manifesta sa gloire ; et ses disciplus crurent en lui.

1 2 . Après quoi il alla à Capharnaüm avec sa mère, ses frères 
et ses Disciples; mab ils n’y demeurèrent que peu de jours.
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ÉVANGILE DEUXIÈME.

U n e  noce se fit à Cana de Galilée, et Ja mère de Jésus y était. 

Or, Jésus y fut aussi invité et ses Disciples. Et le vin ayant man

qué, la mère de Jésus lui dit : Us n’ont point de vin. Or, il y avait 

six vases de pierre placés en cet endroit, contenant environ deux 

ou trois mesures. Jésus leur dit : Emplissez d’eau les vases et 

apportez-les près de moi. Et ils les emplirent jusqu’en haut ; et 

ayant touché l’eau, il leur dit : Puisez maintenant et portez au 

maître d’hôtel. Et ils en portèrent. Mais quand le maître d’hôtel 

eut goûté l’eau faite vin, il ne savait pas d’où elle venait. Mais 

les serviteurs le savaient, eux qui avaient puisé l’eau. Lé maître 

d’hôtel appelle l ’époux et lui dit : Tout homme sert d’abord le 

bon vin, et lorsqu’on est enivré, alors ( on sert ) le pire. T oi, tu 

as gardé le bon vin jusqu’à présent. Jésus fit cette première 

chosç étonnante, et il manifesta sa science, et ses Disciples 

crurent en lui. Après cela, il descendit à Capharnaüm., lu i, sa 

mère et ses Disciple^, et ils y restèrent peu de'jours. Et la 

Pâque des Juifs était proche, et Jésus monta à Jérusalem. Et 

il trouva dans le sanctuaire, des vendeurs de bœufs et de mou

tons et de colombes, et des changeurs assis. Et il leur reprocha 

leur impiété, et ils s’en allèrent. Et il commença à prêcher. E t
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i3. Car comme la Pâque des Juifs était proche , il alla à Jé
rusalem.

i 4- Et ayant trouvé dans le temple des gens qui vendaient 
des bœufs , des brebis et des colombes, aussi bien que des chan
geurs qui étaient là assis ;

15. Il fit un fouet de petites cordes, et les chassa tous hors du 
temple , avec les brebis et les bœufs ; il jeta aussi par terre l’ar
gent des changeurs, et renversa leurs tables.

16 . Puis s’adressant à ceux qui vendaient des colombes, il leur 
dit: Otez tout cela d’ici, et ne faites*pa$ de la maison de mon 
Père une maison de trafic.

1 7 . Alors ses disciples se ressouvinrent de ce qui est écrit : L e
zèle de votre maison m’a dévoré. .

18 . Mais le$ Juifs prirent la parole, et lui dirent : Quel mi
racle nous faites-vous voir, vous qui faites de telles choses?

19 . Abattez ce temple, leur répondit Jésus, dans trois jours 
je le relèverai.

ae. Sur quoi les Juifs lui répliquèrent : On a été quarante—six 
ans à bâtir ce temple, et vous le relevriez en trois jours?

2 1 . Mais c’était du temple de son corps qu’il parlait.
22 . Quand donc il fut ressuscité, ses disciples se ressouvinrent 

qu’il leur avait parlé ainsi, et ils crurent à l ’Ecriture et à ce que 
leur avait dit Jésus.

a3. Pendant qu’il fut à Jérusalem à la fête de Pâque, plusieurs 
crurent en lui / voyant les miracles qu’il faisait.

24* Mais pour lu i, il ne se confiait pas à eux, parce qu’il les 
connaissait tous.

25. Car il n’avait pas besoin qu’on lui rendît témoignage 
d’aucun homme, parce qu’il savait de lui-même ce qui était dans 
l ’homme. .



( *°9 )
quelques-ods , en entendant son instroction, crurent en son 

nom ; mais Jésus lui-même ne se fiait point à eux, parce qu’il 

les connaissait tons ; et parce qu'il possédait toutes les sciences 

et qu’il savait tout, il n’avait pas besoin qu’on lui rendît témoi

gnage de l’homme : car lui-même il connaissait tout ce qui peut 

être connu au-dehors et au-dedans de l’homme.
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• C H A P IT R E  III.

1. Ô r , il y avait un Pharisien nommé Nicodème, et l’un des 
principaux d’entre les Juifs,

2 . Qui vint la nuit trouver Jésus, et lui dit : Maître, nous sa
vons que vous êtes un Docteur venu de la part de Dieu; car nul 
ne peut faire les miracles que vous faites, si Dieu n’est avec lui.

3. Jésus lui répondit : En vérité, en vérité, je vous le déclare, 
que quiconque ne renaît pas de nouveau, il ne peut voir le règne 
de Dieu.

4* Mais, lui dit Nicodème, comment un homme qui est déjà 
vieux peut-il naître de nouveau P Peut-il rentrer de rechef dans le 
ventre de sa mère et en naître une seconde fois P

5. Jésus répondit : En vérité, en vérité, je vous dis que si 
l’on n’est pas né de l’eau et du Saint-Esprit, on ne peut entrer dans 
le royaume de Dieu.

6 . Ce qui est né de la chair, est chair ; ce qui est né de l’Esprit, 
est Esprit.

7 . Ne soyez pas surpris de ce que je vous ai dit, qu’il faut que 
vous naissiez de nouveau.

8. Le vent souffle où il veut, et vous entendez le bruit ; mais 
vous ne savez d’ôù il vient, ni où il va : il en est de même de tout 
homme qui est né de l’Esprit.

9 . Mais, répondit Nicodème, comment cela peut-il se faire?
10 . Jésus lui dit: Vous êtes un docteur en Israël, et vous 

ignorez ces choses P
1 1 . En vérlié, en vérité, je vous le dis, nous parlons de ce que 

nous savons, et nous rendons témoignage de ce que nous avons 
vu : et cependant vous ne recevez pas notre témoignage.

1 2 . Si quand je vous parle des choses de la terre, vous ne me 
croyez pas, comment croirez-vous, si je vous parle des choses 
«lu Ciel?
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ÉVAN GILE TROISIÈME.
m p

Il y avait parmi les Pharisiens un homme appelé-Nicodème, un 

des chefs des Juifs. Celui-ci vint dé nuit vers Jésus et lui dit : Rabbi, 

nous savons, que tu viens de Dieu comme maître ; car personne 

ne peut enseigner ces choses étonnantes, si Dieu n'est avec lui. 

Jésus répondit et lui dit : En vérité , en vérité, je te dis ( ou je te 

certifie) que si quelqu’un toe naît d'en haut, il ne peut connaître le 

royaume de Dieu. Nicodètne lui dit : Comment un homme peut-il 

naître % étant vieux ? Il ne’peut rentrer dans le ventre de sa mère et 

naître P Jésus répondit : En vérité, en vérité, je te dis, si quelqu’un 

ne naît d’eau et d’espfit, îl ne peut entrer dans le royaume de Dieu. 

Ce qui est né de la chair est chair, et ce qui est né de l ’esprit est 

esprit. Ne t’étonnés pas de ce que je t’ai dit : il faut être né d’en 

haut. L ’esprit souffle où il veut, et tu entends sa voix ; mais tu ne 

sais ni d’où il vient, ni où il va. Ajnsi est tQut (homme) qui est né 

de l ’esprit. Nicodème répondit et lui dit : Comment cela peut-Sl 

êtfe?. Jésûs répondit et lui dit : Tu es maître en Israël , et tu ne 

sais pas cela P En vérité, en vérité , je te dis que nous disons ce 

que nous savons, et nous rendons témoignage de ce que nous 

avons vu, et vous nê recevez pas notre témoignage ; si je vous 

dis les choses terrestres, et (si) vous ne me croyez pas, com

ment me croirez-vous, quand je vous dirai les choses célestes ? 

Et personne n’est monté au C ie l, si ce n’est celui qui est des--
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i3. Nul ne monte au Ciel que celui qui est descendu du C ie l, 

savoir le Fils de l'homme, qui est dans le Ciel.
i^. Mais comme Moïse éleva le serpent dans le désert, il faut 

tout de même que le Fils de l'homme soit élevé. .
15. Afin que quicônqiie croit en lui, ne périsse point, mais

qu'il ait la vie éternelle. »
1 6 . Car Dieu a tellement aimé le mondé, qu'il a donné son 

Fils unique, afin que quiconque croit en lui, ne périsse point, 
mais qu'il ait la vie éternelle.

1 7 . En effet, Dieû n'a pas* envoyé son Fils au monde, pour 
condamner le monde, mais afin que le monde soit sauvé par lui.

18 . Celui qui croit en lui n'est point condamné ; mais quicon
que ne croit pas, est déjà condamné, parce qu'il ne croit pas au 
Fils unique de Dieu.

19 . E l le sujet de cette condamnation : c'est que la lqmière est
venue dans le monde, et que les hommes ont mieux aimé les té
nèbres que la lumière, parce que leurs œuvres étaient mau
vaises. 4

30. Car quiconque fait mal hait la lumière, il n'a garde d'ap
procher de la lumière, de peur que ses œuvres ne soient décou
vertes.

a i. Au Heu que celui qui fait bien, recherche la lumière, afin 
que ses œuvres soient manifestées, parce qu'elles sont faites selon 
Dieu.

22 . Après cela, Jésus alla avec ses Disciples en Judée , où il
demeura quelque temps avec eux, et où il baptisait. .

23. Jean baptisait de son côté à JEnnon près de Salim, paqpe
qu’i ly  avait là beaucoup d'eau, de sorte qu’on venait s'y faire 
baptiser. ‘

Car Jean n’avait pas encore été mis en prison.
25. Or, il s’émut une question entre les Disciples de Jean et les

Juifs, touchant la purification. *
26 . Sur quoi ils allèrent trouver Jean , et lui dirent : Maître, 

celui qui était avec vous au-delà du Jourdain, et à qui vous avez 
rendu témoignage, le voilà qui haptise au$si, et tout le monde 
va à lui.
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ceadci- da C M , le Fils 'de Phomihe qui était dans le Ciel. Et

comme Moïse a élevé lç serpent dans le désert ,• ainsi, il faut que 
#

le Fils d e 'l ’homme soit, élevé* afin que tout /ee qui cfoit en * 

lui ne périsse pas, mais qu’il ait une vie éternelle. Ainsi, JOieu 

a aimé le monde , au(point de lui donner son Fils unique, afin 

que quiconque croit en lui ne périsse pas, mais ait une* vie 

éternelle ; car Dieu n’a pas envoyé son Fils dans le monde pour 

juger le monde, mais afin que le monde soit sauvé par lui. Qui

conque .croit en lui ne sera point jùgé; mais celui qui ne croit 
■ . . * • 

pas est déjà jugé, parce, qu’il n’a pas cru en le nom du Fils

unique de Dieu. C ’est là le jugement, que la lumière est venue 

dans le monde * et que les hommes ont mieux aimé les ténèbrés 

que la lumière, car leurs œuvres étaient mauvaises. Quiconquefait 

mal haït la lumière, et il ne va pas à la lumière , afin que ses 

actions ne soient point blâmées. Mais celui qui suit la vérité ya 

à la lumière v afin que ses actions. soient manifestées, parce 

qu’elles sont faites en Dieu. Après cela, Jésus vint,'ainsi que ses 

Disciples, dans la terre, de Judée, et il y demeurait avec eux et 

baptisait. E t, de plus, Jean était baptisant dans QEnon, près de 

Salem, et il venait beaucoup de personnes pour se faire baptiser. 

Il arriva qu’il lui fut fait une demande par des Disciples de. Jqan 

réunis à des Juifs, au sujet de la purification. Et ils vinrent vers 

Jean et lui dirent : Rabbi, celui qui était avec toi au-delà du 

Jourdain, et auquel Lu as rendu témoignage, voilà qu’il baptise, 

et tous vont à lui. Jean répondit et dit : Un homme ne peut rien 

recevoir, s’il ne lui a été donné du Ciel. Vous-mêmes m’êtes té-

8
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2 7* Mais Jean leur répondit: L^hommene peut:rien recevoir 

s'il ne lui est donné du Cre). ,
28.  ’ Vous-mêmes vous m’êtes témoins que j’ai dit*: Ce n’est 

pas moi qui. suis le Christ ; j’ai été seulement envoyé devant lui.
29 . L ’époux est celui qui a l’épouse ; mais pour l’ami de

l ’époux qui est auprès de lui, et qui l’entend, il est ravi de joie 
à fa voix de l’époux. Et c’est à cet égard que ma joie ést par
faite. . .

30. Il faut qu’il croisse, et m oi, il faut que je diminue. •
3j. Celui qui vient d’en haut, est au-dessus de tous. Celui qui 

tire son origine de la terre , est terrestre., et son langage est ter
restre aussi ; mais celui qui vient du Ciel est au-dessus de. tous.

32.« Et il rend témoignage de ce qu’il a vu , et de ce qu’il a 
ouï; mais personne ne reçoit son témoignage.

33< Quiconque a reçu son témoignage, a scellé qiie Dieu est 
Véritable. ,

34* Car celui' que Dieu a envoyé, annonce les paroles de 
Dieu, parce que Dieu ne (ui donne point l’esprit par mesure.

' 65. Le Père aime le F ils ,. et lui a mis toutes choses eîitre les
mains. .

36. Celui qui croit au Fils a la vie éternelle ; mais celui qui 
né -croit point .au Fils-, ne' jouira pas de la vie , mais la colère de 
Dieu demeure sur lui. ,

*
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moins que je vous ai dit : Je ne suis pas le Christ, mais j’ai été 

envoyé 'au-devant de lui. Celui <pii a l’épôüse est époux ; mais 

l’ami de l’époux qui .se tient debout et qui l’éeoute , se réjouit de 

la voix de l’époux ; ainsi, cette joie qui est la mienne a été rem

plie. 11 faut que celui-là augmente et que je diminue. Celui qui 

vient d’en haut est au-dessus de tout. Celui qui est de la terre est 

de la terre, et il parle de la terre ; celui qui vient du Ciel est au- 

dessus de tous; Et il témoigne ce qu'il a vu, ce qu’il a entendu et 

personne ne reçoit son témoignage. Celui qui a reçu son témoi

gnage a constaté la vérité de Dieu ; car celui que Dieu a envoyé 

parle les paroles de Dieu, car ce n’est pas par mesure que Dieu 

donne l’esprit. Le Père aime le F ils , et lqi a tout donné dans sa 

main. Celui qui croit au Fils a une vie éternelle ;.mais celui qui 

ne croit pas au Fils ne verra point de vie, mais la colère de 

Dieu demeure sur lui.
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C H A P I T R E  I V .

i* Q uand donc, Jésus eut appris que les Pharisiens avaient 
ouï dire qu'il faisait plus de Disciples, et qu'il en baptisait plus 
que Jean : *

а. Qboique Jésus ne baptisât pas lui-même, mais seulement 
ses Disciples ;

3. Il quitta la Judée, et s'en retourna en Galilée. .
4* Or?, il fallait qu’il passât par la Samarie.
5. il vint donc en une ville de Samarie, nommée Sichar, près 

de l'héritage que Jacob donna à son fils Joseph.
б . Là.était la fontaine de. Jacob ; et Jésus, fatigué du chemin,

s’était assis sur le bord de là fontaine ; il était environ la 
sixième heure du jour, •

j .  II vint une femme de Samarie pour puiser de l'eau. Jésus 
lui dit : Donnez-moi à boire ;

8 . Car ses Disciples étaient allés à la ville acheter des vivres.
g. Mais cette femme Samaritaine, lui dit : Comment, vous qui 

êtes Juif, me demandez-vous à boire? Car il n’y a point de 
communication entre les Juifs et les Samaritains. .

10 . Jésus lui répondit: Si vous connaissiez le don de Dieu, et 
qui est celui qui vous dit : Donnez-moi à boire , vous lui en au
riez sans doute demandé vous-même , et il vous aurait donné de 
l ’eau vive.-

11. * Seigneur, lui dit cette femme, vous n’avez point avec
quoi puiser, et le puits est profond : d'où auriez-vous donc cette 
eau vive ? • ;

1 2 . Etes-vous plus grand que Jacob notre père, qui nous a 
donné ce puits, et qui en a bu lui-même aussi bien que ses en- 
fans et ses troupeaux?

13. Jésus répondit: Quiconque boira de cette eau là, aura
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ÉVANGILE QUATRIÈME.

C omme le Seigneur sut que les Pharisiens avaient entendu dire 

que Jésus avait plus de Disciples et baptisait (plus) que Jean, il 

quittai* Judée et s7en alla de nouveau dans la Galilée. Mais il 

lui fallait traverser la Samarie (pour arriver) à Sichor, près du 

village que Jacob donna à son fils Joseph. Or, là était upe fon

taine de Jacoh. Jésus donc étant fatigué, du voyage, s’assit auprès
y

de la fontaine. Il *était environ la sixième heure. Il vint,une femme» ■
de la Samarie puiser de l’eau. Jésus lui dit : Donne-moi à boire. 

Car ses Disciples s’étaient en allés dans la ville, afin d’acheter des 

vivres. La femme Samaritaine lui dit donc : Comment, toi qui es 

Juif, demandfes-tu à boire à moi qui suis une femme samaritaine? 

Car les Juifs n’ônt. point de commerce avec les Samaritains. Jésus 

répondit et lui dit : Si tu savais le don de Dieu et quel est celui 

qui te dit :• Donne-moi à boire , ta lui demapdèrais à luè-mlme, 

et il t’aurait donné de l’eau vivante. La femme lui dit :a Seigneur, 

tu n’as pas de seau, et le puits est profond. Q ’où donc aurais-tu 

l’eau vive? Est-ce que tu es plus grand que notre père Jaoob qai 

nous a donné le puits, et lui-même en a bu, et ses fils et ses 

troupeaux? Jésus répondu et lui dit : Quiconque boit de cette 

* eau aura Soif une .autre fois ; mais quiconque aura bu de ,l’eau 

dont je lui ferai don , n’aura plus soif pour jamais ; mai& l’âjp

f-
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encore soif ; mais quiconque boira de Peau que je lui donnerai r 
p’aura jaspais de soif *

i4* Car l’eau que je Îui donnerai, deviendra en lui une sour
ce d’eau qui coulera jusqu’à la vie éternelle.

1 5. Alors la femme lui dit : Seigneur, donnez-moi de cette 
eau, afin que je n’aie plus soif, et que je ne revienne plus 
puiser ici.

16 . A lle z , lui dit Jésus, appelez votre mari, e{ revenez ici.
1 7 . Cette femme lui répondit : Je n’ai point de mari. Jésus lui 

répliqua : Vous 'avez raison de dire, je n’ai pôint de mari. •
i$. Car vous avez' eu cinq maris, et l’homme avec qui 

vous vivez maintenant, n’est pas votre mari ; en cela, vous dites 
vrai. ‘

19 . La femme lui dit : Seigneur, je le vois bien, vous êtes un 
Prophète; * .

30. Nos pères ont adoré .sur cette montagne ; et vous, vous 
dites que Jérusalem est le lieu où il faut adorer.

2 1 . Jésus lui dit : Femme, croyez-moi, le temps-va venir 
que ce ne sera plus ni /sur cette montagne , ni à Jérusalem, que 
vous adorerez le Père.

2 2 . Vous adorez ce que vous ne connaissez pas : pour nôus , 
nous adorons ce que* nous connaissons ; car le sàlut vient des 
Juifs. .

a3. Mais le temps va venir, et il est même déjà venu, que les 
véritables adorateurs adoreront le Père en esprit et en vérité : car 
le Père'cherche des adorateurs qui l’adorent de cette sorte.

24* Dieu est esprit, et il faut, que ceux qui l’adorent, l ’adorent 
en esprit et en vérité.

25. La femme lui dit : Je sais que lè Messie, qui est appelé
Christ, doit venir ; quand il sera venu, il nous apprendra toutes 
ces choses. _

26. Jésus lui répondit : Je le suis , moi, qui vous parle.
27 . Là-dessus, ses Disciples arrivèrent, et ils furént surpris dé 

ce qu’il s’entretenait avec une femme cependant aucun d’eux ne
^*i dit : Que lui demandez-vous ? De quoi vous entretenez-vous 
avcc*eïle î  |

1f
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qjie je lui donnerai deviendi*a en lui une fontaine d’eau jaillissant 

la vie éternelle. La.femme lui dit : Seigneur, donne-moi cette 

cau-là, afin que je n'aie plus soif et que je n^vienne plus puiser 

ici. Jésus»lui dit : V a , appelle ton mari et viens içi. La femme 

répondit : Je n’ai point d’homme. Jésus lui dit : Tu as bien d it, 

je n’ai- point d'homme. Tu as eu cinq hommes, et maintenant 

celui que tu as n’est point ton mari. Tu as dit là une vérité. La 

femme lui dit : Seigneur, je vois que tu es un Prophèlet.Nos 

pères ont adoré sur cette, montagne, et vous dites que dans Jéru

salem est le lieu où il faut adorer! Jésus lui dit : Femme, crois
» ' ■* -

m oi, l’heure çst venue où vous n’adorerez le Père ni sur cette 

montagne-ci, ni à Jérusalem. Vous adorez ce que vous ne con

naissez pas ;  nous adorons ce que nous connaissons, parce que le salut 
vient ( delà doctrine ) des Ju ifs . Mais l’heure arrive, et c’est main

tenant que les vrais adorateurs adoreront le Père en esprit et en 

vérité. En effet, le ,Père cherche de tels adorateurs. Il faut adorer 

en esprit et en vérité. La femme lui dit : Je sais que le Messie 

vient, lequel est appelé Christ. Lorsqu’il sera venu, il appellera 

tout à lui. Jésus lui dit : Je le suis, mol, qui te parle. Et là-dessus 

arrivèrent ses Disciples, et ils s’étonnèrent qu’il conversât avec 

une fepatne. Personne ne lui dit .cependant : Que demandes-iu, 

ou pourquoi t’entretiens-tu avec cette femme ? La femme laissa 

donc son vase, s’en aUa à-la ville, et dit aux hommes : Venez voir 

un homme quim’a dit tout ce que j’ai fait. N ’est-ce pas lç Messie ? 
. Ils sortirent donc de la ville et vinrent vers lui. Et dsps l’intervalle, 

les Disciples l’interrogèrent en disant : Maître, inange. Mais il
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28. Alors la femme laissa là sa crache « j ’en alla à la fille , e*t

dit* aux habitans : ' ,
ag. Yenez voir un homme'qui m'a dit toùl ce que j’ai fait ; ne 

serait-ce ppint le Christ? . . .
3o. Ils sortirent donc de la ville , et vinrent à lui, •
3fi. Cependant ses Disciples le priaient de manger en lui di

sant : Maître, mangez.
за. - Mais il leur répondit : J'ai à  prendre une nourriture .que 

vous ne connaissez pas.
33. Sur quoi les Disciples se disaient l’un à l'autre : Quelqu'un 

lui aurait-il apporté à manger P
34- Jésus leur dit ; Ma nourriture, c’est de faire la volonté de 

Celui qui m’a envoyé ,.et d’accomplir son œuvre. .
35. Ne dites-vous pas: Erfcore quatre mois, et la moissoh 

viendra. Mais, moi,, je vous dis : Levez les yeux, et voyez les 
campagnes qui sont déjà blanches et tontes près d’êtrç paois- 
sonnées.

зб. Et celui qui moissonne reçoit son salaire ; car il recueille
des fruits pour la vie éternelle ; ainsi et celui qui* sème et celui 
qui moissonne ont sujet de se réjouir. • . .

■ 3 7 . En ceci se vérité le proverbe, qui dit: L'un sème , et 
Fautre moissonne.

38., Je vous ai envoyés moissonner oh. vous n'àvez pas tra
vaillé ; cPàutres ont travaillé, et vous êtes entrés dans leurs tra»- 
vaux. •

3g Or, il y eut plusieurs Samaritains de cette ville qui cru
rent en lui sur le témoignage que la fêtante lux avait rendu : 11 m'a 
dit tout ce que j’ai fait. . . .

40. De sorte que ces Samaritains étant venus vers lui, le priè
rent (le séjourner chez eux ; et il y demeura deux jotdrs.

41. E t un* plus grand nou\bre de personnes crurent  ̂en lui, 
pour l’avoir ouï lui-^mème.

4a* Aussi disaient-ils à cette femme : Ce n'est* plus pour ce 
que vous nous avez dit que noos croyons, caf nous Favoris ouï 
nous-mêmes,, et nous-savons que c’est lui<qui est véritablement
le sauveur du monde.
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leur dit : J ’ai à manger une nourriture que vous ne cotmaijspz pas. 

Les Disciples se dirent donc les uns aqx autres: Quelqu’un lui a-t-tt 

apporté à manger P Jésus leur dit : Ma nourriture est que je.fasse 

la volonté de celui qui m’a envoyé , et que j ’accomplisse son ou

vrage. Ne dites-vous pas vous que dans quatre mois la'moisson 

vient. Voilà,' je vous dis, levez* t a  y eux,-et vous verrez que les 

champs sont déjà blàncs pour la moisson. Et cçlui qui moissonne 

reçoit une récompense, et rassemble du fruit pour une vie éter

nelle, afin que celui qui sème se réjouisse âinsi que celui qui 

moissçnne. Car en cela est la parole véritable , .c’est-à-dire : 

Autre est celui qui sème, autre est celui qui moissonne ; m oi, 

je vous ai envoyés moissonner ce que voqs n’avez pas travaillé. 

D'autres ont travaillé, et vous* vous êtes mêlés avec eux pour 

leur travail : et beaucoup de Samaritains de la ville crurent en 

lu i, à cause de là parole de ta femme qui avait rendu témoignage 

( en disant) : Il m’a dit tout ce que j ’ai fait. A insi, quand les 

Samaritains vinrent près der hai, ils le priaient de rester chez 

’ eux, ét il y demeura deux jours, ‘et ùq plus grand nombre 

crurent en sa parole. Et ils disaient à la femme : Ce n’ejsl. plus 

d’après tes pàroles que nous croyofts, car nous-mêmes l’avons 

entendu, et nous savons que celui-ci est véritablement le sauveur 

du monde. Or, après ces deux jours, il sortit de là et s’en alla 

en Galilée. Car Jésus lui-même rendit témoignage qu’un Pro

phète ne reçoit'point d’honneurs dans sa propre patrie. Lors 

donc qu’il vint dans la Galilée, les Galiléens, qui avaient vu ce 

qu’il avait fait, le reçurent. Jésus donc alla" de nouveau à Cana
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4-3. Quand les deux purs furent passés, il p&rtit de là , et s’en 

alla en Galilée. •
44- C ar quoique Jésus eût témoigné lui-m êm e qu’un P rophète  

m’est point honoré dans son pays ; . '
45. Lorsqu’il fut arrivé en Galilée , il fut bien reçu -des.Gaü- 

léens, qui avaient vu tout ce 'qu’il avait fait à Jérusalem au jour 
de la fête, où ils étaient aussi allés. ' '

4*6. 11 retourna donc pour fe 'seconde fois à Caria en Galilée, 
où il avait changé l ’eau en vin. O r, iL se trouva là un seigneur 
de la cour, dont le fils était malade à Capharnaiim.

4 7 . Ce sefigneur ayant appris que Jésus était venu de Judée en
Galilée, l’alla trouver pour le prier dé' venir «guérir son fils qui • 
s’en allait mourir •

48. Mais Jésus lui dit : Si vous ne voyez des signes et dès mi
racles vou$ ne croyez pas:

4 9 . L ’officier .lui répondit : Seigneur, venez avant que mon 
fils meure.

50. Allez, lui dit Jésus, vôtre fils se porte bien. Cet homme 
crut ce*que lui dit Jésus, et s’en alla.

51. Comme il était en chemin, ses serviteurs vinrent au-de
vant de lu i, et lui dirent que son fils se portait bien. .

5à. Et comme il leur demanda à quelle heure il s’était trouvé 
mieux, ils lui ¿répondirent : Hier à sept heures la fièvre le laissa.

52 . Le père reconnut que c’était à cette; heure même que 
Jésus lui avait dit : Votre fils se porte bien; et il crut, lui et 
toute sa maison.

54. Jésus fit ce second miracle, quand il revint de Judée :eu 
Galilée.
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•de Galilée, où H avait fait l’eau vin. Et il y avait un chef mili

taire dont le fils était malade à 'Capharnaüm. Celui-ci ayant 

entendudirè que Jésus venait de la Judée en Galilée, s’en alla 

vers lu i, et lui demandait de descendre et de guérir son fils, car 

il était près de mourir. Jésus lui dit donc : Si vous ne voyez des 

prodiges, vous ne*eroyez pas. Le chef militaire lui dit : Séigneur, 

descepds avant que mon fils ne meure. Jésus lui dit : Je vais, afin
i

que ton fils vive. C ’est.là le second signe que fit Jésus. .
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. C H A P IT R E  V .

1. A près eela, il arriva une fête .des Juife, et* Jésus alla à
Jérusalem. , % % . . ' .

2 . Or, il y avait à Jérusalem auprès de la porte des brebis, une 
piscine appelée en hébreu Betsaifla, qui avait cinq galeries,

3. Où se tenaient quantité de malades, d’aveugles, de boiteux 
et de paralytiques qui attendaient le mouvement de l’eau.

4- Car en un certain temps l’Ange du Seigneur descendait 
droit dans la piscine et agitait l’eau, et le premier.qui entrait après 
le mouvement de l ’eau, était guéri, quelque maladie qu’il eût.

5. O r, il y avait là un hoipme qui était malade depuis trente-
huit ans. *

6 . - Jésus qui le vit là couché , et qui savait qu’il était malade , 
lui dit: Voulez-vous être guéri.

7 . Le malade lui dit: Seigneur, je n’ai personne pour me 
mettre dans la piscine , dès que l ’eau en sera agitée : et pendant 
que j ’y vais, un autre y descend avant moi.

9. Levez-vous, lui dit Jésus; prenez votre lit, et allez-vous-en.
g. Au même instant cet homme fuL guéri , et il emportait son 

l it , et s’en allait. Or, ce jour-là était le jour du Sabbat. *
. 10 . C ’est pourquoi les Juifs disaient à l’homme qui avait été 
guéri : C ’est aujourd’hui le Sabbat, il ne vous est pas perrtiis 
d'emporter votre lit.

1 1 . Mais il leur répondit : Celui qui m’a guéri, m’a dit : Pre
nez .votre l it , et allez-vous-en ?

1 2 . Là-dessus ils lui demandèrent: Qui est cet homme qui 
vous a dit: Prenez votre lit, et allez-vous-eïi?

i3 .,O r, celui qui avait été guéri , ne savait pas qui c’était, car 
Jésus s’était dérobé à la faveur du peuple qui était là.

i4- Quelque temps apres, Jésus l’ayant rencontré dans le



ÉVANGILE. CINQUIÈME. V

C ’était une fête des Juifs, et Jésus monta à Jérusalem. O r, 

il y a à Jérusalem, près de la Probalique, une piscine surnommée,
■ • • s

en hébreu, Bêlhesda, ayant çirîq galeries. Dans ces galeries étaient

étendus beaucoup d’infirmes, aveugles, boiteux, desséchés; il y

, avait là un homme ayant une infirmité depuis plusieurs jours.

Jéstis le voyait étendu, et sachant qu’il était infirme, lui dit:

Veux-tu être guéri? L ’infirme lui répondit: Seigneur, je n’ai pas

d’homme pour me jeter dans la piscine. Jésus lui dit, s’étant apÿro-
/ ,

ché (touché)de lui : Lève-toi, prends ton lit, et marche. Et aussitôt 

l’homme devint sain, et il prit son lit et marcha : Ce jour là même 

était un Sabbat ; les Juifs dirent donc au guéri : Ç’est le Sabbat, il 

ne t’est pas permis d’emporter ton lit ; il leur répondit*: Celui qui 

m’a rendu sain, celui-là m’a dit : Prends ton lit, et marche. Us lui 

demandèrent quel est l’homme qui t’a dit : Prends ton lit , et 

marche ? Mais le guéri ne savait pas qui il était, car Jésus s’était 

esquivé, une grande foule étant dans ce lieu. Après cela* J^sus 

le trouva dans le temple, et lui dit : Voilà, tu es devenu sain, ne 

pèche plus, afin qu’il ne t’àrrive pis. L ’homme s’en alla et annon

ça aux Juifeque c’était Jésus qui l’avait rendu sain. E t pour cela, 

les Juifs poursuivaient Jésus et cherchaient à le tuer, parce qu’il 

avait fait cela un (jour de) Sabbat. Or, Jésus leur répondit: C ’èst .
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temple, lui dit : Vous le. voyez, vous avez été guéri ; ne pêchez 
plus désormais, de peur qu’il ne vous arrive quelque chose de pis*

15. Mors cet' homme s’en alla apprendre aux Juifs que.c’é
tait Jésus'qui l ’avait guéri.

16 . * C ’est point cela que les Juifs persécutaient Jésus, parce 
qu’il faisait dë telles choses un jour dêSabï>at. '

i ;. 1 7 : Mais il leur répondit : Mon père agit continuellement ; et 
^  moi je fais comme lui.

18 . Voilà ce qui fit que les Juifs cherchaient avec le plus d’ar
deur à le faire mourir, parce que non-seulement il violait le Sab

' feaf, mais aussi parce qu’il disait qfte Pieu était son propre Père, 
^¿Îàisant égal à Dieu: Sur quoi Jésus prenant la parole, leur dit: 

oSgfe. En vérité, en vérité, je vous le déclare, le Fils ne peut 
rïên faire de lui-même ; il ne fait que ce qu’il voit faire à son 
Père, çar tout ce que le Père fait, le Fils le fait pareillement.

20. Car le Père aime le Fils, et lui montre tôut ce qu*il fajt; 
et lui montrera même des œuvres encore plus grandes que celles- 
ci , !en sorte que vous en serez dans l’admiration. .

a i. Car comme le Père ressuscite les morts, et les vivifie, 
aiqsi le jPils vivifie ceux qui lui plaît.

22. Aussi le Père ne juge personne ; mais il a donné tout pou
voir de juger au Fils :

23. Afin que tous honorent le F ils , comme ils honorent le 
Père. Qui n’honore point le Fils, n’honore point le Père qui l’a 
envoyé

24* En vérité , en vérité, je vous le dis, quiconque écoute ma 
parole, et croit en celui qui m’a envojé a la vie éternelle,, et il 
n’est point sujet à la condamnation ; mais il est déjà’ passé de la 
mort à la vie.

25. En vérité, en vérité, je vous le dis, le temps vient, et il 
est même déjà venu , où les morts entendront la voix du Fil^ de 
Dieu , et ils(ne l’auront pas plul&t entendue , qu’ils vivront.

26 . Car comme le Père a la vie en lui-même, il a aussi donné
au Fils d’avoir la vie en lui-même. «

2 7 . Et il lui a donné le pouvoir de juger, parce qu’il est k  
Fils de l’homme.
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mon Père qui jusqu'à présent agit, et moi aussi j'opère. À cause 

de cela, les Juifs cherchaient encore davantage à le faire mourir, 

parce que non-seulement, il détruisait le Sabbat, mais parce 

qu'il disait Dieu son propre P ère, se faisant lui-même égal à 

Dieu. Jésus répondit donc et leur dit : En vérité, en vérité, je vous 

dis, le Fils ne peut rien faire de lui-même, à moins qu'il ne 

voie son Père faire quelque chose: car , ce que celui-ci peut faire , 

le Fils le fera également. En eiiet, le Père aime son F ils , et lui 

montre ce qu'il fait lui-même , et il lui montrera des choses plus 

grandes que celles-ci, en sorte que vous serez étonnés. Car, contfAê 

le Père ressuscite les morts et les fait vivre, ainsi le Fils fait vivre 

ceux qu'il veut. Car le Père ne juge personne, mais il a donné 

tous les jugemens au F ils, afin que toiTs honorent le F ils , comme 

ils honorent le Père ; celui qui n’honore pas le Fils , n'honore pas 

Je Père qui l’a envoyé. En vérité , en vérité, je vous dis que celui 

qui écoute ma parole et croit à celui qui m'a envoyé, a la vie 

éternelle, et il ne vient pas en jugement, mais il a passé de la 

mort à la vie. En vérité, en vérité, je vous dis que l'heure est 

venue, et c'est maintenant que les morts entendront la voix de 

Dieu, et ceux qui l’ont entendu , vivront. Comme le Père a vie 

en lu i, ainsi il a donné aussi à son Fils d'avoir la vie en lui-même. 

Car il lui a donné le pouvoir de rendre justice, parce qu’il est Fils 

du Père, et que le Père et le Fils jugent en esprit : que ceci ne vous 

étonne pas, parce que l'heure est venue, et que ceux qui sont dans 

les tombeaux entendront sa voix. Et ceux qui auront fait de bon

nes œuvres.ressusciteront pour la vie ; mais ceux qui auront fait de
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28. Que ceci ne vous surprenne point : car le temps vient que 

tous ceux qui sont dans les sépulcres, entendront la voix du Fils 
de Dieu.

2g. Alors ceux qui auront fait de bonnes œuvres sortiront de 
leurs tombçaux, et ressusciteront à la vie ; au lieu que ceux qui 
en auront fait de mauvaises ressusciteront pour leur condam
nation.

30. Je ne puis rien faire de moi-même : je juge selon que j’en
tends , et mon jugement est juste, parce que je ne cherche point 
ma volonté, mais la volonté de celui qui m’a envoyé.

31. Si je me rendais témoignage à moi-même, mon témoi
gnage ne serait pas digne de foi.

32. Il y en a un autre qui me rend témoignage ; et je sais que 
le témoignage qu’il me rend est véritable.

33. Vous avez vous-mêmes envoyé à Jean , et il a rendu té
moignage à la vérité.

34* Ce n’est pas que pour moi j’aie besoin du téihoignage des 
hommes ; mais je dis ceci, afin que vous soyez sauvés.

35. Jean était une lampe ardente et claire , et vous avez voulu 
vous réjouir pour un peu de .temps à sa clarté.

36. Mais j’ai un témoignage plus grand que celui de Jean. Car 
les œuvres que mon Père m’a ordonné de faire, ces œuvres, dis
je , que je fais, rendent témoignage pour m oi, que c’est le Père 
qui m’a envoyé.

3 7 . Et le Père qui m’a envoyé a lui même rendu témoignage 
de moi : vous n’avez jamais entendu sa voix , ni vu sa face.

38. Et même vous n’avez fait aucune attention à sa parole , 
puisque vous ne croyez pas à celui qu’il a envoyé.

3g. Examinez bien les Ecritures, puisque c’est par elles que 
vous croyez avoir la vie éternelle. Ce sont elles, en effet, qui 
rendent témoignage de moi.

4o. Cependant vous ne voulez pas venir à moi, pour avoir la 
vie.

41 Je 11e cherche aucune gloire de la part des hommes.
4 .̂ Mais pour vous, je vois bien qu’il n’y a en vous aucun 

amour de Dieu,
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mauvaises œuvres ressusciteront pour ia condamnation. Je ne peux 

rien faire de moi-même. Comme j’entends, je juge, et mon ju

gement est juste, parce que je ne cherche pas ma volonté, mais 

la volonté du Père qui m’a envoyé. Si je témoigne pour moi- 

wêmc, mon témoignage peut ne pas être (vrai) ; mais il est (quel

qu’un) qui témoigne de m oi, et je sais que le témoignage qu’il rend 

de moi, est vrai. Vous avez envoyé près de Jean, et il a rendu té

moignage à la vérité. Pour moi, je ne prends pas le témoignage d’un 

homme ; mais je dis cela pour que vous soyez sauvé. Celui-là était 

la lampe qui brûle et qui luit. Vous avez voulu vous réjouir dans 

sa lumière avant l’heure. Mais j’ai un témoignage plus grand que 

celui de Jean; caries œuvres que le Père m’a données à accomplir, 

les mêmes œuvres que je fais, rendent témoignage que le Père 

m’a envoyé. Et le Père qui m’a envoyé rend lui-même témoi

gnage de moi. Jamais vous n’avez entendu sa voix, ni^vous n’avez 

vu son visage. Vous n’avez pas sa parole qqi demeure en m oi, 

parce que vous ne croyez pas en celui-là qu’il a envoyé. Exa

minez les Écritures, parce que vous croyez trouver en elles la vie 

éternelle, et ce sont elles qui rendent témoignage de moi. Et vous 

ne voulez pas venir à moi, afin d’avoir la vie. Je ne reçois point 

de gloire des hommes, mais je sais que vous n’avez pas en vous- 

même l’amour de Dieu. Je suis venu au nom de mon Père , et 

vous ne me recevez pas ; si un autre venait en son propre nom, 

vous le recevriez. Comment pouvez-vous croire, en recevant de la 

gloire les uns des autres, et comment ne recherchez-vous pas cette 

gloire qui vient de Dieu seul. Ne croyez pas que je vous accuse

9*
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43. Je suis venu au nom de mon Père, et vous ne me recevez 

pas: si un autre vient en son propre nom, vous le recevrez.
44. Comment pouvez-vous croire,  vous qui n’aimez qu’a rece - 

voir de la gloire les uns des autres, et qui ne recherchez point la 
gloire qui vient de Dieu seul?

• 45* Ne croyez pas que ce soit moi qui vous accuse devant mon
Père ; Moïse lui-même , en qui vous vous confiez, sera votre 
accusateur. .

46. Car si vous croyiez en Moïse , vous croiriez aussi en moi , 
puisqu’il a parlé de moi dans ses écrits.

4 7 . Mais si vous ne croyez pas ce qu’il a écrit, comment croi
riez-vous ce que je dis.
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•auprès de mon Père; ïî est un accusateur contre vou<, Moïse," " • . ..

àyeÎhniS YÔtieèîpéraBce :Var s! vous'“croyiez £  
Moïse, vous croiriez à moi, parce que, ent effet, il a écrit de 

moi; et puisque vous,Ile 'croyez pâs dâoi ce qu’il a écrit> com

ment croiriez-vous en mes paroles? *

* . .  ■ ♦ *■ -  -  • • . 

* •M« . #.*. . .  . • ' ;•
•* 4 ' •* ° 't:*

9-
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C H A P I T R E  VI.  .

i . J ésus passa ensuite au-delà de la mer de Galilée qui Rappelle 
la mçr de Tibériade.

21 I)y fut suivi par une grande foulé de peuple, paree qu îls 
voyaient les miracles qu’il faisait sur'ceux qui étaiént malades.

3 . IL monta donc sur une montagne, où il s’assit avec ses Dis
ciples.

4-. O r, la Pâque, qui ést la  principale fête des Juifs, était 
proche«

5 « Jésus ayant donc levé les yeux, et voyant qu’une grande 
mufâtude de monde était venue à lu i, il dit à Philippe : Où 
achèterons nous du pain pour donner à manger à ce peuple ?

6 . Or, il disait cela afin de réprouver ; car pour lu i, il savait 
bien ce qu’il avait à faire.

7 . Philippe lui répondit: Quand on aurait pour deux cents de
niers. de pains, cela ne suffirait pas pour en donner un peu à 
chacun. .

8. Un des Disciples, savoir André, frète de Simon-Pierre, lui 
dit :

9 - «  y a ici un petit garçon qui a cinq pains d’orge et deux 
petits poissons, mais qu’est-ce que cela pour tant de gens ?

io» Fa'itesdes asseoir, leur dit alors Jésus. E t eofttme il y  avait 
là beaucoup d’herbes, ils s’y assirent au nombre d’environ cinq 
mille hommes. *

ix. Puis Jésus prit les pains, et ayant rendu grâce à 
D ieu, il les donna à ses Disciples ; et ses Disciples, à ceux qui 
étaient assis : il fit la même chose des deux poissons-, et leur en 
donna ce qu’ils en voulurent.

ta . Quand ils furent rassasiés, il dit à ses Disciples: Ramas
sez les morceatfx qui restent, afin que rien ne se perde.
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ÉVANGILE SIXIÈME.

J ésus s’en alla au-delà de la mer de Galilée (Tibériade), et la 

multitude le suivit, eu voyant les guérisons nombreuses qu’il fai

sait sur les malades. Jésus monta spr la montagne, et il s’y assit 

avec ses Disciples; et la Pâque était proche : c’était la fête des 

Juifs. Jésus voyant que la multitude le suivait, dit k Philippe : 

D ’où açheterons-nous des pains pour que ceux-ci mangent? Un 

de ses Dfociples, André, frère de Simon-Pierre, lui dit : I l y a 

un homme <)ui a des pains d’orge et des poissons. Or, Jésus prit 

lesjiains, et ayant vendu grâces, il les donna à ses Disciples, et 

ses Disciples les donnèrent k ceux qui étaient a&isw (On ht) de mêfnc 

des poissons autant qu’ils voulurent. Or, quand ils furent remplis, 

il dit à ses Disciples : Ramassez lès morceaux qui restent, afin 

qu’il n’y ait rien de perdu ; ils les ramassèrent, afin de les distri

buer aqx pauvres,, et ils admiraient l’amour de Jésus pour eux,
. ■  ̂ • * 

et se disaient les tins aux autres, s’ il était notre maître, nous man

gerions toujours. Jésus, dope, connaissant qu’ils devaient yenir

l’enlevér pour le faire roi, sè retira de nouveau sur le raon&gne 
* \ 

seul. Mais le soir arriva : ses Disciples descendirent vers la mer,

et étant,montés dans 1» barque, ils allèrent au-delà de la mer, 

à Gapharpatim, et les ténèbres déjà étaient arrivées et Jésus n’é

tait point venu vers eux. Un grand vent soufflant, la tet t  se gon^.
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13. Ils les ramassèrent donc , et Ton remplit douze corbeilles

des morceaux des cinq pains d’orge qui étaient restés, après que 
tous en avaient mangé. .

14 . De. sorte que ces gens là ayant vu le miracle que Jésus ve
nait de faire, disaient : C ’est-là sans doute Je Prophète qui doit 
venir dans le.monde.

15. Mais Jésus ayant connu qu’ils avaient dessein de venir 
l ’enlever pour le faire M  , ‘se retirà èncére sur la montagne.

16 . Le soir, ses Disciples s’approchèrent de la mer ; .
1 7 . Et étant montés sur la-barque, ils traversaient la mer ^ti

rant vers Capharaaüm ; les ténèbres étaient déjà répandues sur la 
terre, et Jésus notait pas encore venu lêŝ  joindre. *

18 . .Cependant la mer était fort enflée du grand veot^qui souf
flait.

ig^Quand ils enrentdonc vogiïé vihgt-cin^ ou trhnle stades, 
ils virent Jésus qui marchait sur la m er, et qui s’approchait de la 
barque, et ils en eurent peur. . ' .

1 0 . Mais il leur dit : C ’est moi, ne craignez point.
2 1 . Ils voiflhrent donc le prendre dans !èur*bart[ué, et aussi

tôt la barque prit terre où ils allaient. . ^
2 2 . Le lendemain, la multitude du peuple qui était demeurée

de l’autre côté de la mer, avait bien vu qu’il n’ÿ avait point eu là 
d’autre barque, et que Jésus n’y était pas entré avec sès DîscU 
pies, mais qu’il s’en était allé seul.. . . ..

23. Comme il était arrivé d’autres barques de Tibériade, près
du lieu où l’on-avait mangé lés pains après cfùe le Seigneur eut 
rendu grgce, .

* 24 . La multitude ayant vu que Jésus ni ses Disciples n’étaient
point là, se mit dans ces barques, et vint à Capharnaüm chercher 
Jésus. ' *

25, Et Payant trouvé de l’ autre fcôté de k  m er, ils lui dirent :
Maître , depuis quand êtes-vous venu ici ? . . ,

26 . Jésus prit la parole, et leur dit: En vérité, en vérité, je 
vbns le dis ,'fcms me cherchez non pas à cause que vous fn’a- 

^vez vu faire des miracles, mais parte que roua area m* du 
pain à manger, et que vous ayez été rassasiés.
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fiait ; s’étant donc avancés d’environ vingt-cinq ou trente stades, 

ils voient Jésus venant sur la m er, et une tempête s’étant élçvée, 

ils le virent arriver près de la barque , et ils furent effrayés. Mais 

il leur dit : Ne vous effrayez pas, et ils voulurent donc venir ef le 

secourir, et la barque arriva à terre. Le lendemain, ceux que 

Jésus avait nourris, et qui se trouvaient au-delà de la mer, mon

tèrent dans les barques et vinrent trouver Jésus à Caphamaiim ; 

il leur dit : En vérité , en vérité, je vous dis, vous me cherchez, 

non pour la vérité et l'instruction, mais parce que Vous mangiez 

des pains, et que vous avez été rassasiés. Attachez-vous non à 

la nourriture qui se détroit, mais à la nourriture qui demeure à 
la vie éternelle, laquelle le Fils de l’homme vous donnera. Car 

le Père, Dieu, a mis son sceapi sur lui i  ils lui dirent donc : Que 

ferons-nous, afin de fairsules .œuvres de Dieu P Jésus répondit et 

leur dit: C’est là l’œuvre de Dieu , que vous croyez en celui qu’il 

a envoyé ; ils lui dirent donc : Quel prodige fais-tu donc pour que 

nous voyions et que nous croyions en.toi P Qu’opères-tu? Nos 

pères ont mangé la manne dans le désert, selon qu’il est écrit : 

IL leur a été donné du Ciel, du pain à manger. Jésus leur dit donc : 

En vérité, en vérité, je vous dis, Moïse ne vous a pas donné le 

pain (du haut) du Ciel ; mais le vrai pain du Ciel est donné par 

mon Père, car le pain de Dieu est celui qui descend du C ie l, et 

qui donne la vie au inonde. Ils lui dirent donc : Seigneur /donne- 

nous toujours ce pain là. O r, Jésus leur dit : Je suis le pain de la 

vie , celui qui vient à m oi, n’aùra point faim , et celui qui croit 

en moi n’iura plus soif ; mais je vous disais que vous m’avéz vu et

Digitized by G o o g le



. ( i36 )

2,7 . .Travaillez à acquérir, non une nourriture périssable, 
mais celle qui dure jusqu’à la vie éternelle, et que le Fils dç 
l’homme vous donnera; car c’est lui que Dieu a marqué de * 
son» sceau. •

28 . 41s lu i. dirent : Que ferons-nous pour faire des œuvres 
agréables à Dieu?

¿9 . Jésus leur répondit : L ’œuvre que Dieu demande de vous 
est que vous croyez en celui qu’il a envoyé. .

3o. Mais lui dirent-ils : Quels miracles faites-vous donc, afin 
que nous le voyons, et que nous croyons en vous? Quelle œu
vre faites-vous*?
. 3 i. Nos pères ont mangé la manne au désert, selon qu’il est 
écrit : Il leur a donné à manger le pain du Ciel. ,

32. ’ Jésus leur répondit : En vérité, je vous le dis, Moïse ne 
vous a pas donné le pain venu du Ciel ; mais mon Père Vous 
donne aujourd’hui le vrai pain du Ciel.

33. Car le pain de D ieu, c’est celui qui est descendu du Ciel
et qui donne la vie au monde. * .

34 . Alors ils lui dirent : Seigneur, dtnnez-nous toujours de ce
pain-là. • .

35. Jésus leur répondit : Je suis le pain de vie : celui qui vient 
à moi n’aura plus faim; et qui croit en moi n’aura jamais soif.

36. Mais je vous l’ai déjà dit, vous m’avez vu, et cependant 
vous ne me croyez pas.

3 7 . Tous ceux que mon Père me donne viendront à moi : 
et tous ceux qui viendront à moi, je ne les mettrai point dehors.1

38. Car je suis descendu du Ciel, non pour faire ma volonté , 
mais pour faire la volonté de celui qui m’a envoyé.

3 9 . Or, la volonté de mon Père, qui m’a envoyé, est que je ne 
perde aucun dé ceux qu’il m’a donnés ; mais que je les ressuscite 
au dernier jour.

40. C ’est ici la volonté de mon Père, qui m’a envoyé, que qui
conque voit le Fils , et croit en lui, ail la vie éternelle, et que 
je le ressuscite au dernier jour.

4 1. Alors les Juifs murmurèrent contre lui de ce qu’il avait 
dit : Je suis le pain vivant descendu du Ciel.
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que vousti’avez pas cru. Tout cerqqe mon Père me donne, vien

dra à m oi, et je ne rejetterai point en dehors celui qui vient 4  

moi  ̂ parce que-je suis descendu dli Ciel, don pour queje fasse 

ma volonté , mais la volonté de celui qui m’a envoyé. O r , ceci est 

la volonté du Père qui m’a envoyé , que tout ce qu’il m’a donné, 

je ne1 perde rien de cela , mais que je le Ressuscite en la vie éter

nelle. Ceci est la volonté de celui qui m’a envoyé, que tout 

(homme) qui voit le Fils et qui croit en lui ait la vie éternelle 

et que je le ressuscite en la vie éternelle. Les Juifs murmu~ 

raient* donc' à son sujet, parce qu’il avait dit: Je suis le pain 

descendu du Ciel ; et ils disaient : Celui-ci n’çst-il pas Jésus, le fih 

de Joseph, dont nous connaissons le père et la mère ? comment 

peut-il dire : Je suis descendu du Ciel ? Est-ce parce qu’.il a habité 

avec les Grecs , qu’il vient ainsi converser avec nous? Qu’a de 

commun ce qu’il a appris des Égyptiens, et ce que nos pères 

nous orit appris?.Jésus répondit et leur dit: Ne murmurez pas 

entre vous ; personne ne peut venir à moi, si le Père qui m’a en

voyé ne le tire à lui ; et moi, je le ressusciterai dans la vie éternelle. 

Il est écrit dans les Prophètes : E t ils seront tôus enseignés de Dieu. 

Ainsi, quiconque a entendu le Père et qui sait, vient à moi. 11 n’est 

personne qui ait vu le Père ; mais celui qui est venu de Dieu a vu 

le Père. En vériié , en vérité, je vous dis, celui qui croit en moi a 

la vie éternelle« Je suis le pain de la vie. Nos pères ont mangé la 

manqe dans le désert, et sont morts; voici le pain et le vm quy 

sont descendus du C ie l, afin qu’on en mange et boive, et qu’on 

ne meure pas. Je suis lé pain vivant qui est descendu du Gel;*
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4-2* N ’est-ce pas là, disaiçntTils, le Fils de Joseph? nous 

connaissons son père et sa mère. Gomment donc dit-il : Je suis 
descendu du Ciel. , •

4.3. Mais Jésus prit la parole , et leur dit : Ne murmure? point 
entre vous. .

44. Personne ne peut venir à moi, si le Père qui m’a envoyé, 
ne l ’attire ; et celui-là, je le ressusciterai au dernier jour.

45. U est écrit dans les Prophètes : Iis seront tous- enseignés 
de Dieu : ainsi quiconque a écouté 1e Père , et a été instruit par 
lui, vient à moi.

46. Ce n’est pas que personne ait vu lé Père^ excepté celui 
qui est venu de la part de Dieu, celui-là a vu le Père. • .

4 7 . En vérité, en vérité, je vous le dis, qui croit en moi a 
la vie éternelle.

‘ 48- Je suis le pain de vie.
49-. Y  os pères ont rqangé la manne dans le désert, et ils sont 

morts ; '
50. Mais c’est ici le pain qui est descendu du Ciel, afin que

celui qui en mange ne-meure point. ^
51. Je suis le pain vivifiant qui est descendu du Ciel :
52. Quiconque mangera de ce pain, vivra éternellement. Et

le pain que je donnerai pour la vie du monde, c ’est ma chair que 
je donnerai. % .

53. Sur cela, les. Juifs disputaient entre eux, et disaient : 
Comment celui-ci peut-il nous donner sa chair à manger ?

54. Mais Jésus leur répondit : En vérité , en vérité, je vous le
dis, si vous ne mangez la chair.du Fils de l’homme, et si vous no 
buvez son sang., vous n’aurez point la vie en vous. '

55. Qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle, 
et je'Le ressusciterai au dernier jour.

56u Car pua chair est vraiment viande : pt ipoq sang est vrai
ment breuvage.
* 5 7 . Qui mange ma chair et boit mon sang demeure en moi, 
et moi en lui.

.58. Comme mon Père, qui est vivant, m’a envoyé, et qy£ je 
vis par mon Père , ainsi celui qui ine mange vivra par moi.
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ii q a e l^ n ^ n  mange et en b oit, il rirra HUmelleinent, et le s 

pain et le vin que je donnèrai, c'est ma chair et mon sang., 

que. je donnerai pour la vie du monde. Les Juib combattaient 

donc entre eux , disant : Comment peu-til nous donner sa chair b 

manger ? Jésus leur dit donc : En vérité # en vérité, je voua dis, 

si vous, ne mangez la chair du Fils de l’homme, si vous ne bsVez 

son sang*, vous n’aurez point la vie en vous. Celui qui mange ma 

chair et qui boit mon sang a la vie éternelle : car ma chair est 

vraiment une nourriture , et mon sang est vraiment une boisson. 

Celui qurmange ma chair et qui boit mon sang demeure en moi et 

je demeure en lui. Comme le Père vivant m’a envoyé, et que je vis 

par mon Père, ainsi celui qui me mangé, celui-là vivra par moi. Ceci 

est le vrai pain qui est descendu du Ciel ; ce n'est pas comme vos 

pères qui ont mangé la manne, et sont morts : celui qui mange 

ce pain vivra éternellement. Il disait cela daos la synagogue , en-
■, . ■ t

seignant à Capharnaiim. Beaucoup donc de ses Disciples Tayaçt 

entendu, dirent : Cette parole est dure, qui peut l’entendre ? Jésus 

sachant en lui-même que ses Disciples murmuraient de cela, leur 

dit : Ceci vous scandalise-t-il ? C ’est l’esprit qui vivifie , la 

chair ne sert de rien ; mes paroles seules sont l’esprit et ha vie. 

Mais il en est quelques-uns parmi vous qui ne croiront pas. Et 

il dit : C ’est pour cela que je vous ai dit que nul ue peut venir d 

m oi, s’il ne lui a été donné par mon Pèrç. De ce (moment) là , 

plusieurs de ses Disciples s’en retournèrent, et ne marchèrent plus 

avec^ui. Jésus dit donc aux douze : Voulez-vous aussi vous en aller ? 

Simon-Pierre lui dit : Seigneur, vers qui irions-nous? Vous avez
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5g. C ’est ici le pain -qui est descendu, du Ciel : il n’en sera pas 

comme de vos pères , qui ont mangé de la manne, et qui sont 
morts. Qui mange de ce pain vivj-a éternellement.

60 . Jésus dit ces choses dans la synagogue, lorsqu’il ensei
gnait i  Capharnaüm.

6 1 . Or, plusieurs de ses Disciples qui l’ avaient ouï dire : Ce 
discours est dur ; et encore, qui peut l’écouter ?

б а. Mais Jésus connaissant par lui-même que ses Disciples 
murmuraient de cela, leur dit : Cela vous scandalise-t-il.?

63. Que sera-ce donc quand vous verrez le Fils de l’homme 
monter où il était auparavant.

6 4 . C’est l’esprit qui vivifie , la chair n’est d’aucun usage : les
paroles que je vous dis sont esprit et vie ; a

65. Mais il y en a parmi vous qui ne croient pas. Car Jésus 
savait dès le commencement qui étaient ceux qui ne croyaient 
point, et qui était jcelui qui devait le trahir. .

б б . C ’est pour cela que je vous ai dit, ajouta-t-il, que per
sonne ne peut venir à m oi, s’il ne lui est donné par mon Père,

. 6 7 . Depuis ce moment là plusieurs de ses Disciples se retirè
rent d’avec lu i, et ne le suivirent plus.

68. Sur quoi Jésus dit aux douze : Et vous, ne voulez-vous 
pas aussi vous en aller ?
. 6 9 . Mais Simon-Pierre lui répondit : Seigneur, à qui irons- 

nous ? vous avez les paroles de la vie éternelle.
70 . Et nous l’avons cru , et nous l’avons reconnu. Vous êtes

le Christ, le Fils de Dieu vivant. .
7 1 . Jésus leur répondit : Ne vous ai-je pas choisis tous douze ? 

et il y en a un entre vous qui est un diable.
72 . Or, il parlait de Judas Iscariot : car celui-ci devait le livrer 

quoiqu’il fût du nombre des douze.
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des paroles de vie éternelle, et nous avons cru et reconnu que vous 

été*, le Christ, le Fils du Dieu vivant. Jésus leur répondit : Ne 

vous ai-je pas choisi douze, ainsi qu'il m'a été prescrit, lorsque 

j'ai reçu le pouvoir d'en haut, pour que j'enseigne en le Père et 

en le Saint-Esprit, et que je vous donne avec l'esprit, le pouvoir 

qne j’ai reçu du Père et 4e l'Esprit, dans le temple où se conserve 

le pain de la vie éternelle.
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CHAPITRE VU-.

1. D epuis cela, Jésus parcourait U Galilée i car il ne votalaii 
point aller en Judée, parce que les Juifs cherchaient à le faire 
mourir.

2 . Mais comme la. fêle des Tabernacles, qui est une des fêtes 
des Juifs, approchait,

3. Ses frères lui dirent : Quittez ce pays, et allez en Judée , 
afin que vos Disciples y voient aussi les miracles que vous faites.

4. Car on n’agit point en cachette quand on veut être connu 
dans le public ; puisque vous faites ces choses, manifestez-vous 
au monde.

5. Car ses frères même ne croyaient pas en lui.
6 . Mais Jésus leur dit : Mon temps n’est pas encore venu ; 

mais pour le vôtre , il l’est toujours.
7 . Le monde ne saurait vous haïr ; mais il me haït, moi, par

ce que je fais voir ouvertement de lui que ses œuvres sont mau
vaises.

6 . Allez, vous autres, à cette fête : pour moi, je n’y vais pas 
encore ; parce que mon temps n’est pas encore venu.

9 . Ayant parlé ainsi, il demeura en Galilée.
10 . Mais après que ses frères furent partis, il partit aussi lui- 

même pour la fêle, non pas publiquement, mais comme en 
secret.

1 1 . Les Juifs donc le cherchaient durant la fête , et disaient : 
Où est-il ?

12 . Et on parlait fort de lui parmi le peuple ; car les uns di
saient : C ’est un homme de bien ; et les autres : Nullement, puis
qu’il séduit le peuple..

13. Toutefois, personne n’osait parler ouvertement en sa fa
veur parce qu’on craignait les Juifs.
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E t Jésos après cela, vivait en la Galilée ; car il ne voulait pas 

vivre dans la Judée, parce que les Juifs cherchaient à le faire 

mourir. Or, la fête des Juifs (appelée) la fêle des Tabernacles était 

proche. Ses frères lui dirent donc: Quitte ce lieu et viens en 

Judée, afin que les Disciples voient les œuvres que tu fais. Car 

mil ne doit agir en secret, mais il doit chercher 4 agir publi

quement; situ fais ces choses, inontre-toi au monde. Car ses 

frères mêmes ne croyaient pas en lui. Jésus leur dit donc : Mon 

temps n'est pas encore venu, mais votre temps à vous est toujours 

prêt. Le monde né pfcut pas vous haïr, mais il me haït, parce que 

je rends témoignagne que ses œuvres sont mauvaises. Vous, 

rendez-vous à celte fête; moi, je ne m’y rends pas encore, parce 

<jue mon temps n’est pas encore accompli. Et en leur disant 

cela, il demeurait en la Galilée. Mais quand ses frères furent 

montés*,'al ors il monta aussi à la fête, non publiquément, mais 

comme en cachette. Les Juifs donc le cherchaient dans la fête 

et disaient, où est-il ? et un grand murmure était dans la foule à 

¿anse de lui. Les uns disaient : Il est homme de bien ; d’autres 

disaient : Point du tout, car il égare la multitude. Nul, assurément, 

ne parlait franchement de lu i, à cause de la crainte des Juifc. fit 

la fête étant déjà dans son milieu , Jésus monta au Temple , et il

i

Digitized by G o o g le



( *44 } .
i£. Mais lorsque la fête fut à demi passée, Jésus alla au tem

ple , et se mit à enseigner.
15 . Et les Juifs en étaient surpris , et disaient : Comment sait- 

il les Ecritures, ne les ayant point étudiées ?
16 . Mais Jésus leur dit là-dessus : La doctrine que j ’enseigne

ne yient point de moi ; mais c’est la doctrine fle celui qui m’a 
envoyé. '

1 7 . Si quelqu’un veut faire la volonté de Dieu, il connaîtra si 
cette doctrine vient de Dieu, ou si je parle de mon chef.

18 . Quand on parle de son chef, on cherche sa propre gloire ; 
mais quiconque cherche la gloire de celui qui l ’a envoyé, est di
gne de fo i, et il n’y a point en lui d’imposture.

19 . N ’est-ce pas Moïse qui vous a donné la loi? néanmoins, 
personne de vous n’observe la loi.

ao. Pourquoi cherchez-vous à me faire mourir ? Là-dessus, le 
peuple lui dit : Vous êtes possédé du démon; qui est-ce qui 
songe à vous- faire mourir ?

2 1 . Jésus leur répondit : J ’ai fait un miracle, et vous en êtes 
tous émerveillés. .

 ̂ 22 . Parce que c’est Moïse qui vous a dpnné la circoncision
( quoiqu’elle ne vienne pas de Moïse, mais des Patriarches ) ,  

v vous circoncisez vos enfans, même au jour du Sahbat.
23. Si l’homme reçoit la circonsision au jour du Sabbat, sans 

que pour cela la loi de Moïse soit violée , pourquoi êtes-vous si 
animés contre moi de ce qu’en un jour de Sabbat j’ai guéri un « 
homme qui était incommodé dans tout son corps ?
. 2 4 . Ne jugez pas sur l’apparence ; mais jugez selon l’équité.

26 . Alors quelques-uns de Jérusalem dirent : N ’est-ce pas là 
celui qu’on cherche à faire mourir ?

26 . Et le voilà néanmoins qui parle publiquement, sans qu’on 
lui dise rien. Ne serait-ce point que les sénateurs ont reconnu 
qu’il est véritablement le Christ ?

2 7 . Cependant nous savons d’où est cet homme-ci : au lieu 
que quand le Christ viendra, l’on ne saura d’où il est.

28. Jésus continuant à les enseigner, prononça ces paroles à 
haute voix dans le temple : Il est vrai, vous me connaissez ; vous
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enseignait. E t les* Juifs épient danyi’étonneùient, disant : Com

ment cehii-cl connaît-il lés lettres, ne (les) ayant point apprises, 

excepté les lettres gficqnes? Jésus leur répondit : Ma science n’est 

point de moi ( mais de tfelûi qui nq’a envoyé. Si quelqu’un veut 

•faire sa volonté T il connaîtra d’après la science si elle est de Dieu, 

’ou si Jfc parla cl’üpri& inoiTmémc. Celui qui parle d’après lui- 

même* cherche sa propre gloire; c ir  celui qui cherche la gloire

dé celqTqui I’,a*çnVdyé; c^uflà est vrai, et il n’a pas tort. Moïse 
’ ' • „ ♦
pe vous a-t-il pas donné la loi? et aucun de vouo ne l’exécute. 

Je viens donc afin dè vous convertir* à la loi. Pourquoi cherchez- 

vous à me frire mourir?-ta foule répondit, et dit : Tu as un 

démon ; qui cherche à te faire ¿ourir? Jésus répondit,.et leur 

dit : J ’ai fait uùe seulçbeuvre, et'tous vous êtes dans l’admiration. 

Moïs,e vous a donné*là circoncision, non parce qu’elle est de 

Moïse, prnis de nos pères, e( vous circoncisez- un homnqe dans un 

(jour de) Sahbat; St un homme.reçoit la circoncision le Sabbat, 

de manière  ̂ à ne pas enfreindre la loi de Moïse, pourquoi vous 

irritez-vous çjtfitrç moi, de ce qu’un (jour de) Sabbat j’ai guéri 

un homme? Ne*jugez point sur l’apparence, mais soyez juste. 

Quelques-uns des habitans de* Jérusalem disaient donc : NVst-ce 

pas là celui qu’on cherche à faire mourir? et voyez; il parle publi

quement, et ib ne lui disent rien. Est-ce que vraiment les 

magistrats ont reconnu qu’il est le Christ ? Mais nous savons bien 

d’où il est. Quant au Christ, lorsqu’il viendra*, personne ne saura 

d’où il est. Jésus donc éleva la voix en enseignant dans le Temple, 

en disant: Et vous me connaissez et vous savez d’où je suis. Et

10
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me connaissez ; vous savez d’où je suis : mais celui qui m’a en
voyé est bien digne de fo i, et vous ne lé connaissez pas.

29. Mais moi, je le connais, parce que je suis venu de sa part, 
et que c’est lui qui rn’a enyové.

30. Ils cherchaient donc à le prendre ; mais personne ne mit 
la main sur lui, parce que son heure n’était pas encore venue.

31. Néanmoins, plusieurs du peuple crurent en lui : Car, di-* 
saient-ils, quand le Christ viendra, fera-t-il plus de miracles que 
n’en fait celui-ci ?

32. D ’ailleurs, les Pharisiens qui entendirent ce que le peuple 
disait de lui, et les principaux d’entre les prêtres envoyèrent 
des archers pour le prendre.

33. Alors Jésus leur dit : Je ne suis plus que pour un peu de 
temps avec vous, et après cela, je m’en vais à celui qui.m’a envoyé.

34. Tous me chercherez, mais vous ne me trouverez pas : et 
où je serai, vous n’y pouvez venir.

35. Alors les Juifs dirent entre eux : Où ira-t-il, que nous ne 
pourrons le trouver? ira-t-il à la dispersion des Gentils, el ensei
gnera-t-il les Gentils?

36. Que signifie ce discours qu’il vient dé nous tenir? Vous 
me chercherez, mais vous ne me trouverez pas : et où je serai, 
vous ne pouvez y venir.

3 7 . Or, le dernier jour de la fête , qui était le plus solennel, 
Jésus se tenait debout, et disait à haute voix : Si quelqu’un a soif, 
qu’il vienne à m oi, et qu’il boive.

38. Qui croit en moi, il sortira de lu i, comme dit l ’Ecrilure , 
des fleuves d’eau vive.

39 . Or, il entendait cela de l’Esprit que devaient recevoir ceux 
qui croiraient en lui : car le Saint-Esprit n’était pas encore 
donné, parce que Jésus n’était pas encore glorifié.

40. Cependant plusieurs de la troupe qui entendaient ces pa- 
‘ rôles, disaient : Cet homme est certainement le Prophète.

41. Les autres disaient : C ’est le Christ. Mais disaient quelques 
autres, le Christ viendra-t-il de Galilée ?

4a. L ’Ecriture ne dit-elle pas que le Christ doit sortir de la
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je ne sni^point verra de m oi-ti# te, mais il est un (être) véritable

qui m’a envoyé, que voua ne connaissez pas. Pour moi, je le 

connais*, parce que je. Viens de hii, el 'qu’il m’a envoyé. Us cher

c h a i t  donc à l'arrêter, et tml ne mit l^matn Sur lui, parce que son

heure,n’Aail pas encorè vernie. CepenJanl plusieurs p&rmi la foule 
* • • • • »

wuronton lui, et ijs disaient : Lorsque le Christ viendra, en fera-t-il

pluS que>cfekii'ti n’a fait? Les Pharisiens entendirent la foule qui

mqfmui'ait des parole  ̂ i  son sqjet, et les Pharisiens el les chefs

erivé^èrent des serviteurs pour se saisir de lyi : Jésus dit donc :

Encore iâi pfeu de temps*, je reste avee vous ,*et je m’en vais vers

Celui qfiim’afeqvoyé: vous/nçchercherez et vous ne nie trouverez 
' • , * 

ppiift, A ’voqs ne pouvez venir où j^ vais. Les Juifs se dirent donc

entre eur: Où doit-il se rendre, que nous ne le trouverons pas?

Est-ce $n’il doit «aller chez les Grecs? Quelle est cette parole

qu’il nous dit : Vous me chercherez*et vourne me trouverez point,

et vous ne pouvez venir où je vais? Or, dans le dernier jour, le

grand (jour) de la fête, Jésus se tint debout, et s’écria en disant :

Si quelqu’un a soif, qu’il vienne près de moi et qu’il boive. Celui

qui croit en moi, aitysi que. l’a dit TEcriture, des fleuves d’eau vive

. couleront de son ventre. Or, il disait cela de l’ Esprit que ceux qui

croyaient en lui devaient recevoir. .Car l’Esprit - Saint n’était

pas encore arrivé, et%l’heure de la glorification de Jésus n’était

pas encore venue. Beaucoup (de personnes) de la foule ajyant

entendu sa parole*, disaient : Celui-ci est vraiment le Prophète !

d’aul res disaient: C’est le Christ. D ’antres disaient: Est-ce que le

Christ vient de la Galilée? L ’Ecriture n’a-t-elle pas dit qu’il

xo.
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famille de David, et dïi bourg dejBethléem,;d’où était£)avid?

43. De sorte que le peuple était partagé sur somsujet.
44- H y en avait même quelques-uns qui eussent bien voulu 

l ’arrêter ; mais personne ne mit la main sur lui. °
45. Les archers donc retournèrent versées Pontifes et le$J*har 

risiens, quilpur dirent : Pourquoi.ne l’avez Vpus pas. amené?
46. Jamais, répondirent-ils, homme- ne parla cbmnie cet

homme. ' « '  ̂ .
4 7 . Sur quoi les Pharisiens leur dirent: Quoi-! vous aut*esv,

vous seriez-vous aussi laissés séduire ? . * ■
48. Y  a-t-il quelqu’un des sénateurs ‘ ou ¿Tes Pharisiens -qui

ait cru en lui. . ‘
4g. Il n’y a que celte populace : mais elle n’entqnA point 4a 

loi ; aussi est-elle maudite. . .
50. Nicodème, celui qui était vtotoutrouvèr Jéstfê la nuit?, et

qui était de leur corps, leur dit : '. ' *
51. Notre loi juge-t-elle quelqu’un, qu’apparavant* elfe ne

l ’ait ouï, et connu ce qu’il a fait. -
52. Us lui répondirent : Etes-vous aussi Galiléen ? Sctadez les 

Ecritures, et sachez que jamais Prpphète .n’est sorti de Galilée.
53« Et chacun s’en retourna chez soi.

I
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▼ i«ndra dç l’esprit (de la race) de David et de Bethléem, village 

où est né David. 11 y ‘avait dono un schisme dans la milfKtude à 
Cause de lui: et quelques-uns d'entre eux voulaient l'arrêter; 

nul ne mit les mains sur lui. Les serviteurs allèrent vers les princes

des prêtres et les Pharisiens, qui leur dirent : Pourquoi ne Pavez- 

vous pas amené? Les serviteurs répondirent: Jamais homme n'a 

parlé comme cet homme-ci. Les Pharisiens leur répondirent : 

Seriez vous donc séduits cpmme (les) autres ? Est-ce que quel

qu'un des chefs ou des Pharisiens a cru en lui ? Car cette foule qui 

, ne connaît pas la loi, est maudite. Nicodème, l'un d'eux, celui qui 

était venu de nuit vers lui, leur dit: Est-ce que notre loi juge 

l'homme , à moins qu'on l’ait entendu auparavant et qu'on ait su 

ce qu'il fait? Us répondirent et lui dirent: N'es-tu pas aussi de 

la Galilée? Examine et vois qu’un Prophète ne s’est jamais élevé 

de la Galilée ; et chacun s'en alla dans sa maison. Mais «Jésus s’en 

alla sur le mont des Oliviers.
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CH A f ITRE< VIII. .

1. C ependant Jésus s’en alla sur la ç\pntâgne dès Oliviers..
2. Mais de grand matin, H Tetouhîa ai) Temple, où tout le 

peuple accpurut à lû i, et s’étant assis, il sè mît à les enseigner, '
3. Alors les Scribes et les Pharisiensdui syroenènent une fçmme 

surprise en adultère, eCPayant produite en pleine assemblée, :
4. Ils dirent à Jésus : Maître, céUe femme vient d’être prise

en adultère. ’ e . • .
&. Or, Moïse nous a ordonné'danslà loi, de lapider telles per

sonnes. Mais qu’en dites-vous ? . . .
6. Ils parlaient ainsi pour lui tendre ud pi^ge*, afin devoir

quelque sujet de l’accuser. Mais Jésus sè baissant, se mit à éçrire 
sur la terre avec le doigt. . . . # .

7 . Et comme ils le pressaient de répondre, il se rpleyav c?t
leur dit : Que celui dê vous qiii est sans péché, jette la première 
pierre contre elle. * .• •

8. Puis se baissant de nouveau, il écrivait sur la terre.
g. M jis quand ils l’eurent ouï parler ainsi, ils s’en allèrent tous 

les uns après les autres : les plus âgés commencèrent les premiers, 
et Jésus demeura, seul, avec la femme qui n’avait point quitté sa 
place.

10. Alors Jésus se relevant lui dit : Femme, ou sont vos accu
sateurs ? personne ne vous a-t-il condamnée ?

1 1 . Personne, Seigneur, lai répondit-elle. Et moi, lui dit 
Jésus , je ne vous condamnerai pas non plus ; allez, et ne péchez 
plus. •

1 2 . Jésus donc ayant repris son discours, parla au peuple, 
disant : Je suis la lumière du monde. Celui qui me suit ne mar
che point dans les ténèbres, mais il aura la lumière de la vie.

13. Sur quoi les Pharisiens lui dirent : Vous vous rendez lé-

I
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point d» j$ur, Jésus vint dp nouveau au Temple, et tout le

peuple venait|>aè^4p lu  ̂ E t, s’étant assis, il enseignait. Or, les

Serines et les Pharisiens lui amenèrent une femme qui avait été

surprise en adultéré, et l’ayant placée au milieu, ils dirent à lui :

Maître, nous atons*surpris cette femme^en adultère. Or, dans 
. • ■ «. 

notre loT, Moïse a ordonné de lapider de telles femmes. Toi donc»

que dis-tu? Or, ils disaient cela pour le sonder, afin d’aébirde quoi* .
FaCcus^jJdais Jésus, s’étant baissé, feigqit d’écrire avec le doigt 

sur la teige ; mais comme ils continuaient de l’interroger, il se 

releva et leur dit : Q*e celui de vous qui est sans péché, commence 

à lui jeter la pierre et s’étant baissé de nouveau, il écrivait sur 

la terre. IVfais eux l’â tant entendu, et convaincus par leur propre 

conscience , s’en allèrent les uns après les autres, ayant com-. 

Ihencé par les plus vieux, jusqu’aux dernfers. Et il ne resta que 

Jésus seul et la feiqpë. Jésus s’étant relevé, et ne voyant plus 

personne que la femme, lui dit: Femme, où sont ceux-là qui 

t’accusent P Nul ne t’a-t-H condamnée? Mais elle dit : Personne, 

Seigneur! Jésus lui dit donc : Moi, je ne le condamnerai pas 

non plus. V a , et de ce moment, ne pêche plus. O r, étant allé à
i1
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moignage à vous-même ; votre témoignage n’e$t pas digne de 
foi. . ' g

i£. Jésus leur répondit : Quoique je me rçnde témoignage à 
moi-même, mon témoignage ne laisse pas d’être véritable , parce 
que je sais d’où je suis venu, et où je vfts ; mqjs vous, vous ne 
savez ni d’où je viens, ni où je vais.

15. Vous jugez selon la chair ; pour moi 7 je ijf juge personne.
16 . Et quand je jugerais, mon jugement serait juste, pafree

que je ne suis pas seul ; mais nous soipmes deux, p io i, et..mon 
Père, qui m’a envoyé. * * .

1 7 . Or, il est écrit dans votre loi, que le¿¿mbignage de^lèux
hommes est digne de foi. * .

18 . Je me rends bien témoignage à moi-même ; riiàis mon
Père , qui m’a envoyé,¿ne le rend aussi. , * #

1 9 . Ils lui dirent sitr cela : Où est votre Père P Jésus répondit : 
Vous ne connaissez ni m oi, ni mon Père; si vous me connaissiez,
vous connaîtriez aussi mon Père. ° “ '' o ’ ' .

20 . Jésbs prononça ces paroles dans la trésorerie, lorsqu’il
enseignait dans te Teirtple ; et personne ne mit la &ia$j f̂ur lu i, 
parce que son heure n’était pas encore venue.  ̂ >

2 1 . Jésus leur dit donc de rechef : Je m’en tais, et vous me
chercherez ; mais vous irîourrez dans vos péchés. Là où je vais, 
vous né pouvez y venir. • .

22 . Les Juifs disaient là-dessus: Est-ce qu’il se tuerait lui- 
même , qu’il dit : Voufc né pouvez venir où* je vais.

23. Alors il leur dit: Pour vous-, vous êtes d’icj-has; mais 
m oi, je suis d’en haut. Vous êtes de ce inonde ; mais moi, je n^ 
suis point de ce mondS.

2 4 » Aussi vous ai-je dit que^vous mourrez dans vos péchés; 
car si vous ne me croyez ce que je suis , vous mourrez Sans votre 
péché.

25. Ils lui dirent là-dessus : Mais qpi êtes-vous donc? Jésus 
leur dit : Je suis le principe qui parle à vous.

26 . J ’ai bien des choses à dire de vous, et à condamner en 
vous ; mais celui qui m’a envoyé est véritable, et ê t que j’ai 
appris de lui, je le publie dans le monde.

U
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eux, Jésus ieur parla de nouveau en disant : Je suis la lumière clu
' . * • . •

monde : celui qui m e^*t,'nè mafehe pps dans les ténèbres; mais 

il aura la lumière de la\le. Les Pharisiens .lui dirent : Tu rends 

témoignage pourj toi-même : ton témoignage p’est pas vJa *̂ 

J u s  .répondit, et leur dît: Si je,rends témoignage pour moi- 

même , . 0rtm téftioignege est vrai, parce que je sais d’oii je viens
xXt ' * * ' * . * * % * t . . .  *

et oùLje yais. V oçs, vous jugez selon la chair, moi, je ne juge

pfeçsomae» E tp je  juge, mon jugement.est véritable , parce que je

ne suis pas seul ¿-mais j4 suis, moi, avec le Père qui m'a envoyé ;
* *

je suis cèlüi qui porte le témoignage de mdi-jnême, et le Père

qui m'a envoyé, témoigne aussi dâ moi. ils lui (firent donc : Où

est Ion père P Jésus répondit :*Vousi^e connaissez ni nfoi ; -Ai mon 
■ » . * * ■ •*.*>

Père. Si vous me connaissiez, vous connaîtriez aussi mpn Père. 

Jésus dit ces paroles dans le local <iu trésor du Temple, en ensei

gnant, ét nultie l’arrêta, parce que son heure* n’était pas en

core venue. Jésus leur dit donc de nouveau : Je m’en vais, et 

vous me chercherez, et vous mourrez dans votre péché. Car vous 

ne pouvez yènir où je vais. Les Juifs dirent donc : Est-ce qu’il 

se tuera lui-même qti’ il dit: Vous ne pouvez venir où je vais ? Et 

puis il leur dit : Vous, vous êtes d’en bps, et moi, je suis d’éta haut. 

Vous êtes de ce monde : m oi, je ne suis pasfle ce monde-ci. Je 

vous ai donc dit que vous mourrez dans vos péchés ; car si vous 

ne croyez pas ce que je suis, vous mourrez dans vos péchés, et il

1
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* 7 .. Mais ils ne comprirent pas qu’il appelait Dieu son Père.,
28. Jésus leiir dit donc : Quancf-vous aure?élevé Je Fils de 

l’homme, alors vous qronaîlrez çug je do Mil», et que7e n*fap 
rien de moi-même, mais que je dis ce que mon Père m’a ensei
gné. ’ ■ ’ • • • "  V  * ‘

acj. Et»celui qui m’a envoyé est avec m oi, e t j l  ne pila Pas 
laissé seul, parce que je fais toujours ce. qui lui est agréable. • •

3o. Comme.il téhait ce discours, il f  eneüt plufciêurs qiii Cru
rent en lui. b » » , . , c ,

. 3i. Jéàus dit donc à ceu* d’entre les Juifs qui* avaient criado 
lui : Sí vous persévérez dans ma qoetrine, vou# serez véritable
ment mesdiscipjes. , .  c . •.

за. Et vous connaîtrez la vérité, et \à vérité vous affranchira.
33. Ils lui répondirent ; Nous sommes k  pdstérké d’Abraham :

et nous n’qvons [amgîs été esclaves c\£ personne ; Comment dites- 
vous donc : Vous serez libres ?' ' * * *

34. Jésus leur répondit : Çè vérité, eû vérité,, je vous Te dis*
quiconque çonynet le.péché, est es<dave*du péché. * 1

35. Q r’, desclavé ne dem&irfefa pas Toujours dans la maison
de son ntpître fináis le Fils y demeure toujours. c . # *

зб. St donc le Fils vous, affranchit, vous serez véritablement
libres. * - A

3 7 . Je sais qtfe vous êtes enfan$ d'Abréham ; mais vous cher
chez à me faire mourir, parce que .ma parole ne trouve point 
d’entréè dans vos cœurs. *

38. Pour moi, je dis ce que j’ai*vu. chez-mon Père“; et vous 
aussi, vous faites ce que vous avez vu chez votre père.

3§. Ils répondirent : Notre père, c’est Abraham. Si vous êtes 
enfans d’Abraham, leur dit Jésus, faites donc les*œuvres d’A r 
braham.

4o. Mais maintenant vous cherchez à me faire mourir, m oi, 
qui vous ai dit la vérité telle que je l’ai apprise de Dieu. Abraham 
n’a pas fait cela.

4.1 . Vous faites, dis-je , les œuvrès de votre père. Là-dessus 
ils lui dirent : Nous ne sommes pas nés de fornication : qqu  ̂n’a
vons qu’un Père, qui est Dieu.
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lu id ir e n t:  Q u i est-tu  ? Jésqs Uqi*.dit ç  p rin clp e^ selo n ) c f  q q ç

je  ‘vo u s dis* J ’ai beaucoup b d ire  et à ¡juger de Vous. M a ÿ  c e la i

qpi jn ’a  en vo yé e?t v r a i ,  et cç  que j ’ai appris àe l u i , je  fe dis au
• • ■ •

mondes Ils ne savaient pas.qti’j l  leu r p arlait d u  Père*. Jésus le a r  dit

d o u e : D an s p e tj, vous conn aîtrez ce  que je  so i* e t (qu ç) je  ne (aie
^ f . *. * ♦ • *

rien de m dian ém e. M ais A m un a m ôn P ê r é m ’ a enseigné , j ’c n -  
. • . ’  ̂ * •

seigne. E t  ce la i qui m ’ a e n v o y é , est avec m oi. L e  P è re  n<e m ’a paa 

laissé s e u l, p arce que je  fafe toujours ce qui lu i p latu E n  entendant 

ces p a ro le s ,  beaucoup Crurent en hii. Jésp s’djjr alo rs auiJuïU q u i 

cro yaien t : S i vous dem eurez dans ’m a p a ro è e , vous êtes vraim ent 

m es disciples. E fvouSfceoftqstfrezé& vérité ; et,la vérité vous affran 

c h i t .  11^ lui répondirent :*N ous gommes ¿e  race  d ’A b r a h a m ,

et jam ais nous n ’a to n s été asservis b personne. C o m m en t disr-lu i 
* « « • .

T o u s  deviendrez lib res?  Jésus leu r rép o n d it: E n  v é r ité , c a

v é rité , je  vous le  dis^ q u e Q uiconque -fait le * p é c h é , est esclave 

du p éch é. O r ,  l ’ esclave ne dem eure pas dans la  matfcon pour to u 

jours. S i  donc le F ils  vous affranchit, vous serez réellem ent libres. 

J e  sais que vous êle? de la  race  ¿ ’A b rah a m  ; m ais vous ch erch ez 

b m e faire m ou rir , p a rce  què ma parole  ne fait po in t de p ro grès 

en vous. C e  que j ’ai vu  ch ez  m on P è re  , je  le  dis. V o u s  d on c, laites 

aussi ce que vous avez vu chez vo tre  père ; ils lui répondirent 

et lu i d iren t: N o tre  p ère  est A b rah a m . Jésus leur d it: S i vous 

étiez enfans d ’A b r a h a m , vous feriez les œ uvres d’A b rah am . M a is
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42 . Mais J£sus lehr dit* Si Dieu était votre pêne 9 vou§ m’ai

meriez , puisque 'je spis issu de Dieu ; et que je suis vçnu de sa 
part ; car je ne suis pas .yeify de ipoi-même, iiiais cfrst lui qui 
m’a envoyé. ♦ *# • .

,43. Pourquoi n!cfttendez-vou$ pas mon langage? si ce n’est 
parce ¡¡de vous /ic,sauriez enténdre rha parole ? . * .

;4.4* Vousjivez^le Diable pour votre père; aussi voulez-vous 
accomplir les désirs de votre père. Il fut homicide dès lé?commen
cement, et il n’est pas. demeuré clan^la vérité. Copmxe la» vérité 
n’est‘pas lu i, quand il dit*un mensonge, il pavle de son propre 
fond ; caç il est menteur, et le père dv mensonge. •

. 45. Mais popr moi, parce que je ^ous dis la vérité, vous ne 
me croyez pas. “ '
• 46 : Qiîi de vûus’mê çorfvaiûcra de péché ? Si donc je vous dis 
la vérité, pourquoi ne pie croyel-vous pas?**

4 7 . Celui qui est de Dieu écoute les.paroles de Dieu; mais 
vous ne les écoutez pas, parcetfpie voqp ti’ê(es paU de Die'u. „

48. Alors les Juifs prirent la' pafole, et lui dirent : N ’avpns-
nous pas raison de dire que vous êtes un SamâVitafa, un homme 
possédé du Dénapn ? . . . •

4g* Je ne suis point possédé .du Démon, répliqua Jésus, mais 
j’honore mon Père, et vous me déshonorez.

 ̂ 5o.. Je ne cherche poiqt ma propre gloire ; il y en a un autre 
qui en prend soin, et qui jugera. •

; i. En vérité; en# vérité, je vous le dis, si quelqu’un garde 
ma parole, il ne mourfa jamais.  ̂ *

52. Les Juifs lui dirent : Maintenant, nous connaissons que 
vous êtes possédédu Démon. Abraham est mort, et les Prophètes 
aussi ; et vous dites : Si quelqu’un garde ma parole 9 il ne mourra 
jamais.

53. Etes-vous plus grand que notre père Abraham, qui est 
mort? les Prophètes aussi sont morts. Qui prétendez-vous donc 
être ?

54* Jésus répondit : Si je me glorifie moi-même, ma gloire 
n’est rien. C ’est mon Père qui me glorifie, lui que vous dites être 
votre Dieu.
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maintenant *QW cherchez à me* faire mourir (moi), homme qui 
* . < «

vous ai (fit la vérité (telle) que je l’art apprise de mon Père : ce
* v ‘ ' • ' .  * ?  . * **

qu’Abraham »’a  ças fait. Vous, vous faites les actions de votre
t „ ■ t •
père ; ils lni firent donc : Nous ne sommes gas nés de fornication ;

■ * * **•
nous aYons.un père , c’est Dieu. Jésus leur dit alprs: Si Dieu 

était votre père, vous m’aimeriez; car je suis sorti deJDieu* çtq’y
‘ X  ̂ J

vais.. Je ne suis pas venude moi-tnéme, mais celêi-là m’a envoyé* 

Pourquoi ne reconnaissez-vous pas mon langage ? Parce que vous 

* ne pouvez entendre mes paroles. Mais parce que' je* vous dis la vé

rité , vous ne me croyez pas ! qui de vous me conyaincra de péché P 

Si je dis vrai, pourquoi ne me croyez-vous pas? Celui qui est de 

Dietf, entend les paroles de Dieu. Parce que vous n’étes pas de 

D ieu, vous ne les entendez pas ! Les Juifs répondirent donc et lui 

dirent j Ne disons-nous pas avec raison que le Démon est en toi ? 

Jésus répondit: Je n’ai pas de démon en moi ; mais j’honore mon 

Père, et vous ne l’honorez pas. Or, je ne cherche pas ma gloire ; 

il est (quelqu’un) qui cherche et qui juge. En vérité, en vérité , je 

vous dis , si quelqu’un observe ma parole, il n’aura pas de mort 

pour l’éternité. Les Juifs lui dirent donc : Maintenant, nous voyons 

que tu es possédé du Démon. Abraham est mort et les Prophètes, 

et tu dis: Si quelqu’un observe ma parole, il n’éprouvera point de 

mort pour l’éternité? Est-ce que tu es plus grand que notre père 

Abraham, qui est mort, et que les Prophètes qui sont morts éga-

►

»¡gitiz&d-i



( *58)
55. Maïs vous ne l’avez pas connu; pour moi, je le connais; et ‘ 

si je disais que je ne le connais pas, je serais un menteur éomnàe 
vous. Mais je garde sa parole.

56. Abraham, votre père, a désiré avec ardeur de voir m6n
jour ; il Ta vu, et en a été ravi de joie. # ' *

6 7 . Les Juifs lui dirent : Vous n’avez pas encore çinquante ¿ns* 
et vous avez vu AbraKam P * *

58. Jésus leur dit : En vérité, en vérité, je voosle/liS, avant 
qu’Abraharn fût, je suis. . „ k

¿9 . Alors ils prirent des pierres pour les jeter c<Wfe lui ; ipais 
Jésus se cacha , et sortit du Temple. • •

. * ’ • .  ’ ♦  .

«

.... v*.-
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len^ent ? Que cro|a-tn être .towpême? Jéqps répondit: Si je me

glorifie moi-même , irça gloire n’est rien. Mon Père , celai que

vous dites être votre D ieu, est celui qui me gloçifie * «t si je dis

que je ne le connaiapas, je serai semblable à vous, An. menteur ;

mais je le corihais, et j’oVeçve*sa parcAe. AbrahdVn, votre père ,

se réjouissait de voir mon jgur, et il a vu, et il a été transporté de

joie*JL̂ es Juifs lui dirent donc : Tu iï’âs pas encore cinquante ans, 
• " r * * % b #

et tu as vu Abraham,' Jésus leur dit : *En vérité, en vérité, je vous

dis que j’étais avant Abraham. Ils prirent donc des pierres pour

(les) Îui^eter. Mais. Jésus se cacha, et sortit du "pempleen passant

au milieu d’eûx, et s’en alla ainsi.
» ?

#
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C H A P IT R E  I*X

1. J ésus vit en passantjin homme aveugle de^n^ssance.
2. E l ses Disciples lui firent cette question? Mâître, qui a pé

ché? Est-ce celui-ci, ou ses-parena, pour faire *qu’il soit.né 
aveugle? , . m

3. Jésus leur répondit : Ce n’est point parce qu’il g péché , ni 
ses parens ; mais c ’est afiii que les œuvie  ̂ de Dieu soient mani
festées en lui.

4 . Il faut que je fasse les œuvres de celui *qui m’a envoyé , 
tandis qu’il est jour ; la nuit vient, et alors on ne peut rifen faire.

5. Tandis que je suis au monde, je suis la lumière du monde.
6 . Quand il eut dit cela , il cracha à terre, fit de la* boue avec 

sa salive, il en frotta les yeux de l’aveugle ;
yr Puis il lui dit : Allez vous laver dans la piscine de Siloë 

(ce mot signifie envoyé). Il y alla, s’y lava, et en revint voyant 
clair. . .

8 . De sorte que ses voisins, et ceux qui l’avaient auparavant 
vu demander l’aumône, disaient: N ’est-ce pas là celui qui était 
assis , qui mendiait? C ’est lui-même , disaient les uns.

9 . N on, disaient les autres, ce n’est pas lu i, mais c’est quel
qu’un qui lui ressemble. Et lui, il disait : C ’est moi-mêipe.

10 . Mais, lui disaient-ils, comment est-ce que#vos yeux se sont 
ouverts ?

1 1 . Il répondit : Cet homme que l’on appelle Jésus a fait de
la boue, m’en a frotté les yeux , et m’a dit : Allez à la fontaine 
de Siloë, et vous y lavez. J ’y ai été, je m’y suis lavé, et je 
vois. • '

1 2 . Sur quoi ils lui dirent : Où est cet homme là ? Je ne sais,
leur répondit-il. *

13. Ensuite ils amenèrent aux Pharisiens ce même homme qui 
avait été aveugle.
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ÉVANGILE NEUVIÈME.

Jé su s  vît un homme aveugle de naissance, et ses D isciples 

l ’in terrogèren t en disant : M a ître , qui a p ech é , celu i-ci ou ses 

père et m è re , pour qu’il soit né aveugle? Jésus répondit: Ce 

n ’est pas lui qui a p éch é , ni ses parens ; mais afín que les œuvres 

de D ieu soient accomplies en lui, il faut que je fasse les œuvres de 

celui qui m ’a envoyé, tant qu’il est jou r ; il viendra une nu it que 

personne ne pourra  travailler. T an t que je serai dans le m onde , 

je suis la lum ière du monde. E n  disant c e la , il cracha à te r r e , et 

de son crachat il fit de la b o u e , et il fro tta  la boue sur les yeux de 

l ’aveugle, et il dit : V a , lave-toi dans la piscine de Siloam. Il s’en 

alla donc et se lava, et il allait,, voyant ; les voisins donc et ceux 

qui savaient qu’auparavantil était aveugle , disaient : N ’est-ce pas 

celui qui étant assis dem andait l’aumône? D ’autres disaient: C ’est 

lu i; e t d’autres : C ’est quelqu’un qui lui ressem ble ; et lu i , disait: 

C’est moi-même. Ils disaient donc : C om m ent les yeux se sont-ils 

ouverts ? Il répondit e t dit : U n  h om m e, appelé J é s u s , a fait de 

la boue, et il a frotté mes yeu x , et il m ’a dit : V a  à la  piscine de 

Siloam , et lave-toi. O r ,  m ’en étant allé , e t m ’é ta n tla v é , j’ai vu. . 

I l  lui d irent doxlc : Q uel est-il? Il {lit: J e  ne sais pas. Ils le m e

nèren t devant les Pharisiens, lui, autrefois aveugle. O r , (le jour) 

que Jésus fil de la boue et lui ouvrit les yeux , était un S a b b a t, et 

les Pharisiens, de nouveau , lui dem andèrent com m ent il avait vu ;

i i
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i£ . O r , c’était le jour du Sabbat que Jésus fit de la boue, e t lui 

ouvrît les yeux.
15. Les Pharisiens dem andèrent aussi, à leur tou r, com m ent il 

avait recouvré la vue.. E t  il leur dit : I l  m ’a mis de la boue sur 
les yeu x , je me suis la v é , e t je vois.

16. L à -d e ssu s  quelques-uns de ces Pharisiens dirent : C et 
hom m e ne vient po int de la pa rt de D ie u , puisqu’il n ’observe 
pas le Sabbat. M a is , disaient les autres , com m ent un hom m e 
pécheur p eu t-il faire des m iracles? E t il y  avait sur cela de la 
division en tre  eux.

17. Ils d irent donc encore à l ’aveugle : M ais vous, que d ites- 
vous de celui qui vous a ouvert les yeux ? Il répondit : C ’est un 
P rophète .

18. M ais les Ju ifs  ne puren t cro ire  qu’il eû t été aveugle, e t 
qu ’il eût recouvré la v u e , jusqu’à ce qu’ils eussent fait venir son 
père et sa m ère.

19. Ils les in te rrogèren t donc , d isant: E st-ce  là votre fils , que 
vous dîtes être  né aveugle?'com m ent est-ce qu’il voit m aitenant ?

20. Son père et sa m ère leur répondiren t : Nous savons que 
c ’est ici notr^e fils , e t qu’il est né aveugle.

21. M ais com m ent vo it-il à présen t?  c’est ce que nous ne 
savons pas. E t  qui lui a ouvert les yeux? nous l ’ignorons. In te r-  
ro g e z - le , il a de l’âge ; qu’il réponde pour lui-m êm e.

22. Son père et sa m ère parlaient ainsi, parce qu’ils craignaient 
les Ju ifs : car les Ju ifs avaient déjà a rrê té  entre  eux que quiconque 
le reconnaîtrait p o u r le C hrist serait chassé de la  Synagogue.

a 3 . C ’est pour cela que son père et sa m ère d iren t : I l a de 
l’â g e , in terrogez-le.

24. Us appelèrent donc encore une fois celui qui avait été 
aveug le , et lui d iren t : Rendez gloire à D ieu  ; nous savons que 
cet hom m e est un pécheur.

a 5 . M ais lu i, il leu r répond it: Si c’est un pécheur, je n ’en sais 
rien  ; mais une chose que je  sais b ien , c ’est que j ’étais aveugle, et 
qu’à présent je vois.

26. M ais encore que vous a - t- i l  fa it, lui d iren t-ils , com m ent 
vous a - t- il  buvert les yeux ?
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¡1 leu r dit : Il m ’a mis de la boue sur les yeux, e t je m e suis layé, et 

j’ai vu. Q uelques-uns des Pharisiens disaient donc : C et hom m e 

n’est pas de D ieu , parce qu’il n ’observe pas le Sabbat. D ’autres 

disaient: Com m ent un hom m e pécheur peu t-il faire de tels p ro 

diges? E t  il y avait chisme p a rm i eux. Ils d iren t donc de nouveau 

à l’aveugle : Q ue dis-tu de l u i , de ce qu’il t’a ouvert les yeux ? 

M ais il dit : C ’est un P rophète . M ais les Ju ifs  ne c ru ren t pas de 

lui qu’il était aveugle et qu’il voyait, jusqu’à ce qu’ils eussent ap

pelé les père e t m ère de celui qui avait v u , et qu’ils les eussent in

terrogés, en disant : Celui-ci est-il votre fils que vous dites être né 

aveugle ? C om m ent donc voit-il m aintenant? Ses père et m ère ré

pondirent et leur dirent : N ous savons que celui-ci est no tre  fils, et 

qu’il est né aveugle ; mais nous ne savons pas com m ent il voit m ain

tenant , ou qui lui a ouvert les y eu x , c ’est ce que nous ne savons 

pas. Il est eh â g e , in terrogez-le  , et il répondra lui-m êm e sur lui. 

V oilà ce que d irent ses père et m è re , parce qu’ils craignaient les 

Ju ifs. C ar déjà les Ju ifs  étaient tombés d ’accord  ensem ble que 

quiconque le reconnaîtrait pour le C h ris t, il àerait exclus de la 

Synagogue. C ’est pour cela que les parens d iren t : Il est en âge , 

interrogez-le. Us appelèrent donc pour une seconde fois l’hom m e 

qui avait été aveugle, et lui d irent : Rends gloire à D ieu , nous savons 

que cet hom m e est un pécheur. Il répondit d o n c , et dit : J e  ne 

sais si c’est un pécheur ; je ne sais qu’une ch o se , c ’est que j ’étais 

aveugle , e t que je vois m aintenant. Ils lui dirent de nouveau : Que 

t ’a - t- i l  fait?  C om m ent t ’a - t- il  ouvert les yeux? \\ leur répond it: 

J e  vous ai déjà d i t , et vous n ’avez pas entendu ; pourquoi voulez-

i i .
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27. II leur répond it: J e  vous l’ai déjà dit ; ne l’avez-vous pas 

entendu? Pourquoi voulez-vous l’entendre encore une fois j n ’esl- 
ce point que vous voudriez aussi ê tre  ses disciples?

28. Là-dessus, ils le chargèren t d’in ju re s , et lui d iren t : Soyez 
vous-m êm e son disciple ; pour nous , nous sommes disciples dç 
M oïse.

29. Nous savons que D ieu a parlé à M oïse? mais pour cet 
h o m m e -c i, nous ne savons de la part de qui il vient.

30. C ’est une chose bien étrange , leur répondit l ’aveugle , que 
vous né  sachiez pas de quelle part vient celui qui m ’a ouvert les 
yeux.

3 1. C ependant, nous savons que D ieu n ’exauce point les pé
cheurs ; mais si quelqu’un sert D ieu  e t fait sa vo lon té , il 
l ’exauce.

з а. Jam ais on n ’a ouï dire que personne ait ouvert les yeux à 
un aveugle*né.

33 . Si cet homme n’était pas de D ie u , il ne pourail rien faire.
34* Ils lui répondirent : V ous êtes né tou t chargé de péchés, et 

vous nous faites des leçons. A près quoi ils lé chassèrent.
35 . Jésus apprit qu’ils l’avaient chassé, et l’ayant rencontré , 

il lui dit : C royez-vous au F ils de D ieu ?
зб . Il répondit : Q ui est-il? Seigneur, afin que je croie en lui.
37. Jésus lui dit : E t  vous l ’avez v u , et c’est lui-m êm e qui 

p a rle  à vous.
38 . A lors il d it : J e  c ro is , Seigneur. E t  se p ro ste rn an t, il l’a

dora.
3g. S ur quoi Jésus dil : J e  suis venu en ce monde pour exer

cer un ju g em en t, afin que ceux qui ne voient p as , voient ; e t que 
ceux qui v o ie n t, deviennent aveugles. **

4.0. Quelques Pharisiens qui étaient avec lu i , ayant entendu 
ce la , lui d iren t : E t  nous; ne som m es-nous po in t au$si des aveu
gles? *

4 i .  Jésus leu r répondit : Si vous étiez aveugles, vous ne seriez 
po in t coupables, mais puisque vous dites : N ous voyons. V ous 
êtes coupables.
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vous l’entendre encore ? Est-ce que vous voulez devenir ses dis

ciples? Us ¡’accablèrent dono d’injures , e t dirent: C ’est toi *jui 

es son disciple ; mais nous , nous sommes disciples de Moïse. 

Nous savons que Dieu a parlé h Moïse : quant à celui-ci, nous 

ne savons d’où il est* L ’homme répondit et leur dit : En effet, il 

est en cela une chose étonnante, c’est que vous ne savez d’où il 

est 9 et il m’a ouvert les yeux. Nous savons que Dieu n’exauce 

pas des pécheurs ; mais si quelqu’un est pieux, et s’il fait la volonté 

de Dieu, il l’exauce ; et jamais on n’a entendu (dire) que quelqu’un 

ait ouvert les yeux à un aveugle-né. Si lui n’était de D ieu, il n’àu- 

rait rien pu faire. Ils lui répondirent et lui dirent : Tu es né tout- 

à-fait au milieu des péchés , et tu veux nous instruire, et ils le 

chassèrent dehors. Jésus entendit dire qu’ils l’avaient chassé de

hors, et l’ayant trouvé, il lui dit : Crois-tu en le Fils de Dieu? Il 

répondit et dit : Qui est-il? Seigneur, afin que je croie en lui. Or, 

Jésus lui dit : Et tu l’as vu , et c’est celui qui te parle. Mais il dit : 

Je crois, Seigneur. Et il se prosterna devant lui. Et Jésus dit; 

Je suis venu en ce monde en jugeant, afin que ceux qui ne voient 

pas, voient ; et que ceux qui voient deviennent aveugles. Et ceux 

des Pharisiens qui étaient avec lui entendirent cela, et lui dirent: 

Et nous, sommes-nous aussi aveugles? Jésus leur dit : Si vous 

étiez aveugles, vous n’auriez point de péchés; maintenant, vous 

dites : Nous voyons. Votre péché subsiste donc.
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CHAPITRE X .

1. E n vérité, en vérité, je vous le dis, celui qui n’entre pas 
par la porte dans la bergerie , mais qui y entre par ailleurs, est 
un voleur et un brigand.

2 . Mais « lu i qui y entre par la porte, est le pasteur des brebis.
3. Le portier lui ouvre, et les brebis entendent sa voix ; il ap

pelle ses propres brebis par leur nom , et les mène dehors.
4* Et lorsqu’il a fait sortir ses propres brebis n il va. devant 

elles, et les brebis le suivent, parce qu’elles connaissent sa voix.
5. Mais elles ne suivent pas un étranger : au contraire, elles le 

fuient, parce qu’elles ne connaissent point la voix des étrangers.
6 . Jésus leur proposa cette parabole ; mais ils ne comprirent 

pas ce qu’il voulait leur dire par là.
7 . Jésus ajouta : En vérité, en vérité, je vous le déclare, je suis

la porte par où entrent les brebis. t
8. Tous ceux qui sont venù. avant moi étaient des voleurs et 

des brigands ; aussi, les brebis ne les ont-elles point écoulés.
9 . Je suis la porte. Quiconque entrera par moi, sera sauvé; 

il entrera, il sortira, et trouvera des pâturages.
10 . Le voleur ne vient que pour dérober, pour tuer, et pour 

détruire ; mais pour m oi, je suis venu, afin que mes brebis aient 
la vie, et qu’elles l’aient avec abondance.

1 1 . Je suis le bon pasteur. Le bon pasteur donne sa vie pour 
ses brebis.

12 . Mais le mercenaire qui n’est pas le pasteur, et à qui les 
brebis n’appartiennent pas en propre, voit venir le loup, aban
donne les brebis, et s’enfuit; et le loup les enlève et disperse le 
troupeau.

13. Le mercenaire s’enfuit donc, parce qu’il est mercenaire, 
et qu’il ne se soueie point des brebis.
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ÉVANGILE DIXIÈM E.

J ésus ayant de nouveau rencontré des Pharisiens, ceux-ci di

rent : Comment es-tu venu de Dieu P Jésus leur répondit : En 

vérité, en vérité, je vous dis, celui qui n’est pas entré par la porte 

dans l’étable des moulons, mais qui monte d’un autre côté, ce

lui-là est un voleur et un brigand ; mais celui qui entre par la 

porte est un pasteur pour les moutons, le portier lui ouvre, et les 

brebis entendent sa voix , et il appelle ses moutons par leur nom, 

et il les fait sortir ; et lorsqu’il fait sortir ses moulons, il marche 

devant eux , et ses moutons le suivent, parce qu’ils connaissent sa 

voix; mais ils ne suivront pas un étranger, au contraire, ils 

le fuiront, parce qu’ils ne connaissent point la voix des étran

gers. Jésus dit cette parabole, mais ceux-ci ne comprirent pas ce 

qu’il leur disait. Jésus leur dit de nouveau : En vérité, en vérité , 

je vous dis que je suis la porte des moutons ; tous ceux qui sont 

venus, sont des voleurs et des brigands, et leurs moutons ne les 

ont point écoutés. Je suis la porte, si quelqu’un entre par moi 

il sera sauvé ; et il entrera et il sortira', et il trouvera de la pâture* 

Le voleur ne vient que pour voler, tuer et détruire ; moi, je suis 

venu afin qu’on ait vie, et qu’on (en); ait en abondance. Je suis le 

bon pasteur; le bon pasteur expose sa vie pour ses moulons ; mais 

le mercenaire, et qui n’est pas berger et qui n’a pas les moutons en
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14. J e  suis le bon p as teu r, e t je connais mes b re b is , e t mes 

brebis me connaissent.
15*.“(T o u t Je  même que mon P ère  me co nnaît, et que je  

connais m on P ère) ; e t je donne m a vie pour mes brebis.
16. J 'a i  encore d 'autres brebis qui ne sont pas de cette ber

gerie ; il faut que je les amène ; elles entendront m a voix ; e t il 
n 'y  aura plus 'qu 'un troupeau et qu'un pasteur.

, 17. $ü,on P ère  m 'aim e à cause que je donne ma vie, mais je  la 
donne de telle sorte que c'est pour la reprendre.

*10. Personne ne me l’ôte ; c’est m oi qui la donne de m o i- 
m êm e ; car j ’ai pouvoir de la  d o n n e r, et j 'a i pouvoir de la  re
prendre. C 'est là l'o rd re  que j'a i reçu  de m on Père.

ig . H y eut encore de la dissension entre les J u if s ,  à cause de 
re s ' discours. . '
■ ao . C ar plusieurs d 'en tre  eux disaient : Il est possédé du D é
m o n , et il a perdu le sens ; pourquoi l’écoutez-vous?

21. Les autres disaient : Ce n ’est pas là le langage d'un pos
sédé ; le D ém on p eu t-il ouvrir les yeux des aveugles ?

a s . O r ,  on célébrait à  Jérusalem  la fête de la Dédicace du 
T em ple , e t c’é ta it l’hiver.

a3 . E t  Jésus se p rom enait au T em ple dans le portique de Sa
lom on.

2 4« Les Ju ifs  donc s’assem blèrent autour de lu i, e t lui d irent : 
Jusques à quand nous tiendrez-vous en suspens? si vous êtes le 
C h ris t, dites-le-nous clairem ent.

>5. Jésus leur répondit : J e  vous le d is , e t vous ne me croyez 
pas. Les œuvres que je fais au nom  de m on P è r e , rendent té
m oignage de moi.

26; M ais vous ne croyez p a s , parce que vous n ’êtes pas de 
.m es brebis«

27. M es brebis entendent ma vo ix , et je les con n a is , e t elles 
me suivent.

28. C ’est m oi qui leur donne la vie é ternelle ; aussi ne p é r i-  
xout-elles jam ais, e t personne ne les ravira de ma m ain.

29 ‘ Le que m on P ère  m 'a donné est plus grand que toutes 
choses ; et personne ne les peut rav ir de la  m ain de m on P ère .
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propriété, voit le loup vënir, et il laisse les moutons et s’enfuit, 

et le loup les enlève et il disperse les moulons. Le mercenaire fuit, 

parce qu’il est mercenaire et qu’il ne s’inquiète pas des moutons. 

Je suis le bon pasteur, et je les connais comme je suis connu 

d’eux. Comme mon Père me connaît, ainsi je commis mon Père, 

et j ’expose ma vie pour mes moutons ; et j’ai d’autres moutons qui 

ne sont pas de celte bergerie, il faut aussi que je les emmène, et 

ils entendront ma voix, et il n’y aura qu’une bergerie, un seul 

■ berger. C’est pour cela que le Père m’aime, et je donne ma vie 

pour la reprendre de nouveau. Personne ne me la ravit; mais je 

la donne de moi-même; j ’ai le pouvoir de la donner, et j’ai le 

pouvoir de la reprendre. Ce commandement là f je l’ai reçu d e% 

mon Père. Il y avait donc division parmi les Juifs à cause de ce§ 

discours ; alors beaucoup d’entre eux disaient : 11 est possédé du 

Démon et il est fou, pourquoi l’écoutez-vous ? D ’autres disaient : 

Ces paroles là ne sont pas d’un bomme en proie à un démon ; un dé

moniaque peut-il ouvrir les yeux à des aveugles ? O r , la fête de 

la Dédicace arriva à Jérusalem, et c’était l’hiver; et Jésus se pro

menait dans les galeries de Salomon, et les Juifs l’entourèneot 

donc et lui dirent : Jusqu’à quand tiendras-tu notre ame (en sus

pens) ? si tu es le Christ, dis-le-nous publiquement. Jésus leur ré

pondit : Je vous ai dit, et vous ne croyez pas. Les actions que je 

fais au nom de mon Père, ces actions rendent témoignage de moi. 

Mais vous ne croyez pas, car vous n’êtes pas de’ mes moutons, 

selon que je vous ai dit : Mes moutons entendent ma voix, et je 

les connais et ils me suivent, et je leur donne une vie éternelle ;

Digitized by Google



1

. ( *7° )
30. Moi et mbn Père noas ne sommes qu’au.
3 1. Sur cela, les Juifs prirent encore des pierres pour le la

pider.
за. Mais Jésus leur dit: J ’ai fait à vos yeux beaucoup de 

bonnes œuvres au nom de mon Père ; pour laquelle de ces oeu
vres me voulez-vous lapider?

33. Les Juifs lui répondirent : Ce n'est pas pour aucune bonne 
œuvre que nous voulons vous lapider, mais pour vos blasphèmes, 
et parce qu’étant homme, vous vous faites Dieu.

34* Jésus leur répartit : N ’est-il pas écrit dans votre loi : J ’ai 
dît que vous êtes des dieux ?

35. Si donc elle appelle dieux ceux à qui la parole de Dieu 
était adressée, et que l ’Ecriture ne puisse être détruite,

зб. Pourquoi dites-vous que je blasphème , moi, que mon 
Père a sanctifié et envoyé dans le monde, parce que j ’ai dit que 
je suis Fils de Dieu?

3 7 . Si je ne fais pas les œuvres de mon Père, ne me croyez 
pas.

38. Mais si je les fais, quand vous ne voudriez pas me croire, 
croyez à mes œuvres; afin%que vous connaissiez, et que vous 
croyiez que mon Père est en moi, et moi dans mon Père.

89 . Les Juifs alors lâchèrent de le prendre ; mais il s’échappa 
de leurs mains, *

4.0. Et s’en alla de nouveau au-delà du Jourdain t au même 
lieu où Jean avait d'abord baptisé ; et il demeura là.

4.1. Plusieurs vinrent l’y trouver, et ils disaient : Jean n’a fait 
aucun miracle : mais tout ce que Jean a dit de celui-ci était vrai.

4.2. Et il y en eut beaucoup qui crurent en lui.
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et ils ne périront jamais, et on ne les arrachera pas de ma main. 

Mon Père qui me (les) a donnés est plus grand que tout, et nul 

ne peut (les) enlever de la main de mon Père ; moi et mon Père, 

nous ne sommes qu’une seule chose. Les Juifs alors prirent de nou

veau des pierres pour le lapider. Jésus leur répondit : Je vous ai 

montré beaucoup de belles actions (venues) de mon Père : pour 

laquelle de ces œuvres ipe lapidez-vous? Les Juifs lui répondirent 

en lui disant : Nous te lapidons, non pour une belle action, mais 

pour un blasphème, et parce qu’étant homme, tu te fais Dieu 

toi-même. Jésus leur répondit : N’est-il pas écrit dans votre loi: 

Je vous ai dit, vous êtes des dieux ; si elle a appelé dieux ceux-là 

auxquels la parole de Dieu n’est poinl venue , et que l’Ecriture ne 

puisse être détruite , celui que le Père a sanctifié et qu’il a envoyé 

dans le monde, vous, vous dites qu’il blasphème parce qu’il dit ; 

je suis le Fils de Dieu? Si je ne fais pas les œuvres de mon Père, 

ne me croyez pas ; mais si je (les) fais, et si pourtant vous ne me 

croyez pas, au moins croyez à mes actions, afin que vous con

naissiez et que vous croyiez que le Père est en moi, et moi en lui. 

Us cherchèrent donc de nouveau a ie saisir, et il s’échappa de leurs 

mains. Et il s’en alla de nouveau au-delà du Jourdain, au lieu où 

d’abord Jean était baptisanL, et il y restait, et beaucoup vinrent 

vers lui, et dirent : Jean n’a fait aucun signe, mais tout ce que Jean 

a dit de celui-ci était vrai, et dans ce lieu beaucoup crurent en lui.
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C H A P IT R E  X I .

1. I I .y  avait un hom m e m alade, nommé Lazare , qui était du 
bourg  de B éthanie , où dem euraient M arie  et M arthe sa sœur.

2. Cette M arie était celle qui répandit sur le Seigneur une 
huile de p a rfu m , et qui lui essuya les pieds avec ses cheveux : 
e t L a z a re , qui était alors m alade, était son frère.

3 . Ses sœurs envoyèrent donc dire à Jé su s : S e ig n eu r, celui 
que vous aimez est malade.

4* Ce que Jésus ayant entendu* il dit : C ette maladie ne va 
po int à la m o rt, mais elle n ’est que pour la gloire de D ie u , 
afin que le F ils  de D ieu en soit glorifié.

5 . O r ,  Jésus aim ait M arthe , e t M arie sa sœ u r, e t Lazare*
6. A yan t donc entendu dire qu 'il était malade , il dem eura 

encore deux jours au lieu où il é ta it;
7. E t  il dit ensuite à ses D isciples : R etournons en Judée.
8. Ses Disciples lui d iren t : M a ître , il n ’y a qu’un m om ent 

que les Ju ifs  voulaient vous la p id e r , et vous parlez déjà de re 
tou rner parm i eux ?

9. Jésus leur rép o n d it: N ’y a - t- i l  pas douze heures au jo u r?  
C elu i qui m arche durant le jo u r , ne se heurte p o in t , parce qu’il 
voit la lum ière de ce monde ;

10. M ais celui qui m arché la n jiit, se h e u r te , parce qu’il n ’a
poin t de lum ière. •

11. I l  leur parla de la so rte , et ensuite il leur dit : N o tre  am i 
Lazare dort ; mais je m ’en vais le réveiller.

12. Ses D isciples lui répondirent : Seigneur, s’il d o r t ,  il sera 
guéri.

13 . M ais Jésus entendait pa rle r de sa m o rt, au lieu qu’ils cru
ren t qu’il leur pa rla it du sommeil ordinaire.

14 . Jésus leur dit donc alors clairem ent : Lazare est m ort :
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ÉVANGILE ONZIÈME.

C ependant il y.avait un (homme) de Béthanie, Lazare , qui 

était malade, du village de Marie et de sa sœur Marthe. C ’était 

' Marie qui avait frotté de myrrhe le Seigneur et qui avait essuyé 

ses pieds avec ses cheveux. Son frère Lazare était malade. Les 

sœurs envoyèrent donc vers lui, disant : Seigneur, vois, celui que 

tu aimes est malade. Or, Jésus ayant entendu, dit : Cette maladie 

n'est point à mort, mais pour la gloire de Dieu, afin que le Fils 

de Dieu soit glorifié par elle. Or, Jésus aimait Marthe et sa sœur 

et Lazare. Quand donc il apprit qu’il était malade, alors il resta 

deux jours dans le lieu où il était. Ensuite, il dit à ses Disciples : 

Allons de nouveau dans la Judée. Les Disciples lui dirent ; Maî

tre , tantôt les Juifs cherchaient à te lapider, et tu te rends là de 

nouveau? Jésus répondit : N ’y a-t-il pas douze heures du jour? 

Si quelqu’un marche dans le jour, il ne fait point dè faux pas, 

parce qu’il voit la lumière de ce monde ; mais si quelqu’un 

marche dans la nuit il fait de faux pas, parce que la lu

mière n’est pas à lui. Voilà ce qu’il dit. E t, après cela, il leur 

dit : Lazare, notre ami, dort; mais je vais afin de le réveiller. 

Ses Disciples dirent donc : Seigneur, s’il dort, il sera sauvé. Jé

sus étant donc allé, le trouva déjà dans le tombeau depuis quatre 

jours. O rr Béthanie était proche de Jérusalem d’environ quinze 

stades* Et beaucoup d’entre les Juifs étaient venus près de Marthe
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15. E t  je m e réjouis pou r vous de ce que je n 'é ta is  pas l à ,  

afin que vous croyiez. M ais allons à lui.
16. S ur quoi T h o m as, appelé D id y m e, dit aux au tres D is

ciples : Allons aussi, nous au tres , afin de m ourir avec lui.
17. Jésus étant a rriv é , trouva qu’il y avait déjà quatre jours 

que Lazare était dans le tom beau.
18. E t  comme Béthanie n ’était éloigné de Jérusalem  que 

d’environ quinze stades,
19. I l  y avait quantité de Ju ifs  qui étaient venus voir M ar

the e t M a rie , pour les consoler de la m ort de leu r frère*
20. M arthe  ayant donc appris que Jésus ven a it, alla au -de

vant de lu i, e t M arie dem eura dans la maison.
21. A lors M arthe dit à Jé su s : S e ig n eu r, si vous eussiez été 

i c i , m on frère ne serait pas m ort ;
22. M ais je sais que présentem ent même D ieu vous accordera 

tout ce que vous lui dem anderez.
23 . Jésus lui répondit : V o tre  frère ressuscitera.
24« M arthe lui d it : J e  sais qu’il ressuscitera en la résu rrec 

tion qui se fera au dern ier jour.
a 5 . Jésus lui rep artit : J e  suis la résurrection  et la v ie : celui 

qui cro it en m o i, quand il sera m o r t , vivra.
26. E t  quiconque vit e t c ro it e n ,m o i, ne m ourra point à ja

mais. C royez-vous cela ?
27. E lle  lui répondit: O u i , S e ig n e u r , je crois que vous êtes 

le C h ris t, le F ils  du D ieu v iv a n t, qui êtes venu dans ce m onde.
28. L orsqu7elle eut ainsi p a rlé , elle s’en a l la , et appela se

crètem ent M arie sa sœ u r , en lui disant : Le M aître est v e n u , et 
il vous demande.

29. Ce qu’elle n ’eut pas plus tô t entendu , qu’elle se leva , et 
vint le trouver.

30. C ar Jésus n ’était pas encore entré dans le b o u rg ; mais 
il était au même lieu où M arthe l'avait rencontré.

3 1. C ependant le»'Juifs qui étaient avec M arie dans la maison , 
e t qui la conso la ien t, ayant vu qu'elle s’était levée si p rom pte
m en t, et qu’elle était so rtie , la su iv iren t, en disant : E lle  s’en va 
au sépulcre p o u r y  p leurer.
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et de M arie, afin de les consoler au sujet de leur frère. Lors donc 

que Marthe eut appris que Jésus était arrivé, elle vint il sa rea* 

contre : quant à Marie, elle restait assise dans la maison. Marthe 

dit donc ii Jésus : Seigneur, si tu avais été ici, mon frère ne serait 

pas mort. Mais je sais à présent que tout ce que tu demanderas à 

D ieu, Dieu te le donnera. Jésus lui dit : Ton frère dort. Tous 

dirent : Non, il est mort. Jésus répondit : Si toutefois il est mort, 

il ressuscitera. Marthe lui dit : Je sais qu’il ressuscitera en la 

résurrection que tu nous as annoncée. Jésus lui dit : Je suis la 

résurrection et la vie. Celui qui croit, serait-il mort, vivra; et 

quiconque vit et croit en moi ne mourra jamais. Crois-tu cela? 

Elle dit : Oui, Seigneur, je crois que lu es le Christ, le Fils de 

Dieu qui est venu en ce monde. E t, en disant cela, elle s’en alla 

et appela Marie sa sœur en secret, en disant : Le Maître est là 

et il t’appelle. Lorsqu’elle eut entendu , elle se lève promptement 

et vint vers lui. O r, Jésus n’était point arrivé dans le village ; 

mais il était dans le lieu où Marthe était allée à sa rencontre. 

Les Juifs donc qui étaient avec elle dans la maison et qui la 

consolaient, voyant que Marie s’était levée promptement et était 

sortie , la suivirent en disant : Elle va au tombeau , afin d’y 

pleurer. Marie donc, lorsqu’elle fut arrivée où était Jésus, le 

voyant, tomba à ses pieds, en lui disant : Seigneur, si tu avais 

été ic i, mon frère ne serait pas mort. Lors donc que Jésus la vit 

pleurant ainsi que les Juifs venus avec elle, il frémit dans son 

esprit et se troqbla lui-même, et il dit : Où l’avez-vous placé ? Ils 

lui dirent : Seigneur, viens et vois. J[jésus pleura. Les Juifs dirent
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3a. Lorsque Marie fut venue au lieu où était Jésus, l’ayant 

vu , elle se jeta à ses pieds, et lui dit: Seigneur, si vous eussiez 
éaé'ki-, mmt frère ne serait pas mort. ‘

33. Jésus de son côté voyant qu’elle pleurait, aussi bien que 
les Juifs qui étaient venus avec elle, frémit en esprit, et se trou*- 
bla lui-même.

34» Et il dit: Où i’aves-vous mis ? Seigneur, lui dirent-éüeà ; 
venez et voyez.

35. Alors Jésus pleura.
36: Sur quoi les Juifs dirent : Voyez combien il l’aimait.
3y. Mais il y en eut quelques-uns qui dirent : Cet homme qui 

a ouvert les yeux à un, aveugle-né, ne pouvait-il pas faire que 
celai ci ne mourût point ? /

38. Jésus donc frémissant de rechef en lui-même , alla au sé
pulcre. C ’était une grotte, et l’on avait mis une pierre par
dessus.

3 9 . Jésus dit : Otez la pierre. Seigneur, lui dit Marthe, sœur 
Ai m ort, il sent déjà, car tl y a déjà quatre jours qu’il est là.

4cv Jésus leur répondit; Ne vous ai-je, pas dit que si vous 
croyez, vous verrez la gloire de Dieu?

4.1 . On ôta donc la pierre ; et Jésus ayant levé les yeux au 
C iel, dit : Alon Père, je vous rends grâce de ce que vous m’avez 
exaucé.

4 2 . Je savais bien que vous m’exaucez toujours; mais je dis 
ceci pour le peuple qui m’environne , afin qu’il croie que c’est 
vous qui m’avez envoyé.

43. Ayant dit cela, il cria d’une voix forte : Lazare , sortez
dehors. ,

44 . fit à l’instant le mort sortit, ayant les pieds et les mains 
liés de bandes, et la tête enveloppée d’un suaire. Jésus leur dit : 
Déliez-le, et le laissez aller.

45. De sorte que plusieurs d’entre les Juifs qui étaient venus
consoler Marthe et Marie, èt qui avaient vu ce que Jésus avait 
fait, crurent en lui. .

46 . Mais quelques-uns d’entre eux allèrent trouver les Phari - 
siens , et leur dirent ce que Jésus avait fait.
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donc : Voyez comme il l’aimait! Quelques-uns d’entre eux di

saient : Celui qui a ouvert les yeux de l’aveugle ne pouvait-il 

pas faire que celui-ci ne mourût point? Jésus ayant de nouveau 

frémi en lui-même, vient au monument. O r , il y avait une 

grotte, et une pierre était placée devant elle. Jésus dit : Otez la 

pierre , Marthe. La sœur du mort lui dit : Seigneur, il sent déjà,

car il est (là depuis)quatre jours. Jésus lui dit : Ne t’ai-je pas dit 
#

que si tu croyais, tu verrais la gloire de Dieu? Ils enlevèrent 

donc la pierre du (lieu) oû le mort était étendu. Mais Jésus leva 

les yeux en haut et dit : Père, je te rends rends grâce de ce que tu 

m’as exaucé. Je savais déjà que tu m’exauces toujours ; mais j’ai 

parlé à cause de la foule qui m’environne, afin qu’ils croient que tu 

m’as envoyé. En disant cela, il crie d’une voix forte : Lazare, sors! 

Aussitôt le mort remua, ayant les pieds et les mains attachées 

avec des handes ; et ses yeux étaient couverts d’un suaire. Jésus 

leur dit : Déliez-le, et laissez-le aller. Ainsi, un grand nombre 

des Juifs qui étaient venus près de Marie et de Marthe, et qui 

avaient vu ce que Jésus avail fait, crurent en lui ; mais quelques- 

uns d’entre eux s’en allèrent vers les Pharisiens et leur dirent ce 

que Jésus avait fait. Les chefs des Prêtres et des Pharisiens as

semblèrent donc un conseil et disaient : Que faisons-nous, parce 

que cet homme-ci fait beaucoup de prodiges ? Si nous le laissons 

aller ainsi, tous croiront en lu i, * et les Romains viendront et 

ruineront notre lieu et notre nation. Mais Caïaphas, l’un d’eux, 

étant Pontife de l’année, leur dit : Vous n’y entendez rien : vous 

ne calculez pas qu’il nous importe qu’un homme meure pour le

12

Digitized by i^ o o Q L e



( 1 7 8  )
4.7 » Là-dessus les Pontifes et les Pharisiens ayant assemblé le 

conseil, dirent: Que faisons-nous ? Cet homme fait beaucoup 
de miracles.

4-8. Si nous le laissons continuer, tout le monde croira en lui ; 
et les Romains viendront, et détruiront notre pays et notre na
tion.

49* Mais un d’eux, nommé Caïphe, c’était le souverain Pontife 
de cette année-là, leur dit : Vous n’y entendez rien.

5ô. Et vous ne considérez pas qu’il est de notre intérêt qu’un 
homme meure pour le peuple, afin que toute la nation ne périsse 
pas. ,

5i. Or, il ne disait pas cela de son propre mouvement; mais 
comme il était Pontife de cette année-là, il prophétisa que Jésus 
devait mourir pour la nation.

5a. Et non-seulement pour la nation, mais afin de rassembler 
en un corps les enfans de D ieu , qui étaient dispersés dans tout 
le monde.

53.' Depuis ce jffur-là donc, ils consultèrent sur les moyens de 
le faire mourir. . .

54* C ’est pourquoi Jésus ne marchait plus publiquement par
mi les Juifs : il se relira dans une contrée proche du désert en 
une ville nommé Ephrem, et il y demeurait avec ses Disciples.
. 55. Cependant la fête des Juifs était proche, et plusieurs 

allèrent, de tous les endroits de la Judée, à Jérusalem avant la 
Pâque , afin de se purifier.

5b. Ils cherchaient donc Jésus, et ils se disaient dans le Tem
ple : Que pensez-vous : ne viendra-t-il point à la fête ?

5 7 . Or, les Pontifes et les Pharisiens avaient donné ordre que 
quiconque saurait où il était, eût à en donner avis, afin que l’on 
se saisit de lui.
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peuple, et que toute la nation ne périsse pas. Or, il ne disait pas 

cela de lui-même ; mais étant Pontife cette année-là, il prophé

tisait que Jésus devait mourir pour la nation, et non-seulement 

pour la nation , mais encore afin que les enfans de Dieu dispersés 

fussent rassemblée en un. Ainsi, depuis ce jour-là, ils délibéraient 

afin de le faire mourir. Jésus donc ne marchait plus publique

ment au milieu des Juifs ; mais il s’en alla de ce pays dans le pays 

proche du désert, vers une ville dite Ephraïm, et il y séjdurna 

avec ses Disciples. O r, la Pâque des Juifs était proche, et beau

coup montèrent de cette ville à Jérusalem, avant Pâ*que , pour 

se purifier. Ils cherchaient donc Jésus, et se disaient les uns aux 

autres : Que vous semble-t-il qu’il ne soit pas venu à la fête ? Or, 

et les chefs des Prêtres et les Pharisiens avaient donné un ordre 

que si quelqu’un savait où il était, il le fit connaître, afin qu’ils 

s’emparassent de lui.

I 2.
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C H A P IT R E  X I I .

i. Six jours avant Pâque, Jésus vint à Béthanie, où était mort 
Lazare, qu’il avait ressuscité. . .

а. Et là on lui fit un souper, et Lazare était un de ceux qui 
étaient à table avec lui.

3. Marie donc prit une livre d'huile de parfum de vrai nard, 
qui étail de grand prix, le répandit sur les pieds de Jésus , et Jes 
essuya de ses cheveux ; de sorte que la maison fut remplie de 
Todeur de ce parfum.

4-' Ce qui fit dire à l’un de ses Disciples, savoir à Judas Isca
riot, qui devait le trahir :

5. Pourquoi n’avoir pas vendu ce parfum trois cents deniers, 
et donné cet argent aux pâuvres.

б . Ce qu’il en disait, ce n’était pas qu’il se souciât des pau
vres, mais parce qu’il était larron, et qu’il avait la bourse , et

. portait ce que l’on y mettait. '
7 . Jésus lui dit donc : Laissez-la faire : il faut qu’elle réserve 

ce parfum pour le jour de ma sépulture.
8. Car pour des pauvres, vous en aurez toujours avec vous; 

mais pour m oi, vous ne m’aurez pas toujours.
9 . Une grande multitude de Juifs ayant su qu’il était là , y 

allèrent, non-seulement à cause de Jésus, mais aussi pour voir 
Lazarre, qu’il avait ressuscité.

10 . Or, les princes des Prêtres avaient aussi résolu de faire 
tuer Lazare.

1 1 . Parce qu’à son occasion plusieurs Juifs les abandonnaient, 
fet croyaient en Jésus.

12 . Le lendemain, une grande multitude de peuple qui était 
venu pour la fête, ayant appris que Jésus venait à Jérusalem,

13 . Prit des branches de palmiers; et ils allèrent au-devant
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ÉVANGILE DOUZIÈME,

Six jours ayant la Pâque% Jésus vint à Béthanie, où il fit sortir 

*' Lazare du tombeau. Us lui firent donc à dîner dans ce lieu, et 

Marthe servait. Lazare était un des convives« Marie donc, prenant 

une livre d’huile vrai nard parfumé, de grand pi*ix, oignit.les 

pieds de Jésus et les essuya avec ses cheveux. Or, la maison était 

remplie de l’odeur du parfum. Un de ses Disciples, Judas Iscariote, 

(fils) de Simon, celui qui allait le trahir, dit donc : Pourquoi 

n’a-t-on pas vendu ce parfum trois cents deniers et n’a-l-on pas 

donné (le prix) aux pauvres? Or, il disait cela, non pas qu’il s’in

quiétât des pauvres, mais parce qu’il était voleur, et qu’il avait la 

bourse et qu’il portait ce qu’on y mettait. Jésus dit donc : Laisse

la ; elle l’a gardé pour le jour de ma sépulture* Car vous avez 

toujours les pauvres avec vous, mais vous ne m’avez pas toujours. 

Une foule considérable de Juifs connut donc qu’il était là , et ils 

vinrent pour voir non-seulement Jésus, mais encore Lazare. Or, 

les chefs des Prêtres délibérèrent afin de faire aussi mourir Lazare« 

E l beaucoup quittaient les Juifs à cause de lu i, et croyaient en 

Jésus. Le lendemain, une foule nombreuse venant à la fête, 

ayant appris que Jésus venait à Jérusalem prirent les branches 

des palmiers et s’en allèrent au-devant de lui et ils criaient : Ho- 

zannal béni (soit) celui qui vient au nom du Seigneur, le roi

i
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de lui, et criaient : Hosanna ! béni soit celui qui vient au nom 
du Seigneur, le Roi d’Israël.

14* E t Jésus ayant trouvé un â n o n , s’assît dessus, accom 
plissant ainsi ce qui est écrit :

15. N e crains po in t, fille de Sion , voici ton Roi qui vient 
assis sur le poulain d ’une ânesse.

16. Ses Disciples ne comprirent, pas cela d’abord ; mais quand
Jésus fut glorifié , ils se ressouvinrent que c’élait de lui qu’étaient 
écrites ces paro les, et que ce qu’ils en avaient fait à son égard , *
en était Vaccomplissement.

17. L a troupe donc qui était avec lu i, quand il dit à Lazare de 
sortir du tom beau, et qu’il le ressuscita, en rendait tém oignage.

18. E t  c ’est sur le bruit de ce m iracle qu’on allait en foule 
au-devant de lui.

19. Les Pharisiens donc disaient entre eux: V ous le voyez, 
nous n’avançons rien ; voilà tout le monde qui court après lui.

20. Cependant quelques G entils du nom bre de ceux qui étaient 
venus à Jé ru sa le m , pour adorer pendant la fêle ,

21. S ’étant adressés à Plilippe , qui était de B êthsaïde, ville 
de G a lilée , ils le p ria ien t, en lui disant : S e igneu r, nous vou
drions voir Jésus.

22. Philippe alla le dire à A ndré , et A ndré et Philippe en 
parlèrent à Jésus.

23 . Mais Jésus leur dit : L ’heure est venue que le F ils de 
l’homme sera glorifié.

24- E n  vérité , en vérité , je vous le dis, si le grain de from ent 
ne m eurt après qu’on l’a jeté en terre  ,

25 . Il demeure seul; mais s’il m eu rt, il porte beaucoup de 
fruit. Celui qui aime sa vie la pe rd ra ; mais celui qui haït sa vie
en ce monde , la conservera pour l’éternité. •

26. Quiconque est mon serviteur , qu’il me suive : et où je 
se ra i, là sera aussi mon serviteur. Quiconque me s e r t , mon 
P ère  l’honorera.

27. M aintenant mon aine est troublée ; et que dirai-je  ? Mon 
P ère  , délivrcz-m oi de celte heure ? mais c’est pour cela même 
que je suis arrivé à cette heure.
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I

d'Israël. Ceux qui étaient avec lui rendaient donc témoignage

qu'il avait fait sortir Lazare du tombeau. Et la foule alla au-

devant de lu i, parce qu'elle avait entendu dire qu'il avait fait ce

prodige. Les Pharisiens se dirent donc les uns aux autres : Vous

voyez que vous ne gagnez rien! V oilà, le monde le suit. Or, il

y avait quelques G recs, de ceux qui étaient montés pour adorer

au jour de la fête. Ceux-ci donc vinrent à Philippe de Béthsaïde

de Galilée, et l'interrogeaient en disant : Seigneur, nous voulons

voir Jésus. Philippe vient et parle à André, et ensuite André et

Philippe parlent à Jésus. Mais Jésus leur répondit en disant:

L'heure est venue que le Fils de l'homme sera glorifié. En vérité,

< en vérité, je vous le dis, si le grain de blé tombant sur la terre ne

change pas, il demeure seul, mais s'il change, il porte beaucoup

de fruit. Celui qui aime sa vie, la perdra; mais celui qu| haït sa

vie dans ce monde, la conservera pour une vie éternelle. Si

quelqu’un me sert, qu'il me suive ; et où je suis, là aussi sera

mon serviteur. E t si quelqu'un me sert, le Père l'honorera.

Maintenant mon ame est troublée et que dirai-je? Père, sauve-moi 
• * • 

de cette heure-ci, mais c'est pour cela même, pour celte heure-

ci que je suis venu. Père, glorifie ton nom. Une voix vint donc du

Ciel (disant) : E l j'ai glorifié et je glorifierai encore. La multitude

donc qui se tenait là , et qui entendit, disait qu'il y avait eu du

tonnerre, d'autres disaient : Un Ange lui a parlé. Jésus répondit,

et dit : Ce n'est pas pour moi que la voix a eu lieu ; mais pour

vous. Maintenant il y a jugement de ce monde ; maintenant le

Prince de ce monde va être expulsé dehors. Et m oi, si je suis

%
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2 8. Mon P ère, glorifiez votre nom. Alors on entendit une 

voix du C ie l, qui disait : Je l’ai déjà glorifié, et je le gloriefirai 
encore.

29 . Lè peuple qui était là, et qui avait ouï le bruit de cette voix,
disait que c’était un coup de tonnerre ; et d’autres disaient : Un 
Ange lui a parlé. *

30. Jésus prit la parole , et dit ; Ce n’est pas pour moi que 
cette voix s’-est fait entendre, mais pour vous.

31. C ’est maintenant que se va faire le jugement du monde; 
c’est à cette heure que le Prince de ce monde va être chassé.

за. Pour m oi, quand je serai élevé de la terre, je tirerai tout à
moi. .

33. Or, il disait cela pour désigner de quelle mort il devait 
mourir.

34.. Sur quoi le peuple lui dit : Nous avons appris dans la 
loi que le Christ doit vivre éternellement ; comment donc dites- 
vous : Il faut que le Fils de l’homme soit éjevé ? Quel est ce Fils 
de l ’homme P \

35. Jésus leur répondit: La lumière est encore avec vous pour 
peu de temps ; marchez tandis que vous avez la lumière, de peur 
que les ténèbres ne, vous surprennent ; car celui qui marche dans 
les ténèbres ne sait où il va.

зб. Tandis que vous avez la lumière, croyez en la lumière, 
afin que vous soyez enfans de lumière. Après avoir dit ces choses, 
Jésus se retira , et se cacha d’eux.

3 7 . Mais quoiqu’il eût fait de grands miracles en leur pré
sence , ils ne croyaient point en lui ;

38. Afin que cette parole d’isaïej s’accomplît : Seigneur, qui 
est-ce qui a cru à notre parole, et à qui est-ce que le bras du 
Seigneur a été révélé?

3g. Aussi ne pouvaient-ils croire, selon ce que dit encore 
Isaïe : *

4.0. Il leur a aveuglé les yeux, et endurci le cœur afin que ne 
voyant point de leurs yeux, ne comprenant point de leur cœur, 
et ne se convertissant poinl, je ne les guérisse pas non plus.
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élevé hors de terre, j’attirerai tous (les hommes) à moi. La foule 

lui répondit : Nous avons appris de la loi que le Christ demeurç 

pour l’éternité, et comment dis-tu : Il faut que le Fils de l’homme 

soit élevé? Quel èst-il, ce Fi)s de l’homme? Jésus leur dit donc : 

Encore un peu de temps, la lumière est avec vous ; marchez tant 

que vous avez la lumière, afin que les ténèbres ne vous sur

prennent pas : et celui qui marche dans les ténèbres ne sait où il 

va. Tant que vous avez la lumière, croyez en la lumière, afin que 

vous deveniez fils de lumière. Jésus dit cela, e t , s’en allant, il so 

cacha d’eux. Quoiqu’il eût fait devant eux autant de prodiges, ils 

ne croyaient pas en lu i, afin que la parole d’Isaïe le Prophète fût 

accomplie, celle qu’il a dite : Seigneur, qui a cru à ce qu’il 

a entendu de nous, et le bras du Seigneur à qui a-t-il été révélé ? 

C'est pour cela qu’ils n’ont pû croire, parce qu’Isaïe a dit encore : 

11 a aveuglé leurs yeux et a endurci leur’cœur, afin qu’ils ne voient 

pas avec les yeux, qu’ils ne comprennent pas avec le cœur et qu’ils 

ne se convertissent, et que je les guérisse. Voilà ce qu’a dit Isaïe, 

parce qu’il a vu sa gloire, et qu’il a parlé de lui. Néanmoins, pli;- 

sieurs des chefs crurent en lui; mais à cause ies Pharisiens, 

ils n’avouaient pas, de peur d’être exclus de la Synagogue. Car 

ils aimèrent la gloire des hommes, plus que la gloire de Dieu. Or, 

Jésus s’écria, et dit : Celui qui croit en moi, ne croit pas en moi, 

mais en celui qui m’a envoyé. Je suis venu éclairer ce monde r 
afin que quiconque croit en moi, ne reste pas dans les ténèbres. 

Et si quelqu’un entend mes paroles et ne me croit pas, je ne le 

jugerai pas, car je suis' venu non pour juger le inonde, mais
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41. Isaïe dit ces choses lorsqu’il vit sa gloire , et qu’il parla de

lui. .
4 2 . Cependant il y en eut plusieurs même d’entre les Séna

teurs qui crurent en lui mf mais iis ne le disaient pas ouverte
ment | à cause des Pharisens, de peur dêtre chassés de la Syna
gogue.

43. Car ils aimaient plus la gloire des hfanmes que celle de 
Dieu.

44. Or, Jésus éleva sa voix, et dit: Celui qui croit en mgi 7 
ce n’est pas en moi qu’il croit , mais c’est en celui qui m’a en
voyé.

.43. Et qui me voit, voit celui qui m’a envoyé.
46 . Je suis venu au monde pour en être la lumière, afin que 

quiconque croit en moi ne demeure point dans les ténèbres.
4 7 - Mais si quelqu’un écoute mes paroles, et ne les garde 

pas j ce n’est pas moi qui le juge ; car je ne suis pas venu pour 
juger le monde, mais pour le sauver.

48. Qui me méprise, et ne reçoit pas mes paroles, a un 
juge qui les condamnera. La parole que j’ai annoncée , sera 
son juge au dernier jour.

4g. Car je n’ai point parlé de moi-même ; mais mon Père, 
qui m’a envoyé, est celui qui m’a prescrit ce que j ’ai à dire r 
et comment je le dois dire.

5o. Et je sais que ce qu’il commande est la vie éternelle. Les 
choses donc que je dis, je les dis comme mon Père me les a dites*
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pour le sauver. Celui qui me rejette et qui ne reço it pas mes 

pa ro le s , aura (quelqu’un) qui le jugera ; (c’est) la parole que j’ai 

dite. E lle  le jugera dans le dernier jour. P arce  que je n ’a i po in t 

parlé de m oi-m êm e , mais le P ère  qui m ’a envoyé, celui-là m ’a 

donné com m andem ent de ce que je dois dire e t de ce que je dois 

parler. Ce que j ’ai dit donc , je le dis ainsi que le P ère  me l’a dit.



1
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CHAPITRE XIII.

1. Avant la fête de P âques, Jésus sachant que son heure 
était venue de passer de ce monde à son P ère ; comme il avait 
aimé les siens qui étaient sur la te r r e , il les aima jusqu'à la fin.

2. A insi, pendant le souper (com m e le Diable avait déjà ins
piré  à Judas Isc a r io t, fils de S im on , le dessein de le t r a h i r ) ,

3 . Jésus sachant que le Père lui avait mis toutes choses entre 
les m ains, qu’il était venu de la pa rt de D ieu , et qu’il s’en re 
tournait à D ie u ,

4-. I l se leva de ta b le , quitta sa ro b e , et ayant pris un linge , 
il le m it autour de lui.

5 . Puis il versa de l’eau dans un bassin , et commença à laver 
les pieds de ses D iscip les, et à les essuyer avec le linge qu’il avait 
autour de lui.

6. Il vint donc à S im on-P ierre  ; et P ierre  lui dit : V ous , Sei
gneur , vous me laveriez les pieds l

7. Jésus lui répondit : V ous ne com prenez pas encore ce que 
je fais ; mais vous le com prendrez dans la suite.

8. P ierre  lui dit : N o n , vous ne me laverez jamais les pieds. Si 
je ne vous lav e , répliqua Jé su s , vous n ’aurez point de part avec 
moi.

g. S eigneur, lui dit S im o n -P ie rre , non-seulem ent les p ieds, 
mais aussi les mains et la tête.

1 0 . Celui qui sort du b a in , lui dit Jé su s , n ’a plus besoin que 
de se laver les pieds, parce qu’il est pur : pour vous, vous êtes 
n e ts , mais ngn pas tous.

11. C ar il savait qui était Celui qui devait le trah ir  : et c’est 
pour cela qu’il avait dit : Vous n ’êles pas tous nets.

1 2 . A près donc qu’il eût lavé les p ieds, il rep rit sa ro b e , et

:



ÉVANGILE TREIZIÈME.

O r , avantUa fête de ]a P â q u e , Jésus voyant que son heure 

est venue qu’il ¿’en aille de ce monde vers le P è re , après avoir 

aim é les siens dans le m onde , il les aime jusqu’à la fin. E t  après 

le d îner, le D iable étant déjà entré dans le cœur de Judas Iscario

te ,  (fils) de«6im on, afin qu’il le tra h it, Jésus sachant que D ieu 

lui avait tout donné dans les mains, et qu’il était sorti de D ieu et 

qu’il allait vers D ieu , il se lève du dîner et dépose ses h ab its , et 

ayant pris un linge, il s’en ceignit. E nsu ite , il versa de l’eau dans 

un bassin et com m ença à laver les pieds des Disciples et les essuya 

avec le linge dont il était ceint. Lors donc qu’il eut lavé leurs* 

pieds et qu’il eut repris ses h ab its , il leur d it: Savez-vous ce que 

je vous ai fait? T o u s m ’appeliez le M aître et le Seigneur, e t vous 

dites b ien ; car je (le) suis. Si donc je vous ai lavé les pieds
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s 'é tan t rem is à table, il leur dit : Com prenez-vous ce que je viens 
<le vous faire ?

13. V ous m’appelez M aître et S eigneur, e t vous avez ra ison , 
c a r  je le suis.

14. Si donc, je vous ai lavé les pieds, tout Seigneur e t tout 
M aître que je su is, vous aussi, vous devez vous laver les pieds 
l ’un à l’autre.

15. C ar je vous ai donné l’exemple , afin.que vous vous fassiez 
les uns aux a u tre s , comme je vous ai fait.

16. E n  vérité, en v é rité , je vous le dis , le serviteur n ’est 
point plus que son m aître , ni celui qui est envoyé plus que celui 
qui l’a envoyé.

17. Si vous com prenez ces choses, vous serez heureux, pour
vu que vous les pratiquiez.

18. J e  ne parle pas de vous to u s , car je sais qui sont ceux que 
j ’ai choisis ; mais il faut que celte parole de l’E critu re  s’accom 
plisse : Celui qui mange m on pain à ma table, lèvera le pied 
contre moi.

19. J e  vous le dis dès m ain tenan t, avant que la chose a rriv e , 
afin que quand elle sera a rriv ée , vous me reconnaissiez pour ce 
que je suis.

20. E n  v érité , en vérité) je vous le d is , qui recevra celai 
que j ’aurai envoyé, m e reço it; e t qui me re ç o it, reço it celui qui 
m ’a envoyé;

21. Jésus ayant dit ces paroles, fut troublé en lui-m êm e ; puis 
il dit tout ^ouvertement :*En vérité , en vérité , je  vous le d is, un 
de vous me trahira.

22. Les Disciples se regardaient l’un l’autre, ne sachant de qui 
il parlait.

23. O r , rl y avait un des Disciples couché sur le sein de Jésus : 
c’était celui que Jésus aim ait.

24* S im o n -P ie rre  lui fit signe de dem ander à Jésus de qui il 
parlait.

2 5 . Ce D isciple s’étant donc penché sur le sein de J é su s , lui 
dit : Q ui est-ce ?

26. Jésus répondit : C ’est celui à qui je donnerai un m orceau

Digitized by L^ooQie



( «9* )

(élant) le Seigneur et le M a ître , et vous aussi, vous devez vous 

laver les pieds les uns des au tre s , car je vous ai donné un exemple 

afin que comme je vous ai fa it, vous fassiez aussi. E n  v é rité , en 

v é rité , je vous dis , il n ’est point d’esclave plus grand que son 

m a ître , ni d’envoyé plus grand que celui qui l’a envoyé. Si vous 

savez ce la , vous êtes bien heureux , tan t que vous le faites. D e ce 

m o m en t, je vous le dis avant qu ’il n ’arrive , afin que lorsqu’il 

a rr iv e ra , vous croyez que c ’est m oi; en v é rité , en v é rité , je 

vous dis qu’un de vous me trah ira . Us se regardèrent donc les 

uns les au tres, incertains de qui il parlait. O r ,  un de ses D is

c ip les, celui que Jésus a im a it, était appuyé contre le sein de 

, Jésus. S im on-Pierre fait signe à celui-ci de s’inform er quel pouvait 

être celui dont il parlait. O r, étant appuyé contre la poitrine de 

Jé su s , il lui dit : Seigneur, quel est -il?«Jéstis répond : C’est celui 

à qui je donnerai le m orceau après l’avoir trem pé. E t ayant trem pé 

le m orceau , il ledonne à Judas Iscariote (fils) de Sim on. Kt Judas 

prenait le m orceau. Jésus lui dit : Ce que tu  fais, fais (le) au plus 

vite. O r, nul de ceux qui étaient à table ne sut pourquoi il lui 

avait dit cela. C ar quelques-uns croyaient que comme Judas avait
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de pain trem pé. E t ayant trem pé du p a in , il le donna à Judas Is
c a r io t , fils de Sim on. .

27. Dès qu’il eut mangé ce m orceau , Satan s’em para de lui. 
E t  Jésus lui dit : Faites vile ce que vous avez à faire.

28. O r, nul de ceux qui étaient à table ne sut ce qu’il lui vou
lut dire par ces paroles. .

29. C ar comme Judas avait la bourse , quelques-uns croyaient 
que Jésus lui avait dit : Achetez ce qui nous est nécessaire pour la 
fêle ; o u , donnez quelque chose aux pauvres.

30. Judas donc n ’eut pas plutôt pris le m orceau , qu’il sortit : 
o r, il était nuit.

3 1. Q uand il fut sorti, Jésus dit : C ’est m aintenant que le F ils 
de l’homme est glorifié, et que D ieu est glorifié en lui.

з а. Si D ieu est glorifié en lu i, D ieu le glorifiera aussi en lu i- 
même ; e t ce sera bientôt qu’il le glorifiera.

33 . Mes chers en fans, je ne suis plus avec vous que pour fort 
peu de temps. V ous me chercherez; m ais, comme j'a i dit aux 
Ju ifs , vous ne pourrez venir où je vais.

34 . J e  vous donne un com m andem ent nouveau , c’est de vous
aim er les uns les autres ; afin que comme je vous ai a im és, vous 
vous aimiez aussi mutuellement. .

35 . C ’est à cette m arque que tout le monde reconnaîtra  que 
vous êtes mes D iscip les, si vous avez de l’am our les uns pour les 
autres.

зб . S im on-Pierre lui*dit: S eigneur, où allez-vous? Jésus lui 
répondit : V ous ne sàuriee m aintenant me suivre où je vais ; mais 
vous me suivrez dans la suite.

37. P o u rq u o i, lui dit P ierre  , ne puis-je pas vous suivre dès 
à présent? je donnerais ma vie pour vous.

38 . V ous donneriez votre vie pour m oi! lui répondit Jésus. 
E n  v é r ité , en v é rité , je vous le dis , le coq ne chantera p o in t, 
que vous ne me renonciez trois fois.
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la bourse , Jésus lui disait d 'acheter ce dont nous avons besoin 

pour la fê te , o u ,  qu’il donnât quelque chose aux pauvres. A yant 

donc pris le m o rceau , Il sortit prom ptem ent ; e t  il était nuit.

i3

Digitized byGoogle



( »94 )

CH A PITRE X IV .

1. Q ue votre cœ ur ne se trouble point. V ous croyez en D ieu  ; 
croyez aussi en m oi.

2. E n  la maison de m on P è r e , il y a aussi plusieurs dem eures , 
si cela n 'é ta it a insi, je vous l'aurais dit. J e  vais vous p réparer 
une place.

3 . E t  quand je m 'en  serai a llé , et que je vous aurai p réparé 
une p lace , je rev ien d ra i, e t je vous prendrai avec m oi : afin que 
vous soyez aussi où je serai.

V ous savez où je vais; et vous en savez le chem in.
5 . S e igneu r, lui dit T h o m as, nous ignorons où vous allez : 

com m ent pourrions-nous en savoir le chemin ?
6 . Jésus lui répondit : J e  suis la v o ie , la vérité e t la vie.

’ Personne ne va au P ère  que p a r moi.
7. Si vous me connaissiez, vous connaîtriez aussi m on P è re  ; 

e t vous le connaîtrez désorm ais, et même vous l'avez vu.
8. Philippe lui d it: S eigneur, m ontrez-nous le P ère  , e t cela 

nous suffit.
g. I l y a si lo n g -tem p s, 4ui répondit J é s u s , que je suis parm i 

s vous, et vous ne me connaissez pas encore P Philippe , qui me 
vo it, voit mon P ère  ; com m ent donc dites-vous : M ontrez-nous le 
P ère  ?

10. N e croyez-vous pas que je suis dans m on P ère  P et que m on 
P è re  est en moi? Les paroles que je vous d is , je  ne vous les dis 
pas de m oi-m êm e ; et les œuvres que je fa is , c ’est m on P ère  qui 
habite en m o i, qui les fait lui-m êm e.

11. N e croyez-vous pas que je suis dans m on P ère  ? et que 
m on P ère  est en m oi ?

12. S im on , croyez-m oi à cause de m es œuvres. E n  v é rité , 
en v é rité , je vous le di$, qui cro it en m o i, fe ra  les œuvres que
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ÉVANGILE QUATORZIÈME.

L o r s q u e  Judas fut so rti, Jésus dit : M aintenant le F ils  de 

Fhom m e a été glorifié, et D ieu  a été glorifié en lui. Si D ieu a 

été glorifié en lu i , D ieu  aussi le glorifiera en lu i-m ê m e , e t 

b ientôt il le glorifiera. Petits enfans, je suis' encore un petit 

(m om ent) avec vous. V ous me chercherez , et com m e je disais 

aux J u if s ,  vous ne pouvez venir où je vais, je vous dis aussi à 

présent. J e  vous ai donné un com m andem ent nouv eau , (c ’est) 

de vous aim er les uns les autres ; comme je vous ai a im és , (faites) 

que vous vous aimiez aussi les uns les autres. E n  c e la , tous re 

connaîtront que vous êtes mes D isc ip les, si vous avez de la* cha

rité les uns pour les autres. Judas s’en re tourna  où était J é su s ; 

mais Jésus co n tin u an t, dit : Que votre cœ ur ne soit pas troublé ; 

vous croyez en D ie u , et vous croyez en m oi. D ans la  maison de 

m on P ère  il y a plusieurs dem eures ; sinon vous aurais-je dit : J e  

vais vous p réparer une place ? E t  si je v a is , e t que je vous p ré 

pare une p la c e , je reviens de nouveau , et je vous a ttirera i vers 

m o i , afin qu’où je suis, vous soyez aussi vous-m êm es. E t  vous 

savez où je va is, et vous connaissez le chem in. Thom as lui dit : 

Seigneur, nous ne savons où tu  vas , et com m ent pouvons-nous 

connaître le chem in. Jésus lui dit : J e  suis la voie , la vérité et la 

vie ; personne ne va au P ère  que par moi. Si vous m ’aviez
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je fais ; il en fera même de plus g randes, parce que je vais k mon 
P ère .

i 3. T ou t ce que vous dem anderez à mon P ère  en m on n o m , 
je  le ferai ; afin que le Père soit glorifié dans le Fils.

i£ . Q “and vous me dem anderez à .moi-môme quelque chose 
en mon n o m , je le ferai.

15. Si vous m ’aim ez, gardez mes com mandemens.
16. D e m on c ô té , je p rierai le P è re , qui vous donnera un 

autre consolateur, pour dem eurer avec vous éternellem ent. .
17. S av o ir, l ’E sprit de vérité, que Iç inonde ne peut recevoir, 

parce qu'il ne le v o it, et qu il ne le connaît pas; mais vous, vous 
le connaîtrez, parce qu’il dem eurera avec .vous, et sera au-dedan$ 
de vous.

18. J e  ne vous laisserai point o rphelins; mais je viendrai k 
vous.

ig . E ncore  un peu de tem ps, et le m onde ne me verra p lu s; 
mais pour vous, vous me verrez, parce que je vivrai, et que vous 
vivrez aussi. ^

20. A lors vous connaîtrez que je suis en mon P è re , que vous 
êtes en m o i, et que je suis en vous.

21. Celui qui a reçu mes com m andem ens, et qui les g a rd e , 
c 'est celui-là qui m’aime. O r , celui qui m ’aim e, sera aimé de mon 
P è r e , et je l’a im e ra i, et je me ferai voir à lui.

22. J u d a s , non pas l’Iscario t, lui dit : S e igneur, pourquoi 
vous ferez-vous voir k nous , et non pas au monde ?

23 . Jésus lui répondit : Celui qui m’aim e, gardera ma parole, 
et m on Père  l’a im e ra , et nous viendrons chez lu i, et nous y éta
blirons no tre dem eure.

. 24. Celui qui ne m ’aime points ne garde point ma parole ; o r,
la parole que vous avez entendue, n ’est pas la m ien n e , mais celle 
de m on P è r e , qui m ’a envoyé.

25 . J e  vous dis ces choses, tandis que je suis encore avec vous.
26. Mais le consolateur, qui est F E sp rit-S a in t que le Père vous 

enverra en m on n o m , ce sera lui qui vous enseignera toutes cho
ses, et vous fera ressouvenir de tout ce que je vous aurai dit.

27. J e  vous laisse la p a ix , je vous donne ma paix. J e  ne vous
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connu , vous auriez connu m on P è r e , e t de to u t-à -l’hcure vous 

le connaissez et vous l’avez vu. Philippe lui dit : Seigneur, m on tre- 

nous le P è r e , et il nous suffit. Jésus lui dit : (D epuis) aussi 

long-tem ps que je suis avec vous, et tu ne m 'as pas c o n n u , 

P h ilippe ? celui qui m 'a  vu a vu le Père. E t  pourquoi me dis-tu : 

M ontre-nous le P ère  ? ne crois-tu pas que je suis dans le P ère  , et 

que le Père  est en moi. Les paroles que j'a i dites, je ne les ai 

point dites d 'après moi ; mais le P ère  qui dem eure en moi fait 

lui-m êm e les actions. C ro y ez -m o i, que (je suis) dans le P è r e , 

et que le Père est en moi ; s in o n , croyez à m oi à cause des ac

tions elles-m êm es. E n  vérité , en v é rité , je vous d is , celui qui 

cro it en m o i, celui-là fera les actions que je fa is , e t il en fera 

de plus grandes encore , parce que je vais vers mon Père. T out 

ce que vous dem anderez à m on P è r e , en m on n o m , je le fe ra i, 

afin que le P ère  soit glorifié dans le F ils. T ou t ce que vous de

m anderez en mon nom  , je le ferai ; si vous m 'aim ez, vous g a r

derez mes commandemens. E t  m o i, je dem anderai au P è re ,« e t  

il vous donnera un conso la teu r, afin qu'il dem eure avec vous 

pou r l'é tern ité . ( C ’est) l'esprit de la vérité que le monde ne peut 

recevoir, parcé  qu’il ne le voit p as , et qu’il ne le connaît pas. 

P o u r vous, vous le connaissez, parce qu 'il demeure près de vous, 

et que dans peu il sera en vous. J e  ne vous laisserai pas orphelins ; 

je  v ien s, et le m onde ne me voit plus ; pour vous, vous me 

voyez, parce que je vis,et que vous vivrez ; en ce jo u r-là , vous 

connaîtrez que je (suis) en m on P ère  , et vous en m o i, et moi en 

vous. Celui qui a mes com m andem ens, et qui les observe,

«
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la donne pas comme le m onde la  dpnne* Que voire cœ ur ne se 
trouble p o in t, e t qu’il ne craigne rien .

28. V ous avez ouï que je vous ai dit : J e  m ’en vais, et je reviens 
à vous : si vous m ’aim iez , vous vous réjouiriez sans doute de ce 
que je m ’en retourne à m on P è r e , parce que m on P ère  est plus 
grand que m oi.

29. E t  m aintenant, je vous le dis avant que la chose arrive , afin 
que quand elle sera a rr iv é e , vous la croyiez.

30. J e  ne m ’entretiendrai plus guère avec vous ; car le P rince 
de ce monde vient : il n’a aucun pouvoir sur m oi.

3 1. M ais c’est afin que le  monde connaisse que j ’aim e m on 
P è r e , et que je fais ce qu’il m ’a ordonné. L evez-vous, et sortons 
d’ici.
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celui-là m ’a im e , e t celui qui m ’aim e sera aimé de m on P ère  , 

e t je  l’a im e ra i, e t je me m anifesterai m oi-m ém e à lui. Judas (  ce 

n ’était pas Iscariote ) lui dit : Seigneur, com m ent se fa it-il que 

tu  doives te découvrir à nous et non au monde P Jésus ré p o n d it, 

e t lui d it : Si quelqu’un m ’aim e , il gardera m a p a ro le , et m on 

P ère  l’a im e ra , et nous viendrons à lu i , e t nous ferons en lui une 

dem eure. Celui qui ne m ’aime pas ne garde pas mes paro les, e t 

la parole que vous entendez n’est pas la m ienne , mais (celle) du 

P è re , qui m ’a envoyé. J e  vous ai dit cela en dem eurant au milieu 

de vous. Q uant au consolateur, l’E sp r it-S a in t, que m on P ère  

enverra à cause de m o i, celui-là vous enseignera to u t , et vous 

rappellera  tout ce q u e je  vous ai dit. J e  vous envoie (la) p a ix , 

et je vous donne m a paix ; je vous la donne, non com m e le m onde 

la donne. Que votre cœ ur ne soit point tro u b lé , qu’il ne craigne 

pas. V ous avez entendu ce que je vous ai dit : je m ’en vais et je 

viens vers vous ; si vous m ’aim iez , vous vous réjouiriez de ce 

j’ai dit : J e  vais vers le P è re , parce que m on P ère  est plus grand 

que moi. E t  m ain ten an t, je  vous l'a i dit avant que cela n ’arrive , 

afin que lorsque cela arrivera  vous croyiez. J e  ne dirai plus beau

coup de choses avec vous, car le P rince du monde v ien t, et il 

n ’a rien  en moi ; afin que le m onde connaisse que j ’aime le P è re , 

et selon que le P ère  m ’a o rd o n n é , ainsi je fais. Levez-vous , al-* 

lons-nous-en d’ici ; .et ils s’en allèrent.
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C H A P ITR E X V .

1. J e  suis la vraie v ig n e , e t m on P è re  le vigneron.
2. Toute branche qui est en m oi sans p o rte r de f ru i t , SI la re 

tra n c h e ra , et ¡1 ém ondera celle qui porte du friait, afin qu’elle en 
porte  encore davantage.'

3 . P o u r v o u s, vous êtes déjà n e ts , à cause de la  parole que je
vous ai annoncée* ‘

J+. D em eurez en m o i, e t je dem eurerai en vous. Comme une 
branche ne peut p o rte r du fruit d’e lle -m êm e , si elle ne dem eure 
attachée àu cep, vous n’en pouvez non plus p o rte r, si votis ne de
m eurez attachés en m oi.

5 . J e  suis la v igne , e t vous en êtes les branches. Celui qni de
m eure en m o i , et en qui je d em eu re , porte  beaucoup de fruit ; 
car sans m o i, vous ne pouvez rien  faire.

6. Celui qui ne dem eure pas en m o i, sera jeté dehors com m e 
un sarm ent inutile : il séchera , on le ram assera, e t on le jetera 
au feu po u r brû ler.

7. Si vous dem eurez en m o i, et que mes paroles dem eurent 
en vous, vous dem anderez tou t ce que vous voudrez, e t vous 
l’obtiendrez.

8. L a  gloire de m on P ère  est que vous rapportiez  beaucoup de 
f ru it , e t que vous soyez mes Disciples.

g. Com m e m on P ère  m ’a a im é , je vous ai aimés aussi : m ain
tenez-vous dans m on am our.

10. Si vous gardez mes com m andem ens, vous dem eurerez 
dans mon a m o u r , comme j ’ai m oi-m êm e gardé les com m ande
m ens de mon P è re , et que je dem eure dans son am our.
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ÉVANGILE QUINZIÈME.

Ils continuaient donc de m archer. Jésus s 'é tant tourné vers 

ses D isç ip les, leur d i t :  V ous avez entendu ce que je vous ai 

dit : je suis la véritable v ig n e , et m on P ère est le vigneron. T ou t 

sarm ent en moi qui ne porte  pas de f ru it , il l’ô te , et tout sar

m ent qui porte  f r u i t , il l'ém onde , afin qu 'il porte plus de fruit. 

D éjà vous êtes purifiés p a rla  parole que je vous ai dite : D em eurez 

en m o i , e t moi en vous. Com m e le sarm ent ne peut pTorter de 

fruits de lui-m êm e , à moins qu'il ne reste dans la vigne , il en 

est de même de v o u s , à moins que vous ne restiez en moi ; je 

suis la vigne , vous êtes les branches. Celui qui dem eure en 

m o i, e t moi aussi ( je  dem eure) en lui : celui-là porte  beaucoup 

de fruit. Si quelqu'un ne dem eure en m o i, il a été jeté dehors 

com m e le sa rm en t, et il s'est desséché , e t les (branches) sont 

rassemblées et jetées au feu , et elles brûlent. Si vous demeurez 

en m o i, et (si) mes paroles dem eurent en vous, ce que vous 

voudrez dem ander, il vous a rrivera . E n  c e la , m on Père a été 

g loriG é, afin que vous portiez beaucoup de fru its, et que vous 

deveniez mes D isciples. Selon que le P ère m 'a a im é , m oi aussi 

je vous ai aimés ; dem eurez dans mon am our. Si vous observez 

mes com m andem ens, vous dem eurerez en l'am our de moi ; 

selon que j'a i observé les com mandemens de mon P ère  , aussi j t
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11. J e  vous ai dit ces choses, afin que m a joie dem eure en vous 

e t que votre joie soit parfaite.
12. C ’est là m on com m andem ent, que vous vous aimiez les 

uns les autres , comme je vous ai aimés.
13 . Personne ne peut donner un plus ç ra n d  tém oignage d ’a

m our , que de donner sa vie pour ses amis.
14. V ous êtes mes am is, si vous faites les choses que je vous 

ai ordonnées.
15. J e  ne vous nom m erai plus serv iteu rs, parce que le servi

teu r n ’a point connaissance de ce que fait son m aître : m ais je 
vous ai appelés mes amis, parce que je vous ai fait connaître tout 
ce que j’ai appris de m on Père*

16. Ce n’est pas vous qui m ’avez choisi : c ’est m oi qui vous 
ai choisis : et je vous ai é tab lis , afin que vous a lliez , que vous 
fassiez du f ru i t , et que votre fruit soit de durée ; afin aussi que 
tou t ce que vous dem anderez à m on P ère  en m on n o m , il vous 
l’accorde.

17. Ce que je vous recom m ande, c ’est que vous vous aimiez
les uns les autres. /

18. Si le m onde vous h a ït , sachez qu’il m ’a haï avant vous.
19. Si vous étiez du monde , le monde aim erait ce qui serait à 

lui ; mais parce que vous n ’êtes pas du m onde , et que je vous ai 
séparés, c’est pour cela que le m onde vous haït.

20. Souvenez-vous de ce que je vous ai dit : L e serviteur n ’est:
pas plus que son m aître. Com m e on m ’a persécuté^ on vous p e r -  , 
sécutera aussi : com m e on a épié mes paro les, on épiera aussi 
les vôtres.

21. M ais ils vous feront toutes ces choses en fiaîne de m on 
n o m , parce qu’ils ne connaissent pas celui qui m ’a envoyé.

22. Si je n ’étais pas venu , e t que je ne leur eusse po in t parlé ,
ils n ’au ra ien t point de péché ; mais m aintenant leur faute est sans 
excuse. f

23 . Celui qui me h a ï t , haït aussi mon Père,.
24* Si je n ’eusse point fa it , pendant que j ’ai été parm i eux, 

des œuvres qu’aucun autre n’a fa ite s , ils seraient innocens ; mais
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dem eure en l’am our de lui. J e  tous ai dit c e la , afin que ma joie 

demeure en vous , e t que votre joie soit comblée. V oici le com

m andem ent (qui est) le m ien , que vous vous aimiez les uns les 

a u tre s , comme je vous ai aimés. N u l n ’a un am our plus grand , 

que de donner sa p rop re  vie pour ses amis. V ous êtes mes amis , 

si vous faites ce que je vous ordonne. J e  ne voùs appelle plus 

esclaves, parce que l’esclave ne sait pas ce que fait le m aître . J e  

vous appelle am is , parce que tout ce que j’ai appris de mon 

P è r e , je vous l’ai fait co n n a ître , et je vous donnerai l’E sp rit- 

S a in t, qui est mon E s p rh , com m e il est l’E sprit de m on P ère . 

V ous ne m ’avez pas choisi, m ais, m o i, je vous ai choisis, et je 

vous ai constitués afin que vous m arch iez , et que vous rapportiez 

du f r u i t , et que votre fruit d em eure , et que tout ce que vous 

dem anderez au P è r e , en m on n o m , il vous le donne. Ce que 

je vous ordonne , c’est de vous aim er les uns les autres. Si le 

monde vous h a ï t , sachez qu’il m ’a haï avant vous. Si vous étiez 

du m o n d e , le m onde aim erait sa p ropriété  ; parce que vous 

n’êtes pas du m on d e , mais que je vous ai choisis (hors) du 

m onde , c’est pour cela que le monde vous haït. Souvenéz-vous 

de la parole que je vous ai dite : Q u’un esclave n’est pas plus 

grand que son m aître. S ’ils m ’ont poursu iv i, ils vous poursuivent 

aussi; s’ils ont gardé ma p a ro le , ils garderont aussi la vôtre; 

mais tout ce qu’ils vous fe ro n t, à cause de mon n o m , (c’est) 

parce qu’ils ne connaissent pas celui qui m ’a envoyé. Si je n ’étais 

pas venu , et que je ne leur eusse pas p a r lé , ils n ’auraien t po in t 

eu de péché ; mais à p ré se n t, ils n’ont point d’excuse pour leur
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m alm enan t, ils ne le sont p o in t, puisque les ayant n ie s , ils ne 
laissent point de haïr et moi e t mon Père.

a 5. Ainsi s’est trouvée accom plie la parole qui est écrite en 
leur loi : Ils m 'o n t haï sans sujet. ’

36. M ais quand le consolateur que je vous enverrai de la part 
de mon P è re , l’E sp rit de vérité qui procède de m on P è re , sera 
ven u , il rendra tém oignage de moi.

a 7. E t  vous àussi, vous en rendrez tém oignage, paree que vous 
avez été dès le com m encem ent avec moi.
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p é c h é : quiconque me h a ït, haït aussi m on P ère . Si je n 'avais

pas fait au m ilieu d'eux ce que nul autre n 'a  fa i t , ifs n 'au raien t

po in t de péché ; mais à présent ils#ont vu , et ils haïssent et m oi

e t m on P ère . Mais c 'est pour accom plir la parole qui est écrite

dans leur loi : Ils m 'on t haï sans raison. M ais lorsque le P a ra c le t,

l 'E sp rit de la v é r ité , qui procède du P è re  et du F i l s , e t que je,

vous donnerai de la part de mon P è re , sera venu eii vous,

celu i-là  rendra tém oignage de moi. O r, vous, vous rendrez aussi

tém oignage, parce que vous êtes avec m oi dès le com m ence-
/

m ent. A lors Jésus tomba dans une grande tristesse.
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C H A P I T R E  X V L

1. J e vous ai dit ces choses r afin que vous ne perdiez point
courage. • <

2. O n  vous chassera des Synagogues : bieri plus, le tem ps vient •
que quiconque vous fera m o u r ir , c ro ira  rendre un service agréa
ble à  D ieu. .

2. Ils vous tra ite ron t de la s o r te , parce qu’ils n ’ont connu ni 
mon P è r e , ni m oi.

4 - O r, je vous ai dit ces choses, afin que quand ce tem ps vien
dra , vous vous souveniez que je vous les ai prédites.

5. Si je ne vous ai point parlé dès le com m encem ent, c ’est 
parce que j’étais encore avec vous pour quelque tem ps. M ais 
m aintenant que je m ’en vais à celui qui m ’a envoyé , personne de 
vous ne me demande : O ù allez-vous ?

6. M ais parce que je vous ai dit ces choses, la tristesse a rem 
pli votre coeur.

y. J e  vous dis pourtan t la  vérité ; il vous est avantageux que 
je m ’en aille : car si je ne m ’en vais p o in t , le consolateur ne 
viendra po int à vous ; mais si je m ’en vais, je vous l’enverrai.

8. E t  quand il sera * n n u , il convaincra le m onde de péché ,
de justice e t de jugem ent. •

9. D e p é ch é , parce qu’ils n ’ont po in t cru  en m oi.
10. D e justice, parce que je m ’en vais à m on P ère  et que b ien 

tô t vous ne me verrez plus.
11. E t  de jugem ent, parce que le P rince  de ce m onde est 

condamné*
12. J ’ai encore beaucoup d’autres choses à vous d ire , mais 

vous n ’êtes pas présentem ent capables de les com prendre.
13. M ais quand il sera v e n u , l ’E sp rit de v é r ité , il vous ensei

gnera toutes les vérités ; car il ne parlera pas de lui-m êm e , mais
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ÉVANGILE SEIZIÈME.

M ais Jésus é tan t revenu à lui* dit : J e  vous ai dit cela* afin 

que vous ne soyez pas scandalisés; ils vous chasseront de la Sy

nagogue , mais l’heure viendra où celui qui vous aura fait m ourir

cro ira  offrir un sacrifice à D ieu. E t  ils vous feront c e la , parce
\

qu’ils n ’ont connu ni le P è re , ni m oi. M ais je vous ai dit c e la , 

afin > que lo rsq u e  l ’heure sera venue , vous vous souveniez de ce 

que je vous ai dit. O r , je ne vous l’ai pas dit dès le com m ence

m ent , parce que j ’étais avec vous ; m ais m aintenant je vois celui ' 

qui m ’a envoyé * et nul de vous ne m e dem ande : O u vas-tu  ? 

M ais parce que je vous ai dit c e la , la  douleur a rem pli votre 

cœ ur; mais je vous dis,la vérité. Il vous im portç que je m ’en 

a ille , car si je  ne m ’en vais pas, le P arac le t ne viendra nullem ent 

vers Vous; mais lorsque je serai p a r ti ,  il viendra en vous; il 

convaincra le monde au sujet de p é c h é , de justice e t dç juge

m ent. Au sujet de p éch é , parce qu’ils ne croient pas en moi ; au 

sujet de ju s tice , parce que je m ’en vais vers m on P ère  , et que 

vous ne me verrez plus ; au sujet de jugem ent,, parce que le 

P rince  de ce m onde est jugé. J ’ai encore beaucoup de choses à 
vous d i r e , mais vous ne pouvez les soutenir à présent ; mais 

lorsque sera venu l’E sp rit de la v é rité , il vous conduira vers toute 

la vérité , car il ne parlera  pas d’après lu i-m êm e , m ais tou t ce
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tout ce qu’il aura appris , il le d ira , e t il vous annoncera les cho
ses à venir. . > , . - .

\ »

14 . CNésl lui qui me glorifiera , parce qu 'il recevra de ce qui
est 4 w oi , et qu?il vous l'annoncera. ,

15 . T ou t ce qu’a  mon P ère  est à moi ; c’est pourquoi je vous 
a i  dit : I l  rec evra de ce qui est à moi,, et vous l’annoncera.

16. D ans peu de tem p s, vous nem e verrez plus, puis encore an
peu de tem ps, et vo.us m e verrez ; après quoi je m ’en vais à 
m on P ère . .

*7, Là-dessus quelques-uns de ses D isciples se d iren t les nas 
aux autres : Que signifie ce qu’il nous dit là : D ans peu de temps 
vous ne me verrez plus , pub  dans peu de temps après vous me 
v e rre z , après quoi je m 'en vais à mon Père.

i$» Q ue signifie, d b a ie n t- ib , ce peu  de tem ps dont il noos 
parle  P nous n ’entendons po in t ce qu’il dit.

19. M ais J é s u s , connaissant qu’ils voulaient l’in te rroger là -  
deSsus , leur dit : V ous vous demandez les cnrs aux autres ce que 
je vous a i voulu dire par ces paroles : D ans peu de tem p s, vous 
ne me verrez p h is , et peu de tem ps après vous me verrez,

20. E n  v é r i té , en v é r i té , je vous le d is , vous p léurerez et 
vous vous lam en te rez , et lé inonde se réjouira : vous serez dans 
U  tristesse ; mais votre tristesse sè changera en joie-

a i .  Quand une femme accouché , elle souffre , p a rce  que son 
term e est venu ; mais quand elle a enfanté un fils , elle ne se sou
vient plus de ses tranchées, dans la joie d’avoir mis au m onde 
un hom m e, •

aa . V ous de m êm e, vous êtes maintenant dans la tristesse ; 
m ais je vous verrai en c o re , e t alors votre cœ ur se réjouira , et 
personne ne pourra vous ravir votre joie ; et alors vous ne m ’in
te rrogerez  plus sur rien .

a3. E n  v é r ité , en v é rité , je vous le d is , si vous demandez 
quelque chose à mon P ère en mon nom , il vous l’accordera.

24. Ju sq u ’ici vous n ’avez rien demandé en mofi nom  : dem an
dez , e t vous recevrez , afin que. voire joie soit parfaite.

25* J e  vous ai dit ces choses en term es figurés ; mais le temps
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qu’il aura en tendu , il le d i r a , e t il tous annoncera ce qui a rri

vera. C elui-là  m e glorifiera , parce qu’il recevra de ce qui est 

m ien , e t il vous (F) annoncera. T ou t ce que m on Père  a , est à 

m o i, e t tout ce que j’ai est à l’E sprit. E ncore  un m om ent, e t 

vous ne me verrez p a s , e t encore un m om ent, e t vous me 

v e rre z , parce que je vais vers m on Père. (Q uelques-uns) de ses 

D isciples se disaient donc les uns aux autres : Q u ’est-ce qu’il nous 

dit là : U n  m om ent, e t vous ne me verrez p as, e t encore un m o

m ent, et vous me verrez, e t je m 'en  vais vers m on P ère  ? ils disaient 

donc : Q u’entend-il par le m om ent ? nous ne savons ce qu’il dit. 

Jésus s’aperçu t donc de ce qu’ils voulaient lui dem ander, et 

il leu r dit : Y ous cherchez à savoir les uns des autres de ce que j ’ai 

dit : U n  m o m en t, e t vous ne me verrez p a s , et encore un m o

m ent , et vous m e verrez. E n  v é r ité , en v é rité , je vous d is , 

vous, vous pleurerez et vous vous lam enterez, mais le monde se 

réjouira ; vous serez dans l’affliction , mais votre affliction se tour

nera en joie. Lorsque la femme enfan te , elle a de l’affliction, 

parce que son heure est venue ; mais lorsque l’enfant est n é , elle 

ne se souvient plus de son affliction, à cause de la joie de ce qu’un 

hom m e est venu au monde. E t  vous, m ain tenan t, vous avez, à 

la v é rité , de la dou leu r, m ais je vous verrai de nouveau , e t 

votre cœ ur se réjouira ; e t personne ne vous enlevera votre joie. 

E t  en ce jou r-là , vous ne me dem anderez rien. E n  v é rité , en 

vérité, je vous d is , toubce que vous demanderez au P è r e , en m on 

n o m , vous l’au rez , e t vous le recev rez , afin que votre joie soit 

com blée. J e  vous ai d it cela en paraboles, mais il viendra un

*4
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vient où je ne vous parlerai plus en énigmes ; mais je vous parle
rai ouvertem ent de m on Père.

26. E n  ce jou r-là  vous dem anderez en m on n o m , et je ne vous 
dis point que je priera i m on P ère  pour vous.

27. C ar m on P ère  même vous a im e , parce que vous m ’avez 
a im é , et que vous avez cru  que je suis venu de la part de D ieu.

28. J e  suis sorti de m on Père  , et je suis venu au m o n d e , 
m aintenant je laisse le m onde , et je m ’en vais à m on Père.

29. Ses Disciples lui d iren t : C ’est à cette heure que vous nous 
parlez c la irem en t, e t que vous ne proposez plus d’énigme.

30. P résen tem ent, nous sommes convaincus que vous savez 
toutes choses, e t il n ’est pas besoin que personne vous in terroge. 
C’est pour cela que nous croyons que vous êtes sorti de D ieu.

3 1. Jésus leur répondit : V ous croyez m aintenant ;
3 a. M ais le tem ps v ie n t, e t il est déjà v en u , que vous serez 

tous d ispersés, chacun de son côté , et que vous me laisserez tout 
seul ; mais je ne suis pas seul, car m on Père  est avec moi.

33 . J e  vous ai dit ces choses, afin que vous soyez tranquilles 
sur m on sujet. V ous aurez à souffrir dans le monde ; mais ayez 
bon  cou rage , j’ai vaincu le monde.
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tem ps où je ne vous parlerai plus en parabo les, mais où je vous 

annoncerai ouverlem ent touchant le P ère . E n  ce jo u r - là ,. vous 

demanderez en m on n o m , et je ne vous dis pas que je deman-* 

derai au P ère  pour v o u s , car le P ère  lui-m êm e vous a im e , parce 

que vous m 'avez a im é , et que vous avez cru que je suis venu de 

D ieu. J e  suis venu du P è r e , et je suis venu dans le monde ; de 

nouveau je quitte le m o n d e , ët je vais vers le P ère . Ses Disciples 

lui d irent : V o ilà , tu  parles m aintenant ouvertem ent, et tu  ne 

dis plus de paraboles. M a in ten an t, nous voyons que tu  sais to u t , 

e t que tu  n 'as pas besoin que quelqu'un t'in terroge. E n  cela, nous 

croyons que tu  es sorti de D ieu. Jésus leur répondit : V ous croyez 

à présent ! voilà l'heure  qui v ie n t, et m aintenant elle est venue 

que vous serez chacun dispersés de votre c ô té , e t vous me lais

serez aller seul ; et je ne suis pas seu l, parce que le P ère  est avec

m oi. J e  vous ai dit c e la , afin que vous ayez la paix en moi. V ous
%

aurez de la tribulation dans le monde ; mais prenez confiance, 

j'à i vaincu le monde. *

x4.
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CHAPITRE X VII.

i .  Jésus p a r la  a in s i , p a is  i l  le v a  les y e u x  a u  C i e l , e t  d it:  M o n  

P è r e 9 l ’h e u re  est v e n u e 9 g lo r ifie z  v o tr e  F i l s  9 afin  q u e  v o tre  F ils  

vo u s g lo r ifie  :

а . P u isq u e  vo u s  lu i a ve z  assu jetti tou s les h o m m e s , afin  q u ’ il 

d o n n e  la  v ie  é te rn e lle  à  tou s ce u x  q u e  v o u s  lu i a ve z  d on n és.

3. O r ,  la  v ie  é te r n e l le , c ’est d e  vo u s r e c o n n a î t r e  p o u r  le  seul 

v ra i D ie u  , e t  J é s u s - C h r is t , q u e  vo u s a v e z  e n v o y é .

4 . J e  vo u s a i g lo r ifié  su r la  t e r r e 9 e t  j ’a i a c h e v é  l ’ œ u vre  q u e  

vo u s m ’ a v e z  don n ée à  fa ir e .

5. M a in te n a n t d o n c , m o n  P è r e , g lo r if ie z - m o i a u p rè s de  vo u s, 

de  la  m ê m e  g lo ir e  qu e j ’a i eu e  en vo u s , a v a n t qu e le  m o n d e  fût 

fa it .

б . J ’a i fa it  co n n a ître  v o tre  n o m  aux h o m m e s  qu e vo u s m ’a v e z  

d o n n és e t sép arés  du m o n d e. I ls  é ta ien t à v o u s ,  e t v o u s  m e  les 

a v e z  d on n és ; e t  ils  o n t g a rd é  v o tr e  p a ro le .

7 . U s sav en t m a in te n a n t qu e to u t c e  q u e  vo u s m ’a v e z  do n n é  9 

v ie n t de vou s.

8. C a r  je  le u r  a i co m m u n iq u é  les  v é rité s  que v o u s  m ’ a v ie z  

co n fiées  9 e t  ils  les o n t  re ç u e s  ; ils  o n t v ra im e n t co n n u  q u e  je  

suis so rti de v o u s  9 e t  ils  o n t c r u  q u e  v o u s  m ’a v e z  e n v o y é .

9 . C ’est p o u r  eu x  que je  p r ie  : je  n e  p r ie  p a s  p o u r  le  m o n d e  9 

m ais p o u r  c e u x - c i  que v o u s  m ’a v e z  don n és 9 p a rc e  q u ’ils  so n t à * 

vo u s.

10 . C a r  to u t  c e  q u i est à m o i 9 est à v o u s , c o m m e  to u t ce  

q u i est à vp u s e st à m o i ; e t j ’a i é té  g lo r ifié  p a r  eu x .

1 1 .  B ie n tô t  je  n e  se ra i p lu s  au  m o n d e  : m ais p o u r  e u x , ils  so n t 

en  ce  m o n d e , e t je  v a is  à  vo u s. P è r e  s a i n t , g a rd e z  en  v o tre  n o m  

ce u x  que vo u s m ’a v e z  d o n n é s , afin  q u ’ils  so ie n t un  e n tre  e u x , 

eo m m e n ou s so m m es un»
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ÉVANGILE DIX-SEPTIÈME.

Jésus dit c e la , e t il leva ses yeux vers le C ie l , e t dit : P è re , 

l’heure est venue, glorifie ton F i l s , afin que; ton F ils  te glorifie. 

Selon que tu  m ’as donné pouvoir sur toute c h a ir , afin qu’il 

donne une vie éternelle à to u t ce que tu  lui as donné ; o r, la  vie 

elle-même consiste à vivre en toi e t en ton F ils  9 e t en l ’E s p r i t , 

p ar qui nous connaissons et nous sommes connus. J e  t ’ai glo

rifié sur la te r re , j’ai accom pli l ’œuvre que tu  m ’as donné à 

faire ; et m ain tenan t, t o i , P è r e , glorifie-m oi en toi-m êm e de 

cette gloire que j’ai eue éternellem ent pa r toi. J ’ai manifesté ton 

nom  aux hommes que tu  m ’as donnés de ce m onde : ils étaien t à 

t o i , et tu me les a donnés ; et ils ont gardé ta parole ; m a in ten an t, 

ils ont reconnu que tout ce que tu  m ’as donné est de t o i , parce 

que toutes les paroles que tu  m ’as données, je (les) leur ai don

nées, et eux-mêmes ils les ont reçues e t ont reconnu véritablem ent 

que je suis sorti de t o i , e t ils ont cru  que tu  m ’as.envoyé. M o i, 

je prie pour eux ; ce n’est pas pour le monde que je p r ie , mais 

pour ceux que tu m ’as donnés, parce qu’ils sont à toi. E t  tout 

ce qui est m ien est tien, et ce qui est tien est m ie n , et, en cela, je 

suis glorifié. E t je ne suis plus en le monde , et ceux-ci sont en 

le m o n d e , et je viens vers toi. P ère sa in t, conserves en ton 

nom ceux que tu m ’as donnés, afin qu’ils soient un comme nous.
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12. Pendant que j'étais avec eux, je les gardais en votre nom  : 

j'a i gardé ceux que vous m 'avez donnés , et il n 'y  a eu de perdu 
que le F ils de p e rd itio n , afin que l 'É c ritu re  fût accom plie.

13 . M ais m aintenant je vais à vous; et je  dis ceci étant encore 
dans le m onde , afin qu'ils ressentent déjà en eux-m êm es la joie 
que je leur prom ets.

i£ . J e  leur ai com m uniqué votre parole , e t le monde les a 
h a ïs , parce qu'ils ne sont po in t du monde , comme je n 'en  suis 
pas non plus.

15 . J e  ne vous prie  pas de les re tire r du m o n d e , mais de les
préserver du m al. *

16. Ils  ne sont pas du m o n d e , comme je  ne suis pas non plus 
du monde.

17. Sanctifiez-les p a r votre vérité : car votre paro le  est la 
vérité.

18. Gomme vous m 'avez envoyé dans le m o n d e , je les ai aussi 
envoyés dans le monde.

19. E t  je m e sanctifie m oi-m êm e pour eux , afin qu'ils soient 
sanctifiés par la  vérité.

20. Ce n 'est pas seulement pour eux que je p r i e , mais encore 
pour tous ceux qui c ro iron t en m oi p a r leur parole :

21. Afin que tous ensemble ils ne soient qu 'un. Comme vous , 
ô m on Père  ! vous êtes en m o i, e t moi en v o u s , qu'ils soient 
tous un en nous, e t que p ar-là  lé monde croie que vous m 'avez 
envoyé.

22. E t  je leur ai donné la gloire que vous m 'avez donnée , afin 
qu'ils soient u n , comme nous sommes un.

23 . J e  suis en e u x , et vous êtes en m oi ; afin qu'ils soient con
sommés en l 'ü n ité , e t que le monde connaisse que c'est vous qui 
m ’avez envoyé, èt que vous les avez a im és, comme vous m ’avez 
aimé;

24. M on P ère  , je désire que là où je su is, ceux que vous 
m 'avez donnés y soient avec m oi, afin qu'ils voient la gloire que 
vous m ’avez donnée, parce que vous m ’avez aimé avant la créa
tion du monde.

a 5. P ère  ju s te , le monde ne vous a point connu , mais moi je
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Lorsque j’étais a rec  eux dans le monde , je les conservais en ton 

n o m ; j ’ai gardé (ceux) que tu  m ’as donnés, et nul d’eux n’a 

p é r i , sinon le F ils  de la perdition. O r , m ain tenan t, je vais vers 

to i , et je dis cela dans le m o n d e , afin qu’ils aient à eux m a joie et 

qu’ils en soient comblés. J e  leur ai donné ta p a ro le , et le monde 

les a h a ïs , parce qu’ils ne sont pas du m onde , comme je ne suis 

pas du monde. J e  ne demande pas que tu  les ôtes du m onde , mais 

que tu  les préserves du m échant; ils ne sont pas du m onde, 

comme je ne suis pas du monde. Sanctifie-les en ta  vérité : ta 

parole est vérité. Gomme tu  m ’as envoyé dans le m onde, m oi 

aussi je les ai envoyés dans le m onde , et pour eux je me sanctifie 

m o i-m êm e , afin qu’eux-m êm es soient sanctifiés en vérité. Mais 

ce n ’est pas seulement pour eux que je p r ie , mais encore pour 

ceux qui croient en moi par leu r p a ro le , afin que tous ne fussent 

qu’u n , comme t o i , P è r e , en m o i, e t m oi en to i , afin qu'eux 

soient un pour que le monde croie que tu m ’as envoyé. E t  je 

leur ai donné la gloire que tu  m’as donnée, afin qu’ils ne soient 

qu’u n , com m e nous ne faisons qu’un. J e  (suis) en e u x , et toi en 

m o i, afin qu’ils soient perfectionnés en une seule chose, e t que 

le m onde connaisse que tu  m ’as envoyé, et que tu  les as aimés 

comme tu m ’as aimé. P è r e , ceux que tu m ’as donnés, je veux 

qu’où je su is , ceux-là soient aussi avec m o i, afin qu'ils con

tem plent ta  g lo ire , celle que tu  m ’as donnée , parce que tu  m’as 

aimé avant tout. P ère  ju s te , le monde ne t ’a point connu ; pour 

m oi, je t’ai connu , e t ceux-ci ont connu que tu  m ’as envoyé , et 

je leur ai fait connaître ton  n o m , et je (le) ferai connaîtra  afin
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vous ai co n n u , e t ceux-ci on t reconnu que vous m ’avez envoyé.

26. J e  leur ai fait connaître votre n o m , et je le leur ferai 
encore co n n a ître , afin qu’ils aient part à l ’am our dont vous 
m ’avez a im é , et que je sois aussi en eux. »
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que l’am our dont tu  m ’as aimé soit en eux , e t m oi en eux. Ce

pendant, Jésus ayant levé les m a in s , dit à ses Disciples : V oici 

que l’heure est venue de boire le calice que le P ère  m ’a donné ; je 

• m’en vais vers m on P ère , qui m ’a envoyé, e t je vous d is , je vous 

envoie de nouveau ; observez mes commandemens ; enseignez 

ce que je  vous ai enseigné, afin que le monde le connaisse. C’est 

pourquoi recevez l’E sp rit-S à in t, e t ceux dont vous aurez rem is les 

péchés, ils leur seront rem is ; e t ceux dont vous les aurez retenus, 

ils leur seront retenus. V ous avez entendu ce quë je vous ai dit : 

J e  ne suis pas de ce monde. Le P aracle t est en vo u s, enseignez 

en le Paraclet. Comme m on P ère  m ’a envoyé, ainsi je vous en

voie* E n  v é rité , je vous d is , je ne suis pas de ce m onde ; ' mais 

Jean  sera votre p è re , jusqu’à ce qu’il vienne avec m oi dans le 

Paradis ; e t il les oignit en le S ain t-E sprit.

Digitized by C^ooQle



(«8)

CHAPITRE X V III.

1. Jé su s  ayant dit ces choses, s’en alla avec ses Disciples au -
delà du to rren t de C é d ro n , en un lieu ou il y avait un jardin , 
dans lequel il e n tra , et ses D isciples avec lui. *

2. O r , Judas qui le trah issait, connaissait aussi ce lie u - là , 
parce que Jésus s’y trouvait souvent avec ses Disciples.

3 . Judas ayant donc pris une com pagnie de so ldats, e t des 
officiers de la pa rt des Pontifes et des P harisiens, vint à ce 
jardin avec des lan ternes, des flambeaux et des armes.

4 ' Mais Jésus qui savait ce qui lui devait arriver, s’avança, e t 
leur dit : Q ui cherchez-vous ? .

5. Ils lui répond iren t: Jésus de N azareth. C’est m o i, leur dit 
Jésus. E t  Ju d a s , qui le trahissait, était aussi avec eux.

6. M ais Jésus ne leur eut pas p lutôt d i t , c’est m o i, qu’ils tom 
bèren t à la renverse.

7. Il leur demanda de rechef: Q ui cherchez-vous? et ils dirent 
Jésus de N azareth .

8. Jésus leur répondit : J e  vous ai dit que c’est moi. Si donc 
c ’est moi que vous cherchez, laissez aller ceux-ci.

9. C’était afin que ce qu’il avait dit fût acom pli : J e  n ’ai perdu 
aucun de ceux que vous m ’avez donnés.

10. Cependant S im o n -P ie rre  qui avait une épée, la tira  e t 
en frappa un serviteur du P o n tife , e t lui coupa l’oreille droite :

. ce serviteur se nom m ait M alchus.
11. Mais Jésus dit à P ie rre : R em ettez  votre épée dans le four

reau. N e fau t-il pas que je  boive le calice que m on P ère  m’a 
donné?

12. Alors la com pagnie des soldats, le capitaine et les officiers 
des Ju ifs se saisirent de Jé su s , le l iè re n t,

13 . E t le m enèrent p rem ièrem ent chez Anne : car il était
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ÉVANGILE DIX-H UlTIÈM E.

A yant dit ce la , Jésus s’en alla avec ses D isciples au-delà du 

to rren t de C éd ro n , où était un ja rd in , dans lequel il en tra  lui et 

ses D isciples. Mais Judas le voyant dans ce lieu , s’en alla de 

nouveau, et ayant pris avec lui la cohorte e t des valets des 

P rê tres et des P harisiens, il vint là avec des lan ternes, des 

flambeaux e t des arm es. Jésus donc voyant tout ce qui venait 

contre l u i , leur dit en sortan t : Q ui cherchez-vous? Ils lui ré

pondirent : Jésus le N azaréen. Jésus leur dit : C ’est moi. O r , 

avec eux se tena it aussi Judas qui le trahissait. L ors donc qu’il 

leur eut dit : C ’est m o i, ils s’en allèrent en arrière et tom bèrent 

à terre . I l les interrogea donc de nouveau : Q ui cherchez-vous ? 

Mais ils dirent : Jésus le Nazaréen. Jésus répondit : J e  vous ai 

dit que c’est m oi. Si donc vous me ch erch ez , laissez aller ceux- 

ci , afin que la  parole qu’il avait dite fût accomplie : E t  ceux que 

tu  m ’as donnés, je n ’en ai pas perdu aucun. Ainsi donc la co

horte  et le ch iliargue, et les valets des J u i f s ,  s’em parèrent de 

Jésu s , et le liè ren t, e t ils l’em m enèrent chez Anne d’ab o rd : 

il était beàu-père de C aïapha, qui était Pontife cette année-là. 

O r , c’était Caïapha qui avait conseillé aux Ju ifs qu’il im portait 

qu’un hom m e m ourût pour le peuple ; mais S im on-P ierre  , e t 

un autre D isc ip le , suivaient Jésus. O r, ce D isciple-là était connu
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beau-père de C a ïp h e , qui était souverain P rê tre  cette année-là.
14 . C ’était ce même Caïphe qui avait donné ce conseil aux 

Ju ifs , qu’il était de leur intérêt qu’un homme m ourût pbur le 
peuple.

15. Cependant S im on-P ierre suivait Jé su s , et un autre D is
ciple avec lui ; et comme ce D isciple était connu du P on tife , il 
entra dans sa cour en même tem ps que Jésus,

16. Pendant que P ierre  dem eurait dehors à la porte . M ais cet 
autre D isciple qui était connu du Pontife, so rtit, et ayant parlé à 
la p o r tiè re , elle fit en tre r P ierre .

17. Cette servante donc qui servait de p o r tiè re , dit à P ie rre : 
E t  vous, n ’êtes-vous pas des D isciples'de cet hom m e? J e  n ’en 
suis p o in t, dit-il.

18. Les serviteurs ët les officiers étaient devant le fe u , parce  
qu’il faisait f ro id , e t ils se chauffaient : P ierre  était aussi debout 
avec eux qui se chauffait,

19. Cependant le Pontife interrogea Jésus sur ses Disciples, et 
sur sa doctrine.

20. Jésus lui répondit : J ’ai parlé publiquem ent au monde- ; 
j’ai toujours enseigné dans la Synagogue e t dans le T e m p le , où 
tous les Ju ifs  s’assem blent, et je n ’ai rien dit en cachette.

21. P ourquoi m ’interrogez-vous? interrogez ceux qui m ’ont 
o u ï , de quoi je leur ai parlé : ils savent bien ce que j ’ai dit.

21. A peine Jésus eû t-il d it ce la , qu’un des officiers qui était- 
là p ré se n t, lui donna un soufflet, en lui disant : E st-ce  ainsi que 
vous répondez au Pontife ?

23. Jésus leur répondit : Si j ’ai mal p a r lé , faites voir ce que 
j ’ai dit de m al; mais si j’ai bien d i t , pourquoi m e frappez-vous ?

24. O r , Anne l’avait envoyé lié à C a ïp h e , qui était souverain 
P rêtre .

2 5 . Com m e donc Sim on-Pierre était là à se chauffer, ils lui 
d irent : E t  vous, n’êtes-vous pas aussi un de ses D isciples ? Il le 
nia et dit : J e  n ’ën suis point.

26. U n  des serviteurs du Pontife , paren t de celui à qui P ierre  
avait coupé l’oreille : lui dit : N e vous ai-je pas vu dans le jardin 
avec lui ?
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du Pontife , et il entra avec Jésus dans la cour de ce Pontife ; o r, 

P ierre  se tenait devant la porte  en dehors. L ’autre D iscip le, qui 

était connu du P o n tife , sortit d o n c , et il parla au portier, et il 

introduisit P ierre . L a servante portière dit à P ierre : N ’es-tu  pas 

aussi des Disciples de cet hom m e ? Il dit : J e  ne (le) suis pas. O r , 

les esclaves et les serviteurs qui avaient allumé du feu , se tenaient 

debout, parce qu’il faisait fro id , et ils se chauffaient. O r , avec 

eux était P ie r r e , se tenant debout et se chauffant. Le Pontife 

in terrogea donc Jésus sur ses Disciples et sur sa doctrine ; Jésus 

lui répondit : J ’ai parlé au monde publiquem ent; j’ai toujours 

enseigné dans la Synagogue et dans le T em ple, où les Ju ifs  se ra s 

semblent de toutes p a rts , e t je n ’ai rien dit en cachette. Pourquoi 

m ’interroges-tu  ? demande à ceux qui ont entendu ce que je leu r 

ai dit : voilà , ceux-ci savent ce que j ’ai dit. M ais ayant dit cela r 

un des serviteurs qui étaient présens donna uù soufflet à Jésus , 

en disant : E st-ce  ainsi que tu  réponds au Pontife ? Jésus lui ré

pondit : Si j’ai mal p a r lé , rends tém oignage du m a l , mais si 

Ç j'a i p a r lé )  b ie n , pourquoi me frappes-tu  P A nne le renvoya 

donc lié à C aïapha , le Pontife. O r , S im on-P ierre  était debout 

et se chauffait. Ils lui d irent donc : N ’es-tu pas aussi de ses D is

ciples ? Il dit : J e  ne (le) suis pas. U n  des esclaves du G rand - 

P rê tre  dit : N e t ’a i-je  pas vu dans le jardin avec lui ? P ie rre  n ia  

donc de nouveau. Ils conduisirent donc Jésus de chez Caïapha 

au prétoire. O r , il était m atin  , e t eux-mêmes n’entraient po in t 

dans le p ré to ire , afin de ne pas se souiller, mais afin de m anger 

la Pâque. P ilate  sortit donc vers eu x , et dit : Quelle accusation
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27. P ierre le nia encore : et aussitôt le coq chanta.
28. Cependant ils m enèrent Jésus de chez Caïphe au palais du 

gouverneur» O r , il était m a tin , mais ils n 'en trèren t point dans le 
préto ire , de peur de se souiller et de ne pouvoir m anger la Pâque.

29. P ilate donc sortit dehors po u r leur p a r le r , e t leur dit : D e 
quel crim e accusez-vous cet hom m e-là ?

30. Ils lui répondirent : Si cet hom m e n 'é ta it pas un malfai
teur , nous ne vous l'aurions pas livré.

3 1. Sur quoi P ilate leur d i t :  P renez-le  vous-m êm e, et le ju
gez selon votre loi. M ais les Ju ifs  lui dirent : Il ne nous est pas 
perm is de faire m ourir personne ;

32 . Afin que s'accom plît ce qu'avait dit J é s u s , pa r où il avait 
m arqué de quelle m ort il devait m ourir.

33 . P ilate ren tra  donc dans le p ré to ire , appella J é su s , et lui 
dit : Êtes-vous le roi des Ju ifs  ?

34 . Jéstts lui répondit : D ites-vous cela  de vous-m êm e, ou si 
d 'autres vous l’ont dit de m oi ?

36 . Suis-je Ju if?  lui répliqua Pilate. C ’est votre n a tio n , et 
m êm e les P rinces des P rê tres qui vous ont mis entre mes mains. 
Q u’avez-vous fait?

36 . Jésus répondit : M on règne n 'est pas de ce m onde : si 
m on règne était de ce m o n d e , j'aurais des soldats qui com bat
tra ien t pour em pêcher que je ne fusse livré aux Ju ifs  ; mais mon 
règne n 'est pas d'ici-has.

38 . Sur cela, P ilate  lui dit : V ous êtes donc ro i?  Jésus lui ré 
pondit : V ous le dites, je suis ro i : c 'est pour cela que je suis né, 
e t que je suis venu au m onde ; afin de rendre tém oignage à la vé
rité . Quiconque aime la vérité , écoute ma voix.

38 . Q u’est-ce que la vérité ? lui dit Pilate. E t  en disant ce la , il 
so rtit encore pour parler aux J u ifs , e t il leur dit : J e  ne trouve 
aucun crim e en cet hom m e-là.

39. M ais comme c’est la coutume que je vous relâche un p r i
sonnier pour la fête de P â q u e , voulez-vous donc que je vous re
lâche le R oi des Ju ifs?

40. A lors ils s’écrièrent tous de nouveau : N o n , pas c e lu i-c i, 
mais B arrahas. O r , ce B arrabas était un voleur.
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portez-vous contre cet hom m e-ci ? Ils répondirent e t lui dirent : 

S ’il n ’était pas un m alfaiteur, nous ne te l’aurions pas livré. P i

late leur dit donc : P renez-le  vous-m êm es, et jugez-le selon 

votre loi. Les Juifs lui dirent donc : I l ne notas est pas perm is de 

m ettre  personne à m ort. P ilate entra donc de nouveau dans le 

préto ire , et fit appeler J é su s , et il lui dit : Es-tu le ro i des Ju ifs P 

Jésus lui répondit : D is-tu  cela de to i-m êm e , ou d’autres te 

l’ont-ils dit de moi ? P ilate  répondit : E st-ce que je suis Ju if?  ta  

nation et les principaux P rê tres t ’ont livré à moi. Q u’as-tu fait ? 

Jésus répondit : M on royaum e n ’est pas de ce moudc ; si mon 

royaum e était de ce m o n d e , mes serviteurs auraient com battu 

pour que je ne fusse pas livré aux Ju ifs ; mais m aintenant mon 

royaum e n ’est pas d’ici. P ilate lui dit donc : T u  es donc ro i ? 

Jésus répondit : C ’est toi qui dis que je suis ro i ; je suis venu pour 

la v é rité , et pour ce la , je suis entré  dans le m o n d e , afin de 

rendre tém oignage à la vérité : quiconque est de la vérité entend 

ma voix. P ilate lui d it: Q u’est-ce que la vérité P E t  ayant dit c e la , 

il sortit de nouveau vers les J u if s , et leur dit : J e  ne trouve aucun 

crim e en lui. M ais une coutum e pour vous est que je vous délivre 

en la Pâque un (hom m e) : voulez-vous donc que je vous délivre 

le R o i des Ju ifs  P tous de nouveau s’é c riè ren t, en disant : Pas 

ce lu i-c i, mais B arrabas. O r, B arrabas était un voleur.
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C H A P ITR E  X IX .

1. A lors P ilate  fit p rendre J é s u s , et le fit fouetter.
2. E t  les soldats ayant fait une couronne d’ép ines, la lui m i

ren t sur la tê te , e t le revêtirent d’un m anteau d’écarlate.
3 . E t  ils venaient à lu i , et lui disaient : J e  vous salue, R o i des 

Juifs. Ensuite ils lui donnaient des soufflets.
4* P ilate sortit donc encore une fo is , e t leur dit : Le voici que 

je vous am ène, afin que vous sachiez que je ne  trouve aucun cri
me en lui.

5 . Ainsi Jésus so r tit , portan t la couronne d’épines et l’habit 
d ’écarla tè , et P ilate leur dit : V oilà l’homme.

6. Mais dès que les Princes des P rêtres et les officiers l’eurent 
v u , ils crièren t : C rucifiez-le, crucifiez-le. P ilate leur dit : P re -  
nez-le vous-même? et le crucifiez ; ‘car pour m o i, je ne  trouve 
aucun crim e en lui.

y. Les Ju ifs lui répondirent : N ous avons une lo i, e t selon 
no tre loi il doit m o u rir , parce  qu’il s’est fait F ils de Dieu.

8. Pilate ayant entendu ces paroles, craignit encore davantage.
9. Il ren tra  donc dans le p ré to ire , et dit à Jésus : D ’où êtes- 

vous? M ais Jésus ne lui fit aucune réponse.
10. S ur quoi P ilate lui dit : V ous ne dites rien  ? ne savez-vous 

pas que j ’ai le pouvoir de vous faire c rucifier, e t de vous re lâ 
cher.

11. Jésus lui répondit : V ous n ’auriez aucun pouvoir sur m o i, 
s ’il ne vous était donné d’en haut. C’est pourquoi celui qui m ’a 
livré à vous, est coupable d’un plus grand péché.

12. A  cause de cette réponse, P ilate cherchait à le délivrer ; 
mais les Ju ifs  criaient : Si vous le re lâchez , vous n ’êtes pas ami 
de César : car quiconque se fait r o i , se déclare contre César.

13 . Q uand P ilate eut entendu ces paro les, il amena Jésus de-
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P ilate a jo u t entendu te  que lés Ju ifs dem andaien t, saisi de 

c ra in te , p rit J é s u s , e t le fit flageller,, e t les soldats ayant e n tre 

lacé une couronne <Fépines, la p lacèrent sur sa tè te , e t lu i 

m iren t un m anteau de p o u rp re , e t ils d isa ien t: S a lu t, roi* des 

Ju ifs !  et ils lui donnaient des soufflets. P ilate so rtit donc de 

nouveau , ët leu r d it :  V o ilà , je vous l’am ène au deho rs, afin 

que  vous connaissiez que je ne trouve en lui aucun crim e. Jésus 

sortit donc d e h o rs , portan t la couronne d’épines et le m anteau 

de pourp re . I l leur dit : V oilà  l'hom m e. L ors donò que les 

P rinces des P rê tres et les serviteurs l’euren t v u , ils c r iè re n t, en 

disant : C n tc ifié , (qu’il soit) crucifié; P ilate  leur dit : P renez-le 

vous (m êm es), et crucifiez (le) , car m oi je ne trouve point en liii 

de crim e. Les Ju ifs  lui répondirent : N ous avons une loi*, e t selon 

Uotre loi il doit m ourir, parce qu’il  s ’estt fait kn-m ém e F ils  de 

D ieu. LorS donc que P ilate  eut entendu ces p a ro le s , il fut plus 

e ffray é , et il ren tra  encore une fois dans le p ré to ire , e t i l  d it à 
Jé su s  i D ’où es-tu  ? Â ais Jésus ne kti dònna aucune réponse. 

P ilate  lui dit donc : T u  ne me parles pas ! ne sais-tu  pas que j ’ai 

pouvoir d e  te  faire crucifier, e t pouvoir de te% délivrer ? Jésus 

répondit : T u  n ’aurais aucun pouvoir sur m oi s’il ne t ’avait été 

donné d’en haut ; c’est pour celé que celui qui m ’a livré à toi a
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bars , e t s’assit sur son tr ib u n a l,. au Heu appelé L it de p ierre  , et 
en h é b re u , G abatha. ‘

14. O r, ce jour-là était la préparation  de la P â q u e , e t il était 
environ la  sixième heure. P ila te  dit donc aux Ju ifs  : Y o ilà  votre 
ro i.

15 . M ais ils crièren t : Faites-le m ourir, faites-le m ourir : ô tez- 
l e , ôtez-le ; crucifiez-le. P ila te  leur dit : C rucifierai-je votre ro i?
Les P rinces des P rê tres répondiren t : N ous n ’avons point d’autre 
ro i que César. N

16. A lors donc P ilate  le leu r livra pour ê tre  crucifié , ainsi ils
p riren t J é s u s , e t l’em m enèrent. -

17. E t  Jésus, p o rtan t sa c ro ix , so rtit pou r aller au  lieu appelé 
C alva ire , en h é b re u , G olgotha.

18. O ù ils le c ruc ifiè ren t, e t  avec lui deux au tres, un de cha
que c ô té , et Jésus au m ilieu. '

19. E t  P ila te  fit faire une in sc rip tio n , qu’il fit m ettre sur la  
croix ; elle étail conçue en ces term es: Jésus de Nazareth, Roi des 
Juifs*
a 20. O r , plusieurs d’entre les Ju ifs  lu ren t cette in sc rip tio n , car 
le lieu où Jésus fut crucifié était près de la  v ille , e t elle était 
écrite en  h éb reu , en g re c , e t en latin .

21. Sur quoi les Princes-deS P rê tres  des Ju ifs  diréht à P ilate  : 
N ’écrivez pas : R o i des Ju ifs  ; mais qu’il a d it : J e  suis le R o i des # 
Ju ifs .

22. P ilate  leur répondit : Ce que j’ai écpit, je  l’ai écrit.
23 . Quand donc les soldats l’eurent c ruc ifié , ils p riren t ses vê- 

tem en s, en firent quatre p a r ts , une pou r chaque soldat : pour 
sa tu n iq u e , qui était sans coulure y et d’un seul tissu depuis le haut 
jusqu’en b as, *

24* Ils d irent entre eux. : N e la coupons p a s , m ais tirons au 
sort à qui l ’aura. Afin que ces paroles de l ’E critu re  fussent ac
com plies : Ils ont partagé mes vêtem ens, et ils ont tiré  m a robe 
au  sort. C ’est ce que les soldats firent. J .

25 . Cependant la  m ère de Jésus, et la sœur de la  m ère, M arie, 
femme de C léopbas, aussi-bien que M arie M agdeleine, étaient 
au pied de là croix.
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un-plus grand péché. D e ce m o m en t, P ila te  chèrchaït à le déli

v re r ;  mais les Ju ifs  c ria ien t, en disant : Si tu  le délivres, tu  

n ’es pas am i de César : quiconque se fait ro i ,  contredit César. 

P ilate  donc ayant entendu cette p a ro le , am ena Jésus d e h o rs , et 

s’assit sur le tribunal dans un lieu appelé L ith o stro lo s , e t en 

hébreu G abbalha. O r , c’était (jour) de p réparation  pour la 

P âque, et environ la sixième heure , et il dit aux Ju ifs  : V oilà votre 

ro i ; mais ils crièren t : O te , ôte, crucifie-le. P ila te  leu r dit : C ru 

cifierai-je votre ro i ? les P rinces des P rê tres répond iren t : N ous 

n ’avons de ro i que César. Alorp donc il le leur livra pour qu’il 

fut crucifié. Ils p riren t donc J é s u s , e t l’em m enèrent ; e t, po rtan t 

sa c ro ix , il sortit vers le lieu dit du C râne , q u i , en h é b re u , est 

d it G o lg o th a , où ils le cruc ifiè ren t, e t avec lui deux a u tre s , un 

de chaque côté. D e p h is , P ilate fit aussi une inscription , et la 

plaça sur la cro ix ; o r, il y avait d’écrit : Jésus ie Nazaréen, le 

Roi des Juifs.

Beaucoup de Ju ifs  lu ren t donc cette in scrip tion , parce que le 

lieu où Jé su s 'fu t crucifié, était proche de la  ville; et elle était 

écrite  en h é b re u , en grec e t en latin. Les principaux P rê tres  

des Ju ifs  disaient donc à; P ilate  : N ’écris pas le R o i des Juifs ;

• m ais c ’est lui qui a dit : J e  suis R o i des Ju ifs. P ila te  répondit : 

C e que j’ai é c r it , j’ai écrit. L ors donc que les soldats euren t 

crucifié Jé su s , iis p riren t ses vêtem ens , et en fireùt quatre parts, 

une p art pour chaque soldat, avec la  tunique. O r , la tunique 

était sans cou tu re , e t depuis le hau£ toute en tiè re  d’un seul tissu ; 

ils se d irent donc les uns aux au tre s : N e  ta divisons pas, mais

i 5 .

W Ê Ê Ë *



( a a 8  )

a6 . Jésus donc ayan t aperçu  sa m ère, e t près d’elle le D isciple 
qu’il a im ait, il dit à sa mère : fem m e, Voilà volré F ils .

27. Puis il d it à ce D istip lè  î V oilà votre m ère. E t  depuis ce 
tem ps-4à le D isciple la reçu t chez lui»

28. E nsuite Jésus voyant que tou t était consom m é, afin, que 
l’E c ritu re  fût accom plie , il d it : J 'a i  soif.

ag. O r , il y avait là  un vase plein de vinaigre. Les soldats y 
ayant trem pé «ne éponge , la  m iren t au bout d’ün bâton d ’hy s- 
s o p e , et la lui portèren t à la  bouche*

• 4
30. Jésus ayant p ris  le vinaigre , dit : T ou t est consom m é, et 

baissant la  tê te , il rendit l’esprit.
3 1. O r , de peur que les corps ne dem eurassent en croix le jour 

du Sabbat, car c’en était la p rép a ra tio n , et même ce Sabbat était 
un jo u r so lennel, les Ju ifs  p riè ren t P ilate qu’on leu r rom pît les 
jam b es , et qu’on les ôtât Je  la croix.

3 a. Les soldats v in ren t d o n c , et rom piren t les jam bes au p re 
m ier , puis à l’autre qui étaient crucifiés avec lui*

33 . Puis quand ils vinrent à J é su s , voyant qu’il était déjà 
m o rt, ils ne lui rom p iren t point les jam bes.

3 ( .  M àîs ’un des soldats lui ouvrit le côté avec sa lance,‘ et à 
l’instant il en so rtit du sang et de l ’eau.

35* Celui qui l ’a  vu.,en a rendu tém oignage ; e t son tém oi
gnage est v é ritab le , et est bien assuré de la vérité de ce qu’il d i t , 
afin que vous le croyefc aussi vous-mêmes.

36« C ar cela s ’est fait, afin que cette parole de l’E c ritu re  s’a c 
complisse : V ous ne briserez pas up de ses os.

37. A ussi-bién que cet autre  endroit de l ’E c ritu re : Ils verron t 
celui qu’ils ont percé .

38 . A près cela, Jo sep h  d’A rim a th ie , qui était D isciple de 
J é s u s , m ais D isciple c a c h é , parce  qu’il craignait les J u i f s , p ria  
P ilate  de lui perm ettre  d’enlever le corps de Jésus : e t P ilate  le 
lui perm it. I l  vint d o n c , et enleva le corps de Jésus.

3g. Nicodèftae, qui la  prem ière fois é tait venu tro u v e r Jésus la 
n u i t , y vint aussi, po rtan t une com position de m irrhe  e t d’a lo ë s , 
du poids d’environ cent livres.
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tiroDS-la au sort à qui e lle  sera. V o ilà  donc ce que firent les so l

dats. O r , i l  y  avait d e b o u t, près de la  cro ix  de J é s u s , sa m ère et 

la sœ ur de sa m ère, M a rie  ( f i l le )  d e C lé o p h a s , et M a rie  M agde

lein e. Jésus vo yan t donc sa m ère et le D isc ip le  qu’il a im a it, de

b o u t, dit à sa m ère : N e  pleure p a s, je  rem on te près de m on 

P ère  et à une vie  étern elle ; vo ilà  ton f i l s , ce lu i-ci tiendra Heu 

de inoi. E nsuite il dit a u D is c ip le  : V o ilà  ta m ère. E n su ite , ayan t 

baissé la  tète , il rendit l ’esprit. L es  J u ifs  d o n c , p o u r que le s  

corp s ne restassent pas sur la croix  le S a b b a t, puisque c ’était la  

v e ille , car c ’était là  le grand jo u r du S a b b a t, dém andèrent à 

P ila te  qu’ il leu r fît briser les ja m b e s, et q u ’on les e n le v â t; 

les soldats vin rent et ils brisèren t les jam bes du prem ier et du 

second qui avaient été crucifiés avec lui ; m ais étant venus à Jésu s, 

com m e ils viren t qu’ il était déjà m o rt, ils ne brisèren t pas ses 

jam bes ; m ais un des soldats lui ou vrit le  flanc avec une la n c e , 

et aussitôt il sortit du sang et de l ’eau. A p rès c e la , J o sep h  d’A r i -  

m athie q u i , étant D isc ip le  de Jésus ,  s’était caché p ar la  crainte 

des J u i f s , dem anda à P ila te  (la  perm ission) d’en lever le  corp s 

dè Jésus , et P ila te  accord a. 11 vin t donc et enleva le  corp s de 

Jésus ; de p lu s , vin t aussi N ico dèm e , celu i qui d ’abord était 

venu à Jésus de n u it , portant une m ixtion  de m y rrh e et d’a lo ës, 

d’ environ  cent livres. Ils priren t donc le corp s de J é su s , et l ’en

velop p èren t de lin c e u ls , avec des aro m ates, com m e c ’est une 

coutum e aux J u ifs  d ’ensevelir. O r ,  il y  avait dans le lieu  où il 

avait été c r u c if ié , un ja rd in , et dans le jardin un sépulcre n e u f, 

dans lequ el personne n ’avait en co re été m is. C ’est donc là qu’ils

/
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4o. Ils  p riren t donc le co rp s d e Jésus, l ’em baum èrent, et l'e n 

velop p èren t de lin g e s , selon la  m anière d 'ensevelir parm i les 

Juifs.
( 1 . I l  y  avait près du lien où il avait été Crucifié, un jardin ; et 

dans ce jardin, un sépulcre tout neuf, où personne n'avait encore 
été mis.

4 a. C om m e don c ce sépulcre se tro u vait près de l à , ils y  m i

ren t J é s u s , à cause de la  p rép aration  du S abbat des J u ifs . '

( Voyez page a3a et suw. la fin  de VEvangile selon la VulgaU ).
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m irent Jésus , à cause du vendredi des J u i f s , p arce  que le sé- 

p ulçre était p roch e. J e a n  r le  D is c ip le  que Jésus a im a it , rend 

tém oign age de la  vérité de cet é cr it , afin que vous le cro y ie z  et 

et que vous l’ enseigniez.

F I N  D E S  É V A N G I L E S  ü ’ A P R È S  L ’ É G L I S E  P R I M I T I V E .

Nota. L e s  É p ilre s  et l ’A p o caly p se  de l ’ A p ô tre  J e a n , conser

vées dans l ’É g lise  C h ré tie n n e -P rim itiv e , étant sem blables aux 

É p itres  et à l ’A p o caly p se  de la V u lg a te , nous* ne les rap p o rte

ron s pas dans ce recueil.

t

s
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CHAPITRE X X .

i .  L e p rem ier jo u r de la  sem aine , dès le  grand m a tin , 

com m e il faisait en core o b sc u r, M a rie  M agd elein e alla  au sé

p u lcre  , e t elle v it que la  p ierre  en était ôtée.

а . E lle  courut donc à S im o n -P ie r re , et à l ’autre D iscip le  que 

Jésus a im a it, et leu r d it: O n  a enlevé le S eign eu r du sé p u lc r e ,

• et nous ne savons où on l ’a mis.

3. A ussitôt P ie rre  partit et cet autre D isc ip le  , et ils a llèren t 

au sépulcre.

£• Us couraient tous deqx ensem ble ; m ais l ’autre D isc ip le  c o u 

ra it plus vite  que P ie rre  , et il vint le p rem ier au sépulcre.

5 . Et s’étant baissé, il vit les linceuls qui étaient là, mais il 
n’entra point.

б . S im o n -P ie r re , qui le  su ivait, v in t après lu i ,  et entra dans 

le  sépulcre où il v it aussi les linceuls.

7 . P o u r  le  suaire qu’ on avait m is sur sa tête , i l  n ’était pas 

avec les l in c e u ls , m ais p lié  à p art en un coin.

8. A lo r s  l ’autre D isc ip le  qui était arrivé le p rem ier au sépul

cre  , y entra aussi ; il v it  9 et il crut.

9. C a r  ils n ’avaient pas en core b ien  com p ris ce que dit l ’E c r i 

ture : qu’il devait ressusciter des m orts. 1
10. A p rè s  ce la  9 ses D iscip les  s’en revin ren t chez eux.

1 1 . M ais M a rie  resta auprès du sépulcre 9 fondant en larm es, 

et com m e elle  p le u r a it , e lle  se' baissa po u r regard er dans le  sé

pulcral

12. A lo rs  elle  v it  deux A n g e s  vêtus de b la n c , assis l ’un à la 

t ê t e , et l ’autre aux pieds dans le  lieu  où l ’on avait m is le  corp s 

de Jésus.

13. E t  ils lu i d iren t: F e m m e , .pourquoi p leu rez-vou s P C ’e s t ,
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leur répondit-elle, qu'on * enlevé mon Seigneur, et je ne sais 
où on Ta mis.

1 4 . Ayant dit cela, cpiwne elle se retournait, elle vit Jésus 
qui était là ; mais elle ne savait pas que ce fût lui.

15. Jésus lui dit: Femme, pourquoi pleurez-vous? Qui cher
chez-vous ? Elle, croyant que ce fût le jardinier, lui dit : Sei
gneur , si c’est vous qui l’avez eulevé , diles~nioi où vous l'avez 
mis, et je l'emporterai. *

1 6 . Jésus lui dit: Marie! Aussitôt elle se retourna et lui dit: 
Rabboni„ c’est-à-dire, mon Maître.

1 7 . Jésus lui dit: Ne me touchez point; car je ne suis point
encore monté à mon Père. Mais allez trouver mes frères , et leur 
dites que je monte k mon Père et à votre Père, à mon Dieu et k 
votre Dieu. * ’

1 8 . Marie Magdeleine alla donc annoncer aux Disciciples 
qu’elle avait vu le Seigneur, et qu’il lui avait dit ces choses.

1 9 . Sur le soir de ce jour-là même , qui était le premier de la 
semaine, les portes du lieu où les Disciples étaient assemblés étant

• fermées pour la crainte qu’ils avaient des Juifs, Jésus vint, et 
parut au milieu d’eux, et leur dit: Que la paix soit avec vous.

ao. Dès qu’il leur eut dit cela, il leur montra s c s  mains et son 
côté. Les Disciples eurent donc une grande joie de voir le Sei
gneur. '

2 1 . Puis il leur dit encore une fois: La paix soit avec vous. 
Comme mon Père m’a envoyé, je vous envoie de même.

aa. Ayant dit ces paroles, il souffla sur eux, et leur dit: Re
cevez le Saint- Esprit.

a3. Ceux à qui vous remettrez les péchés, leurs péchés leur 
seront remis : ceux à qui vous les retiendrez, ils leur seront 
retenus.

a4* Or, Thomas l’un des douze , surnommé Didyme , n’était 
point avec eux , quaud Jésus leur apparut.

2 5. Les autres Disciples lui dirent nous avons vu le Seigneur ; 
mais il leur dit: Si je ne vois à ses mains le trou qu’ont fait les 
clous , et si je n’y mets le doigt, et si je ne mets ma main dan& 
son côté , je ne croirai point.

_ .Google
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2 6 . Huit jours après , ses Disciples étaient encore dans un 

même lien, et Thomas avec eux; Jésus vint, les portes étant
. fermées : il parut au milieu d’eux, et leur dit : La paix soit avec 
vous.

2 7 . Puis il dit à Thomas: Mettez-là votre doigt, et regardez 
mes mains ; approchez aussi votre main et la mettez dans mon 
côté , et ne soyez point incrédule, mais fidèle.

2 8 . Alors Thomas s’écria : Mon Seigneur et mon Dieu.1
2 9 . Jésus lui dit : Thomas , vous avez cru, parce que vous

avez vu. Bienheureux sont ceux qui n’ont point vu, et qui ont 
cru. '

30. Jésus fit encore plusieurs autres miracles en .présence de 
ses Disciples , qui ne sont point écrits dans ce livre.

31. Mais ceux-ci sont écrits, afin que vous croyez? que Jésus 
est le Christ, le Fils de Dieu, et qu’en croyant vous ayez la 
vie par son nom.
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CHAPITRE X X I. •
\ %'

1. A près cela, Jésus se montra encore à ses Disciples sur le 
bord de la mer de Tibériade , et voici comme il apparut.

2 . Simon-Pierre, Thomas, appelé aussi Didyme, Nathanaël, 
de Cana en Galilée, les fils de Zébédée, et deux autres Disci
ples étaient ensemble.

3. Simon-Pierre leur dit : Je vais pêcher. Ils lui dirent: Nous 
y allons aussi avec vous. Ils sortirent aussitôt et se mirent dans 
une barque ; mais cette nuit-là ils ne prirent rien.

4. Le matin étant venu, Jésus se trouva sur le rivage, mais 
les Disciples ne connurent point que c’était lui.

5. Jésus leur dit: Enfans, n’avez-vous là rien à manger P Non, 
lui répondirent-ils.

6 . Il leur dit: Jetez le filet du côté droit de la barque, et vous 
en trouverez. Us le jetèrent donc et ils ne pouvaient plus le re-r 
tirer à cause de la multitude des poissons.

7 . Le Disciple que Jésus aimait, dit à Pierre: C’est le Sei
gneur. Simon-Pierre n’eut pas plutôt entendu dire : C’est le 
Seigneur, qu’il prit sa tunique ; çar il était nu, et se jeta dans 
la mer. '

8 . Pour les autres Disciples , ils vinrent dans la barque, car 
ils n’étaient éloignés de terre que d’environ deux cents coudées ; 
et ils tiraient le filet plein de poissons.

9 . Quand ils furent descendus à terre, ils virent de la braise, 
avec du poisson que l’on avait mis dessus, et du pain.

1 0 . Jésus leur dit : Apportez des poissons que vous venez de 
prendre.

1 1 . Simon-Pierre monta dans la nacelle, et tira à terre le 
filet, rempli de trois cent cinquante-trois grands poissons ; et 
quoiqu’il y  én eût tant, le filet ne rompit pas.
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i a .  Jésus leur dit : V enez et dînez. E t aucun de ceux qui étaient 

à table n ’osail lui d em an d er; Q u i êtes-vous? C ar ils voyaient 
bien que c 'était le Seigneur.

i 3 . Jésus v in t , p rit du pain qu 'il leur d is trib u a , et fit la même 
chbse du poisson.

i 4» C ’est la troisièm e fois que Jésus se m anifesta à ses D is
ciples , depuis la résurrection.

i 5. Q uand ils euren t d îné , Jésus dit à S im o n -P ie rre : F ils  de 
J e a n ,  m ’aim ez-vous plus que vous n ’aim ez ceux ci ? O u i, S e i
gneur, lui d it- il , vous savez que je vous aime, Jésus lui dit : Pais* 
sez mes agneaux.

i,6. I l lui dit encore : S im o n , fils de J e a n ,  m ’aim ez-vous? 
Q u i , S e ig n eu r, lui d i t - i l , vous savez que je vous aim e. 11 lui 
dit : Paissez mes agneaux.

17. Il lui dit pour la troisièm e fois: Sim on , fils de J e a n , m ’a i-  
mex-voUs? P ie rre  fut  ̂affligé de ce que pour la troisièm e fois 
Jésus lui avait d i t :  M aim ez-vousf e t il lui répond it: Seigneur, 
▼ou»connaissez toutes choses, vous savez que je vous aime. Jésus 
lui dit : Paissez mes brebis.

18. E n  vérité , en v é r ité , je vous le  d is , quand vous étiez 
jeune , vous mettiez vous-même votre ceinlulre e t vous alliez où 
vous vouliez ; .mais quand vous serez vieux y vous étendrez vos 
m ains et un autre vous ce ind ra , e t vous m ènera où vous. ne  
voudrez pas.

19. O r , il disait cela pou r lui (aire entendre par quelle m ort il
devait glorifier D ieu. E t  après le lui avoir d i t , il ajouta : S u i-  
vez-m oi. ,

20. P ie rre  s’étan t re to u rn é , vit derrière* lui le D iscip le que 
Jésus a im a it, et qui lo rs  du soupé s’était penché sur son s e in , et 
lui avait demandé ; S e ig n eu r, qui est celui qui doit vous trah ir?

21. P ie rre  ayant donc vu ce D iscip le  , d it à Jésu s: S e ig n e u r , 
e t ce lu i-c i, que lui a rriv e ra -t-il?

aa* Jésus lui dit ; S i je veux qu’il dem eure jusqu’à ce que je 
v ie n n e , que vous im porte ? P o u r vous, suivez-m oi.

a3 . Là-dessus lç b ru it se répandit parm i ses «frères, que ce
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D isciple ne m ourrait point. Jésus n 'avait pourtan t pas d it: I l  ne 
m ourra  po in t, m ais seulement : Si je veux qu 'il dem eure jus
qu 'à  ce .que je vienne , que vous im porte?

2 4* C 'est ce m êm e Disciple qui rend tém oignage de ces cho
ses , et qui les a éc rite s , e t nous savons que son tém oignage -est 
véritable. .

a 5 . Il 7 a encore beaucoup d 'autres choses que Jésus a (ailes , 
lesquelles si elles étaient écrites en d é ta il, je ne pense pas que le 
m onde dût contenir les livres qu’il faudrait écrire  pour cela.

' F I N  D E  l ’ A v à N G I L E  D ’ A P R È S  L A  V U L G A T E .
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P lu sie u rs  de nos F rè re s  ayant, exprirhé le  d ésir  de 

v o ir  ra p p o rté  a la  su ite  d u  L é v i t i k o n ,  le  texte  d e  la  

C h arte  de tra n s m is s io n , n ous avons c ru  d ev o ir  co n 

sig n e r  ic i F extra it d u  p ro c è s-v e rb a l d u  C o n v en t gén é

ra l d u  1 8  m ai 1 8 1 0 , où se tro u v e  l ’in v e n ta ire  des o b 

jets re n fe rm é s dan s les A rch iv e s  de la  C h e v a l e r ie  d u  

T e m p le  y e t dans le q u e l in v e n ta ire  çst tra n scrite  une 

co p ie  de la  C h arte  ( 1 ).

O RD RE DU T E M P L E .

C O N V E N T  GÉNÉRAL.
Séance du 1 4  Tab, 6 9 2  ( 1 8  Mai 1 8 1 0 ).

E X T R A I T

Du Procès-Verbal dressa en exécution de ia  Loi du 29 Véadar 6 9 1 , 
pour rinventaire des Charte, Statuts, Reliques et Insignes, com
posant le Trésor Sacré (s )  de V Ordre du Temple (3).

Le quatorzièm e jour de la Lune de T a b , Fan de l ’O rdre  six

( 1 )  C e t  i n v e n t a i r e  D e  c o n c e r n e  q u e  l e s  o b j e t s  c o n f i é s  à  l a  g a r d e  d e  l ’ a d m i 

n i s t r a t i o n  m a g i s t r a l e ,  o u  d e  Y O r d r e d u  T e m p l e ,  e t  n o n  l ç s  t i t r e s  a p p a r t e n a n t  

à  Y  O r d r e  l è v i l i q u e  o u  d  * O r i e n t ,  d o n t  l a  g a r d e  e s t  c o n f i é e  e x c l u s i v e m e n t  à  l a  

C o u r  A p o s t o l i q u e - P a t r i a r c h a l e  9 t i t r e s  d o n t  l ' i n v e n t a i r e  n e  p o u r r a i t  ê t r e  o r 

d o n n é  p a r  u n  C o n v e n t  g é n é r a l ,  m a i s  p a r  u n  c o n c i l e  g é n é r a l .  (

( a )  E x t é r i e u r .

( 3)  L e  c é n o t a p h e  ;  l e  s u a i r e ;  l e s  o s  d e s  m a r t y r s ;  l ' é p é e  d u  M a r t y r  J  a c q u b s ;
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cent quatre-vingt-douze ; du Magistère le sixième ; dix-huit mai 
de l ’an mil,huit cent dix de Notre-Seigneur Jésus-le-Christ ̂

Eu, exécution de la loi rendue parle  Convent-Général, dans 
sa séance du vingt-neuf Véadar six cent quatre-vingt-onze , dogat 
suit l’extrait:

« Le Convent-Général , ayant entendu M. le Grand-Prieur 
Ch.-Ant. Gabriel de Suède, Duc de Choiseul, chargé du rap
port de la Commission spéciale, et adoptant les motifs qui 
sont développés dans ce rapport ;

Considérant qué tous les Membres de l’Ordre sont respon
sables des statuts, charte , insignes, etc.

D é c r è t e  :  -  ■ *

i° Le Secrétaire du Convent-Général et le Secrétaire-Magis
tral dresseront un procès-verbal contenant la copie littérale de 
la Charte de transmission et des statuts, ainsi que l’état détaillé 
des insignes, auguste et précieuse propriété de l’Ordre, envers 
lequel le Magistère (i) en est rendu responsable^ d’après ledit 
procès-verbal.

2° Ce procès-verbal, transcrit sur les registres du Convent-gé- 
néral, sera certifié par la signature de tous les membres présens, 
lesquels signeront aussi le double qui sera remis au dépôt.

l e  c a s q u e  d u  M a r t y r  G u y ;  l ’ é p e r o q  d u ............. ;  l a  p a i x  d e  S a i m t - J e a n ;  l e  s c e a u

d u  G r a n d - M a î t r e  Jean ;  l e  s c e a u  d u  C h e v a l i e r  c r o i s é  ;  l e  s c e a u  d e  S a i n t -  

J e a n  ;  l a  p a t è n e  ;  l a  c r o s s e  e t  l e s  m i t r e s  p r i m a t i a l e s  ;  l e  b a u ç é a u t  ;  l e  < f r a p e a u  

d e  g u e r r e ;  l e s  o r i g i n a u x  d e  l ’ i n v c u t a i r e ,  e t  d e s  m a n u s c r i t s  a n t i q u e s ;  l e s  a r -  

c h é t p p e s d e s  S t a t u t s  d é c r é t é s  p a r  l e s  d e r n i e r s  C o n v e n s  g é n é r a u x  ;  l a  C h a r t e  d e  

t r a n s m i s s i o n ,  a i n s i  q u e  l ç s  o b j e t s  q u i  f u r e n t  m u t i l é s  o u  d é g r a d é s ,  l o r s q u ’ o n  

l é s  a r r a c h a  à  l a  g a r d e  d u  S e c r é t a i r e - m a g i s t r a l  d e s t i t u é  (  L o u i s  d e  S c n n -  

g a y v ) ,  s o n t  p l a c é s  a u j o u r d ’ h u i  d a n s  l e s  A r c h i v e s ,  t a n t  M a g i s t r a l e s  q u e  P a 

t  r i  a r c  h  a l  e s ,  s o u s  l a  s a u v e - g a r d e  d u  G r a n d - M a î t r e  S o u v e r a i n  P o n t i f e ,  e t  d e  

o n z e  C h e v a l i e r s ,  q u i  o n t  c h a c u n  u n e  c l é ' d u  T r é s o r  s a c r é .

( 1 )  L e  M a g i s t è r e  ,  d e p u i s  1 7 0 5  j u s q u ’ à  l ’ é p o q u e  d e  l ’ a v a n t - d e r n i e r  C o n v e n t  

g é n é r a l ,  s e  c o m p o s a i t  d u  G r a n d - M a î t r e  e t  d e s  q u a t r e  L i e u t e n a n s - G é n é r a u x .

i
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3° Expédition de Pétât dés insignes sera adressée à tOtttès les 
maisons de l’Ordre, pont* être déposée dans leurs archives...........

8° Le Convent-Général décrété un hommage pàrticulier à 
LL. A A . EE; le Grand-Maître et les Lieutenant-Généraux 
d’Afrique, d’Asie et d’Europe ; ef proclame solennellement leur 
noble courage et la reconnaissance de l’Ordre, pour avoir con
servé , au péril de leur vie, dans des temps malheureux, les sta
tuts , charte et insignes, etc., monttmené sacrés de l’Ordre du 
Temple. ’ a ' '

g® Le présent décret sera transcrit en tête du proçès-verbal 
ordonné pàr l’article ï*r, et des expéditions portées en l ’art. 3 . »

Comme aussi, par sui ê de la sommation qu’a daigné nous 
adresser en Convent-Général, séance du io Nisan dernier, 
S. A  E. le Grand-Maître ; ' r .

Nous, Charles de Târtarie, Ministre de l ’Ordre, Secrétaire 
du Cphyetit - Général, Grand -  Précepteur de Nord -  Europe, 
Grand-Prieur de Tartarie*, Bailli de Roussillon, Commandeur 
dè Clermont, Comté de Dienne du Puy de Chayiàde ,

..E t Angusie-Savinien de Lorraine,'Ministre de l’Ordre, Secré
taire-Magistral, Grand-Prieur de Lorraine , Bailli de Cham
pagne, Commandeur de Rouen, Chevalier le Blond de 
Sainl-Roinam, . . .

Nous sommes retirés au Palais Magistral par-devant L L . A A . 
E E . les très-grands, très-puissans et très-excellens Princes, nos 
«érémssimes Seigneurs ( t) ,  M,gr Grand - Maître et MMgn les  
Lieu^nans-Généraux d’Asie, d’Afrique, d’Europe et d’A m é
rique , réunie en Conseil-Soûverain ,

À  l’effet de recevoir de leurs mains hr commtmi«*tîq|| des 
Objets antiques formant le trésor sâcré de l’Ordre, pour desdits 
objets être fait jiar noos fidèle et général inventaire.

(i) Yoyec latoote de la page 4o.
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LL. AA. E E. nous ont remis:

i° La Charte de transmission, écrite en deux colonnes et demie, 
sut  une très-grande feuille de parchemin, ornée, suivant le goût 
du temps, de dessins gothiques architecturàux, de lettres fleuron- 
nées, coloriées, dorées et argentées, dont la première offre on 
Chevalier appuyé sur un bouclier armorié de la Croix de l ’Ordre.

Au haut, en tête , est peinte la Croix conventuelle , dans la 
forme gothique.

Au bas est le sceau de la milice, suspendu par des lacs de 
parchemin.

Les ac.ceplalions, par les Grands-Maîtres, commencent vers 
le milieu de la troisième colonne, se continuent à la suivante, 
et finissent aux deux tiers inférieurs de la marge à droite.

De laquelle Charte nous avons transcrit la présente copie :

Ego , Fréter Johannes-Marcus Larmenius, Hierosolymitanus, Dei 
gratiâ et Secretissimo Venerandi s a n c t i s s i m i q u e  M arty ris, Supremi 
Templi M ilitiœ  M agistri ( cui honos et gloria') decreto, communi 
Fratrum  Consilio corfirm ato, super universum Templi Ordinem 
Summo et Supremo Magisterio insignitus, singulis has decretale s 
lifteras visuris salutem > salutem, salutem. '

Notum sit omnibus tàm prœsentibus quàm fu tu ris,  quòd, défi- 
cientibus, propter extremam œtatem, viribus, rerum angustiò et 
gubemaculi gravitate perpensis, ad majorem Dei gloriam , O rdinis, 
Fratrum  et Statutorum tutelam et salutem, ego, suprà die tu s, hu- 
m ilis Magister M ilitiœ  Tem pli, inter oalidiores munus Supremum 
slatuerim deponere Magisterium.

Id circò , Deo jupante, unoque Supremi Conçentâs Equitum con
sensu, apud eminentem Commendaiorem et carissimum Fra trem , 
Fransciscum-Thomam-Theobaldum Alexandrinum , Supremum Or
dinis Tem pli Magisterium , P R I V I L E G I A  et A U C T O R I T A T E M  contuli, et 
hoc pressenti decreto prò oitâ conferò, cum potestate, secundùm tem- 
poris et rerum leges, F ra ti alteri, institutionis et ingenii nobilitate mo- 
rumque honestate prœstantissimo, Summum et Supremum Ordinis 
Templi Magisterium summamque auctoritatem conferendi. Quod
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ad perpetuitaiem M agisterii, successorum non intersectam seriem et 

Statutorum integritatem tuendas. Jubeo tamen ut non transmìUi possit 
Magisterium , sine commilitonum Tem pli Conventus Generalis con
sensu, quotiès colligi valuerit Supremus iste Conventus; et, rebus ita 
sese habentibus, successor ad nutum Equitum eligatur.

Ne aulcm languescùnt Supremi O fficii munera, sint nunc et pe- 
renniter quator Supremi M agistri V ica rii, supremam postestatem , 
eminentiam et auctoritatem, super universum Ordinem, S A L V O  j u r e  

Supremi M agistri, habentes : qui V icarii M agistri apud seniores se- 
cundùm professionis seriem, eligantur. Quod Statutum è commendato 
mihi et Fratribus voto S A C R O S A N T I  supra diali Venerandi Bealisimique 
M agistri nostri, M artyris ( cui honos et gloria ) ; Amen.

Ego deniquè, Fratrum Supremi Gonventds decreto, è supremà 
mihi commissà auctoritate, Scotos Tcmplarios Ordinis desertores, 
anathemate percussos, illosque et Fratres Sancii Johannis H icro- 
solymce, dominiorum Militiee spoliatores ( quibus apud Deum mise
ricordia) extrà girum Tem pli, nunc et in fu turum , volo, dico et 
¡ubeo•

Signa, ideò, pseudo-Fratribus ignota et ignoscenda constitui, ore 
commiìitonibus tradendo, et quo, in Supremo Conventu, jàm  tra- 
dere modo placuit (i).

Qucb verò signa tantummodò pateant post debitam professionem 
et equestrem consecrationem, secundum Tem pli commilitonum Sta
tuto, ritus et usus, suprà dicto eminenti Commendatorià me transmissa, 
sicut à Venerando et Sanctissimo Martyre Magistro ( cui honos et 
gloria) in meas manus habui tradita. F ia t sicut d ix it. F ia t. Amen.

Ego Johannes-Marcus Larmenius dedi, die decimà tertià 
februarii i 3a4.

Ego Franciscus-Thomas-Theobaldus Alexandrinus, Deo }u- 
vante, Supremum Magisterinm acceptum ha beo, i 324-

( t )  V o y e z  l e  d é c r e t  M a g i s t r a l  s u r  l e s  n o u v e a u x  s i g n e s  d e  r e c o n n a i s s a n c e ,  

p r e s c r i t s  p a r  l e  C o n v e n t - G é n é r a l  d e  l ’ a n  6 9 5 .
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' Ego Arnalphus De Braque, Deo juvante , Supremum Magis- 
terium acceptum habeo, i 34*>.

Ego Johannes Claromontanus, Deo ju van te, Supremum Ma- 
gisterium acceptum habeo, 134.9. *

Ego Bertrandus Duguesclin, Deo juvante, Supremum Magis- 
terium acceptum habeo, 1357.

Ego Johannes Arm iniarus, Deo juvante, Supremum Magis- 
terium acceptum habeo, i 38 i .

Ego Bernardus Armirdacus , Deo juvante, Supremum Magis- 
terium acceptum habeo, i 362.

Ego Johannes Arm iniaeus, Deo juvante , Supremum Magis- 
terium acceptum habeo, i 4i 6-

Ego Johannes Croyus, Deo juvante, Supremum Magisterium 
acceptum habeo, i 4-5 i .

Ego Robertos Lenoncurtius, Deo juvante, Supremum Magis- 
terium acceptum habeo , 1478- ,

Ego Galeatius De Solazar, Deo juvante, Supremum Magis- 
terium acceptum habeo, *497- *

Ego Philippus Chabotius, Deo juvante, Supremum Magiste- 
rium acceptum h$beo, i 5 i 6 .

Ego Gaspardus De Salciaco, Tavannensis, Deo jtivante, Su
premum Magisterium acceptum habeo, i 544*

Ego Henricus De Monte Morenciaco, Deo juvante, Supre
mum Magisterium acceptum habeo, i 5j 4 .

Ego Carolus Valesius, Deo juvante, Supremum Magisterium 
acceptum habeo, i 6 i 5 .

Ego Jacobus Ruxellius De Granceio, Deo juvante, Supremum 
Magisterium acceptum habeo., i 65 i .

Ego Jacobus-Henricus De Duro F o rti, dux De Duras, Deo 
juvante, Supremum Magisterium acceptum habeo, 1681.

Ego Philippus, dux Aurelianensis, Deo juvante, Supremum 
Magisterium acceptum habeo, 1705.

Ego Ludovicus- Augustus Borbonius, dux du Maine, Deo 
juvante, Supremum Magisterium acceptum habeo , 1724*

Ego Ludovicus-Henricns Borbonius-Condaus  ̂ Deo juvante, 
Supremum Magisterium acceptum habeo, 1737.

’ 16.
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Ego Ludovicus-Francïscus Borbonius-Conty, Deo j avarile  ̂

Supremum Magisteriuin acceptunf habeo, 1741.
Ego Ludovicus - Hercules -  Timoleo De Cossé-Brissac, Deo 

juvante , Supremum Magisterium acceptum habeo , 1779.
Ego Claudius-Mathæus Europœus, Radix De Chevillon, Templi 

senior Vicarius Magister, adstantibus Fratribus Prospero-Mariä- 
Petro-Michaële Asiatico, Charpentier De Saintol, Bernardo-Ray- 
mundo Americano, Fabré-Palaprat De Spolète, Templi Vicariis 
Magistris, et Johanne-Baptistâ-Augusto De Courchant (1), Su
premo Præceptore, hasce litteras decretales à Ludovico-Herculc- 
Timoleone De Cossé-Brissac, Supremo Magistro, in temporibus 
infaustis mihi depositas, Fratri Jacobo-Philippo Africano, Le 
D ru , Templi seniori Vicario Magistro tradidi, ut i$tæ litteræ, , 
in tempore opportuno, ad perpetuam Ordinis nostri memoriam, 

ju xtà  räum (vide Ritual, levitic). Orientalem (2), vigeant : Die 
decimi junii i8o£.

( 1 )  É l u  e t  s a c r é  L i e u t e n a n t - G é n é r a l  a u  t i t r e  d ’ E u r o p e  * ,  e n  1 8 0 4  ( a p r è s  l a  

m o r t  d u  L i e u t e n a n t - G é n é r a l  G l a u d e - M a t h i e u - d ' E u r o p ç  ( R a d i x  d e  C h e v i l l o n ) ,  

e t  p a r  s u i t e  d e  l ' a v é n e m e n t  d e  B e r n a r d - R a y m o n d  d ’ A m é r i q u e  ( F a b r é - P a l a 

p r a t  d e  S p o l è t e )  à  l a  G r a n d e - M a î t r i s e  ;  n o m m é  d e p u i s  p a r l e  G r a n d - M a î t r e ,  

P r i n c e  d é l é g u é .

( à )  J u s q u e s  e n  l ’ a n  1 8 0 4 ,  l a  h a u t e  i n i t i a t i o n  r e l i g i e u s e ,  c o n f é r é e  s e u l e m e n t  

à  u n  p e t i t  n o m b r e  d e  f r è r e s ,  é t a i t  r e s t é e  c o u v e r t e  d ’ u n  v o i l e  m y s t é r i e u x .  E l l e  

n ' é t a i t  d é s i g n é e  d a n s  l e s  a c t e s  d e  l ' a u t o r i t é ,  q u e  p a r  d e s  e x p r e s s i o n s  d o n t  

l a  v a l e u r  é t a i t  s e u l e m e n t  c o n n u e  d e s  a d e p t e s .

C e  n ’ e s t  q u ’ a p r è s  l ’ a v è n e m e n t  d e  B e r n a r d - R a y m o n d  a u  S o u v e r a i n - P o n 

t i f i c a t ,  q u e  l a  C o u r  A p o s t o l i q u e  a  p e n s é  q u e  l a  l u m i è r e  n e  d e v a i t  p a s  r e s t e r  

é t e r n e l l e m e n t  c a c h é e  s o u s  l e  b o i s s e a u ;  e t  b i e n t ô t  l e  r i t  d ’ O r i e n t  ( l ’ É g l i s e  d u  

C h r i s t ) ,  a  p u  c o m p t e r  u n  n o m b r e  r e s p e c t a b l e  d e  f i d è l e s  d a n s  l e s  d i f f é r e n t e s  

m a i s o n s  d u  T e m p l e .

E n f i n ,  d a n s  l e  C o n v e n t - M a g i s t r a l ,  a n n i v e r s a i r e  d e  x 83 o  ( a 4 m a r s ) ,  l e  

G r a n d - M a î t r e  a  d é c h i r é  l e  v o i l e .  Î l  a  o u v e r t  l a  p o r t e  d u  s a n c t u a i r e  à  t o u s  l e s

’  D e p u i s  l ’ a n  d e  l ’ O r d r e  5 8 6  j u s q u ’ à  l ’ a n  6 g 3 ,  le  s a c r e  d e s  L i e u t e n a n s - G é n é r à u x  a  e u  
l i e u  d e  la  m ê m e  m a n i è r e  q u e  le  s a c r e  d u  G r a n d - f i i f a f l r e  ( s a u f l ’ e x e r c ic e  d u S o u v e r a i n -  
P o n t t â c a t ) .  L e  C o n  v e n t - G é n  é r a l  t e n u ,  e n  l ’ a n  6 g 3 , a  r ç n d u  a u  G r a n d - M a î t r e  la  p l é n i 
t u d e  d e l ’ a u t o r i l é  m a g is tr a le  ,  e t a  p r e s c r i t  le  m o d e  <Vexaltation d e s  L i e u t e n a n s - G é n é r a u x  
(Pojez C h a p . 7 d e s  S t a t u t s ) . '
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Ego Bernardus-Raymundus Fabré , Deo javante, Supremum 

Magisterium acceptum habeo: Die quartâ novembres 1804..

a° L ’archétype des statuts de l’an de l’Ordre cinq cent quatre- 
vingt-sept (1705), transcrits à la main sur vingt-sept folios de 
papier, reliés en un volume in-folio  mineur, couvert en velours 
cramoisi sans ornemens, doublé en satiii de mêine couleur, et doré 
sur tranches ; étant en tête un folio blanc et quatre à la (in, en tout 
trente-deux folios, liés par le bas par un cordon de soie cra
moisie , duquel pend un grand sceau gothique, ovale en pointe, 
de cire verte , empreint, sur une* face, de l’effigie de Saint-Jean, 
supportée par un trait au-desseus duquel est l’&usson chargé de 
la Croix du Tem ple, et de l’inscription M il, Templ, sigillum , 
et sur l’autre face, de la Croix de l’Ordre dans un écu rond.

En tâte du second folio est le cartouche des armes de l’Ordre , 
puis, pour première lettre, un P sur un écusson écartelé des armes 
de l’Ordre et des armes du Grand-Maître (d ’Orléans).

Au verso du vingt-septième folio sont les signatures du Grand
Maître Philippe, et de ses Lieutenans-Généraux, Jean-Hercules 
d’Afrique, François-Louis-Léopold d’Europe, Henri d’Asie, 
Marie-Louis d’Amérique, et plus bas, celle du Secrétaire-Ma
gistral , Pierre d’Urbin.

Duquel archétype nous avons transcrit la présente copie.

A D  M A J O R E S »  D E I  G L O R I A M .

S T A T U T A

Commilitonum Ordinis Tem pli,
E re g u lis , ,

In  Conventibus Gcneralibus sancitis,
* À  Conçentu Gencroli VersaUano

f r è r e s ,  e t  l ' a l l o c u t i o n  q u ' i l  a  p r o n o n c é e  à  c e  s u j e t  a  é t é  c o m m e  u n  s i g n a l  d e  

r e c o n n a i s s a n c e  p u b l i q u e  d u  c u l t e  t r o i s  f o i s  s a i n t  d o n t  l ' O r d r e  é t a i t  d e p u i s  s j  

l o n g - t e m p s  l e  f o y e r  c o n s e r v a t e u r .
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A m i millesimi septingentesimi quinti £

Confecta,
E t  in unum codicem coacta. ,

P h i l i p p u s ,  etc. »
■ ■i • • • • • *  ................ ..................... ; •

3° Un petit reliquaire de cuivre, en forme d’église gothique, 
contenant dans un suaire de lin , broché tout autour d’une guir
lande de Croix d’Orient ou du Tem ple, quatre fragmens  ̂d’os 
brûlés, extraits du bûcher dès illustrissimes martyrs de l’Ordre.

4° Une épée de fer, cruciforme, surmontée d’une boule, et 
présumée avoir servi au Grand-Maître, le très-glorieux martyr 
J a c q u e s .

5° Un casque de fer, à visière, armoirié de dauphins et da
masquiné en o r , présumé celui du glorieux martyr G u y , Dauphin 
d’Auvergne.

6° Un ancien éperon de cuivre doré.

7° Une patène de bronze, dans l’intérieur d| laquelle est gravée 
une main étendue, dont le petit doigt et l ’annulaire sont repliés 
dans la paume. a

8° Une paix en bronze doré, représentant l’Apûtre Jean sous 
une arcade gothique.

9° Trois sceaux gothiques de bronze, en forme ovale pointue, 
et de grandeurs différentes, désignés dans les statuts sous les noms 
de sceau du Grand-Maître Jean , sceau du Chevalier croisé et sceau 
de Saint-Jean. •

io° Un haut de crosse d’ivoire et trois mitres d’étoffe , l’une en 
or, brodée èn soie, et deux en argent, brodées en perles, ayant 
stervi aux cérémonies de l’Ordre. -

i i ° Le baucéant, en laine blanche, à la Croix de l ’Ordr^

12 Le drapeau de guerre, en laine blanche, à quatre pals 
noirs.

De tous et chacun desquels monumens ,* trésor sacré de l ’Ordre 
du Temple, à nous représentés par LL. A A . E E ., nos Souverains 
Seigneurs, nous avons, sous lenrs yeux, dressé et clos le présent
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inventaire, par nous fait double, à savoir : un sur le registre du 
Con vçnt-Général, et le présent en soixante folios, lesquels seront, 
avec le décret magistral, revêtus des signatures de tous les Che
valiers présens à la séance de clôture du Convent-Général, munis 
des sceaux de l’Ordre, et déposés dans la caisse à cinq, clefs, en 
perpétuel témoignage de la vénération de tous.

Ainsi fut fait au Palais Magistral, à Paris, les jour et an que 
dessus, en vertu des pouvoirs qui nous ont été confiés par la loi 
du vingt-neuf Yéadar 691, sus relatée.

En foi de quoi j’ai signé, *

Le G rand-Prieur, Secrétaire du Corioent-Géhéral, 
4  ̂ F* C harles de T artarie.

En foi de quoi j’ai signé ,

Le M inistre de VOrdre, Secrétaire-M agistral, 
4  ̂ F . A uguste-S avinien de L orraine.

» Bernard-Raymond, etc.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront,

Salut, salut, salut.

Le Convent-Général ayant déterminé, dans la séance du 26 
Véadar dernier, le mode.d’inventaire et de dépôt du trésor sacré 
de l’Ordre, dont la garde nous est confiée par les statuts, ainsi 
que les solennités qui doivent en accompagner la représentation, 
à l’ouverture et à la clôture de toute session de Convent-Gé- 
néral;

Voulant remplir, dans toute leur étendue, des dispositions 
aussi prudentes et sages dans leur but religieux, que dans la noble 
confiance avec laquelle la sainte Milice se repose de leur exécu
tion sur notre vigilance ;

Après avoir fait dresser, en notre présence, par nos bien- 
aimés, féaux et très-chers frères, les Ministres, Secrétaire du 
Coavent-Général, et Secrétaire -Magistral, l’inventaire dudit 
trésor ; *
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Nous ayons décrété et décrétons ce qui suit : '

A rt. i er. L ’inventaire dressé ce jour en notre présence, et 
transcrit en tête du présent décret par les Ministres, Secrétaire 
du Convent-Général et Secrétaire-Magistral, des monumens pré
cieux composant le trésor sacré de l^Ordre, est reconnu bon et 

* fidèle, et approuvé de nous en tout son contenu.

2. Ledit inventaire, ainsi que les monumens y relatés et dé
' crits, seront présentés au Convent-Général, dans la séance de

ce jour, pour y être reconnus par la signature de tousjps Cheva
liers présens, tant sur le registre du Convent-Général, que sur 
la double expédition qui doit, aux termes de la loi du 29 Yéadar 
691, rester déposée dans la caisse à cinq clefs.

3. Sera, en exécution de ladite loi, le présent décret, pareille
ment remis dans la caisse, comme acte solennel de dépôt, et 
garant perpétuel de la religieuse exactitude avec laquelle nous 
avons satisfait à des mesures si importantes aux saintes et longues 
destinées que l’Ordre est appelé à remplir.

Soit, à ces causes, le présent décret expédié par notre Secré
taire-Magistral , et transcrit à la suite du procès-verbal d’inven
taire, tant sur les registres du Convent-Général, que sur 
l’expédition déposée dans la caisse , pour y recevoir les signatures 
de tous les Chevaliers présens audit Convent-Général, être 
scellé par le Grand-Chancelliery et de suite extraits en être 
envoyés à toutes les iqaisons de l’Qrdr’e.

Donné à Paris, en notre Palais Magistral, le quatorzième jour 
de la lune' de Tab, l’an de l’Ordre six cent quatre-vingt-douze; 
de notre Magistère le sixième ; quinze mai, de l ’an de Notre- 
Seigneur Jésus-le-Christ, ipil huit cent dix.

F. B E R N A R D -R A Y M O N D .

•gj F. J. P. d’A frique ; sg» F. P. M. P. M. d’A sie; F. J. 
B. A. d’E urope; F . H. L. d’A mérique. .

De par L L. AA. E E. le Ministre de l’Ordre, Secrétaire Ma
gistral ,

•g? F. A uguste-S àvinien de L orraine.

j.Ja.—'T-
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Et ledit jour> quatorzième jour de la lune de T a b , Tan de 

TOrdre six cent quatre-vingt-douze ; le sixième du Magistère ; 
dix-huit mai mil huit cent dix, le présent acte a été«» en Convent- 
Général, revêtu de la signature de tous les Chevaliers présens, 
auxquels chacun des monumens y relatés a été présenté par le 
Magistère, e t, séance tenante, déposé dans la caisse à cinq 
clefs (i ) ,  après avoir reçu le serment de tous, conformément à 
la loi du 29 Véadar.

Suivent plus de 200 signatures, parmi lesquelles on remarque, 
celles d’un grand nombre de hautes notabilités scientihques, lit
téraires , administratives, judiciairés et militaires.

De par LL. AA. E E .

I jç M inistre de VOrdre, Secrétaire-M agistral,

¿ f a  F. A u g u s t e - S a v i n i e n  d e  L o r r a i n e *

S c e l l é  p a r  n o u s  V i c e - G r a n d -  •

C h a n c e l i e r  d e  l ’ O r d r e ,  . .

F. Louis DE SüNDGAW. *

B e r n a r d - R a y m o n d ,  par la grâce de Dieu , et les suffrages de 
nos Frères, Grand-Maître de la Milice du Temple , S. P. et P*

A  tous ceux qui ces présentes verront ou entendront lire,

Salut, salut, salut.

Vu le procès-verbal des séances du Convent-Générai, des i*T 
et 5 Nisan et 6 Tab 6g5 i constatant les changemens et les modU 
fications faits aux statuts de l’Ordre du Temple,

%•

( 1 )  L a  c a i s s e  d e  d é p ô t  e s t  a u j o u r d ’ h u i  f e r m é e  à  d o u z e  c l e f s  (  V o y e z  p .  3 9  ,  

p o t e  ) .
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Vu le titre des Statuts généraux*, portant que les Statuts sont 
composés des règles sanctionnées par lçs Convens-Généraux ,

Vu les dispositions de la règle intime, prescrites ou consacrées 
par nos plus anciens Convens-Généraux, etc., comprenànt le 
Rituel magistral, pontifical et patriarchal, le Rituel lévïtique, 
le Rituel militaire , le Rituel de l’initiation, le Rituel de la haute 
Milice'et de la profession, le Manuel de la Chancellerie , le For
mulaire du Temple, la Table d’Or, la règle de Saint-Bernard, 
le livre de la Morale, les Evangiles de l ’apôtre Jean, S. P: et P . , 
la Doctrine de l’initiation , etc., etc. ;

Considérant que l’insertion de quelques articles de cette règle 
intime du Tem ple, dans l’archétype de la règle générale, 
doit, en rendant* plus complète cette dernière règle , concourir 
à faire connaître plus particulièrement, et autant qu’il est pos
sible , à tous les Frères, leurs droits et leurs devoirs religieux 
et militaires, le rang de l’Ordre dans Vune et Vautre hiérarchie, 
le style consacré pour la rédaction des lettres-patentes, diplômes 
etc., e tc ., etc.;

V u , en outre, l’art. 3 j  des Statuts, par lequel est accordé 
au Grand-Maître le droit d’interpréter les règles et lois ;

Notre Conseil privé entendu, nous avons décrété et décrétons 
ce qui suit :

Art. i er. Les Statuts généraux de l ’Ordre du Temple seront ré
digés conformément aux décrets rendus par le Convent-Général, 
dans les séances des i er et 5 Nisan et 6 Tab 6g5.

Art. 2. Seront insérées dans lesdits Statuts les dispositions de la 
règle intime et légale, qui nous'ont été indiquées par sa Très-Sainte 
Eminence le Primat, notre vénérable Frère Guillaume des An
tilles.

Art. 3 . La rédaction des Statuts, en exécution et selon l’esprit 
de notre présent décret, sera soumise en Consei^Magistral, à 
notte sanction Magistrale, Patriarcbale, à la diligence des Mi
nistres de l’Ordre, Grand -  Sénéchal, Secrétaire-Magistral et 
Intendant-Général d’ambassade, que nous chargeons spécialement 
de la susdite rédaction.
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Donné à Paris, en noire Palais-Magistral, le a3 de la lune de 
Nisan, l'an de l’Ordre 696, dixième de notre Magistère et de 
notre Patriarchat ; i 3 du mois d’avril, an de Notre Seigneur 
Jésos-le-Christ i 8 i 4* .

* Signé ^  F. B ernard-R aymond.

De par S. A. E.

Le M inistre de VOrdre, Secrétaire-Magistral, 
Signé F. E tienne de la B elgique. 

De par S. A. E.

Enregistré et scçllé en la Grande-Chancellerie ,

Le M inistre de VOrdre, Grand-Chancelier,

Signé ¿fa F. ► f. SlGISMOND DES L üCAYES. 
«

.De par S. A. E. #

Enregistré en la Grande-Sénéchaussée,

Fou r le M inistre de lyOrdre Grand-Sénéchal, 

Signé ¿jî, F. J oseph du M ilanais. 

Enregistré en la Cour Primatiale.

Le Ministre de VOrdre, Prim at,

4  ̂ F. G uillaume des Antilles x
E v ê q u e  d e  S a i n t - D o m i n g u e .

a
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«

STATUTA
COMMILITONUM

ORDINIS TEM PLI',

E Regulis sancitis in Conventibus G e n e ra lib u s , prae- 

s e rtim , in Conventu G enerali V e rs a lia n o  y anno 

quingentésim o octogésim o sexto , et in Conventibus 

G eneralibus L u te t ia n is  9 anno sexcentésim o nona

gésimo tertio , nec n o n . anno sexcentésim o nonagé

simo quinto , co n fecta , et in uñum  codicem  coacta.

AD M A JO R E M  DE G L O R IA M .

Bernardus-R aymündus , Dei Gratiá et Fratrum  suffragüs, Mili- 

tioe Templi Supremas Magister, Supremus Pontifex et Patriar- 

cha, omnibus has presentes visuris vel audituris salutem , salutem , 

salutem.

Conventus generAlLIS commilitonum Templi, die primá luna? 

Nisan, anno Ordinis sexcentésimo nonagésimo quinto ; anno no
no Magislerii nostri noslrique palriarchatds ; primá die mensis



. ( =53 )
Aprilis, anno D. N. J. C. millesimo octingentesimo decimo 

tertio , Parisiis habitus, Militlæ templi régulas , ut sic diges

tas, per universum Ordinis imperium , statuta , exsequendas 

D E C R IV IT .

— —  d

Voyez {pour les Statuts de P Ordre ou de la Chevalerie du Tem
ple ;  pour la hiérarchie des charges bénéficiâtes, Commanderies, Ba il
liages , Grands-Prieurés 7 Grandes-P récep torerits, Lieutenances-Gé
nérales y Grande-Maîtrise; pour le Tableau des Chevaliers qui com
posent U gouvernement et le corps législatif de iO rd re ; pour les 
Maisons Conventuelles; pour les Maisons des Dames Chevalières et 
Chanoinesses; pour les Maisons inférieures ou Maisons à’Epreuves ; 
pour le costume, etc.), Manuel des Chevaliers de l’Ordre du Tem
ple , édition de 707-1825; Rituel de la Chevalerie ; Rituel des 
Abbayes ; Rituel des Postulantes et des Maisons d’initiation, etc.
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T R A D U C T IO N  de la série chronologique des T T . SS . P P . Sou- 

oerains-Pontifes de la Sainte Eglise du, C hrist, d'après la Table 
d ’O r9 la tradition apostolique et la Charte de transmission.

u S £p- 2’ .
g -2 î
8 BS K •« 

*

\ »

N O M S .
ÈRE

Chrétienne.

1 J É S U S , le C hrist , Fils de Dieu notre 
Père et Seigneur, son Messie sur la terre, 
et son premier Apôtre, Envoyé pour y 
rétablir la Loi éternelle et son culte trois 
fois Saint. I

a F. Jean, Apôtre (Christ), frère, et 
premier successeur de Jésus dans la prin- 

* cipauté de l’Apostolat. 33
3 F. Zébédée (C.). 99
4 •g? F. Simon (C.)- 109

5 $  F. The (C.). i n

6 F. Joseph (C.). i 34

7 F. Théodecte (C.). i 58
8 ^  F. Jonas (C.). 162

9 ^  F. Zacharie (C.). ' *9 *
IO #  F . Joseph de Césarée (C.). 205
i i &  F. Marc (C.). 219

12 ^  F. Jérôme (C.). 244

i 3 ^  F . Cyrille (C.). 260

*4 •fj F. David (C.). 272

i 5 F. Adrien Antoine (C.)» 286

16 F. Agathon (C.). 289

I 7 Ép* F. Mathias (C.). , 3*7
18 F. Athanase (C.). 334

*9 ifj F . Jean Tite (G.). 353
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N O M S .
ÈJÎE

Chrétienne.

20 ^  F. Félix (C.)* 358
2 I if* F. Thomas (C.). ' 1 381
22 #  F, Agrippa (C.). 38a
a 3 F. Malhieu d’Alexandrie (C.). 3go
24 F. Chrisoslôme (C.). 4 i 5
25 F. Isaac (C.). 422
26 F. Diodore (C.). 45 i

27 ^  F. Julien (C.)- # 483
28 •Êfj F. Prosper (C.). * 5oo

29 F. Justin (C.). 5o8
3o •sp* F. Auguste(C.)- * 5*9
3 i ^  F. Aurélien (C.). . 5a 0
32 F. Faustin (C.). 539
33 <§* F. Paul de Judée (C.)« 543
34 fp- F. Eusèbe (C.)« 5G7
35 , Ép- F. Irénée (C.). 575
36 «Êp F. Epicrate (C.)* 598
37 F. Maxime (C.). 614

38 F. Antonin Romain (C.)* 662

39 •g? F. Christophe (C.). 665
40 F. Grégoire (C.)* 6 77
4 i ^  F. Léonce (C.). 689

4» «Êp> F. Eugénien (C.)* 703
43 <Êp F. Samuel d’Antioche (C.). 724
44 if? F. Théobald Bysantin (C.)» 26
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N O M S .
ÈRE

Chrétienne.

45 ^  F. Raphaël (C.). 74-1
46 F. Michaël (C.)- 77O

47 ♦ if« F. Priscillien (C.)* 782
48 &  F. Yalère (C.). 785

49 F. Corneille (C.)* 794
5o #  F. Claude (C.). 806
5 i F. Sylvestre (C.). 833
5a F. Etienne Simon (C.)» . 849
53 tfp F. André Philippe (C.), 865
54 •fp F. Cléophas d’Égypte (C.). 888
55 $  F. Ovide (C.). 9°3
56 F. Porphyre (C.). 9»5

s 7 F. Jacob de Samarie (C.). 9ï 6

58 •g* F. Anatole (C.)« 9 l8
% F. Irenée Céphas (C.)* 945
6o ifj F, Damase (C.)» 954

6 i •gj F. Siméon Claude (C.)* 977
62 ¿g* F. Romain (C.). 997
63 F. Jean Léon (C.)- 1012

64 Jgt F. Zacharie (C.)« 1014

65 ^  F. Alexandre Dactyle (C.). 1020

66 F. Lazare Iduméen (C.). io38
67 F. Cyprien (C.). io 55
68 F. Eustate (C.)* 1087

! 69
F. Théoclet (C.> l0 99
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$  F .

#  F . 

«fc F .

#  F .

F .

F .  

< £ F . 

<ï? F  .

4» F.
#  F . 

«  F . 

•ÿ  F .  

$  F .  

&  F .

<£ P .

è  F.
#  F .

4 » F .

i& F.. 

•$  F .

N O M S .-  ^

s

H
A*

U H
e »« ** eso

de
l’Ordre. <

de l’ère 
CkféticDiie

H ugues de F ayens (C.)» t

a i

M lS

R o b e n  de Cw ü (C.)« a n 3g

E b e rh a rt des B arres (C.)* 3 39 1147

B ernard  du T retnb lay . 4 33 i »5 i
(C.).

B ertrand  4« B lançfort 5 36 n 54
(C.). 1

Philippe de H a p te s  (C.). fr .. 5 i . . r *09
Odon de S t.-A rnaud (C.). ' 7 . 53 l l 7 t

A rnould de la T o u r
R ouge (C .). * . & 6a » l80

Je a n  de T e rric  (C .). 9 » 67 n 85
G irarcU e R id e r te n (G ) . IA. ®9 1187

R o b ert de  ̂SaUes»{C.). I* 70 1191

G ilbert d’E ra lie  (C.). 13 78 1196

Philippe du Plessis (€ .) . i 3 33 1201

G uillaum e de" èarxtotë ! 9 9  * , 2 Ï 7 ,
t c o -  : • »

P ie rre d e  M ontaigu(C .). i 5 100 1218

'A rm and v de P ierre7  
Grosse (C.). 10 i22a

H erp taun  - Petragorjus , *7 ” 9 ' 1237
(C .) ' ' i

(G uillaum e d e  R oehe- 
fo rt, R égent). 1126 1244

G uillaum e Sonnéius(C .). 18 129 1247 !
Renauld Vichierus ((£). J *9 * i3» Îà5o
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de
l’Ordre.

N

de l’èpé 
Chrétienne.

89 jlJ F. Thomas Beranld (C.). 20 i3 9 1257

9° F. Guillaume de Beauieu
(CO- a i i 56 1274

9 1 F. Théobald Gaudin (C.)* 22 ! 73 1291

9 2 F. Jacques de Molay (C.). 23 l8o 1298

93 F. Jean -  Marc Laritiénias 
de Jérusalem (C.). »4 196 i 3 i 4

94 é§3* F. Thomas-Théobald d*A- 
lexandrie (C.)« 25 . 206 l 324

95 ^  F . Arnauld de Bracque (C.)- 26 222 i 34o ,

96 $  F. Jean de Clermont (C.)* 27 23 l 1349

97 *§? F . Bertrand Duguesclin(C.)- 28 a3g i 35^

98 F. Jean d’Armagnac (C.). 29 269 i3 8 i

99 •îf* F. Bertrand d’Armagnac 
(C.).

3o 2 74 l 39 2 ;

IOO ^  F. Jean d9Armagnac (C). 3 i 3oi *4>9 i
IOI ^  F. Jean de Croï (C.). 3a 333 i 4 5 1

ifj F , (Bernard-Imbert, Lieu
tenant-Général d’Afri
que, Régent). 354 147a

102 &  F. Robert de Lenoncourt
(C.).

33 36o

00

io3 <§* F. Galéas de Salazar (C.). H 379 *497
104 F. Philippe de Chabot(C.'). 35 398 i 5 i 6
io5 ^  F. Gaspard de Saulx de Ta- 

vannes (C.)* 36 4.26 *544
106 F. Henry de Montmorency

(C.)-
37 456 i 5 ,4
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ö (U _ S* I2 se r
g ■  -a
O  5  «3

107

108

ï °9

110

111

11a

n 3

n 4

n 5

F.

<f> F.

#  F. 

$  F .

#  F.

#  F.

#  F. 

F.

■ U F.

#  F.

N O M S . *
AN

da
l’Ordre.

de l'ère 
Chrétienne.

Charles de Valois (C.).

Jacques Rouxel de Gran- 
cey (C.).

Jacques Henry de Dur
fort, Duc de Duras (C.).

38

39

40

497

533

563

i 6 i 5

i 65 i

1681

Philippe, Duc d’Orléans
(C ).

Louis-Auguste de Bour
bon , Duc du Maine 
(C.).

Louis-Henri de Bour
bon-Condé (C.).

Louis-François de Bour
bon-Conti (C.).

Louis-Henri-Timoléon, 
Duc de Cossé-Brissac 
(C.).

(Claude-Mathieu Radix 
de Chevillon, Lieute
nant - Général d’Euro
pe, Régent).

Bernard -  Raymond Fa- 
bré-Palaprat de Spo- 
lète (C.)*

4 1

42

43

44

45

46

587

606 

619 

62 3

658

674

686

1705

1724

ï 737

1741

177G

1792

180 4

FIN DU TABLEAU CHRONOLOGIQUE DES SOUVERAINS PONTIFES.
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RITUEL -CÉKÉMONIAIRE
DU S A IN T -S A C R IF IC E  EU C H A R IST IQ U E ,

OU

P R E M I E R  S E R V I C E  R E L I G I E U X

QUI A LIEU LES JOUES DE FERIE. •

Sont jours de férié les dimanches et les fêtes solennelles pres
crites par décision de la Cour Apostolique Patriarchale.

Dans les premiers temps du christianisme, le samedi était le 
jour principal de férié, et le premier service avait lieu le ven
dredi, après le coucher du soleil. Un second service d’actions de 
grâces était célébré le samedi avant le coucher du soleil.

Depuis long-temps on est dans l’usage de faire le service du 
Saint-Sacrifice le dimanche matin, et le service d’actions de 
grâces, ou vespéral, dans la soirée, aux heures qui conviennent 
au plus grand nombre.

( Voyez le diurnal lèvitique, pour le service d'actions de grâces, et 
les services quotidiens.)

i° Entrée des lévites au son d’une musique religieuse.
De jeunes lévites, ou enfans de chœur, portent l’autel et 

ouvrent la marche (i).

( i )  D a n s  l e s  l i e u x  o ù  i l  e x i s t e  d e s  m a i s o n s  d u  T e m p l e ,  i l  e s t  d o  d e v o i r  d e s
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• 2° Les lévites se placent en demi-cercle autour de l’autel, après 
l’avoir posé sur une estrade, vers la partie antérieure du sans-* 
luaire (i).

3° Ici ont lieu, ainsi qu’il suit, les prières et cérémonies du 
Saint~Sacrifice, conformément au diurnal quotidien;, avec les 
modifications dans le service des jours fériés, prescrites par 
décision des supérieurs de l’Eglise.

4° Le lévite-officiant, évêque ou prêtre, placé derrière l’autel, 
et constamment tourné vers le peuple ,  lève les mains au cie l, et 
fait la prière suivante :

« Grand Dieu, nous.vous prions de daigner répandre votre 
« bénédiction toute puissante sur notre patrie , notre souverain 
« N...... (ou bien sur le chef ou sur les chefs de l ’Etat); £on
« ajoute, en France : et sur les mandataires de la nation ]̂, sur tous 
« les peuples de la'terre, sur votre Eglise, en général, sur chacun 
« des frères qui la composent en particulier, et principalement 
« sur la personne du Très-Saint-Père, Prince des Apôtres, Sou
« verain Pontife et Patriarche, Grand-Maître du Temple TL... 
« qu’il a plu à votre sagesse de nous donner, pour transmettre à 
<« votre milice vos saints commandemens. »

Tous répondent : « Gloire à Dieu ! »

c h e v a l i e r s  e t  a u t r e s  m e m b r e s  d e  c e s  m a i s o n s ,  d e  s e  p r é s e n t e r  r e v ê t u s  d e  l e u r s  

i n s i g n e s ,  p o u r  s e r v i r  d ' e s c o r t e  a u x  l é v i t e s ,  e t  p a r t i c i p e r  à t e n t e s  l e s  c é r é m o 

n i e s  d ' u n e  r e l i g i o n  d o n t  l a  d o c t r i n e  e t  l e s  p r é c i e u s e s  a r c h i v e »  e u t  é t é  p l a c é e s  

p a r  l e  S o u v e r a i n  P o n t i f e  e t  P a t r i a r c h e ,  T h é o c l e t ,  s o u s  l a  p r o t e c t i o n ,  l a  g a r d e  e t  

l a  d é f e n s e  s p é c i a l e s  d e  l a  M i l i c e  d u  T e m p l e .  L e  m ê m e  d e v o i r  e s t  i m p o s é  a u x  

D a m e s  C h e v a l i è r e s  e t  C h a n o i n e s s e s .

( î )  L ' a u t e l  e s t  e n  f o r m e  d e  t a b l e .

O u  p o s e  a u  m i l i e u  d e  l a  p a r t i e  a n t é r i e u r e  u n e  c r o i x  o r i e n t a l e  ;  à  l a  d r o i t e  d e  

l ' o f f i c i a n t  u n e  c a s s o l e t t e  e n  r é c h a u d  a v e c  d e s  c h a r b o n s  a r d e n s ,  u n  p o r t e - e n 

c e n s  e t  u n e  c u i l l e r  ;  e t  à  3 a  g a u c h e ,  u n  v a s e  c o n t e n a n t  l ’ e a u  d e  l ' a s p e r a k m  e t  

u n e  b r a n c h e  d e  l a u r i e r .  U n e  l a m p e  e s t  p l a c é e  d e  c h a q u e  c ô t é  d e  l a  c r o i x .

L a  p a r t i e  p o s t é r i e u r e  ( d u  c ô t é  d e  l ' o f f i c i a n t ) ,  e s t  d e s t i n é e  à  r e c e v o i r  l e  

p a i n  e t  l e  v i n  d u  s a c r i f i c e .

P o u r  a i d e r  l a  m é m o i r e  d e  l ' o f f i c i a n t ,  o n  p e u t  p l a c e r  u n  p u p i t r e  s u r  l ’ a u t e l  

a v e c  l e  l i v r e  d e s  p r i è r e s ,  o u  d i u r n a l .
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5° P im  , étendant les mains sur les fidèles, il dit :

« Que le Dieu fort, puissant et, invincible, nous donne force 
« et puissance pour combattre nos passions, les vaincre, et ac
re complir, pour sa gloire, les vœux que nous avons faits au 
« pied de son trône L »

Tous répondent : « Gloire à Dieu !
« Vive Dieu Saint Amour ! »

6° Après cela, Tofficiant brûle de l’encens dans le réchaud-cas
solette, et il asperge les'fidèles en s’écriant : « Purifions nos cœurs 
« en présence du Saint des Saints, et qu’ils restent à jamais 
« exempts de toute souillure. »

7° Puis l’officiant dit, en s’inclinant sur Paulel :

« Je me présente devant vous, ô mon Dieu! pour offrir à 
« votre souveraine Majesté le symbole du sacrifice consacré par 
« les paroles, trois fois saintes, du Christ, et prescrit par votre 
« Eglise, afin de rappeler éternellement que votre Fils Jésus, 
« notre Père et Seigneur, s’est offert en holocauste pour le sou
« tien de votre loi.

« C ’est en commémoration de son amour pour nous, pour en
« tretenir nos frères dans l’union et 1a charité qui doit régner 
» entre eux, que je viens bénir et leur présenter le pain et le 
« vin par lesquels n$us marcherons à la vie éternelle, si nous 
« avons le bonheur d’écouter vos paroles, d’où découlent l’es
te prit et la vie , et de pratiquer votre foi.

« Quelle que soit mon indignité, j ’aborde , ô Seigneur! votre 
« saint autel, plein de confiance dans votre infinie miséricorde. »

«° Levant les mains vers le ciel, il dit :

« Dieu éternel, Père, Fils et Saint -  Esprit ! recevez nos 
« hommages, exaucez nos vœux , et donnez-nous votre lumière ! 
« Trinité Sainte, agréez nos louanges et nos actions de grâces! »

9° 11 quitte l’autel, s’avance vers le peuple, et dit : « Mes 

« frères, ,glorifions le Seigneur. »

Tous disent ensemble :
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« Gloire à Dieu dans le ciel, et paix sur la terre aux 

« hommes de bonne volonté. Grand.Dieu nous vous louons, 
« nous vous bénissons, nous vous adorons, nous vouç glori- 
« fions, nous vous rendons grâces. » .

L ’officiant étend la main droite sur les fidèles , et dit :«
« Que le Seigneur soit avec vous ! »
Tous répondent : « Gloire à Dieu !» *

io° L ’officiant retourne à sa place derrière l’autel, et levant 
les mains vers le ciel, il dit :

« Que Dieu éclaire notre esprit, qu’il le pénètre des vé- 
« rités éternelles, et nous donne la grâce de marcher dans la 
« voie de la justice et de la charité.

ü . « Gloire à Dieu !» .
»

Puis il dit :

« Seigneur, donnez-nous l’intelligence des vérités saintes 
« que vous avez daigné révéler aux hommes par vos prophètes 
« et par Jésus, votre Fils.

JR. « Gloire à Dieu ! »

i i ° Un diacre s’avançant vers le peuple, au côté droit de l’au
te l, lit un passage des Ephres ou des Evangiles.

X2° Les lévites entonnent un des cantiques consacrés par l’E 
glise ( Voyez h  diurnql). Tous les fidèles prennent part au chant, 
et célèbrent en chœur le Dieu éternel. .

i 3° Les lévites vont se placer sur leurs sièges, et un prêtre 
lit la profession de fo i, en entier ou en abrégé.

* ( i

S Y M B O L E  D E  L A  FO I A P O S T O L IQ U E ,

OU

PROFESSION DE FOI DES CHRÉTIENS DE L’ÉGLISE PRIMITIVE 
OU'UNIVERSELLE. .

A rt. i er. Je crois en Dieu, Père, -Fils et Saint-Esprit.

2. Je crois que Dieu existe de toute éternité, et que, de
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même qu’il remplit L’infinité du temps, il remplit aussi l’in fini lé 
de l’espace.

3 . Je crois que D ieu , éternel, infini , est un, immuable, 
souverainement grand, souverainement puissant, souverainement 
bon, et souverainement juste et parfait.

4- Je crois que tout ce qui existe n’existe que par Dieu , et en 
Dieu, et que toutes les parties de l’univers, créées, formées et 
constituées, dans le temps, par un acte de la volonté éternelle 
de la divine Providence, sont destinées à subir aussi, dans le 
temps, après leur dissolution, d’autres modes d’existences, selon 
ce qui est prescrit par l’intelligence, la volonté et la justice 
souveraines et éternelles de Dieu.

Conséquemment, je crois à une autre vie de l’homme, dont 
il n’est point donné à l’intelligence humaine de connaître la 
nature. ,

5. Je crois que D ieu, en donnant à l’homme le libre-arbitre, 
lui a fait une loi de la charité, et qu’il à gravé dans son cœur ce 
précepte, trois fois saint : « Fa is aux autres, autant que tu le 
pourras, ce que tu voudrais qui te fû t fa it  : ne fa is  pas aux autres 
ce que tu ne voudrais pas qu’on te f î t . » Conséquemment, je crois 
que lorsque son organisation n’est pas altérée, l’homme a la fa
culté de faire le bien et d’éviter le mal.

6. Je crois que , dans la vie future, et au sein d’une nouvelle 
existence, une émanation de nous, l’ame, ou ce qui perçoit 
les sensations, en dirige le résultat, et en conserve le souvenir 
chez tous les êtres doués du libre-arbitre ; je crois que cette éma- 
natioû, ou ame, sera récompensée ou punie, selon que Phomine 
ou l’être duquel elle émanera aura observé ou transgressé la loi 
de charité; mais, attendu que la justice de Dieu est infinie, et 
que notre intelligence a des bornes, il ne nous est pas donné 
même de pressentir quelles seront la nature et la durée des ré
compenses et des peines.

7. Je crois que Jésus-le-Christ est Fils de Dieu ; qu’il est son 
Verbe et son Messie sur la terre ; qu’il est venu pour rétablir la
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loi sainte qui doit nous conduire à la connaissance de la vérité et 
¿ui bonheur, et qu’il est mort,pour sceller de son sang la loi de 
Dieu, affermir notre croyance , et opérer ainsi notre salut.

8. Je crois qu’il n’existe qu’une religion vraie, celle qui a été 
révélée à notre raison par la volonté de D ieu, en son Prophète 
et Pontife Moïse , et par le (Christ, notre divin législateur.

9. Je crois qu’après avoir rétabli dans sa pureté primitive, et 
rendu à la sanctification la loi divine, dont Moïse fut le con
servateur et le ministre, Jésus-le-Christ a constitué dotpee Apôtres, 
ou Evêques supérieurs, ainsi que des Evêques soumis à la ju
ridiction desdits Apôtres, et qu’il a aussi institué des prêtres 
docteurs de la loi, et autres Disciples lévites, afin que, sous 
l’autorité du chef des Apôtres que , dans la personne de son Dis
ciple bien-aimé Jean, il a qualifié de Père de l’Eglise, ces 
Apôtres, Evêques et autres, fussent les pasteurs de cette même 
Eglise , et les successeurs légitimes de lui, le Christ, pour la 
dispensation de la parole divine.

10. Je crois que la transmission des pouvoirs aux Apôtres et 
autres Evêques, ainsi qu’aux prêtres, consiste essentiellement 
et radicalement dans l’onction sainte et le prononcé des paroles :
« Reçois VEsprit-Saint ;  et ceux auxquels tu auras remis les fautes, 
elles seront remises, et ceux auxquels tu les aurais retenues, elles 
seront retenues. » Paroles proférées par le Christ, lorsqu’il ins
titua le Sacrement de V Ordre, ou Sacerdoce, etc., qu’il invoqua 
la descente de l’Esprit de Dieu sur les lévites, qu’il les oignk en 
le Paraclet, et qu’il les .établit pour être les ministres de son 
Eglise.

11. Je crois que les Apôtres et les Evêques, sous la direction 
desdits Apôtres, ont reçu du Christ la puissance de transmettre 
successivement, jusqu’à la fin des siècles de l’homme, leurs 
pouvoirs à d’autres lévites ; et que c’est en vertu de cette puis- . 
sance que, depuis Saint - Jean, le Disciple le plus intime du 
Christ, l’ami de son cœur, l’Apôtre de l’amour fraternel, et le 
Régulateur de Tapostolal, il a existé consomment, et sans au-*
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cune interruption sur la terre, une tranenmtion successive des 
mêmes pouvoirs pour assurer la perpétuité du gouvernement lé
gitime de l’Eglise, une et indivisible de notre divin maître , le 
Christ.

ia. Je crois que, l ’Eglise étant soumise à dfo ordre hiérar
chique de pouvoirs lévitiques, nous sommes tenus d’obéir aux 
décisions légalement émanées de ces mêmes pouvoirs, en tout 
ce qui n’est pas contraire à la loi du Christ, loi qui est une fit 
inaltérable , et que l’Eglise primitive a su converver pure, sans 
mélange, et toujours sainte , telle que le Christ la lui a transmise 9 
et que les Apôtres, premiers disciples du Christ, et les Apôtres 
leurs successeurs, réunis en assemblée ou Cour apostolique, sous 
le haut épiscopat du Prince des Apôtres, Souverain Pontife et 
Patriarche , Père de l’Eglise , ont transmis et transmettront aux 
diverses générations des fidèles, par le moyen de l’Ecriture- 
Sainte et de la tradition évangélique-apostolique;

i 3 . Je crois que la véritable doctrine religieuse ou dogma
tique se trouvant absolument, et textuellement dans ladite Ecri
ture et dans ladite tradition apostolique, conservées précieuse^ 
ment dans le sein dé l ’Eglise primitive, nulle puissance sur la 
terre nya le droit de fa ire  subir à cette doctrine, émanée de D ieu , 
aucune modification , et que le pouvoir dont sont investis les 
Apôtres et autres Evêques, ainsi que les prêtres ou docteurs 
de la lo i, ne s’étend que sur les objets de discipline , la liturgie 
et le gouvernement de l’Eglise et de ses fidèles.

i 4- Je crois que l’Ecriture, et la tradition, étant l’ex
pression claire et formelle de la religion de Dieu éternel, ne. 
peuvent contenir aucun sens, aucune expression qui pourraient 
être considérés comme ambigus, absurdes, immoraux, im
pies ; conséquemment que 'tout ce qui, dans la lettre et l’es
prit de l’Ecriture, et l’exposé de la tradition, pourrait avoir 
un caractère d’ambiguité, qui ne serait pas clair f précis«, 
positif, et qui blesserait la raison que nous tenons de Dieu, 
la pureté des mœurs évangéliques et sociales, et le saint amour
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de Dieu et du prochain, n’est qu’m e œuvre d’iniquité, et que 
ces passages doivent être rejetés.

15. Je crois que le chrétien doit pratiquer essentiellement les 
trois vertus théologales, ou de la religion, la fo i , T espérance et la 
charité;  mais qdfe la foi et l’espérance ne servant de rien sans la 
charité, il est nécessaire qu'un vrai chrétiep n’existe que pour 
la charité, et que la fo i, Y espérance, et toutes nos actions soient 
dirigées par cette même charité.

16. Je crois que, puisqu’il nous est imposé de pratiquer, en
tout et par tout, la charité, tous les hommes, sans exception, 
ont des droits égaux à notre bienveillance ; conséquemment, 
qu’il ne nous appartient pas de juger si un homme qui,n’aurait 
pas le bonheur de marcher dans la route de la vraie religion, ré - 
vélée par le Seigneur-le-Christ, mérite les anathèmes de ses 
Semblables, qui sont tous les enfans de Dieu et égaux en droits 
devant Dieu et devant les hommes, et surtout s’il mérite les 
anathèmes de Dieu son Père. .

Je crois, au contraire, que ce serait offenser D ieu, dans sa 
justice et sa bonté infinies, que de penser que l ’homme qui' ne 
marche pas dans le sentier de la vérité révélée par le Christ, ne 
peut être sauvé, s’il est de bonne foi dan6 son erreur, et s i, 
d’ailleurs, il se conforme à la loi éternelle émanée de l’amour de 
Dieu : « Ne fais pas, etc., fais; etc. »

17. Je crois qu’il existe dans la Sainte Eglise catholique primi
tive, ou universelle, des sacreinens institués pour la plus grande 
édification des fidèles, sans exception, et que nous sommes 
tenus de vénérer ces sacremens, e t , quand il y a lieu , de les re** 
cevoir avec piété et reconnaissance.

18. Je crois que, l’homme étant doué du libre-arbitre, il doit 
ne faire profession de foi religieuse qu’après s’être livré à une 
étude attentive et approfondie de la doctrine ; qu’après l ’avoir 
soumise aux témoignages réunis de sa raison, de son cœur, de 
ses inspirations et de sa conscience ; enfin, qu’après avoir in
voqué avec ardeur l’assistance de Dieu, Père et Fils, et les lu-
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«mères du S a in t-E s p r it , e i a vo ir  acquis 9 au sein du recueillem en t 

et de la  m éd itatio n , une p le in e et entière co n victio n .

ig .  J e  cro is  que tout acte de fo i qui ne serait ^as le résultat 

d 'une co n victio n  raison n ée, p lein e et e n tiè re , ne saurait être, 

agréable à D ie u , p arce qu'un tel acte n 'aurait pas p o u r soutien 

la  fo i et l 'e sp é ra n c e , q u 'il n 'aurait pas reçu  l'im pulsio n  de la  

c h a r ité , et qu 'il ne serait appuyé que sur l 'h y p o cris ie  et le  m en 

songe. <

20. J e  cro is que J é s u s -le -C h r is t  ayan t dit : « 'Rendez à César 
et qui appartient à César, » l 'E g lis e  , d 'après ce  précep te de ri

gu eur, doit, en g é n é ra l, et ses m inistres et ses fidèles d o iv e n t, en 

p a rticu lier , soum ission en tière aux Puissances temporelles, quelles 

qu’elles so ie n t; m ais je  crois aussi que J ésu s-le-C h rist ayan t 

ajouté : « Rendez à Dieu ce qui est à Dieu, » et ce qui est à D ie u  

étant du dom aine de la  re lig io n  ou de la  Puissance étemelle, et 

l 'E g lis e  étant établie p a r  J ésu s-le -C h rist po ur ré g ir  et go u vern er 

ce  qui est du dom aine de la  r e l ig io n , je  cro is  aussi que nul autre 

que les m inistres, successeurs légitim es des A p ô tres  et D isc ip les  

du C h r is t , n 'a  le  droit de prendre p a rt au saint gouvern em en t 

de l ’E g lise .

a i .  E n  un m o t , je  cro is  et p ro fesse , sans excep tion  a u cu n e, 

tou t ce  que c r o it ,  professe e t enseigne l 'E g lis e  catholique p r i

m itive , ou u n iv e rse lle , te lle  qu 'elle  a été étab lie  par J é su s-le -  

C h rist , n o tre  P è re  ét S eign eu r ; te lle  que ledit n otre  S e ign eu r 

l'a  p lacée sous l'au torité  des A p ô tre s ; te lle  enfin q u 'e lle  \ é t é  

d ep u is , qu 'elle  est en core et qu’e lle  sera to u jo u rs , sous l'au to rité  

des successeurs légitim es desdits A p ô t r e s , seuls dépositaires de 

la vra ie  tradition  d o g m a tiq u e , et seuls ch argés de go u vern er la 

sainte E g lis e  du C h r is t , soiÿ p a r  e u x -m ê m e s, soit p ar les autres 

é v ê q u e s, les p r ê tre s , les d iacres et les lévites des six ordres in 

férieurs , sous la  d irection  suprêm e du P r in c e , ou P ère  des 

A p ô tr e s , institué p ar le C h rist p o u r m ain tenir l 'h a r m o n ie , 

l'un ité et la  charité dans le seiri des pasteurs et du troupeau que 

led it C h rist leu r a confié.
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Telle est la foi de 1’Eglise de Jdsus-le-Christ, dont 7e ¿éclate 

que j’ai le bonheur de foire partie, .et'dont je sois etsferat ^ s q u ’à 
la m ort, le^dèle serviteur.

Que Dieu m’accorde sa grâce ! ,

* Ain» seü-4L • . -

Bénissons le Seigneur. .

Ainsi soit-il. i

(Voyez*, dans le pü im al léoitiq^e, l’abrégé de la profession de 
foi dnqt on donne lecture pendant les cérémonies du sacrifice 
quotidien. Voyez, dans le même recueil, les prière* et pérémmies 
pour l’administration du baptême, et pour les divers.«cftee re
ligieux consacrés par l’usage, et autorisés par décision tde fo Çoitr 
Àpostolique-Patriarchale. ) , ^

> i£* Prédication ou conférence: - ‘ '
‘ i 5° 'Recueillement, méditation. * '

i6° Les lévites vont prendre l’officiant, et le conduise^,à 
Î’autel sur lequel il brûle, de nouveau, de l’encens ; puis il s’as
seoit. —  Musique. v i f

170 Deux diacres apportent l’un le pain, l’autre le vin de la 
¿Mftnaniettfc qnHls'placent stor Pautdvlfe'paifi éstdur tone pa- 
t è n / t t  h  vin dans un câline; enfettt ê t  ehtnur les ftééüàè  
em portant une aiguière remplie 'd’eau, ton bassin et une ser^

a8° L\>fCciant se lave les maifis, et fit i "A
« Purifiez-moi, t  mon Dieu! afin que je puisse vous offrir, 

« avec des mains pures, le sacrifice de l ’Eucharistie de notre 
« Seigneur le Christ. »

ig° Puis, plaçant fo main, droite *sur U patène, et l’ aulfe spr 
le calice , il dit : * ,

« Non* voua offrons, Dieu étem el, le pain et le vin, selon 
« les paroles de notre Sqigqeur Jésus-le-Çhrist, comme étant le 
« sacrifice le plus digne de vous pour l’expiation de nos’fautes,
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* pour ¿’édification te  votre sainte. Eglise, et . p eor le fct«mheur
« te  |pus les hommes yivans et morts , afin qu’il soit pour eux 
» et pour nous le gage tu  sahit éternel. » .

fl. « Amen. » #
20° Le prêtre continuant dit :*
« O Jésus>! notre divin Maître, qui avez consacré la loi Sainte 

« en donnant votre corps, et en répandant votre sang, ren- 
<f dez-nûus dignes du bonheur éternel, et que votré mort de
« vienne la Vie pour nous. » ■ *

R . « Gloire à Dieu ! »

Prenant la patène et le calice, il dit :

« Dieu infini! avec ce pain et ce vin nous vous offrons, par 
« les paroles de Jésus-le-Christ, qui seules sont l’esprit et la vie , 
« le sacrifiée symbolique de sa chair et de son sang, qu’il vous 
» offrit lur-métne, et qui doivent nourrir de la vie éternelle ceux 
« qdi en mangent et en boivent. »

2i° S’adressant aux fidèles, il dît : *

« Priez, mes frères, afin que le sacrifice que je vais offrir, et 
« qui est aussi le vôtre, soit agréable à Dieu notre Père, et qu’il 
« le reçoive de mes mains pour la gloire de son nom, et pour 

le bien de toute son Eglise. » '
• fl. « Amen. » • ’ v

2a® Se mettant à genoux (lès assislans se mettent aussi à 
genoux), et levant les mains au ciel, l ’officiant dit :

« Dieu Tout-Puissant qui nous avez créés à votre image, et
* qui nous avez faits capables de vous aimer et de vous posséder
* éternellement, nous vous adorons en toute humilité comme le 
« souverain Seigneur de toutes choses ; nous espérons en vous, 
« et nous vous aimons de tout notre cùeur, parce que vous êtes 
« notre Pèrè, et que nous ne sommes qu’en vous et par vous, et 
» que votre miséricorde, votre bonté, et votre justice, n’ont 
« point de bornes. »

« Grand D ieu, è qui tout est soumis, nous reconnaissons que 
« vous n’avons rien qui ne vienne de vous ; nous ne cesserons de
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<c publier vos perfections infinies, et de vous remercier de tous 
« vos bienfaits, surtout de ce que vous nous avez éclairés de la 
te vraie fo i, en nous plaçant dans le sein de l’Eglise pure, ca
« tholique et apostolique de yotre Fils Jésus-le-Christ, et en 
« nous inspirant la plus grande tolérance pour ceux qui ont le 
« malheur de ne point marcher selon la foi de celte même 
« Eglise. >*

Puis se levant, il dit :

« Mfm  Biett ! tons les hommes. s o u r d s  enfal$! ¿aigries les
 ̂ illuminer de votre Esprit-Saint, et'les faire vivre en frères. «

Ensuite il prend la croix placée sur l’autel, et dit, en l’éle
vant sur le peuple :

.«  Seigneur, par la croix sainte, symbole et témoignage de 
« votre bonté infinie, permettez que nous vous adressions nos 
« prières pour les bienfaiteurs de cette Eglise , pour nos parens,
« nos amis, nos ennemis, et généralement pour tous nos frères

présens et absens qui vivent dans la vie humaine ou dans 
« toute autre vie.Bénissez-les, purifiez-les, éclairez-les, et con- 
« duisez-les dans les voies du salut éternel par les mérites de 
« notre Seigneur Jésus-le-Christ. »

Puis s’adressant au peuple , il dit :

« Mes frères, D ieu, notre Seigneur, a fait entendre ses pa
« rôles par la bouche de Jésus son Fils ; adorons le Seigneur, et 
« préparons-nous pour le Saint* Sacrifice de son autel. »

23° L ’officiant, ou un des préires assistans, rappelle l ’origine 
de la cène et le motif de sa célébration dans l’Eglise chrétienne. 11 
prévient que nul ne peut y participer, si son ame n’est pure de 
toute atteinte à la loi éternelle gravée dans le cœur de l’homme :
« Ne fa is  pas à autru i, etc. »

Il invite ses frères à expier leurs fautes par le repentir, et la 
ferme volonté de les réparer parla pratique du bien et du juste.

Pour rendre encore plus sainte la résolution des frères de 
marcher dans le chemin de fa vertu , il annonce qu’il va mettre 
ie sceau à leur repentir, en les absolvant au nom du Seigneur le
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Christ; niais il déclare que toute absolution est inutile, sans le 
regret le plus sincère d’avoir failli, et sans la volonté positive 
de se tenir constamment dans les voies de la charité chrétienne.

Ensuite, étendant ses bras sur l’assemblée, dont tous les 
membres sont à genoux, il prononce les paroles suivantes de 
l’absolution : « Que les fautes soient pardonnées à ceux qui, par 
« leur repentir, sont dignes de pardon;  qu'elles soient retenues à 
« ceux qui n'ont pas su , par un repentir sincère, se rendre dignes 
« de pardon. »

a4° L ’officiant rapproche le calice de la patène, étend ses 
mains dessus, et fait avec ses mains un signe de croix sur le pain 
et le vin, pais il dit, d’un ton solennel :

« Voici le pain et le vin qui sont descendus du Ciel.... Si 
« quelqu’un en mange et en boit, il vivra éternellement.... C’est 
« ma chair et mon sang. En vérité, je vous le dis, si vous ne 
« mangez la chair du Fils de l’Homme, et ne buvez son sang, 
« vous n’aurez pas la vie en vous. Celui qui mange ma chair 
« et boit mon sang demeure en moi, et je demeure en lui.... 
« Mais c’esL l’esprit qui vivifie , la chair ne sert de rien ; mes 
« paroles seules sont l’esprit et la vie. » («Sixième Evangile de 
« /’Apôtre Jean ).

a5° Ensuite il prend la patène de la main droite , et le calice 
de la main gauche. 11 les présente au peuple , et entonne en même 
temps un cantique sur l’amour de Dieu et du prochain.

. Ce cantique est chanté par tous les assistans.

26° S ’adressant au peuple, sur lequel il étend ses mains, 
l’officiant dit :

« Que notre ame se recueille, que nos vœux et nos prières 
« s’élèvent vers le grand Dieu vivant, comme.la fumée de cet 
« encens! (Ici le prêtre brûle de l’encens). Que l’Eternel daigne 
« recevoir cet holocauste sacramentel, en hommage de notre 
« reconnaissance, de notre vénération , et de notre amour ! »

Puis il d it, en levant les mains vers le Ciel :
18
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« Seigneur, purifiez nos 'cœurti, : détruisez-en nous tous les 

« mouvemens de la coucupiscence- charnelle^ afin que nous 
« soyons plus dignes de proclamer vos bienfaits , et de chanter 
« vos louanges. • , , **

« Dieu suprême 1 Créateur, source'et principe de tous les 
« êtres*, vous qui réunissez tout ce qui est, et le nom de toutes 
« tes créatures, sans que lés hommes'aient pu exprimer vos in
« finies*perfections; vous, par lequel, et dans lequel existe cet 
« univers suspendu sur nos têtes, et qui semble rouler autour de 
« la terre ; c'est à vous seul qu'il obéit. Il marche et il observe 
« en silence la loi éternelle que vous lui avez imposée. Être infini ! 
« nous aussi, nous reconnaissons votre lo i, nous vous adorons et 
« nous vous adressons nos vœux et nos prières , car vous daignez 
« nous permettre de vous invoquer. Vous serez, grand Dieu! 
« l'universel objet de nos louanges, et votre souveraine puis- 
« sance sera le sujet de nos cantiques ; votre empire est 
« éternel, rien n'a pu se faire, rien ne se fait, rien ne se fera 
« dans la nature sans vous, qu'en vous, par vous et pour vous ; 
« les destinées du monde, et celles des nations, s'accomplissent 
« selon les lois éternelles et immuables de ce qui est, ou de 
« vous, ô mon Dieu ! Ces lois dominent à jamais le ciel, la 
« terre , et toutes les parties de l'univers , et conséquemment la 
« nature humaine qu'a daigné visiter votre Esprit. En un mot, 
« elles dominent tous les êtres qui remplissent par vous l’ infitfité 
« du temps et de l'espace, et qui, selon les paroles remar- 
« quables(i) de l'Apâtre Paul (dans lesquelles se trouve renfermé 
« le mystère de votre T rin ité), ne vivent, ne se meuvent et n’exis- 
« tent qu’en vous, qui êtes notre Dieu.

« Etre infini ! qui êtes tout ce qui est, èt en lequel nous som- 
« mes , nous agissons et nous possédons la vie intellectuelle, dai- 
« gnez nous éclairer de plus en plus! Qu'un rayon de votre lu
« mière se répande plus abondamment sur notre intelligence, si

( 1 )  À c t .  d e s  A p . ,  c h .  1 7 ,  v .  3 8 .
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« tel¿teo*it'les décrets de votre justice, pour éloigner de vos en
te f||is les ténèbres qui les environnent , v et dans lesquelles ils ne 
p pourraient que s'égarer ; dennez-ldiir une portion de cette 

j-, « sagesse avec laquelle vous gouvernez le monde, et vous vous 
1 v  ¿ gouvernez vous-même. Alcys ils sauront que le bonheur qu'ils 

« cherchent avec tant d'ardeur e t  de sollicitude, ne peut se 
. « trouver que dans l'accomplissement des devoirs que vous avez 

« si bien assortis à leur nature ; et leur occupation la plus chère 
« sera de chanter, pleins de vénération et de gratitude, vos 
« sublimes perfections, et les bienfaits que vous répandez jour
« nellement sur vos enfans, hélas 1 trop souvent ingrats, et 
« trop souvent eux-mêmes la cause des maux qu’ils éprouvent. »

270 Le Pontife brûle de l’encens : puis il prononce l'invocation 
suivante , en élevant les mains vers le Ciel :

« Dieu éternel et Tout-Puissant! père de tous les hommes, 
h votre règne s’étend sur l'univers, visible et invisible; votre 
« miséricorde est infinie. Que votre nom soit sanctifié, que 
« votre volonté soit faite en tout, pour tout et partout ; donnez- 
« nous la nourriture spirituelle et corporelle dont nous avons be
« soin ; pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons 
« à ceux qui nous ont offensés ; que toute mauvaise tentation 
« s'éloigne de nous, et délivrez-nous du mal. Amen. »

28o Puis l'officiant, croisant les mains sur la poitrine, et levant 
la tête vers le C iel, dit :

"t Seigneur, qui avez dit à vos Apôtres : Je vous laisse la paix,
« je vous donne ma paix, n'ayez point égard à nos péchés, mais * 
« à la foi de votre Eglise , et donnez-nous la paix et l'union !

Puis élevant les mains vers le C iel, il dit : ■

« Seigneur, Fils du Dieu vivant, qui êtes la lumière du 
« monde, et avez rendu la vie aux hommes ! délivrez-moi, par 
« le sacrement Eucharistique, de tous mes péchés et de tous 
« autres maux; faites que je demeure toujours attaché à vos corn- 
« mándemeos , et ne permettez pas que je me sépare jamais de 
« vous. »

18.
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29° Puis l'officiant communie , en prenant d'abord le pain et 

ensuite le vin (dont il conserve une part pour en faire la distri
bution aux fidèles , s'il j  a lieu ) : dans ce cas, il répand sur le 
pain la partie du vin qu'il a réservée.

Musique pendant la communioii.
3o° Après la cène, l'officiant dit :
« Recevez, ô Trinité sainte ! l ’hommage et l'aveu de ma dé- 

« pendance , ayez pour agréable le sacrifice Eucharistique que 
« j ’ai offert à Votre Divine Majesté ; faites qu'il devienne un 
« sacrifice de propitiation pour moi 9 et pour tous ceux pour 
« qui je l’ai offert.

« Mes frères, que le Seigneur soit avec nous. Amen. »

3 i° Après cette prière , l'officiant brûle de l ’encens, et en
tonne un cantique d'actions de grâces 9 qui est chanté en chœur 
par tous les assistans.

32° Un diacre recommande les pauvres à la charité des fidèles.

33° Les dames hospitalières, chevalières ou chanoinesses 9 
font la quête.

34° L'officiant fait la prière finale, et dit :

« Seigneur, Dieu de bonté et de miséricorde, créateur et 
« conservateur de l'univers ! vous connaissez les besoins de vos 
« créatures ; veuillez soutenir notre existence et perfectionner 
« notre entendement, et daignez nous accorder la paix du corps 
« et de l'ame, avec tous les biens nécessaires pour remplir di
« goement la destinée à laquelle nous sommes appelés par vos 
« décrets impénétrables, et pour pouvoir obtenir dans les de
« meures célestes l'éternité bienheureuse. Amen. »

35° Après la quête, l'officiant donne la bénédiction au peuple, 
sur lequel il étend les mains, en disant :

36° « Que l'Eternel daigne nous donner ses grâces et sa bé- 
« nédiction ! Allez en paix. »

Tous répondent :
« Gloire à Dieu !
« Vive Dieu-Saint-Amour ! »>
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3 7 * Sortie des lévites conformément au cérémonial.

N ota. Voyez le Diurnal léçitique: pour les cantiques ; pour le 
vespéral, ou service d’actions de grâces ; pour les diverses cé
rémonies relatives aux baptêmes., mariages, décès, etc., etc., et 
pour tous autres actes religieux, autorisés par la cour Aposto- 
lique-Palriarchale pour la plus grande instruction , l’édification 
ou la consolation des fidèles.

• - !?niTizecl by C j œ g l e
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. ( N ote  A . )

A B R É G É  A N A L Y T I Q U E

d ’ u n

COMMENTAIRE DE L’APOCALYPSE0’.

§ K

D es lois admirables régissant le inonde physique, il est im
possible que le inonde intellectuel soit abandonné à lui-même»

( 1 )  Q u o i q u e  c e  C o m m e n t a i r e  d ' u n  l i v r e  v é n é r é  d a n s  l ' É g l i s e  c a t h o l i q u e  p r l -  

m i t i v e ,  e t  r e p o u s s é ,  c o m m e  a b s u r d e ,  p a r  q u e l q u e s  e s p r i t s  p r é s o m p t u e u x ,  n e  

s o i t  p a s  a v o u é  p e r  l e s  a u t o r i t é s  d e  c e t t e  m ê m e  É g l i s e ,  l ' o n  a  p e n s é  q u e  l e s  

r a p p r o c h e m e n s ,  v r a i m e n t  r e m a r q u a b l e s ,  q u e  l ' o n  t r o u v e  e n t r e  c e t t e  m a n i è r e  

d ' e x p l i q u e r  l e  l i v r e  p r é v i s i o n n e l  d e  J e a n ,  e t  c e l l e  d o n t  l ' E g l i s e  a ,  d e  t o u t  

t e m p s ,  c o n s i d é r é  c e t t e  œ u v r e  d ’ i n s p i r a t i o n  e x t a t i q u e ,  e t  e n  q u e l q u e  s o r t e  

d i v i n e ,  o n  a  p e n s é ,  d i s o n s - n o u s ,  q u e  c e s  r a p p r o c h e m e n s  s u f f i s a i e n t  p o u r  e n  

a u t o r i s e r  l ' i n s e r t i o n  d a n s  u n  o u v r a g e  q u i  c o n s a c r e  l ' A p o c a l y p s e  c o m m e  u n  d e s  

l i v r e s  a u t h e n t i q u e s  d e  l ' É g l i s e  d u  C h r i s t ,  e t  q u i  l a  p r é s e n t e  t a n t  c o m m e  u n e  

a l l é g o r i e  d u  m o n d e  p l a n é t a i r e  d a n s  l e q u e l  n o t r e  t e r r e  e s t  p l a c é e ,  q u e  c o m m e  

u n e  e x p o s i t i o n  p r é v i s i o n n e l l e  d e  c e  q u i  d e v a i t  a r r i v e r  à  l ’ É g l i s e  p r i m i t i v e .

C o n f o r m é m e n t  à  l ’ o p i n i o n  d e  l ' u n  d e  n o s  p l u s  s a v a n s  d o c t e u r s  a l l e m a n d s ,  l e  

t r è s - r é v é r e n d  F r è r e  Z * * %  a u q u e l  n o u s  d e v o n s  c e t  a b r é g é  a n a l y t i q u e  d u  C o m 

m e n t a i r e  d e  l ’ A p o c a l y p s e ,  o p i n i o n  q u e  n ô u s  p a r t a g e o n s ,  e n t i è r e m e n t  ,. n o u s  

p e n s o n s  ( q u e l  q u e  s o i t  l e  r a p p o r t  s o u s  l e q u e l  o n  e n v i s a g e  c e t t e  œ u v r e  d e  

l ’ a p ô t r e  J e a n ,  e t  a b s t r a c t i o n  f a i t e  d e  t o u t e  a c t i o n  s u r n a t u r e l l e ,  e t  d e  t o u t e  

i n s p i r a t i o n  d ’ e n  h a u t ) ,  q u ’ i l  e s t  d a n s  l ' o r d r e  d e s  c h o s e s  p o s s i b l e s  e t  p r o b a b l e s  

q u e  J e a n  a  é t é  d o u é  d ’ n n e  g r a n d e  p u i s s a n c e  e x t a t i q u e ,  o u ,  p o u r  p a r l e r  l e  

l a n g a g e  a d o p t é  e n  c e  m o m e n t ,  d ' u n e  g r a n d e  p u i s s a n c e  m a g n é t i q u e  ;  e t  p a r  

c e l a  m ê m e  q u e  l ’ o n  v o i t  a s s e z  f r é q u e m m e n t  d e s  s o m n a m b u l e s  d o n n e r  d e s  

m a r q u e s  d ’ u n e  l u c i d i t é  e x t r a o r d i n a i r e ,  e t  s e  l i v r e r  à  d e s  a c t e s  t f i n l u i t i o n  e t  d e
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Nous reconnaissons des lois rigoureuses qui régissent la naissance 
et la iriorf des liommes réunis en familles j ou en nations ; il n'est 
pas probable que dans le cours de la vie même de l'humanité, 
dans son histoire ? ou dans la succession des âges de la famille 
humaine , il n'existe point certaines règles qui en dirigent les 
grands mouvemens.

§ H-

Nous apercevons bien les causes qui ont amené le bonheur ou 
la ruine ¿des empires ; mais souvent nous n'y .trouvons que des 
mystérieuses destinées, c’est-à-dire, des événemens, dont la 
cause , la liaison, le but nous échappent. Nous sentons toute la 
profondeur de cet Océan et la force supérieure qui l’agite ; mais 
le sentiment de notre faiblesse s’effraie à la vue de telles gran
deurs, et recule, épouvanté d’un examen sérieux.

§ in .

11 est naturel que l’avenir nous paraisse bien plus mystérieux

p r é v i s i o n ,  q u i  f r a p p e n t  d ’ é t o n n e m e n t ,  e t  q u i  n e  p e u v e n t  ê t r e  r é v o q u é s  e n  

d o u t e ,  p o u r q u o i  r é p u g n e r a i t - o n  à  c r o i r e  q u e  ( p a r  l a  v o l o n t é  d e  D i e u  ,  c a r  t o u t  

s e  f a i t  p a r  c e t t e  v o l o n t é )  J e a n  a i t  r e ç u  l e  d o n  d ' u n e  i m m e n s e  l u c i d i t é  p r é v i 

s i o n n e l l e  ,  p e n d a n t  s e s  e x t a s e s ,  d e  q u e l l e  d é n o m i n a t i o n  q u ' o n  l e s  q u a l i f i e  ;  e t  

q u e  l e  l a n g a g e  h i é r o g l y p h i q u e  e t  a l l é g o r i q u e  d o n t  i l  a  f a i t  u s a g e  d a n s  p e a  

é t a t s  a n o r m a u x  d e s  f o n c t i o n s  i n t e l l e c t u e l l e s ,  n e  s o i t  l ' e x p r ç s s i o n  é g a l e m e n t  

. a n o r m a l e  d ' é v é n e m e n s  q u ' i l  e n t r e v o y a i t  d a n s  l e s  d i v e r s  é l é m è n s  d ' u n  a v e n i r  

p l u s  o u  m o i n s  é l o i g n é ?

L e s  h o m m e s  q u i  s e  l i v r e n t  k  P  é l u d e  d e s  f a i t s ,  e t  q u i  o n t  a p p r i s  à  n e  p a s  

r a i g p n n e r  d ' a p r è s  d e  v a i n e s  t h é o r i e s ,  s e  g a r d e r o n t  b i e n  d e  r e j e t e r  u n e  t e l l e  

e x p l i c a t i o n  q u i ,  d ' a p r è s  l e s  o b s e r v a t i o n s  p o s i t i v e s  s u r  l ' e x t a s e  m a g n é t i q u e  

q u ' a  d é j à  r e c u e i l l i e s  l a  m é d e c i n e ,  a  l e  d r o i t  d e  p r e n d r e  p l a c e  à  c ô t é  d e  t a n t  

d ' a u t r e s  e x p l i c a t i o n s  c o n s a c r é e s  p a r  n o s  p l u s  s a v a n s  p h y s i o l o g i s t e s .

C ' e s t  p o u r  c e l a  q u e  n o u s  a v o n s  c r u  d e v o i r  i n s é r e r  i c i  c e l l e  q u e  n o u s  t e n o n s  

d e  l ’ o b l i g e a n c e  e t  d u  z è l e  é v a n g é l i q u e  d e  n o t r e  f r è r e  e t  c o l l è g u e  d a n s  l ' é p i s 

c o p a t ,  Z * * *  ( d o n t  n o u s  ^ a v o n s  c r u  d e v o i r  c o n s e r v e r  r e l i g i e u s e m e n t  t o u t e s  l e s  

p h r a s e s ,  t o u t e s  l e s  e x p r e s s i o n s ) ,  e t  q u i ,  n o u s  l e  c r o y o n s ,  s e r a  d u  m o i n s  c o n 

s i d é r é e  c o m m e  u n e  e x p l i c a t i o n  i n f i n i m e n t  i n g é n i e u s e .
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encore. L'esprit humain ne voit pas au loin devant lui : à peine 
a-t-il quelque certitude de son lendemain. C'est que nous sommes 
peu par nous-mêmes ; nos notions ne nous sont acquises que du 
temps passé. Quant au temps futur, nous n'avons que l’ardent 
désir d'en débrouiller le mystère.

§ I V .

Toutefois, dans le monde physique, l'homme sait calculer 
l'avenir jusqu'à un certain point; l'astronomie en a donné des 
preuves. Même dans le monde intellectuel, à certaines disposi
tions de Tenfant, nous jugeons de son état futur, de ses vertus, 
de ses passions, de son sort. L'humanité dans son ensemble paraît 
avoir aussi ses périodes et peut-être on peut par quelques indices 
reconnaître déjà à son premier âge les actions que doit produire 
son état viril. Toute explication serait ici très-hasardée. Mais si 
l'individu dans le somnambulisme voit incontestablement, quant à 
l'espace, et quant au temps, plus loin que dans l'état ordinaire, il 
est permis de penser que le somnambulisme puisse avoir des 
degrés indéhnis et que la Providence dans certains cas rares, et 
pour certains buts inconnus, ait doué certains hommes de la 
puissance de prévoir l'avenir à une grande distance. Ce serait ce 
qu'on appelle révélation. Nous examinerons si dans l’Apocalypse 
une telle prévision, portée à un des points les plus élevés, a pu 
s’étendre jusqu'aux événemens de nos jours. ‘

§ V .

L'Apocalypse, ridicule aux yeux des esprits forts, désespoir 
des gens sensés, existe depuis plus de 1800 ans ; les critiques les 
plus sévères l’ont reconnue comme authentique, l’ont reconnue 
comme l'ouvrage de Saint-Jean , l'Apôtre chéri et privilégié de 
Jésus -  le -  Christ. Irenée qui, dans son enfance, pouvait même 
avoir connu cet Apôtre, parle de l'Apocalypse et de son auteur.

§ V L

Mille savans ont cherché à trouver la solution de celte énigme
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historique ; tous se sont égarés dans ce labyrinthe sacré. Newton 
et Haller, qu’on ne rangera pas du côté des esprits faibles, y ont 
échoué également. L ’abbé Bengel a été plus heureux. Quarante ans
avant la révolution française, il en a prédit, par l’Apocalypse, tous 
les événemens les plus marquans. Après la vérification, on a com
mencé a y croire. M. Stilling  , plus connu sous le nom de loung, 
en a donné un commentaire, que nous suivrons avec d’autant 
plus d’attention, qu’il coïncide d’une manière remarquable avec 
celui dont nous avons eu l’avantage d’étudier les élémens dans les 
livres précieux qui constituent le trésor de l’Eglise primitive. Le 
développement successif des faits finira peuL-être par faire croire 
ce qui paraît incroyable. Dans des temps trçs-éloignés, l’on aurait 
nié, ou ridiculisé la prévision des éclipses, des comètes. Cet état 
du ciel était encore dans la categorie des mystères. Ces mystères 
sont maintenant des faits.

§ VII.

L ’Apocalypse n’est qu’un tissu de mots vagues, figurés; c’est 
uu amas d’hiéroglyphes fantastiques pour quiconque n’en a pas 
la clef. Il faut bien qu’un profond mystère y soit caché , s’il y a 
mystère; et dans ce cas, le but de la Providence est inexplicable 
à l’homme, livré à son état naturel ou ordinaire. ¿Víais l’on a dé
chiffré de nos jours les hiéroglyphes les plus obscurs de l’anli- 
quilé; et les faits semblent prouver qu’on a découvert aussi la 
clef des symboles prophétiques ou prévisionnels du livre dont 
nous parlons.

§ V III.

D ’abord, il faut définir ce que l ’on doit entendre par les mots 
prévision et prophétie. S i , dans son élat normal, un homme , par 
suite de calculs de son intelligence, annonce un évènement 
futur, et que cet évènement soit produit avec les conditions qu’il 
aura indiquées, nous appellerons celte fonction intellectuelle, 
prévision. Mais si un homme a prédit une série d’événemens, s’il 
a présenté le tableau historiqne de ces événemens, par le moyen 
designes, de chiffres, etc., et que ces événemens se réalisent à
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des époques indiquées parles rapports de ces signes, chiffres, ere., 
la prévision ne peut plus être'considérée comme résultant du' 
calcul de l'intelligence humaine, soumise à ses lois ordinaires. 
Elle>est d’une nature plus élevée. C’est une sorte d’inspiration ; et 
dans ce cas, nous l’appellerons prévision anormale ou prophétique, 
ou bien , selon le langage des physiologistes magnétisans, nous 
la désignerons sous le nom de prévision extatique. .

D ’après le Commentaire dont nous donnons un aperçu, Saint- 
Jean aurait, dans son Apocalypse, prévu les évènemens les plus 
remarquables de l’histoire de nos dix-iuit cent dernières années.
Il serait donc prophète, ou inspiré pour unç prévision anormale ;  
car il est incontestable que dans sou état ordinaire (et quand il ne 
se trouve pas en état d’extase magnétique), l’homme n’est jamais 
susceptible d'une perspicacité aussi profonde.

§ ix.
O r , toutes les conditions de prévision extatique ou prophétique, 

semblent se trouver dans l’Apocalypse d’après le commentaire
Ioung. Nous allons en présenter les traits les plus remar

quables.
Ioung donne d’abord des notions élémentaires et parle des 

époques* prophétiques* et des chiffres qui les désignent. Si l’on 
prend les chiffres apocalyptiques, par exemple: 4-2 mois de la 
bête, bu 1260 jours de la femme révêtue .du soleil, ou les 1 , 1,2  
temps dans leur signification ordinaire , on n’aura que 10 à 11 ans 
pour l’espace apocalyptique! Si on fait de ces mois et de ces joiirs, 
des années, on ne trouvé aucune concordance avec les évènemens 
historiques. C ’est ce que les commentateurs avaient toujours fait; 
et c’est ce que l’abbé Bengel et Ioung ont su éviter. Mais leurs 
calculs sont trop longs pour qu’on puisse en donner ici une idée 
complète. Nous ne pensons qu’effleurer leur système. t

§ X. '

666 est le chiffre radical de l'Apocalypse* Le seul point de 
vue (Ioung le prouve par l’Apocalypse même) est d’envisager e*
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chiffre mystérieux comme étant composé de 3 parties ou temps, 
c'est-à-dire de 600, 60,6. Si l’on divise 666 par 3, on obtient 222, 
dont la moitié est 111 ; le nombre 222 serait donc 1 temps apoca
lyptique, et n i  un demi temps, ou, d’après le calcul rigoureux de 
Bengel 111 J. La progression apocalyptique est par conséquent 
la suivante :

1

111 $ ou la moitié du temps de la femme révétue du 
soleil.

222 £ ou un temps entier.

333 î  ou 1 1 temps, époque de la domination du paga
nisme sur le christianisme. Constantinople con
sacrée au christianisme à 334*

444 ? font 2 temps.
555 indiquent les 70 semaines de Daniel.

666 j  est la durée de la bête de la mer.

777 9 sont les 3 {  temps de la femme.
888 j  sont le temps du dragon.

1111 ~ sont le ckrônos des âmes soiis l’autel, etc.

N o t a . Ce qui est encore bien remarquable, c’est que l ’abbé 
Bengel a trouvé par le nombre radical apocalyptique, le cycle ou 
le nombre radical de tous les mouvemens,astronomique§ (1) qu’on 
avait cherché si péniblement par des observations même les 
plus minutieuses, sans pouvoir le découvrir. Ce sont 280,000 
années terrestres ou 25a chrônos apocalyptiques. Plusieurs as
tronomes ont, depuis peu , reconnu l’exactitude de ce calcul.

Au surplus, quant aux nombreuses figures emblématiques de

( 1 )  G e  q u i  c o n f i r m e r a i t ,  s ’ i l  e n  é t a i t  b e s o i n ,  l a  d o c t r i n e  d e  l ' E g l i s e - P r i m i -  

t i v e  f c n r  k  s y s t è m e  p l a n é t a i r e  d o n t  P A p t t f e l y p s e  e s t  d é c l a r é e  ê t r e  u n e  a l l é -  

g o r i c .  ( K # y .  p .  7 7 ) .  .  *
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l’Apocalypse, elles ont besoin d’explication pour être comprises, 
comme nous le verrons plus tard.

§ X I.

Après ces préliminaires, il importe,avant tout, de caractériser 
les trois personnages les plus marquans qui figurent dans ce 
drame mystique. Ce sont la bête de la mer, la bile de l'abîme et la 
femme révêtue du soleil.

Les orientaux et les prophètes ou prévisionnans sqnt accoutu
més à une langue figurée, qui peut paraître en opposition avec 
la manière dont s’expriment les peuples occidentaux, et doit, en 
quelque sorte, leur paraître choquante, ridicule, absurde; mais au 
fond, c’est une langue poétique tout commenne autre; et la pro
phétie, si jamais elle a dû ou doit être encore produite par la Pro
vidence, n’a pu et ne pourrait parler que par allégorie. Quand le 
temps de solution de cette énigme est venu, on peut parler la 
langue naturelle ou philosophique, afin de la faire comprendre. Les 
trois personnages susdits sont des êtres abstraits et représentent 
le bien et le mal de l’humanité. Le dragon est la figure du mal, 
et paraît tantôt sous le caractère de la bête de la mer, tantôt 
sous celui de la bête de l’abîme. La femme révêtue du soleil est 
son antagoniste et représente la morale pure de Jésus-le-Christ.

• § XII.

La  bête de la mer, dont l’apparition commence chap. i 3 , a reçu 
sa puissance du dragon ou principe du mal (chap. i 3 , v. 2.). Or, 
le dragon ressemble, dans sa plénitude, à la monarchie univer
selle, ou au despotisme ahsolu. Par conséquent, il faut en conclure 
que la papauté est et <loit être ce personnage ; car aucune 
autre puissance religieuse n’a montré cette tendance à la mo
narchie universelle autant que la cour de Rome ; aussi l’a-t-elle 
exercée pendant long-temps par son pouvoir sur les consciences 
des peuples et des rois, par ses intrigues, par un luxe qui éclip
sait celui des monarques, etc. Ce n’était pas l’esprit de Jésusï  
aussi a-t-elle poursuivi tous ceux qui voulaient conserver U
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simplicité des premiers chrétiens, les Pauliciens, Ia$ Moraviens, 
les Calvinistes, les Luthériens, etc. .

La vision de Saint-Jean (chap. 17, v. 18) est décisive sur la 
signification de la béte de la mer. Il dit : « La femme que tu 
as vue est la grande ville qui a le pouvoir sur tous les rois 
de la terre. » C ’était alors Rome.

§ XIII.

Une âutre bête, dont l’Apocalypse fait souvent mention, est 
la hête de Vabîme. C ’est une abstraction d’un parti qui ne re
connaît plus de religion , qui met à la tête de l'intelligence la raison 
exclusive, laquelle s’adore elle-même et veut régner sans Dieu;  au 
lïeu que la bête de la met veut gouverner au nom de Dieu. La 
bête de la mer à pour élément fa superstition; et la bêle de 
l’abinfre , l’intrédulité. Celle-ci, est plus coupable par son orgueil, 
celle-là par son hypocrisie. . _

§ X IV . •

Une .vision plus riante présentait à Saint-Jean une femme 
réçêtue du so leil, la lune sous sies pieds, et une couronne de douze 
ctojles sur sa tête (chap.. 12 , y. 2) ; elle était .enceinte et souf
frante de douleurs de l’enfantement. Cette femme est l ’Eglise 
de 144,000 marqués \ les douze étoiles peuvent faire allusion à 
12 x 12 =  *4 4 * comme elles font allusion aux douze Apôtres. 
L ’image d’une femme enceinte vis-à-vis de la pFosjiluée de Ba- 
bylone, ou la bêle de la mer, est une opposition tranchante. Celte 
femme est resplendissante dû soleil* c’est-à-dire de la vérité de Jésus- 
le-Christ, qui est le soleil du monde intellectuel. (Notez que dans 
toutes ses prévisions, Saint-Jean n’avait en vue que l’Église dont 
Jésus-lc-Christ l’avait institué le père). La lune indique la sagesse 
humaine, éclairée par le soleil de la religion. La foi .est le feu 
central, la raison son reflet, mais l’un est le soutien de l’autre» 
La religion de Jésus est caractérisée par l’amour de ses sem
blables , la douceur, la modestie, la patience ; opposition complète 
à toute espèce de despotisme, e t , par conséquent, contraire au

Digitized by C ^ o o Q le



. ( 287 )
naturel du dragon moral, qui n'est que violence, égoïsme et 
mensonge. Déjà Bengel comparait la femme revêtue du fpleit 
à l'Église Moravienne, analogue à l'Église primitive, religion 
mère, épouse de l'agneau. £lle existe depuis le neuvième siècle ; 
son siège principal est en Moravie et dans la Lusace. loung 
de même y reconnaît la religion de 44?000 î mais malgré sa pré
dilection pour les Moraviens, il d it, a* vol. p. i 5 i : « Mais depuis 
ce temps-là (la i re édition)« il m'est devenu clair qu’une manifestation 
évidente de cette prqphétie est encore FUTJJRE. » loung ne connaissait 
pas l'Église primitive dont Saint -  Jean était la source après 
Jésus-le-Christ; et l'exislence de cette Église justifiait parfaitement 
les pressentimens d'Ioung; car c'est d'elle qu'on peut dire que 
les nations en'étaient exclues, que les marqués restent durant les 
quarante-deux mois de persécution dans la partie intérieure du 
temple ; ou bien ce qu'elle a peu de force , et que pourtant elle 
a conservé ma parole et ne l'a jamais démentie. » (chap. 3 , 
v. 8).

§ XV.

Après avoir donné des notions générales, nous allons parcourir 
rapidement les époques les plu$ mémorables de l'histoire depuis 
Jésus- Le-Christ. .

La première vision représente sep* chandeliers d’or, qui indi
quent sept églises, savoir : Ephèse, Smyrne, Pergame r'Thyatire r 
Sardes, Philadelphie, et Laodicée (chap: 1, V. 11). Au milieu d’eux 
était un qui ressemblait au Fils de D ieu , de la bouche duquel 
sortait une épée à deux Iranchans, c’est-à-dire, la vérité. Ces 
églises n'étaient au fond que les différentes sociétés de l'avenir 
religieux.D » .  - t

L ’église de Thyatire, suivant loung9 ressemble à celle des Mo- 
raviens, des Albigeois; elle doit bien garder ce qu’elle possède , 
la vraie religion de Jésu s, jusqu'à ce que vienne le Fils de Dieu 
(chap. 2, y. 25). *

L'église de Philadelphie paraît jouir 4’uue prédilection parti-
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culière. Noos en avons donné les signes caractéristiques dans 
la description de la femme révêtae du soleil.

L ’église de Laodicée, ce qui veut dire tribunal du peuple, est 
démocratique comme celle de Sardes, et ressemble assez à l ’église

Laodicée se dédnira, suivant l’Apocalypse, vers la fin,, avec 
l’église de Sardes. Il en sera de même de Thyatire et Philadelphie, 
ou des Moraviens et des Johannites ou catholiques primiljfs, qui 
ont une si grande analogie entre eux ; leur règne sera théocra- 
tique ; et ils deviendront les colonnes du temple de Dieu.

§ X  VI.

Dans le quatrième chapitre, la vision change. Les sept chan
deliers disparaissent ; et Saint-Jean  voit, dans le Ciel même, un 
trône entouré 4e vingt-quatre autres, sur lesquels étaient assis 
vingt-quatre vieillards, dont les têtes étaient couronnées d’étoiles. 
Celui qui était assis sur le trône du milieu tenait un livre fermé 
par sept cachets, symboles des difficultés pour l’ouvrir. Le cheval 
blanc qui sortait après le premier cachet ouvert, annonce, dans 
le sens prophétique, 1 i  victoire ; c ’était Jésus. Le deuxième cachet 
enlevé, il paraît un cheval fouge comme du feu, symbole de 
guerre. Le troisième cachet fait sortir un cheval noir, qui indique 
la misère, la faim. Le quatrième, cheval fauve, annonce la mort. 
Tousses symboles appartiennent à l’histoire des premiers siècles, 
et nous ne des indiquons ici que pour donner un aperçu de la 
manière d’tkpliquer de l’auteur.

§ X V II.

Les six premiers cachets montrent la victoire du christianisme 
sur le paganisme ; mais nous passons sous silence tous ces détails 
souvent frappans de vérité ( § 10 ). *

§ xviu.
Au chap. 7, v. 4 ) »1 est fait la première mention de i 44i°°°

• marqués, dont l’Apocalypse parle souvent C§ *4 )- C ’était le
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noyau du vrai christianisme, et qui fut mis à l’abri de toute 
atteinte, c’est-à-dire, marqué, enfermé durant le combat des 
passions et la purification de l’humanité.

§ XIX.

Dès que les i 44*°°° furent marqués, le septième cachet fut 
ouvert; sept Anges avec sept trompettes se présentèrent. La pre
mière excitait une grêle mêlée de sang (chap. 8, v. 7), indiquant 
les Goths, les Huns f qui tombèrent sur l’état romain. Les autres 
trompettes annonçaient des désastres semblables dont l’histoire 
fait mention.

§ X X .

Au chap. io ,v .  6 et 7, l’Ange annonce le temps où le grand 
mystère de l’humanité religieuse sera découvert, c’est-à-dire, 
que la vérité de Jésus sera reconnue. Pour trouver le chiffre his
torique , l’abbé Bengel a fait des rapprochemens ingénieux. La 
vision dit : qu’il ne durera plus un chrônos (chap. 10, v. 6), qui 
est m i  j  comme nous l ’avons dit ( § 1 0 ) .  O r, le temps de 
l ’annonce doit être de 725 à 774; et 725, additionné à m i ,  
fait i 836. Par conséquent, comme l’annonce dit que cela ne 
durera plus un chrônos, nous sommes dans l’époque.

§ XXI.

Chapitre 12 , v. 3 , il paraît un dragon rouge comme du feu 
avec sept têtes et dix cornes, et sept couronnes sur les têtes. Une 
puissance à sept couronnes est à-peu-près ce que le dragon con
voitait , la monarchie universelle. Le nombre de sept pourrait, 
en outre, indiquer les sept collines de sa capitale ; et les dix cornes, 
les dix royaumes de la chrétienté. Et le dragon s’arrêta devant 
la femme qui devait enfanter, afin que lorsqu’elle aurait enfanté, 
il dévorât son fils (chap. 12 , v. 4)- En effet, le Pape Hi/debrand, 
ou Grégoire Y I I , ne rêvait que monarchie universelle, et pour
suivit l’Eglise Moravienne dès qu’elle fut instituée (au 9e siè
cle ). Cette persécution a été portée à outrance, et a presque 
exterminé l ’Eglise Moravienne. Nous savons déjà que cette église

f9
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est, d’après Bengel, la femme revêtue du soleil (§ i 4 ). Depuis 
ce temps, la vraie religion devrait encore attendre un temps, 
des temps, et la moitié d’un temps, pour être victorieuse. Or, 
un temps prophétique est 222 £ : des temps veulent dire 2 
temps =  4 - 4 la moitié d’un temps m  j ,  par conséquent, 
les 3 i  temps ensemble font 777 £ (§  10). Le Pape Gré
goire Y II a obtenu, en io 58, que les Moraviens ne pourraient plus 
exercer aucun rit de leur religion. C’était le moment de les dé
vorer. Si l’on additionne ce chiffre avec 777 | ,  on obtient * 
i 836, époque à laquelle l ’Eglise chrétienne-catholique-primilive 
pourrait bien avoir, sinon triomphé de ses ennemis, échappé 
aux coups de la haine sacerdotale, du fanatisme, de l’ignorance et 
de la mauvaise foi, aux sarcasmes de l’impiété, aux outrages des 
folliculaires, etc., mais s’être assise sur une base assez solide 
pour qu’il lui fût permis d’étendre à tous les peuples de la terre 
les biens infinis qu’elle renferme dans son sein.

§ XXII.

Une époque très-mémorable de l’histoire religieuse est la ré
formation. Elle est indiquée par une blessure mortelle de la bête 
de la mer qu’une de ses têtes avait reçue (chap. i 3 , v. 3), mais 
qui se guérit de nouveau, à l ’étonnement de toute la terre.

§ XXIII.

Pendant le trop long temps, que la superstition gouvernait le 
monde, l’incrédulité, à son tour, arrachait les rênes à la première.
Le Jésuitisme cédait au Jacobinisme. C’est clairement désigné 
dans l’Apocalypse; mais nous ne donnerons, à ce sujet, que des 
rapprocbemens, pour ainsi dire généalogiques et qui nous parais
sent curieux, des bêtes apocalyptiques, lesquels* coïncident avec 
les époques mémorables de notre temps. D ’abord (chap. i 3 , 
v. 5 ) , le pouvoir est donné à la bête de la mer pour quarante- 
deux mois prophétiques ; et (chap. i 3 , v. 18) le nombre civil 
de la bête indique 666 (§  io ). On sait, par d’autres preuves 
encore, que les quarante-deux mois égalent 666. Or, il est certain
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que l’apparition de la bête de la mer date du temps du Pape 
Grégoire V I I , dont la domination universelle a été décrétée par 
le premier concile de l’Eglise occidentale à Rome, composé de 
plus de mille prélats. Si vous additionnez i i 23 et 666, vous 
aurez 1789, première année de la révolution française, que 
l'abbé Bengel a , par ce calcul, prédit quarante ans auparavant. 
Mais <t l’année 11 a3 la force de la bêle ne fut pas encore complète ; 
ce n’est que le Pape Innocent II, n 3 a ,  qui osa appeler son 
vassal l’empereur Clothaire II. Additionnez n 3a et 666, vous 
aurez l’an 1798. Est-ce hasard (1)?

L ’histoire de la progression de la puissance de la bête de la 
mer, peut être comprise dans quatre époques, dont les différens 
degrés correspondent avec ceux de sa destruction : i° sa naissance, 
qui date de 1123, et coïncide avec 1789, commencement de sa 
décadence. Ajoutez 666 à 1 123 , vous aurez 1789 ; 20 le temps de  ̂
son élévation, bien établie en i i 32 , correspond à 1798, époque 
où Napoléon a comprimé le pouvoir papal : i i 32 +  666 font 
1798; 3° l’élection du Pape y qui avait long-temps été partagée 
entre l’empereur romain et la ville de Rome, fut opérée en 1 1£3, 
en faveur de CélesLin II, par les seuls cardinaux, ce qui établis-' 
sait l’ invasion du pouvoir absolu de Rome ; mais aussi ce pou
voir fut-il en quelque sorte anéanti par le pouvoir de Napoléon , 
en 1809, époque correspondante à i i 43 ; car 1809 est le résultat 
de i i 43 et de 666; 4° la toute-puissance des Papes fut accom
plie sous l’empereur Frédéric Barberousse, en 1770, époque 
correspondante de i 836 ; or, ainsi qu’on l’a déjà dit, 666 -f- 
1170 donnent l’an i 836 (2), où le vieux serpent devrait perdre 
de sa puissance, et où le bon principe marcherait au triomphe, 
malgré la persécution qui pourrait encore être dirigée contre lui.

( 1 )  C e t t e  e x p r e s s i o n  n ’ e s t  i c i  q u e  p r o  f o r m a ;  l e  h a s a r d  é t a n t  i m p o s s i b l e ,  e t  

t o u t  e f f e t  s u p p o s a n t  n é c e s s a i r e m e n t  u n e  c a u s e .

( a )  Q u e l l e s  q u e  s o i e n t  o u  q u e  p u i s s e n t  ê t r e  l a  v a l e u r ,  l a  v e r t u  ,  l a  p u i s s a n c e ,  

o u  l ' i n f l u e n c e  d e s  n o m b r e s ,  e t  s a n s  n o u s  p e r m e t t r e  d e  n o u s  é r i g e r  e n  j u g e s

f9*
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§ X X IV .

Il est encore frappant que la réapparition de la bêle de la mer 
a été prévue par l’Apocalypse d’une manière incontestable. Le 
Pape était exilé, sa puissance anéantie, et la cour de Rome est 
revenue avec son luxe, son autorité, ses principes et sa tendance

T

s u r  c e t t e  m a t i è r e ,  o n  n e  s a u r a i t  d i s c o n v e n i r  q u ’ i l  s e  r e n c o n t r e  q u e l q u e f o i s  

d e s  c o ï n c i d e n c e s  n u m é r i q u e s  t e l l e m e n t  r e m a r q u a b l e s ,  q u e ,  s a n s  l e s  d o n n e r  

c o m m e  d e s  c o n s é q u e n c e s  r i g o u r e u s e s  d ’ u n e  d o c t r i n e ,  d ’ u n e  v é r i t é ,  o u  d ' u n e  

L o i  m a t h é m a t i q u e ,  l ’ o n  p e u t  d u  m o i n B  l e s  p r é s e n t e r  c o m m e  d e s  c o n s é q u e n c e s  

c u r i e u s e s  d e  c o m b i n a i s o n s  c y c l i q u e s  p r o v e n a n t  d ’ u n  n o m b r e  r a d i c a l  d é t e r 

m i n é .

*  C ’ e s t  d a n s  c e  s e n s  q u e  n o u s  r a p p e l l e r o n s  q u ’ u n  d e  n o s  L é v i t e s ,  e n  d é s i 

g n a n t  c h a q u e  l e t t r e  d e  l ’ a l p h a b e t  p a r  l e  c h i f f r e  q u i  e x p r i m e  s o n  r a n g ,  

e t  e n  p r e n a n t  l e  n o m  d u  G r a n d - M a î t r e  a c t u e l  d e  l ’ O r d r e  d u  T e m p l e  d e  

N .  S .  l e  C .  ,  S o u v e r a i n - P o n t i f e  d e  l a  c a t h o l i c i t é - c h r é t i e n n e ,  . ‘

« a o i e c o «  i t u a ^ r t o o * «  oo •• a  10 i o> i

i l  N i 11TT1T1 T i Tï Tï i  1181
FRÈRE BERNARD-RAYMOND F. (Fibbé) {1}, dont U nombre eat »09, 

a v a i t  t r o u v é ,  p a r  u n e  p r e m i è r e  d é c o m p o s i t i o n  d e  c e  n o m b r e  2 0 9  :

n  t'-co »■< n  h  o i e o o i e  s i a « ) «  l a l

1 1 î 1T1 T 1 1T1 1 il ï n  ï ï  m 8I
c. (Cher.) GRAND MAITRE DU TEMPLE, dont le montre e»t J09-,

P a r  u n e  s e c o n d e  d é c o m p o s i t i o n  d u  m ê m e  n o m b r e  :

. ï ï m i m m  Tirr 1111*1
SOUVERAIN PONTIFE, ¿ont te nombre ut >09;

P a r  u n e  t r o i s i è m e  d é c o m p o s i t i o n  d u  m ê m e  n o m b r e  :

« . . .  e u »  «î w  m o n  « a *  h  «a  m »  P  B  O ̂  1 a i

m ï  ï 1 1 ï ï ï  1T1Tt i l  1F 1 1 1 1 112I
ÉLU LE A NOVEMBRE, AN DU C. ( Christ ) 1 8 o L dont te nombre n( 109;

(1) En inscrivant, selon l'usage, son acceptation de la Suprème-Mqgistratuee, dans la Charte de 
transmission, le G.-M. actuel n’a signé que tet nom» de religion et un teul nom patronymique : (F A usé].
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à la monarchie universelle (chap. 17). D'abord, elle s'est assise 
sur la bête de l’abîme, c’est-à-dire, elle s’est alliée avec l’in
crédulité même; mais bientôt elle s'en est libérée et a repris 
l'attitude qu'elle avait depuis des siècles.

•

§ X X V .

Tous ces évènemens sont déjà historiques pour nous; l’avenir 
vérifiera ce qu'il reste dans le tableau apocalyptique. Des grands 
désastres sont encore annoncés. Une grande bataille doit être 
livrée à Armagedon (mot qui indique ou veut dire défaite totale) ,

P a r  u n e  q u a t r i è m e  d é c o m p o s i t i o n  d n  m ê m e  n o m b r e  :

n» M b « mm a •*» a o *o - ao - a ao eo <Oi
ï 1 1 ï 1 ï  1 î  1 ï 1 Î Ï Î T  1 1 1 ï Ti
SACRÉ LE MÊ.ME JOUR A. (Apôtre), C H R. (Christ), P. (Prince) ; id. »09;

P a r  u n e  c i n q u i è m e  d é c o m p o s i t i o n  d u  m ê m e  n o m b r e  ( o u  e n  i n d i c a t i o n  

g é n é r a l e )  :

l ï î l l  i f l M Î I M I I  l î  T I ï I I* 11 1̂
ÉLU A. E. (Altesse Emin.) ET CONSACRÉ C. (Christ), E N L’A N 1 8 o 4 ; 109 <

P a r  u n e  s i x i è m e  d é c o m p o s i t i o n  d n  m ê m e  n o m b r e  :

« t o r » « e k  « «  a  <«<a o « * . - *  m «  m  o  I o>1

ï 1T 1 m 1 T1 T1 1T1T 1 1 11 T 11ï 11 1 11- î
RÉTABLIRA L’ÉGLISE C. (Chrét.) DE JEAN, 1 B i o, id. >09 \

P a r  u n e  s e p t i è m e  d é c o m p o s i t i o n  d u  m ê m e  n o m b r e  :

e  «0 A 4  M « « «  «  A  A  A  O 10 «  -  s f  m A  A  A  I Okl

ï ï  M M I I I I ï  I I 1 I ï II II I I II lSl
TRIOMPHE DE L’ÉG. C. (Cbr.), C. (Cat h.), J 0 H A N. (Johanoite), 1 8 3 6 * frf. ao9.

E n f i n ,  p a r  u n e  h u i t i è m e  d é c o m p o s i t i o n  d u  m ê m e  n o m b r e ,  o n  t r o u v e  l a  

d e v i s e  e t  l e  c r i  d e  g u e r r e  d e  l ' O r d r e ,  d o n t  l ' u n  e s t  g r a v é  a u  r e c t o ,  e t  l ' a u t r e  a u  

v e r s o  d e  l a  c r o i x  a p o s t o l i q u e .

n
P KO DEO ET P ATR \ A V. D. S, A. (ViTi-Diio-SiiarAiiOüs), dmi la nemtrs aat »09.

A  A  A  A  A  A
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entre tons les rois et les peuples, et perdue par les rois (chap. 16, 
v. 16 ; chap. 19). loung croit voir après cette défaite, dans les 
métaphores apocalyptiques, une horrible anarchie.

•  § XXVI.

Après cette défaite et après cette anarchie, le dragon sera 
enchaîné ; la doctrine pure de Jésus triomphera, et la -paix sera 
générale pendant mille ans.

Saint-Jean  finit sa vision , comme il l’a commencée, en assu
rant que c’est (ui-même qui l’a écrite (chap. 1 . - chap. 22). Cette 
attention, à coup sûr, doit être considérée comme prophétique;  car il 
prévoyait ce qui est, c ’est-à-dire, que peu de monde croit encore que 
VApocalypse soit l ’œuvre de cet Apôtre (1), et encore moins qu’on 
puisse en donner Vexplication. ‘

§ X X V II.

Si l’aute£ de l’Apocalypse était un poète romantique de notre 
temps, on trouverait ce livre sublime.Toutefois, la main qui a écrit 
les Evangiles, chef-d’œuvre d’un Apôtre, voire même d’un philo
sophe mérite quelque confiance. On ne peut croire qu’il ait 
voulu laisser k sept églises un testament aussi bizarre, aussi inintel
ligible, et même, on ose le dire, aussi absurde, s’il n'est pas pro
phétique ou prévisionnel. Et, nous le demandons aux hommes de

( 1 )  S i  l ’ A p o c a l y p s e  n e  r e n f e r m a i t  q u e l q u e  g r a n d  m y s t è r e ,  s i  e l l e  n ’ é t a i t  u n  • 

l i v r e  d i g n e  d e  l ’ a t t e n t i o n  d e  l a  s a g e s s e ,  c o m m e n t  s e r a i t - e l l e  v é n é r é e  c o m m e  

l i v r e  d ’ i n i t i a t i o n ,  d a n s  u n e  r e l i g i o n  q u i  c o n s a c r e  l e  c o n c o u r s  d e  l a  r a i s o n  e t  

d e s  s c i e n c e s  p o u r  m a r c h e r  à  l a  r e c h e r c h e  d e  l a  v é r i t é  P

D e s  p h i l o s o p h e s  c h r é t i e n s ,  o u  d e s  c h r é t i e n s  p h i l o s o p h e s  q u i  o n t  p u  c o n 

s e r v e r  i n t a c t  l e  t r é s o r  s i  p r é c i è u x  d e  t a n t  d e  c o n n a i s s a n c e s  p h y s i q u e s  e t  

m o r a l e s ,  l e q u e l  e s t  l u i - m ê m e  l a  p r e m i è r e  b a s e - d ’ u n e  r e l i g i o n  t o u t e  r a t i o n 

n e l l e  ,  c e s  h o m m e s  a u r a i e n t - i l s  c o n s e r v é  a v e c  l e  m ê m e  s o i n  e t  l e  m ê m e  r e s 

p e c t ,  u n  l i v r e  q u i  n e  s e r a i t  q u ’ u n  t i s s u  d ’ a b s u r d i t é s  P 

C o l a  p a r a î t  i m p o s s i b l e .  (

Digitized by L jO O Q le



( »9$ )
bonne foi : qui pourrait ne voir dans ces images majestueuses, 
variées, déroulant avec tant d’ordre l’histoire des siècles, qui 
frappent si vivement tout lecteur attentif, qui pourrait n’y voir 
que le fruit informe, et dépourvu de substance, d’une faiblesse 
sénile ou les extravagances d’un délire chimérique? —  Il est en 
outre hors de toute probabilité qu’un calcul, compliqué de 
tant de figures emblématiques, de tant de chiffres mystiques, 
coïncidât avec l’histoire de 1800 ans, s’ il n’était pas prévisionnel, 
et s’il ne provenait d’une intelligence placée dans l’état de la plus 
haute lucidité.

Il serait peut-être même impossible que l’imagination la plus 
riche et la plus heureuse eût coordonné tant d’harmonie dans 
un si vaste tableau. Ce qu’on appelle hasard pourait-il jamais ren
dre desévénemens historiques dan&la prédiction singulière de 1/2,
1 , 2 temps ?... On dit que toutes les prévisions ou les pro
phéties ont été arrangées après et non avant les faits ; mais ici 
nous avons des preuves évidentes du contraire. Bengel a écrit 
quarante ans avant la révolution française {qui est, en quelque 
sorte9 la révolution de Vunivers}, et Toung a écrit, en 1797. 
Or, il y a maintenant tant de faits accomplis qui justifient l’exacti
tude de leur prévision, qu’il serait presque ridicule de vouloir les 
expliquer par ce mot hasard, mot vide de sens, mais qui, dans 
tous les cas, serait aussi incompréhensible que celui de révéla
tion , tel qu’on l’entend ordinairement. Et qu’est-ce donc, si ce 
n’est point, ou si ce ne peut être l’effet du hasard?— Est-ce 
prévision , prévision humaine selon l’ordre normal des intelli
gences? Non. Ce serait donc une révélation ou une prophétie , 
selon'l’acception reçue de ces mots (§ 8 ), ou bien une prévision 
selon l’ordre des lois de l’extase magnétique ou de la révélation 
par l’effet des dispositions spéciales dans lesquelles nous savons 
que peut se trouver pistée l’intelligence humaine?... Il ne nous 
appartient pas de décider.

Du reste, nous sommes encore placés dans l’avenir... Attendons.

N o t a . Depuis la découverte du grand cycle de 280,000 ans, 
faite par M. Bengel, cinq nouvelles planètes, Herschel, Vesta, 
Junon, Pallas cl Cérès, ont été observées par les astronomes ; il
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serait très-intéressant de calculer si leurs révolutions sont com
prises dans la période soli-lunaîre de 4-0,ooo années, qui em
brasse si bien les mouvemens des planèles anciennes. Nous ne 
pouvons qu’engager les astronomes à vouloir bien faire cette 
vérification ( V o y ez page 284, Nota).

( V o y ez pour le développement de cette Notice « S ieg esg e  

c h ic  h te  », par Ioung ). -

i*
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(Note B).

PRIM ATIE - CO A.DJUTORIALE
DES GAULES.

Dès à présent, plusieurs Ante-Christ paraissent; d'où 
nous savons que la dernière heure est venue (v. 18J. Ils sont 
sortis d'avec nous : Mait ils n'étaient pat de* nôtret : ear 
s’ils eussent été des nôtres, ils seraient demeurés avec nous 
(v. 19). Pour vous, tenez-vous inviolablement & la doc
trine que vous avez reçue dht le commencement (v. *4)- 

[Première Épilre de l'Apôtre Saint-Jean, chap.

D ans un moment où nos frères ont pris la résolution de pro
fesser p u b liq u em en t et le plus tôt qu’ils le pourront, la doctrine 
du christianisme primitif, et où la nécessite d’en revenir à 
cette doctrine se fait sentir de toutes parts, il est de leur 
devoir de repousser le reproche qui leur a été adressé d 'a v o ir  

em p êch é le  fo n d a te u r  d e V ég lise  c a th o liq u e  fr a n ç a is e  et son  c le r g é , 

d e co o p érer à  la  p ro p a g a tio n  d e c e tte  m êm e d o ctrin e.

Nous ne chercherons pas à découvrir l’auteur d’une aussi misé
rable imposture, et que peut-être on pourrait qualifier de mal
adroite ; mais quelle qu’en puisse être l’origine , nos frères, pour 
mettre fin à des manoeuvres qui ne tendraient qu’à propager de* 
erreurs graves et à compromettre la dignité de l’Eglise chrétienne 
primitive, nos frères ont jugé que V on  n e p o u v a it se d isp en ser de 
placer sous les yeux des fidèles l’extrait du rapport qui a été 
fait aux autorités supérieures, sur la conduite dudit fondateur, 
par le très-révérend évêque, Bailly Jean de Jutland.

Il résulte de ce rapport et d’une enquête ordonnée par les 
autorités de l’Eglise,
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i° Que (d’après des démarches multipliées, faites par le 

fondateur de l’église catholique française admis déjà dans les rangs 
de la milice du Tem ple), pleinement convaincus que la plus 
grande bonne foi , et le zèle le plus ardent et le plus pur pour la 
propagation de la vérité avaient présidé à la conversion de cet 
ecclésiastique à la religion des Chrétiens primitifs, le Patriarche 
et la Cour apostolique , avaient autorisé son élévation aux hon
neurs de l’épiscopat, pour qu’il fût ensuite placé, sur le siège 
de la primatie-coadjutoriale des Gaules, après, toutefois, qu’il 
aurait fait par écrit, entre les mains de qui de droit, un acte 
formel d’adhésion à la croyance de l’Eglise primitive ;

2° Que cet acte d’adhésion ayant été rédigé et signé par ledit 
fondateur, ainsi qu’il suit :

« Anim é, depuis long-temps, du désir de voir enfin la religion du 
« Christ débarrassée des honteuses entraves que Vignorance, la mau
« v'aise fo i, le fanatism e, V intérêt et de non moins viles passions ont 
« imposées à Véglise chrétienne, f a i  conçu le projet de m}élever contre 
« un état de choses aussi contraire à Vesprit divin qui éclaira de son 
« flambeau la raison humaine.

« Profitant du droit de liberté religieuse consacré par Varticle 5 de 
« la Charte de i 83o , j ’ai donc cru devoir émettre une profession de 
« fo i, le plus en harmonie possible avec les vrais principes de la religion 
« et les mœurs du siècle, secondé par des ecclésiastiques animés du 
« même sentiment, et non moins ja loux de coopérer à l ’œuvre néces- 
« sabre de la réformation.

« Toutefois, ayant appris, surtout en lisant Vhistoire des sectes 
« religieuses par le vénérable évêque de B lo is , que l ’Eglise catholique 
« prim itive, dépositaire par transmission suctessive et jam ais in
« terrompue , des documens, des dogmes, des rites, .de la morale et 
<c des pouvoirs des apôtres et des premiers disciples du C hrist, avait 
« en ce moment son siège à Paris, f a i  sollicité l ’avantage d ’obtenir des 
« conférences avec les chefs de VEglise-mère, qu'on m’avait dit être 
u aussi digne par la sainteté inaltérable de sa mission, de devenir le 
« centre et la réunion de tous les chrétiens.
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« Après un grand nombre de conférences f après avoir, par moi- 

cf même, pris connaissance des précieux documens sur lesquels s5appuie 
« d’une manière incontestable la transmission légitime des pouvoirs 
<c apostoliques, ainsi que la pureté, F inaltérabilité et la sainteté de 
et la doctrine du Christ ;  en un mot, après avoir acquis la conviction 
« que les croyances religieuses de cette Eglise étaient l ’expression de la 
« doctrine de l ’Eglise prim itive, doctrine reproduite, en partie, dans 
te notre profession de fo i;

te T  ai cru , en mon ame et conscience, qu’en fesant acte de pro- 
et fession dé fo i dans cette Eg lise , qu’en fesant acte d’adhésion à tout 
et ce qu’elle croit et enseignef et qu’en reconnaissant Fautorité irréfra- 
« gable du Souverain Pontife et Patriarche de cette Eglise ( dont le 
<c dernier actuellement placé sur la chaire pontificale a été sacré _ 
<c Evêque catholique par M. Mauviel, pontife romain, Evêque 
et de Saint-Domingue et Primat de la cour synodiale), des princes 
cc apostoliquesy des évêques, prêtres et autres lévites institués par la 
<c volonté du Christ; enfin qu’en adoptant entièrement cette fo i primitive, 
te c ’était donner à F Eglise catholique française soumise à F autorité de 
« l ’Eglise prim itive, la force puissante qui en découle et les maté- 
ct riaux dont nous avons besoin pour travailler avec fru it au grand 
« oeuvre du rétablissement de là  religion et au triomphe de ses pria-  
«f cipes.

te En conséquence, je  déclare, tant en mon nom, qu’au nom des 
et ecclésiastiques etfidèles de l ’église catholique française, qu’à compter 
« de ce jou r, j ’adhère, sans restrictions, à ce qui est cru , professé et 
et enseigné dans F Eglise catholique prim itive; que je  reconnais comme 
cc mes supérieurs légitimes tous les supérieurs institués conformément 
cc aux règles de cette même Eglise, et que je  me soumets, pour le présent 
•< et pour l ’avenir, en tout et par tout, aux décisions émanées desdits 
<c supérieurs, rendues conformément aux lois de l ’Église prim itive, et 
et selon la profession de fo i de ladite Eg lise ;

cc Qu’à F exemple des Fénélony M assillon, Mauviel, cFOrtosia,
«c Clouet et autres vénérables princes apostoliques, lesdits supérieurs 
cc ayant pensé que toute réforme trop brusque peut être plus nuisible 
u qu’u tile , je  pense aussi qu’il serait impolitique de changer, sans
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« transition, la profession de fo i et les usages admis dans f  Eglise 
« romaine et consacrés dans l'eglise catholique française ;

« Aussi et jusqu'à ce qu 'il en ait été autrement ordonné par les 
« supérieurs de l'Eg lise prim itive, je  continuerai l'exercice du culte 
« selon les usages et avec les changemens adoptés; je  maintiendrai 
« la profession de fo i que j'a i publiée ; et lorsqu'il en sera temps, 
« d'après ce qui sera déterminé par une décision apostolique, l'on 
« établira dans cette profession de fo i les nuances qui seront jugées 
« les plus convenables par un synode formé du clergé de l’église de 
« France , lequel clergé sera nécessairement composé d'évêques,
« de prêtres, et de diacres institués par les supérieurs légitimes ;

« E n fin , le Prince des Apôtres ayant bien voulu me communiquer 
« un décret de la Cour apostolique qui me confère le titre de Prim at
« Coadjuteur des Gaules ;  et croyant, pour le plus grand bien de la 
« religion, devoir accepter une haute mission épiscopale qui peut me 
* fou rn ir les plus grands moyens de travailler au bien de l'E g lise ;

« Je  déclare qu'après que j'a u ra i été élevé aux honneurs du saint- 
if épiscopat, il  sera de mon devoir de préparer par tous mes moyens, 
« et Surtout pâr une lettre pastorale 9 les prêtres et fidèles de l'église 
« française, à redevoir les bienfaits que les chefs de V Eglise chrétienne 
« se proposent de leur dispenser, et qui leur permettront de par
ti ticiper enfin aux précieux usages, rites et cérémonies consacrés, et 
<t pratiqués par les chrétiens des premiers siècles, et conservés sans 
« interruption depuis notre Seigneur jusqu'à ce jo u r.

« En  fo i de quoi, f a i  signé le présent, ce 4 mai  i 83 i . h'abbé 
«« C H A T E L , prêtre, fondateur de l'église catholique française, ap- 

prouvant six  renvois marginaux et trois mots rayés nuis.
« Je  déclaré adhérer entièrement et sans réserve à l'écrit d'autre 

« part. L'abbé A U ZO U , vicaire général de l'église catholique française 
« Je  déclare adhérer entièrement et sans réserve à l'écrit d'autre 

a part. L'abbé B L A  C H È R E , vicaire général de l'église catholique 
ii française.

« Je  déclare, etc. » ( Suivent d’autres adhésions. ) 

et cet acte d’adhésion ayant été jugé suffisant, M. Jean de Jutland 
a été délégué pour procéder à la consécration épiscopale du susdit;
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3° Que celle cérémonie a eu lieu selon la lettre et Vesprit du 

formulaire inséré dans le Lévitikon; et qu’après celte cérémonie, •
le nouvel évêque a été inslalé sur le siège de la primalie coadju- 
toriale des Gaules ;

4° Que les lettres de consécration ont été remises par M. le Bailly 
de Jutland au nouvel évêque , ainsi qu’il appert du duplicata des
dites lettres, signé de la main même de ce dernier et de 81. de Jut
land, et déposé, conformément aux règles, dans les archives de 
la chancellerie de l’Eglise ;

5° Que le primat-coadjuteur des Gaules ne remplissant point 
l’engagement formel, tant écrit que verbal, qu’il avait contracté, 
d’annoncer en chaire , chaque dimanche, et dans ses divers.man- 
demens et lettres pastorales, et de faire annoncer que l’église de 
France aurait l’avantage de participer avant peu, à tous les 
bienfaits de l’Eglise chrétienne primitive ; et ledit coadjuteur 
manifestant au contraire , de plus en plus, l’intention de continuer 
dans son église la parodie des cérémonies religieuses romaines, 
et d’en faire l’objet d’une spéculation, le synode mentionné 
dans l ’acte d'adhésion a été réuni par ordre supérieur. '

6° Que ce synode (composé de plusieurs évêques et docteurs 
de la lo i , notamment des docteurs attachés à l’église coadjutoriale 
des Gaules) , étant chargé tant de prendre connaissance de l’état 
de l ’administration de ladite église, que de statuer sur la réforme, 
a décidé que le temps était arrivé de proclamer franchement et 
loyalement la doctrine de l’Eglise primitive, ou du moins, de 
préparer par de fréquentes prédications, les fidèles à recevoir 
cette doctrine ;

7° Q ue, sur la demaqde formelle du trésorier de l'adminis
tration, le même synode a déclaré que l'honneur de l’église fran-' 
çaise et la responsabilité du trésorier, exigeaient que le primat- 
coadjuteur et son vicaire rendissent enfin et sans plus tarder compte 
des sommes qu’ils avaient perçues en contravention à leurs devoirs  ̂
et malgré leurs prospectus, lettres aux maires etc., où il est 
dit expressément que lu i, coadjuteur, a interdit à son clergé, et
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qu'il s'est interdit à lu i- même tout maniement des deniers de Véglise, 
lesquels deniers devaient être versés dans la caisse de M. le tré
sorier, seul chargé de les percevoir au nom de l ’administration, 
mais dans la caisse duquel aucune somme n’a été versée ;

8° Que le coadjuteur et son vicaire (qui seuls ont été d’un 
avis contraire à celui des autres membres du synode), ont, sous 
divers prétextes, ajourné la prise en considération d’un double 
vœu dont l'exécution devait assurer enfin la marche d’une sage 
administration, ramener l’ordre dans l’église catholique fran
çaise , et faire participer les fidèles aux avantages d’une réforme 
attendue en vain pendant si long-temps ;

9° Que dés ordres précis ayant été intimés à ce sujet, par les 
autorités supérieures, à M. le coadjuteur, non-seulement il en a 
éludé l’exécution, mais qu’il a témoigné en quelque sorte par 
toute sa conduite , qu’en sollicitant son aggrégation à l ’Eglise 
primitive, il n’avait eu d’autre but que d’obtenir l’épiscopat et de 
secouer ensuite l’autorité de cette Eglise, de la même manière 
qu’il avait secoué l’aulprité de l’Eglise de Rome ;

10 Que pour mieux préparer les voies de sa défection, il 
n’avait pas craint de publier qu’il tenait l’épiscopat d’un évêque 
romain (dont il taisait, disait-il, le nom, dans la crainte de lui 
faire perdre son diocèse), et qu’il était évêque selon l’Eglise ro
maine ; lorsque, par une singulière contradiction, il déclarait 
confidentiellement à qui voulait l’entendre, qu’il était le Patriarche 
ou le Vice-Patriarche de l’Eglise catholique française , par élec
tion du peuple ;

n u Que pour justifier ses assertions, et ne point laisser des 
doutes sur la nature de son épiscopat, il avait résolu de procéder 
solennellement à une ordination de prêtres, selon le pontifical et 
l’esprit de l ’Eglise romaine ;

i2° Qu’ayant eu connaissance d’un tel oubli des devoirs les 
plus sacrés, et voulant prévenir les suites scandaleuses d’une im
posture sans exemple, et rendre hommage, en même temps, à 
l ’esprit de tolérance que professe notre Eglise pour toutes les
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croyances, et à son respect pour les règles mêmes et les pouvoirs 
hiérarchiques établis dans l’Eglise deRome, M. le Bailly de Jut
land, après avoir pris les ordres de l’autorité supérieure, s’était hâté 
de se rendre chez le primat-coadjuteur des Gaules, dans l’espérance 
de le faire revenir de son funeste égarement et de lui éviter le 
regret d’avoir violé les promesses les plus saintes, d’avoir trompé 
indignement et les fidèles de l’église française et de jeunes lévites, 
notamment les sieurs Plumet et Laverdet, qui se livraient à lui 
de bonne foi (du moins nous croyons devoir le juger ain§i), lévites 
qu'en homme d’honneur il ne pouvait ordonner selon l’esprit et 

. la règle d'une Eglise de laquelle il ne tenait pas ses pouvoirs et 
dont le dogme est si peu en harmonie avec celui de l’Eglise du 
Christ ;

i 3° Que, malgré les prières du Bailly de Julland, le coadjuteur, 
persistant dans sa coupable résolution, et se prétendant évêque 
de la communion romaine, par la raison que le Souverain Poniife 
actuel de l'Eg lise primitive avait été sacré par un évêque qui avait fa it 
partie de Vépiscopat romain, ainsi que lu i coadjuteur avait eu le soin 
de le noter dans son acte d’adhésion , et croyant, en outre , en sa 
qualité de fondateur, chef et maître de l’église catholique fran
çaise , avoir le droit de ne reconnaître aucun supérieur, manifestait 
l'intention d’exercer l’épiscopat, comme il l’entendrait ;

i4° Qu1 après avoir supplié de nouveau le coadjuteur, et 
lui avoir ordonné, même, s’il en était besoin, de se souvenir 
du serment qu’il avait prononcé solennellement lorsqu’il avait 
été sacré évêque ; qu'après lui avoir inutilement démontré l’im
moralité et l’absurdité de ses prétentions, et lui avoir rappelé que 
lors même que lev Patriarche qui avait été sacré, il est vrai, par 
un ancien évêque de l’Ëglise romaine, lui eût transmis lui-même les 
pouvoirs épiscopaux , une telle transmission n’ayant pu avoir été 
faite selon l’esprit et le mode de l’Eglise romaine, mais selon l’es
prit et le rituel de l’Eglise primitive et avec l'intention form elle de 
procéder exclusivement selon l’esprit et la règle de cette dernière 
Eglise, il était incontestable que dans ce cas, lui coadjuteur n’eût pu 
recevoir d’autres pouvoirs que ceux de l ’Eglise primitive ; et que si
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*Ie Patriarche n’eût pas eu l'intention de le sacrer selon l ’esprit 
d* l’ Eglise romaine, lui coadjuteur ne serait pas plus évêque 
romain, que neMe seraient des hommes que le Pape, devenu chef 
des Calvinistes ou des Musulmans, aurait, en cette dernière 
qualité, élevé au raOg de ministres ou d’ulémas ;

Que d’ailleurs la nature du sacre de Souverain Pontife ne 
pouvait pas être invoquée dans le cas présent, puisque lui coadjuteur» 
n’avait pas été consacré par le Souverain Pontife, mais bien par 
lui Bailly, de Julland, qui, n’ayant jamais reçu ni eu la volonté 
de recevoir l’épiscopat de l’Eglise de Rome, n’avait pu transmettre 
que les pouvoirs qu’il avait reçus de la seule Eglise primitive, selon 
le rite et la foi de laquelle il avait été consacré évêque ;

Conséquemment, que lui coadjuteur n’avait ni la puissance ni 
le droit de transmettre aux lévites qu’il se proposait d’ordonner 
prêtres, des pouvoirs qui ne seraient pas ceux de l’Eglise primi
tive, de laquelle seule il tenait la puissance et les droits épisco
paux , etc., etc. •

i 5° Enfin, que, vu la conduite du coadjuteur, laquelle an
nonçait , une résolution positive d’abjurer ses sermens, et de 
passer outre à l’ordination, lui Bailly de Julland avait cru qu’il 
était de son devoir d’honnête homme et de Pontife , de déclarer 
ledit coadjuteur indigne d’exercer le saint ministère et de le sou
mettre à l'interdiction ;  etc.

Sur le vu dudit rapport, et après une enquête légale, l’autorité 
supérieure s’est vue. dans la douloureuse nécessité de confirmer 
la sentence rendue par M. de Jutland. Elle a déclaré vacant le 
siège de la primaLie-coadjutoriale des Gaules , et a chargé , par 
intérim  , un des vénérables conseillers apostoliques, de l’adminis
tration de la coadjutorerie.

Il a été, en même temps, pris des mesures sévères d’après les
quelles il y a lieu d’espérer que l’Eglise du Christ n’aura plus à 
gémir sur l’admission d’hommes dont le but serait encore de 
faire du '¡Temple un bazar, et un théâtre du Sanctuaire.

FIN.
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68 et 266.

Jésus-le-Christ a reçu l’Institution théocratique, dans le
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Temple de l’Éternel, par l’organe des sages de l’Egypte, 
Princes de l’Église de Dieu, 61-67.

Passage remarquable d’Arnobe, sur les pratiques religieuses 
des Égyptiens, que les Païens accusaient Jésus-le-Christ 
d’avoir dérobées dans les lieux les plus secrets des temples 

d’Égypte, 62 (N o te ).

Rang de Jésus dans l’Ordre des intelligences, 72.

Sa nature, et suiv.
Sa mission, a65 .

Jésus prêche l’amour de Dieu, l’amour du prochain et l’éga
lité, en droits, de tous les hommes devant leur Père com
mun, 62.

Droit des peuples de se donner des gouvernemens, 69.

Une des lois chrétiennes est l’obéissance aux gouvernemens 
temporels ; mais à l’Église seule appartient le gouvernement 
de l’Eglise ou de la religion , 60,269, n° 20.

Jésus institue l’Apostolat, et proclame Jean père de l’Église,
63-68-71-266.

Jésus est-il ressuscité? 72 (Fo yez  Post-Scriptum). 

Transmission de l’Apostolat et du dépôt de la doctrine du 
Christ aux Grands-Maîtres des Templiers, 64-85 .

De la T rin ité , ou des trois Puissances essentielles de Dieu, 
P è re , F ils  et S a in t-E sp rit; définition de ces puissances,
65-a64*

Chaque partie de ce qui compose l’Univers, ou D ieu, parti
cipe , selon sa destination, à une partie des trois puissances 
de D ieu, 67.

Symboles Sacramentels : Baptême , Eucharistie, Sacerdoce , 
69-268, n° 17. *

Les pouvoirs des Lévites, depuis la venue du Christ, sont les 
mêmes que ceux des Lévites qui existaient avant Jésus, 77.
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Lesquels pouvoirs doivent se transmettre jusqua la fin des 
siècles de l’homme, 2 6 6 , n°* 1 1  et 1 2 .

Similitude de l’Ordination des anciens Prêtres Égyptiens et 
Juifs, et des Chrétiens, 80 (N ote).

De l’Écriture et de. la tradition , 88-267.

Livres transmis par l’Apôtre Jean, seuls reconnus authenti
ques, 77-231 (N o te ).

Sous quel rapport doivent être considérés les livres non-re
connus authentiques. Altération des écritures, e tc ., 7 8  

(N o te ) et 267, n° 14.
Que doit-on entendre par création? 78 (N o te ).
Cérémonies de l’Ordination sacerdotale, 80.

Paroles sacramentelles de la Cène, 82.

Résumé de la Doctrine chrétienne (Voyez  le Sacre des Évêques, 
83 à 93 et le Symbole de F o i, p. 264 et suiv.).

Les Évêques ayant reçu l’Esprit-Saint dans l’Ordination sacer
dotale , par l’imposition des mains , le prononcé des pa
roles sacramentelles et fonction, doivent-ils recevoir une 
nouvelle imposition, etc., pour la validité de leur sacre? 
85 ( N ote).

Existe-t-il une différence radicale entre les Prêtres et les 
Évêques? 86 et Note.

Nulle puissance n’a le droit de changer ou modifier la doc
trine qui constitue la Foi chrétienne ou évangélique, 
8 9 ^ 2 6 7.

Des trois Vertus théologales, la F o i , l’Espérance et la Cha
rité, 5o-268.

L’homme qui pratique la Charité, quoique dans le sentier de 
l’erreur, a-t-il droit à la participation aine grâces de Dieu? 
8 9 -9 0 - 2 6 8  , n °  16 .

L’homme étant doué du libre-arbitre, peut-il, quand son orga-
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nisation n’est pas altérée, discerner le bien d avec le mal? 
91-265.

Vie éternelle, 71-265.
Des récompenses (dans une autre vie), sont destinées à la 

vertu, et des punitions au vice, 71-90-91-265.
Les intelligences dont se composent le grand Tout, ou Dieu, 

peuvent faillir; l’intelligence suprême seule ne peut pas 
faillir, 92.

Conditions pour être admis à faire profession de foi reli
gieuse, 268, nos 18 et 19.

Evangiles de l’Apôtre Jean, selon l’Eglise primitive et selon la 
Vulgate.

V u l g a t e . ' É g l i a c p r i m i t i v e .

Ier. p. 98. Evangile I" . P* 99 -
If. I06. II. 107.
III. I IO. m . m .
IV. Il6. IV. 1 *7-
V. 124. V. 125.
VI. i 32. VI. i 33.
VII. 142. V il. i 43 .
VIII. i 5o. VIII. i 5 i .
IX. 160. IX. 161.
X. 166. X. 167.
XI. 172. XI. i 73 .
XII. 180. XII. 181.
XIII. 188. XIII. 189.
XIV. 19 4 - XIV. 195.
XV. 200. XV. 201.
XVI. 206. XVI. .207.
XVII. 212. XVII. 2 l 3 .
XVIII. 218. XVIII. 219.
XIX. 2 24. X IX et dernier 225,
XX. 232.
XXI et dernier. 235,
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Procès-verbal de l’inventaire des archives de la milice du 
Temple , en Convent général, l’an 1810, 238.

Charte de transmission, 241.

Des Chevaliers et Ecuyers. Des Dames Chevalières et Chanoi- 
nesses du Temple, et de leurs devoirs, 49-252-261 (N o te ), 
263 et 276, n° 33 .

Série chronologique des Souverains-Pontifes, depuis Jésus 
jusqu’à ce jo u r, 254-

Rituel cérémoniaire du Saint-Sacrifice, ou de la Cène, pour 
les jours fériés, 261.

Symbole de la Foi apostolique, 264-

Ritud-Diurnal pour les autres cérémonies religieuses, 277 
(N o te ).

Abrégé analytique d’un commentaire de l’Apocalypse, 279.

Manière dont doivent être envisagées les prévisions de l’Apôtre 
Jean, 279 ( N o t e ) ,  282-295.

Nombre radical de l’Apocalypse, 283.

Décomposition de ce nombre, 284*

Résultat curieux de la décomposition du nombre radical du 
nom du Souverain-Pontife actuel, 291 (N o te ). '

Le grand cycle, ou nombre radical astronomique trouvé par 
les nombres apocalyptiques, 284« *

Événemens prédits et accomplis par les rapports des nombres 
apocalyptiques , 289 et suiv.

Déclaration essentielle au sujet de l’ex-Primat-Coadjuteur des 
Gaules, 297.

FIN DE LA TABLE.
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EXTRAIT DU SUPPLÉMENT.
(Voyez page 72, avant la N ote).

Au surplus, la résurrection, telle qu'elle est indiquée dans les. 
Evangiles non reconnus authentiques par l'Eglise primitive, est 
un acte contraire aux lois de la nature ; et, quoique la puissance 
de Dieu soit infinie,  quoiqu'il ait incontestablement le pouvoir 
de modifier ou changer, non les lois essentielles et nécessaires sür 
lesquelles reposent son existence, son action et son inieliigcnce, ou 
en d’autres termes, son essence divine, mais seulement les lois que 
nous appellerons d’harmonie, et par lesquelles sont régies, de toute 
éternité, les parties qui constituent la trinité ou l'essence de Dieu ; 
attendu que cette puissance infinie marche de concert avec la sa
gesse et la justice de D ieu, qui sont aussi des puissances infinies, 
je ne puis croire que sans une nécessité absolue, Dieu use, en au
cune circonstance, et pour quelque cause que ce puisse être, de 
cette souveraine puissance, soit pour changer l'ordre établi de toute 
éternité au sein des parties qui constituent l’univers ( ou l’essence 
même de Dieu), scSit pour modifier quelques-unes des lois qui 
établissent l'harmonie entre les diverses parties constituantes de 
cet ensemble,

D'ailleurs, les Evangiles écrits par l'apôtre Jean ne parlent 
formellement d’aucun acte de Jésus, relatif à un changement des 
lois de la nature; et s’ils contiennent les merveilles de la guérison 
de Lazare, qualifiée de résurrection (Evangile 11),  des guérisons 
qualifiées de miraculeuses, d'un paralytique (Evangile 5) ,  d'un 
aveugle ( Evangile 9), du fils d’un officier à Capharnaüm(Evan
gile 4)* d'une apparence de changement d'eau en vin aux noces 
de Cana (Evangile 2), etc., etc., etc., merveilles (1) dont il est

( i )  Q u a l i f i é e s  d e  c h o s e s  é t o n n a n t e s  e t  d e  m a n i f e s t a t i o n  d e  l a  s c i e n c e  d e  J é s u s - 

[ V o y .  l ’ É v a n g .  a  a u  s u j e t  d u  c h a n g e m e n t  d * e a u  e n  ? i n ) .

a
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aisé de trouver l'explication ; Jean, dont le langage figuré, pa
rabolique, allégorique, est toujours empreint du sceau de la 
vérité, n’a eu pour but, en rapportant ces faits, que de rendre 
hommage aux connaissances extraordinaires de Jésus dans les 
hautes sciences enseignées dans les teniplés de l’initiation.

Quant ù d’autres actes mentionnés dans les Évangiles primitifs, 
et qui sont présentés comme miracles dans les Evangiles non re
connus par l’Eglise primitive, ce ne sont que des allégories dont 
il est Je même aisé d’expliquer le sens (surtout si l’on a reçu, la 
transmission des connaissances de la haute et sainte initiation).

D. Vous ne croyez donc pas à l’existence des miracles, selon 
l’acception reçue de ce mot ?

R . Je ne puis y croire, d’après les raisons que je viens de 
donner : mais s’il avait existé des miracles, Dieu, encore une 
fois , n’aurait pu les produire sans un but de nécessité absolue : 
or, dans aucun cas, il ne saurait y avoir de nécessité à Dieu de 
révéler quelques-unes de ses lois éternelles par des miracles, ou , 
en d’autres termes, par le bouleversement d’une partie de ces 
mêmes lois, puisqu’il a la puissance de recourir à des moyens 
infiniment plus simples de révélation et de conviction.

Dans le cas dont il s’agit, les miracles n’auraient lieu que pour 
établir une croyance nécessaire au bonheur des hommes ; mais 
comme, d’après la définition de la Divinité, transmise dans l ’E 
glise par la révélation, la raison et la vérité, il eût suffi du con
cours de sa volonté, de sa sagesse , de sa bonté et de sa justice , 
infinies, pour que chacun fût pénétré de cette croyance, et que 
ce moyen d’imprimer la foi eût été le plus simple et le plus effi
cace, il est impossible de croire que Dieu ne l’eût pas employé de 
préférence à tout autre.

En outre, les miracles opérés dans le but de certifier la vérité 
d’une doctrine religieuse et de déterminer la croyance à cette 
doctrine , intéressent également tous les enfans de Dieu ; car, 
puisque Dieu est un, il ne peut y avoir qu’une seule religion ’ 
vraie. Donc tous, sans distinction , doivent être les témoins de ces 
miracles, ou du moins tous ont le droit d’en çtre les témoins et de 
réclamer ce témoignage.
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En effet, ii serait souverainement injuste de favoriser les uns 
en les rendant témoins de miracles, et en privant les autres de 
l’avantage de ce moyeu de conviction. O r , il est de fait que les 
miracles qu’on dit avoir été opérés pendant la vie, au crucifie
ment et après la mort de Jésus-le-Christ, et plus tard par ses 
Disciples et autres, il est de fait, dis-je, que ces miracles, opérés 
pour la conversion de Vunivers entier, n’auraient été vus que par 
un très-petit nombre de personnes parmi lesquelles se seraient 
même trouvés des incrédules. Il est surtout établi que Jésus est 
mort publiquement, au milieu d’un peuple nombreux, et que nul 
ne l’a vu ressusciter.

Au lieu de montrer sa glorieuse et triomphante résurrection 
au yeux de Vunivers entier, intéressé à embrasser le culte dont elle 
fût venue attester la sainteté, Jésus aurait, d’après tous les 
écrits publiés à ce sujet, apparu (quelque temps après sa résurrec- 

. lion , et non au momeqt même), d’abord à deux femmes, et puis 
àrquelques Disciples (qui ne l’auraient même pas reconnu), dont 
un , entre autre Thomas, aurait eu besoin de toucher les plaies 
de son maître , pour croire à sa résurrection , quoique déjà des 
témoins, qui devaient être irrécusables à ses yeux, lui eussent 
certifié (ainsi qu’on nous le certifie à nous) qu’il était ressuscité , 
qu’on l’avait vu , qu’on lui avait parlé, etc.

Mais si les miracles dont il s’agit ont été jugés nécessaires pour 
opérer , pour décider la foi d’hommes, témoins journaliers des 
vertus, des doctrines, de la parole toute puissante, en un mot, 
de tous les actes de la vie du Christ et de sa volonté divine, qui 
suffisaient mille fois pour établir leur fo i, que devrait-ce être 
pour ceux qui n’ont pas eu le bonheur de marcher à la suite du 
Seigneur, de manger avec lu i, de recueillir ses paroles ? etc. 
Certainement, et selon les lois de la plus rigoureuse justice 9 ces 
miracles, ou d’autres analogues , auraient dû frapper également 
les sens de tous les hommes , et ils devraient se renouveler pour 
tous, sans exception aucune, jusqu’à la fin des générations.

Mais puisqu’un grand nombre de générations qui nous ont pré
cédés , depuis l’établissement du Christianisme, ont été privées 
du bienfait de# miracles, et que nous en sommes privés de même ;
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que le salut de ces générations et le nôtre est et dpit être aussi 

* cher à Dieu que le salut de nos frères qui ont vécif *du temps 
de Jésus-le-Christ et de ses premiers Disciples, nousrdevons con
clure (abstraction faite des lois de la nature, qui ne sauraient être 
bouleversées sans nécessité, et qui, par conséquent, ne peuvent 
être jamais bouleversées), nous devons conclure, d’après les seules 
lois de la sagesse, de la justice et dé la bonté infinies de D ieu, 
que lui, Père commun des hommes, n’a pu favoriser quelques- 
uns de ses enfans, plus que les autres qui ont les mêmes droits 
à sa justice et à sa bonté, e t , par conséquent, qu’avant Jésus , 
de son temps et depuis son avènement, il n’y a pas eu et n’a 
pu y avoir des miracles (tels qu’on l ’entend par ce mot) , et que 
la sainteté de la doctrine du Christ, qui est celle de la raison , 
portant en elle-même les^germes de conviction et les moyens 
les plus propres à l’établir , c’est dans elle seule que nous de
vons puiser, et que nous puisons noire foi.

Quant aux témoignages pris dans les martyrologes, nous pen
sons qu’il est inutile de les citer. Tout le monde sait ce que peu
vent produire l’enthousiasme et le fanatisme. Les martyrs dont on 
nous parle ont voulu, dit-on, certifier par les supplices auxquels 
ils se soumettaient, ce qu’une imagination égarée leur présentait 
comme une vérité ; mais puisque nous savons qu’ils ne croyaient 
que sur paroles, et que, lorsqu’il s’agit de juger et prouver 
l ’existence d’un fait, il »faut autre chose que des paroles, il est im
possible d’invoquer le témoignage d’hommes qui se sont fait immo
ler pour attester ce dont il est certain qu’ils n’ont pas été les témoins.

E t, d’ailleurs, toutes les religions connues étant appuyées sur 
des narrations de miracles déclarés incontestables, et ces miracles 
étant de même scellés du sang de nombreux martyrs, il s’en sui
vrait que, par le fait même de l ’existence des martyrs de toutes 
ces religions , on devrait croire ce que chacune de ces religions 
enseigne : ce qui serait souverainement absurde. C ’est pourquoi 
je maintiens mes conclusions.

FIN DU SUPPLÉMENT DU LÉViTIKON.
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Détournant ses regards d*un périlleux écueil,
Veut d’un laurier de plus ombrager son cercueil.

Assis sur les débris de la fière Carthage,
Errant, persécuté sur son triste rivage, 

vDes barbares du nord proscrit triomphateur,
Marius, des destins déplorant la rigueur ;
Bajazet, dont la gloire éblouissait le monde,
Vaincu par Tamerlan aux champs de Trébisonde, 
Gomme une bête fauve, en sa cage de fer,
Courbant dans Samarcande un front jadis si fier,
Ou seryant d’étrier au conquérant barbare,
Quand il veut s'élancer sur son coursier tartare,
N’offrent point à mes y e u x , dans les fastes du tem ps, 
Des caprices du sort les plus grands monumens ; 
L'implacable destin aux rives de la Seine 
À  gravé le néant de la grandeur humaine,
Gomme aux murs de Nemrod le doigt de l’Éternel 
Traça sur Balthazar son arrêt solennel.

Viens, inflexible Dieu, génie inexorable,
Révéler aux humains ton ame impitoyable ;
Apprends aux rois, enflés d’un trop superbe espoir,
De ton sceptre de fer l’invincible pouvoir.
Au rocher Tarpéien du sein du Capitole,
Barbare,.de nos jours tu traînas une idole *
Que l’Europe* abattue adorait à genoux ;
Rien n’est donc à l’abri de tes décrets jaloux !
Ses aigles, à sa voix transportant le tonnerre,
D ’un vol audacieux dominaient sur la terre ;
A  son grand nom les rois, à son char enchaînés, 
Humiliaient l’orgueil de leurs fronts couronnés ;
Ses braves légions, maîtrisant la victoire,
Du Nil au Borystène avaient porté sa gloire $
Par un auguste hym en, ce favori de Mars 
Dans sa couche avait mis la fille des Césars 
Il paraissait fixer la fortune incertaine,






